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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
N° 1 de 2021

1) DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

- Reunion du 27 janvier 2021
- Reunion du 25 fevrier 2021

2) DECISIONS DU MAIRE

- De la decision du Maire 2021- 001 a la decision 2021- 019

3) ARRETES MUNICIPAUX

- Arretes d'administ rat ion generale,  & de pol i ce de la
circulation et du stationnement (n° 2021-001 a 2020-061)

4) ARRETES D'URBANISME

_ (permis de constru ire, permis de demolir, declaration
prealable, autres...)



DELIBERATIONS DU CONSEIL
MUNICIPAL



Direction Generale des
Services — Affaires juridiques

REPUBLIQUE FRANcAISE

Convocation

Le conseil municipal se reunira en séance publique, en visioconference, le

Le mercredi 27 janvier 2021, a partir de 19 heures

En ra ison de la  cr ise sanita ire, et en applica tion de la  circula ire n°2020-16 du Prefet de 'Isere et
de la  loi  n°2020-1379 du 14 novembre 2020 prorogeant Peta t diurgence sani ta ire, /e Conseil

municipa l se reunira en visioconference. Le code de connexion sera  transmis ulterieurement.

ORDRE DU JOUR

▪ Approbation du proces-verbal de la reunion du Conseil Municipal du 21 decembre 2020

▪ Compte rendu des decisions du Maire prises par delegation du Conseil Municipal depuis la
reunion du 21 decembre 2020 (references: article L 2122-22 du code general des
collectivites territoriales et deliberation municipale du 10 juillet 2020)

DIRECTION GENERALE DES SERVICES

1. DGS - Finances — Debat d'Orientation Budgetaire 2021

2. DGS - Finances — Subventions versees dans le cadre du « Pass'sport-culture » —
annee scolaire 2020-2021 — ajout de deux beneficiaires

3. DGS - Finances — Etat d'urgence sanitaire - Remise gracieuse — Loyer de novembre
2020 de DOG FOREVER

DIRECTION DE l 'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

4. DAE - Developpement urbain durable — Avis sur le dossier de demande d'autorisation
environnementale soumis A enquete publique unique — Site de la carriere Vicat
Sassenage

5. DAE - Espaces Publics de Proximite —Travaux de proximite - Fonds de concours verse
A Grenoble-Alpes Metropole — Autorisation de signature d'une convention

t i r j

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17

ww‘v.sassenage.f.r



6. DAE — Espaces publics de proximite — Conventions de partenariats metropole —Acces
au service public d'efficacite energetique « SPEE communes » et valorisation des
certificats d'economie d'energie « plateforme CEE >>

DIRECTION DE LA VIE DE LA CITE

DVC — Jeunesse - Creation de nouvelles categories d'activites pour le centre de loisirs
Evasion

Affichage le:

A Sassenage, le 21 janvier 2021

Le Maire,

/r,1h -Wail COIGNE

ich.2-sur
I



EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBER
DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 27 janvier 2021

Affiche le 01/02/2021
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Le vingt-sept janvier deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 21 janvier 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ —M.
M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Nerve
MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU -
Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Pierre -Manuel
CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY
- M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir Mme Hajera TURK! a M. JerOme MERLE

Absent(s) excuses :

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designée comme secretaire de séance.

1 - DGS — FINANCES - DEBAT D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES POUR L'ANNEE 2021
BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU le code general des collectivites territoriales, et notamment son article L. 2312-1
instituant un debat d'orientation budgetaire obligatoire dans les communes de plus de 3500
habitants;

VU la loi n°2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
Republique (NOTRe), et notamment son article 107;

VU la circulaire NOR INT B 93 00052 C du 24 juin 1993 precisant que la tenue du debat
d'orientation budgetaire est retracee dans une deliberation distincte de l'assemblee
deliberante ;
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CONS1DERANT que la tenue du debat d'orientation budgetaire est obligatoire dans les
communes de plus de 3500 habitants, et que ce debat doit avoir lieu dans un delai de deux
mois precedant l'examen du budget;

CONSIDERANT que le debat sur les orientations generates du budget a pour objet de
preparer le debat budgetaire et de donner aux conseillers municipaux, en temps utile, les
informations necessaires pour les mettre a meme d'exercer effectivement leur pouvoir de
decision a ('occasion du vote du budget;

PRECISE que ce debat vise a presenter les orientations generates autour desquelles
s'organisera le budget primitif principal 2021 ainsi que les engagements pluriannuels
envisages, revolution et les caracteristiques de l'endettement de la commune, et revolution
previsionnelle des depenses de personnel communaux, afin qu'ils fassent l'objet dun deloat ;

EXPOSE les orientations budgetaires generates de la Ville de Sassenage, tirees du rapport
d'orientations budgetaires pour rannee 2021, transmis aux membres du conseil municipal
avec leur convocation a la reunion, qu'il soumet au debat de rassemblee deliberante ;

PROPOSE au Conseil Municipal :

DE PRENDRE ACTE de la tenue du debat d'orientations budgetaires 2021.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

PREND ACTE de la tenue du debat d'orientations budgetaires 2021.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le ' 7 ) )

POUR COP1E CERTIFlEE CONFORME.
SASSENAGE, le 28 janvier 2021

Le Maire

Christian COIGNE.
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Le vingt-sept janvier deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 21 janvier 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mine Roxane GONSALEZ —M.
M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Nerve
MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU -
Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Pierre -Manuel
CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY
- M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Hajera TURKI a M. Jerome MERLE

Absent(s) excuses :

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants 33

Conformement a radicle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

2- DGS — FINANCES - SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU « PASS'SPORT
CULTURE » — ANNEE SCOLAIRE 2020-2021 — AJOUT DE DEUX BENEFICIAIRES

Michel VENDRA,

VU les articles L. 2121-29 et L2311-7 du code general des collectivites territoriales ;

VU radicle 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relatif a la transparence financiere des
aides octroyees par les personnes publiques ;

VU la rubrique 7211 du Decret n° 2016-33 du 20 janvier 2016 fixant la liste des pieces
justificatives des depenses des collectivites territoriales, des etablissements publics locaux et
des etablissements publics de sante

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage n°16 du 04 novembre 2019 mettant en
place des subventions versees dans le cadre du Pass -Sport Culture pour l'annee scolaire
2019-2020,
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VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage n°5 du 09 novembre 2020 approuvant
la liste des beneficiaires de la subvention « Pass'Sport-Culture » pour l'annee scolaire 2020-
2021 ;

CONSIDERANT que la Ville souhaite favoriser l'acces au plus grand nombre aux pratiques
sportives et culturelles.

Les pratiques sportives et culturelles sont des supports essentiels de la vie sociale, sources
d'engagement et d'epanouissement personnel. Leurs fonctions educatives et sociales sont
conditionnees, en premier lieu, par la question fondamentale de l'acces aux pratiques.

C'est dans cet interet public local que la municipalite entend assurer un acces le plus large
possible aux pratiques les plus diversifiees, pour les jeunes jusqu'a 10 ans inclus, grace au
dispositif « Pass'sport-culture » qui constitue une aide financiere.

CONSIDERANT que le dispositif « Pass'sport-culture » est reserve aux enfants de l'ecole
primaire (maternelle et elementaire) ;

CONSIDERANT que cette aide financiere represente une subvention pour le beneficiaire ;

CONSIDERANT que deux beneficiaires n'avaient pas ete references dans la deliberation sus-
mentionnee, malgre le fait qu'ils avaient fournis dans les temps tous les justificatifs requis ;

En consequence, PROPOSE au Conseil  Municipal:

DE COMPLETER la liste des beneficiaires de cette subvention pour l'annee scolaire 2020-
2021, en y rajoutant deux beneficiaires qui sont egalement eligibles en vertu des criteres
votes par deliberation du conseil municipal n°5 du 09 novembre 2020,

DE DECIDER du versement des subventions supplementaires aux personnes suivantes

METIVIER Francois 15€

MENGELLE Eve 15€

TOTAL 30€

Ces depenses sont a imputer sur la nature comptable 6574 - Subventions de fonctionnement
aux associations et autres personnes de droit prive

D'AUTORISER Monsieur le Maire ou l'Adjoint au Maire delegue aux associations, au sport
et a la culture, a signer tout document relatif a ce dispositif.
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LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le: 7-1

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 28 janvier 2021

Le Maire

Christian -COIGNE.

n . S,41
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Le vingt-sept janvier deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Vile de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 21 janvier 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D.OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ —M.
M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Nerve
MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU -
Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Pierre -Manuel
CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY
- M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Hajera TURKI a M. Jerome MERLE

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

3 - DGS - FINANCES — ETAT D'URGENCE SANITAIRE
REMISE GRACIEUSE — LOYER DE NOVEMBRE 2020 DE DOG FOREVER

Jean-Pierre SERRAILLIER,

VU radicle L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU le bail commercial signe le 22 novembre 2018 et son avenant n° 1 signe le 8 mars 2019;

VU le decret ministeriel n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures generales
necessaires pour faire face a l'epidemie de covid-19 dans le cadre de l'etat d'urgence
sanitaire, a compter du 31 octobre 2020;

CONSIDERANT que l'etat d'urgence sanitaire mis en place pour faire face a l'epidemie de
COVID-19 a entraine la fermeture du salon de toilettage DOG FOREVER au moms de
novembre 2020, pendant le second confinement
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CONSIDERANT que Madame JULIEN Stephanie, gerante de la societe DOGFOREVER,
rencontre des difficultes financiere pour payer le loyer du mois de novembre 2020 a la Ville
de Sassenage suite a une perte importante de chiffre d'affaire

CONSIDERANT que la commune de Sassenage veut soutenir et soulager les entreprises
locales fortement impactees par les restrictions a la liberte du commerce imposees par l'etat
d'urgence sanitaire

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'AUTORISER une remise gracieuse a Mme JULIEN Stephanie sur le loyer du mois de
novembre 2020, soit la somme de 510,04 euro (cinq cent dix euros et quatre centimes
d'euros).

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'AUTORISER une remise gracieuse a Mme JULIEN Stephanie sur le loyer du mois de
novembre 2020, soit la somme de 510,04 euro (cinq cent dix euros et quatre centimes
d'euros).

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

i• • -
Affichage le: \ fi

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 28 janvier 2021

r

\ 2 T

'P..

Christian COIGNE.
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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBE
DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 27 janvier 2021
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Le vingt-sept janvier deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 21 janvier 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
JerOme GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ —M.
M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M_ Nerve
MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU -
Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Pierre -Manuel
CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY
- M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Hajera TURKI a M. Jerome MERLE

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

4- DAE - DEVELOPPEMENT URBAIN DURABLE — AVIS SUR LE DOSSIER DE
DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE SOUMIS AENQUETE PUBLIQUE

UNIQUE — SITE DE LA CARRIERE VICAT ASASSENAGE

Christian COIGNE,

VU le Code de l'environnement, plus particulierement en ses articles L.181.8, R181-12 a
D.181-15-1, R.181-16 a R.181-44-1 ainsi que L.123-9 et R.123-25, relatifs a la procedure, a
l'enquete publique et a la decision de demande d'autorisation environnementale ;

VU la directive territoriale d'amenagement (DTA) des Alpes du Nord, le schema de
coherence territoriale (SCOT) approuve le 21 decembre 2012 et le plan local de l'urbanisme
intercommunal (PLUi) approuve le 20 decembre 2019 ;

VU le schema regional des carrieres de la region Auvergne-RhOne-Alpes approuve le 4
janvier 1993 et le schema departemental des carrieres de 'Isere approuve en Fevrier 2004;

VU le schema d'amenagement et de gestion des eaux (SDAGE) approuve le 20 Novembre
2015;
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VU l'arrete prefectoral n° DDPP-IC-2020-11-10 du 25 novembre 2020 prescrivant du 4
Janvier au 5 Fevrier 2021 la mise l'enquete publique unique du dossier d'autorisation
environnementale visant a une demande d'autorisation de renouveler et d'etendre
l'exploitation de la carriere VICAT au titre des ICPE et au titre des IOTA, de defricher une
surface boisee et de deroger aux interdictions de destruction d'especes animales protegees
pour son etablissement situe lieux-dits « Cornbe Chaude », « La Rochette », « Le Buvay » et
(< Rivoire de la Dame » ;

VU la deliberation du Conseil Municipal du 12 Mars 2018 portant avis sur la declaration de
projet valant mise en compatibilite du plan local d'urbanisme sur la carriere Vicat avant son
approbation par le Conseil de Grenoble Alpes metropole le 6 Avril 2018 ;

VU le contrat de fortage joint au tome 1 des annexes du dossier et la convention -cadre
signes le 18 Decembre 2019 avec la societe VICAT en vertu dune deliberation du Conseil
Municipal du 24 Novembre 2019 ;

VU le dossier soumis a l'enquete publique unique ;

VU les remarques consignees a la date du Conseil sur le registre d'enquete mis a disposition
du public a cet effet ;

VU les avis de l'ARS du 30 Mars 2020, de la DDT du 31 Mars 2020, et de la DREAL du 12
Mars 2020, du CNPN du 16 Septembre 2020, de la MRAe (Mission Regionale d'Autorite
environnementale) du 5 Septembre 2020, leurs prescriptions ainsi que les reponses et
complements subsequents de la societe VICAT verses au dossier soumis a l'enquete ;

EXPOSE

La societe VICAT est autorisee a exploiter la carriere des Cotes en vertu dun arrete
prefectoral du 22 Juin 1990 qui autorisait l'activite d'extraction pour une duree de 30 ans sur
une superficie de 54 ha environ et une production maximale autorisee de 800 000 tonnes par
an.

Cette autorisation a ete completee depuis par quatre autres arretes prefectoraux, dont le
dernier en date du 27 Fevrier 2020 accordant une prolongation d'autorisation d'exploiter le
site jusqu'au 22 Juin 2023.

Que c'est dans ce contexte que suite a la mise en compatibilite du PLU prononcee par
Grenoble Alpes Metropole le 6 avril 2018 et a la signature de la convention de fortage entre
la societe Vicat et la Ville de Sassenage le 18 decembre 2019, la societe VICAT presente un
dossier de demande d'autorisation environnementale en vue d'exploiter la carriere et ses
activites annexes pour une duree de 30 ans, sur une superficie de 49.53 ha pour une
production annuelle moyenne de 400 000 tonnes et maximale de 550 000 tonnes.

Le dossier de demande porte sur l'autorisation d'exploiter la carriere qui releve des ICPE
(Installations Classees pour la Protection de l'Environnement) cornprenant

• une installation de concassage mobile d'une puissance de plus de 200 KW;
• la cessation d'activite des terrains situes au Nord du site actuel sur 8 ha;
• la declaration dune station de transit de materiaux inertes sur 10 000 m2;
• l'autorisation de rejet au titre de la Loi sur l'eau, sur le sol et sous-sol dune surface

de bassin versant superieure a 20 ha;



Envoye en prefecture le 01/02/2021

Recu en prefecture le 01/02/2021

Affiche le 01/02/2021

ID : 038-213804743-20210127-DE0427012021-DE

• la demande de defrichement des massifs boises sur 2ha 57 environ, soumise a
indemnite au fonds strategique de la foret et du bois.

Ainsi que deux demandes de derogation

• Une relative a la suppression du maintien de la bande reglementaire des 10 m en
limite du perimetre autorise,

• Et l 'autre relative a une demande de passer la hauteur maximale des fronts
d'exploitation a 20 metres.

INDIQUE comparativement au scenario de reference et apres remise en etat final du site,
que les mesures d'exploitation et ERG (Eviter-Reduire-Compenser) decrites au dossier
presentent du point de vue environnemental et des risques, un bilan globalement neutre et
des incidences limitees

• Les caracteristiques geologiques et hydrauliques du sol et sous-sol ne presentent
pas d'enjeu particulier, hormis l 'ancienne carriere CLET qui fera l 'objet d'un
confortement par remblai de calage et d'un protocole de suivi du risque d'eboulement
de terrain par cibles laser a la suite d'un evenement de ce type survenu en 1962. Une
analyse structurale des fronts rocheux a ete etablie identifiant 6 famil ies de
discontinuites, source essentielle des instabilites en carriere, qui permettent de
justifier de la geometrie des fronts proposes par VICAT, elle-meme contrOlee par
suivi geotechnique continu.

• L'integration paysagere de la carriere « en fosse », compte tenu de la topographie du
site et des paysages avoisinants, est globalement de bonne quake. La prise en
compte de merlons existants ou a creer au moyen de techniques de genie vegetal,
notamment le long du chemin des Batteries, au droit de l'ancien site du Ball -trap, y
contribuant.

• Sur la gestion des eaux ruissellement, du fait d'une part de rhydrogeologie
permeable du massif karstique et le peu d'usages anthropiques identifies, et d'autre

.part l'exploitation en fosse ainsi que les mesures conservatoires (schema de gestion
des eaux (fosses de derivation, zones ou bassins d'infiltration avec aire etanche,
procedures d'urgence en cas de pollution accidentelle...) mises en ceuvre par VICAT,
ractivite de la carriere ne parait pas de nature a aggraver les servitudes d'ecoulement
ni les risques de pollution de la ressource, comme retude de 2017 sur les exutoires
tend a le confirmer.

• La protection des habitats naturels et des especes ainsi que du continuum
ecologique en lien notamment avec les 9 perimetres d'inventaire ZNIEFF, celui
Natura 2000 et de l'APPB (Arrete Prefectoral de Biotope) ainsi qu'un site classe et 7
inscrits, semble correctement prise en compte au dossier. Une attention particuliere
est consacree aux prescriptions figurant dans l'avis du CNPN (conseil national de
protection de la nature) du 16 Septembre 2020, auquel VICAT repond dans son
memoire d'Octobre 2020 et dans retude d'impact par des mesures multiples, a
regard de l'enjeu de conservation de la biodiversite et des habitats, dont les 55
especes protegees qui doivent faire l'objet d'une demande de demarche derogatoire
a l'interdiction de destruction des especes animales protegees.

Dans le meme esprit, un COPIL de mise en ceuvre des mesures conservatoires,
associant ecologues, gestionnaires et services de l'Etat, est cree a l'occasion du
renouvellement de l'autorisation d'exploiter, afin d'en assurer le suivi et revaluation.
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En terme financier, ce sont ainsi 1360.5 a 1660.5 K€ HT qui seront consacres sur 30
ans aux mesures de reduction des impacts, auxquels s'ajoutent 67.4 K€ de mesures
de compensation pour l'option fauche et 14.5 K€ HT pour les mesures
d'accompagnement.

• Les niveaux de rejets atmospheriques (dont le CO2 et particules fines) semblent
plutot maitrises sur le site, principalement en raison de l'avantage induit par la
solution du transporteur par cable acheminant 97 % de la production,
cornparativement au transport routier du materiau.

• Le suivi des niveaux d'empoussierement au moyen de cinq jauges OWEN depuis
Janvier 2018 et les mesures de surveillance et de reduction sont renforces.

• Les horaires de fonctionnement du transporteur par cable, passes de 7 a 20 heures
en 2019 suite a concertation avec les riverains, ont reduit, les nuisances sonores
impactant les habitations les plus proches de la carriere.

• La remise en etat de la carriere enfin, est decrite dans un schema d'amenagement
paysager et de restauration ecologique recreant plusieurs structures d'habitat a
travers la realisation de fosses, la re-vegetalisation des zones non-exploitees, des
remblais paysagers ainsi que des mares, pelouses « naturelles » et prairies ouvertes
pour un montant estime a 772.7 K€ HT.

En ce qui concerne l 'etude de dangers jointe au dossier, il ressort que le caractere
empirique de ractivite d'extraction de roche massive, par nature inerte, presente des risques
d'alea d'occurrence et de gravite faible, qui concernent essentiellement le personnel
intervenant. Les mesures prises au moment des tirs de mines, qui ont lieu en moyenne 4 fois
par mois, semblent correctement repondre aux enjeux identifies tant a rinterieur qua
rexterieur du perimetre du perimetre de la carriere (zone d'influence des tirs en zone
forestiere et partie du chemin des Batteries).

PRECISE par la suite que le dossier comprend les reponses souhaitees sur la reduction de
volumes de minerais extraits, les modalites de mesure et de lutte contre les nuisances (bruit,
propagation des vibrations, qualite des eaux, niveau d'empoussierement) qui avaient fait
l'objet de remarques des riverains lors de l'enquete publique relative a la mise en
compatibilite du PLU qui s'est deroulee du 30 octobre au jeudi 14 decembre 2017. II en est
de merne des points qui avaient fait l'objet de reserves au rapport du Commissaire
enqueteur du 18 Janvier 2018 suite a cette enquete, a savoir :

• Reprise des elements relatifs a revaluation environnementale tels que mentionnes
l'article R.123-2-1 du code de l'urbanisme ;

• Necessite de « prevoir, /e long du chemin des Batteries, une protection visuelle de
type merlon paysager [...] » ;

• Production dune cartographie des chemins du secteur (cheminements ouverts au
public et anciens chemins non accessibles situes dans la carriere), dont les emprises
ont ete, pour memoire, integrees a la convention de fortage liant la Ville et Vicat et
sont soumises a la redevance qui est attachee a cette derniere.
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Le dossier repond egalement (§ IV.6 de 'etude d'impact) a la recommandation soulevee
dans le rapport du commissaire enqueteur du 18 decembre 2019, sur les effets de la
modification de la topographie sur la dynamique des vents auquel le secteur est exposé en
concluant par une absence d'impact du fait de recoulement laminaire qui caracterise les
vents faibles que Ion rencontre a 98 `)/0 sur ce secteur.

RAPPELLE que dans le contrat de fortage et la convention -cadre signee entre la Ville et la
societe VICAT le 18 decembre 2019, figurent de nombreuses clauses destinees a
sauvegarder la tranquillite et la securite du voisinage de la carriere qui sont soit reprises
dans le present dossier d'autorisation, soit le completent. Tel est le cas des
problematiques de:

• Tirs de mines et vibrations: VICAT precise, sous couvert de la MRAe, les
ameliorations techniques qui sont examinees de fawn continue afin de reduire les
vibrations lors des tirs de mines, afin de rester en dessous du seuil de vitesse
particulaire de 2 mm/sec, la reglementation imposant le seuil de 10 mm/s.

• Mise en conform ite du niveau d'emergence sonore notamment du transporteur
par cable par la mise en place d'une plage hora ire d'exploitation de 7 a 20 h.

• L'effort significati f de remise en kat paysagere et ecologique des terrains non
exploites.

Apr-es avoir ecoute l'exposé du Rapporteur, le Consei l  p ropose d 'emet t re un av is
favorable au dossier sous les reserves expresses ci-apres, issues d'une part des
recommandations figurant au rapport du de l'enquete publique de mise en compatibilite du
FLU du 18 Janvier 2018 et d'autre part des engagements pris par la societe VICAT au titre
de la convention -cadre signee le 18 Decembre 2019 qui figure en annexe de la presente
deliberation

• Nuisances sonores : afin de reduire le niveau d'emergence et globalement la gene
provoquee aupres des riverains, engagement sur la realisation de travaux
d'insonorisation de la gare de depart du telepherique afin de limiter les nuisances
sonores en periode diurne et mise en place dun protocole de suivi et d'entretien
regulier du transport par cable. En effet, au-dela du respect de la reglementation en
vigueur sur le niveau d'emergence sonore, l'installation genere, au depart, des bruits
ponctuels dont la frequence et l'intensite ant fait l'objet de nombreuses remarques
des riverains. Is necessitent donc d'être traites en vue de leur reduction significative.

L'usage du brise roche hydraulique (BRH) devra etre, autant que faire se peut, etre
limite a deux campagnes annuelles d'une duree maximale de 10 jours sur la periode
s'etalant du Mois de Novembre au mois de Mars.

• Mesures de reduction des vibrations dOes au minage : Reiterer l'engagement pus
par VICAT au §2 de la convention -cadre sus-visee d'evoluer rapidement d'une
puissance de tir limitee actuellement a 0,8 mm/s a 0.5 mm/s releves sur le capteur de
« l'habitation 1 » sise au 75 Rivoire de la Dame, en poursuivant de fawn continue les
investigations sur les methodes de tir permettant de diminuer les effets des tirs de
mines (positionnement, optimisation de la charge unitaire en fonction de la position
sur site (distance des habitations), tirs multi-etages, recours au detonateur
electronique...) et la campagne de mesures par sismographes. La Ville demande a
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cet effet le strict respect de l'arrete du 22 Septembre 1994 et de sa circulaire
d'application et un calibrage annuel par un laboratoire agree pour l'ensemble des
geophones employes.

• De la m ise en place et du suivi  r igoureux par VICAT des mesures de reduction
de l 'empoussierement (arrosage des pistes, orientation des bancs, maintien de
cordons boises...) en tant que le projet, bien que la topographie puisse en temperer
les effets, a pour consequence de rapprocher le perimetre des zones d'habitation,
mais aussi de pratiquement doubler le lineaire de pistes actuel.

• De la depol lut ion des sols de l 'ancien secteur du bal l  -t rap conformement a
l'arrete du 12 decembre 2014 et aux engagements pris par VICAT dans la
convention -cadre signee le 18 decembre 2019.

• De la parfai te prise en compte dans l 'arrete prefectoral  d 'autorisat ion des
remarques du CNPN et des reponses de la societe VICAT afin que la preservation
des especes soit assuree dans une logique non seulement de moyen mais aussi de
resultat sur la periode d'exploitation et de restitution du site.

En dernier lieu, le Conseil municipal RECOMMANDE que soit pris en compte tout au long de
la periode d'exploitation autorisee par le futur arrete prefectoral, par l'autorite d'inspection, a
savoir Is DREAL, l'etat de la connaissance scientifique et les recommandations eventuelles
de l'evenement sismique DU 11 Novembre 2019 au Teil (07) pour lequel des etudes
approfondies sont en cours (dont des travaux de Is mission d'expertise du CNRS) pour
determiner et limiter le cas echeant les effets eventuels de l'extraction miniere sur la
sismologie du secteur, au cas ou ils seraient averes.

Suivent les interventions de Madame Isabelle DEFAY, messieurs JerOme BOETTI-DI
CASTANO, Jean-Pierre SERRAILLIER, et Christian COIGNE.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le:

POUR COPIE CERTIFIEE CON FORME.
SASS ENAGE, le 28 janvier 2021

Le Maire

-

Christian COIGNE.
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 27 janvier 2021

Le vingt-sept janvier deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 21 janvier 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
JerOme GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BED IN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ —M.
M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Herve
MADINIER - M. Benjamin TORELL1 - Mme Francette GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU -
Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Pierre -Manuel
CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY
- M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Hajera TURKI a M. JerOme MERLE

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants • 33

Conformement a radicle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

5 - DAE - ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE — TRAVAUX DE PROXIMITE - FONDS DE
CONCOURS VERSE A GRENOBLE-ALPES METROPOLE — AUTORISATION DE

SIGNATURE D'UNE CONVENTION

Herve MADIN1ER,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU la loi du 27 Janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation
des metropoles,

VU les articles L.5217-8 et L.5215.26 du code general des collectivites territoriales ;

VU les deliberations du conseil metropolitain de Grenoble-Alpes Metropole n° 1DL161097 du
3 fevrier 2017 et n° 1DL170443 du 30 juin 2017 definissant les principes de calcul du
montant des fonds de concours verses par la commune de Sassenage a Grenoble-Alpes
Metropole ;
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RAPPELLE que Grenoble-Alpes-Metropole exerce depuis le ler janvier 2015 la competence
voirie et deplacement

PRECISE que les projets de voirie et d'espaces publics, dont Grenoble-Alpes Metropole est
maitre d'ouvrage, sont presentes et techniquement travailles avec les representants
communaux. Dans la phase amont du projet, les communes ont la possibilite de faire
connaitre les amenagements non pris en compte dans revaluation de la CLECT dont elles
souhaitent la realisation et qu'elles financeront par voie de concours ;

INDIQUE que les differentes operations de proximite concernees en 2019 sont les suivantes

Potelets amovibles 336,00

Travaux entretien espaces publ ics pose de bordures rue

Arthur Rimbaud 1812,19

Marquage ecluse chemin des pataches 2290,99

Travaux entretien espaces publics reamenagement cunette

535 pont Charvet 1213,42

Travaux entretien espaces publics amenagement place PMR 1
rue de Courbertin 2206,20

Travaux entretien espaces publics place de stationnement
parking rue de Courbertin 13050,18

Creation ilot separateur montee Villard de Lans 2934,98

Creation depose minute devant ecole Rivoire Notre Dame 6894,97

Le montant total de ces operations est de 30 738,93 € HT.

CONSIDERANT l'application du principe de calcul ci-dessus &once, le montant du fonds
de concours s'eleve a 7132,70 € HT. Le montant definitif du fonds de concours sera ajuste
en fonction du co0t reel de realisation des travaux, le cas echeant.

Compte tenu de la duree et du montant du fonds de concours, celui-ci sera verse en une
seule fois, a l'issue des travaux, a reception dun titre de recettes emis par Grenoble-Alpes
Metropole.

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'APPROUVER les modalites de participation par fonds de concours precedemment
decrites.

D'INSCRIRE au budget primitif 2021 les credits budgetaires correspondants soit un montant
de 7132,70 € HT, le montant definitif du fonds de concours etant ajuste en fonction du coOt
reel de realisation des travaux;

D'HABILITER Monsieur le Maire a signer la convention ci-annexee, qui fixe les modalites
d'attribution et de versement a Grenoble-Alpes Metropole du fonds de concours destine au
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financement des operations de proximite souhaitees par la commune de SASSENAGE en
2019.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le :
I r

G 1
viz

POUR COPIE CERTIFIEE CON FORME.
SASSENAGE, le 28 janvier 2021

Le Maire
,

4ristian COIGNE.
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Le vingt-sept janvier deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 21 janvier 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient pres.ents : M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BED1N - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ —M.
M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Herve
MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU -
Mme Nathalie LEVRAT Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Pierre -Manuel
CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY
- M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Hajera TURK! a M. Jerome MERLE

Absent(s) excuses :

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants • 33

Conformement a radicle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

6 - DAE - ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE — CONVENTIONS DE PARTENARIATS
METROPOLE — ACCES AU SERVICE PUBLIC D'EFFICACITE ENERGETIQUE « SPEE

COMMUNES)) ET VALORISATION DES CERTIFICATS DIECONOMIE D'ENERGIE «
PLATEFORME CEE »

Benjamin TORELLI,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU le code de l'Energie, et notamment ses articles L. 221-1 a L. 222-9 et R. 221-1 a R. 221-
28

VU la loi de programmation n° 2005-781 du 13 juillet 2005 fixant les orientations de Is
politique energetique ;

VU la loi de programmation n° 2009-967 du 3 aout 2009 relative a la mise en ceuvre du
Grenelle de l'environnement ;

VU la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement
(dite Grenelle II) ;
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VU le decret n° 2010-1664 du 29 decembre 2010 relatif aux Certificats d'Economies
d'Energie

VU le decret n°2017-690 du 2 mai 2017 modifiant la partie reglementaire du code de
l'energie relatives aux certificats d'economies d'energie en mettant en place une quatrieme
periode, s'etendant du le' janvier 2018 au 31 decembre 2020, avec de nouveaux niveaux
globaux d'obligations dleconomies d'energie pour les fournisseurs d'energie ;

VU l'article 37 de la loi n° 2019-1147 du 8 novembre 2019 relative a l'energie et au climat,
modifiant radicle L. 221-7 du code de l'energie

CONSIDERANT que, par deliberation du 8 fevrier 2019, la Metropole a decide de la mise en
ceuvre dun service public de l'efficacite energetique (SPEE). Ce service public se definit
comme un service de conseil et d'accompagnement a destination des habitants, des
entreprises, des communes, dans des actions d'efficacite energetique, afin d'atteindre les
objectifs fixes dans son schema directeur energie :

- reduire de 22% la consommation energetique du territoire et de 17% la
consommation du secteur tertiaire a l'horizon 2030,

- reduire de 30% la consommation d'energies fossiles,
- augmenter de 35% la production locale d'energies renouvelables et de recuperation.

PRECISE que la SPL ALEC, constituee le 20 fevrier 2020, a pour objet la mise en ceuvre
des politiques de transition energetique et climatique pour le cornpte de ses actionnaires.
Dans ce contexte, elle a poursuivi l'accompagnement des communes dans la continuite des
missions jusqu'alors exercees par l'association ALEC. L'annee 2020 a constitue une phase
de transition.

CONSIDERANT que, par deliberation du 18 decembre 2020, la Metropole a defini le contenu
du SPEE dans son volet a destination des communes et les modalites de sa mise en ceuvre,
notamment les conditions tarifaires. Dans ce cadre, le conseil et l'accompagnement des
communes, appele « SPEE communes », a pour objectif d'impulser et de faciliter la mise en
route des actions d'efficacite energetique, en visant la qualite et la performance des projets,
compatibles avec l'ambition du schema directeur energie, et portant sur l'ensemble du
patrimoine communal: bailments, eclairage public et vehicules.

Le « SPEE communes)) regroupe un ensemble de services concernant le patrimoine
communal, depuis la maitrise des consommations energetiques au quotidien, jusqu'a
l'accompagnement de projets de renovations energetiques performantes, incluant l'utilisation
ou la production d'energies renouvelables.

II a pour objectif de preparer des actions d'efficacite energetique, faire monter en
competences les services techniques communaux dedies, aider a la decision des elus,
faciliter la mise en ceuvre de ces actions, favoriser le maintien de la performance dans la
duree, aider a la mobilisation des financements, en complementarite du recours aux etudes
approfondies qui sont confiees a des bureaux d'etude, architectes, etc...

Le « SPEE communes » est structure selon 3 grandes typologies de services :
- l'accompagnement collectif,
- le service metropolitain de valorisation des CEE appele « plateforme CEE
- l'accompagnement personnalise
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La Metropole confie la mise en ceuvre de ces services aupres des communes a un
prestataire, la SPL ALEC de la grande region grenobloise, via un marche public.
Les communes doivent etre actionnaires de la SPL ALEC pour beneficier de ses prestations,
conventionnent avec la Metropole pour beneficier du « SPEE communes », et participent
financierement, pour une pate des services, par un tarif du service public. Les conditions
tarifaires sont definies par deliberation metropolitaine du 18 decembre 2020.

Une convention pluriannuelle de partenariat, pour la periode 2021 — 2023, relative a la mise
en ceuvre du « SPEE communes », entre la Metropole et chaque commune beneficiaire,
vient preciser le contenu des services et les modalites d'acces pour la commune. II est a
noter que la commune decidera chaque armee des services auxquels elle souhaite
souscrire. II est precise qu'en cas d'evolution des tarifs du service decide par la Metropole
sur la duree de la convention, aucun avenant ne sera necessaire a sa prise en compte.

De plus, afin de beneficier de la « Plateforme CEE. metropolitaine, les communes doivent
adherer au « regroupement CEE » porte par la Metropole, conformement a la reglementation
relative aux CEE, ce qui fait l'objet dune convention specifique.

INDIQUE que la Ville de Sassenage est engagee dans une politique de reduction des
consommations energetiques et des emissions de gaz a effet de serre sur son territoire....

Afin de conduire de fawn optimisee les actions de reduction des consommations
energetiques et de gaz a effet de serre de son patrimoine, il est propose que la commune
beneficie des services du SPEE communes, ainsi que du service mutualise de valorisation
des Certificats d'economie d'energie « plateforme CEE » ;

PROPOSE au Conseil M unicipal:

D'AUTORISER le Maire a signer avec la Metropole de Grenoble une convention de
partenariat pour beneficier du service public d'efficacite energetique « SPEED dedie aux
communes;

DE SOUSCR1RE au service metropolitain de la plateforme CEE

- DONNER SON ACCORD DE PRINCIPE pour transferer a la Metropole de Grenoble-
Alpes les droits de CEE issus d'actions eligibles a ces certificats pour les annees 2021 a
2025,

AUTO R ISER  LE  M AIR E A SIGNER avec la Metropole de Grenoble-Alpes une
convention de partenariat pour proceder au depot des dossiers de demande de CEE
aupres du Pole National des CEE, et revendre les CEE aupres de son partenaire oblige,

- AUTORISER LE MA1RE, OU SON REPRESENTANT, A SIGNER LES ATTESTATIONS
REQUISES pour chacune des operations eligibles, ainsi qua transmettre tous
documents utiles a la Metropole de Grenoble-Alpes qui se chargera de deposer les
dossiers de demande de certificats en vue de les valoriser financierement au benefice de
la commune,

PRENDRE ACTE que les operations confiees a la Metropole de Grenoble-Alpes ne pourront
etre valorisees que dans la mesure oil les justificatifs de realisation seront produits par la
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commune et transmis a la metropole Grenoble-Alpes, en bonne et due forme et dans les
delais impartis.

Suivent les interventions de Madame Geraldine PAL COUX, messieurs Jerome BOETTI-DI
CASTANO, et JerOme MERLE.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le Z,c2_•-(

POUR COP1E CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 28 janvier 2021

Le Maire

.:_q,hristian COIGNE.
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Le vingt-sept janvier deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 21 janvier 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents :  M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme Christine DURAND -
M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRA1LLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
JerOme GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BED IN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ —M.
M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Herve
MADIN1ER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU -
Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine A1MONE CHENEVAY - M. Pierre -Manuel
CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY
- M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Hajera TURKI a M. Jerome MERLE

Absent(s) excuses :

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants • 33

Conformement a radicle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

7 - DVC — JEUNESSE CREATION DE NOUVELLES CATEGORIES D'ACTIVITES POUR
LE CENTRE DE LOISIRS EVASION

Marie-Frederique DI RAFFAELE,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU la deliberation du conseil municipal du 8 juin 2009 instituant une tarification solidaire,

VU la deliberation du conseil municipal du 28 juin 2010 modifiant les tranches de quotient
familial,

VU la deliberation du 7 juillet 2011 modifiant le mode de calcul de tarifs sur l'ensemble des
services a la population utilisant un quotient familial (hors petite enfance),

VU la deliberation du 3 juillet 2014 creant une nouvelle tranche de quotient familial,
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VU la deliberation du 2 juillet 2014 relative a un tarif journee pour les sejours (service
jeunesse) et la creation d'une nouvelle tranche pour les exterieurs selon les preconisations
de la CAF de 'Isere,

VU la deliberation du conseil municipal du 16 juin 2016 creant une nouvelle tranche tarifaire,

VU la decision du Maire du 26 juillet 2016, appliquant une nouvelle tranche de quotient de 0
a 380,

VU la decision du Maire n°2019-015 du 07 juin 2019 modifiant les tarifs des centres de
Loisirs ;

CONSIDERANT la mise en place de nouvelles activites sur le centre de loisirs evasion ados
11-17 ans en adequation avec la crise sanitaire

PROPOSE au Conseil Municipal :

DE MODIFIER les categories tarifaires applicables aux centres de loisirs Evasion de
Sassenage en y ajoutant les activites mentionnees en gras, comme suit

Categorie A: Bowling, Cinema, Activites sportives avec intervenant, Activites au centre
avec intervenant, Activites de baignade, Luge, Patinoire, Soccer.

Categorie B : Activites en soirée, Voitures radiocommandees, Activites dites de grimpe,
Escape Game, Jeu en realite virtuelle, Equitation, Laser Game, Parcs animaliers, Activites
d'eaux vives, Activites mecaniques, Activites a voile, Ski.

Categorie C: Parc d'attractions et de loisirs, Airboard, Ski nautique.

Categorie D: Sejours

DE CONF1RMER les tarifs existants comme suit:

SERVICE JEUNESSE Exterieurs

QUOTIENT 0 a 380 381à
610

611 a

762

763 a

915

916 a

1200

1201à
1500

1501 a

2000

> à 2000 < a 1200 > a 1201

Categorie A 3.50C 4.00C 4.50C 5.00C 5.50C 6.00C 6.50C 7.00C 15C 20€

Categoric B 13.50C 14.00C 14.50C 15.00C 15.50C 16.00C 16.50C 17.00€ 35C 40€

Categorie C 23.50C 24.00C 24.50C 25.00C 25.50C 26.00C 26.50C 27.00C 56C 61C

Categoric D 105C 120C 135C 150C 160C 170C 200C 220C

—
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LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage
/ . c p . - 7

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 28 janvier 2021

Le Mae

Christian COIG
R.) ;
1)7



Direction Generale des
Services

REPUBLIQUE FRANcAISE

Convocation

Le conseil municipal se reunira en séance publique, en visioconference, le

Le jeudi 25 fevrier 2021, a partir de 19 heures

En raison de la cr ise sanitaire, et en application de la circulaire n°2020-16 du Prefet de !Isere et
de la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 prorogeant Petat d'urgence sanitaire, le Conseil

municipal se reunira en visioconference. Le code de connexion sera transmis ulter ieurement.

ORDRE DU JOUR

• Approbation du proces-verbal de la reunion du Conseil Municipal du 27 janvier 2021

• Compte rendu des decisions du Maire prises par delegation du Conseil Municipal depuis la
reunion du 27 janvier 2021 (references : article L. 2122-22 du code general des collectivites
territoriales et deliberation municipale du 10 juillet 2020)

DIRECTION GENERALE DES SERVICES

1. DGS - Finances — Budget principal de la Ville - Compte de gestion 2020

2. DGS - Finances — Budget principal de la Ville - Compte administratif 2020

3. DGS - Finances — Budget principal de la Ville - Affectation du resultat de l'exercice
budgetaire 2020

4. DGS - Finances — Budget principal de la Ville — Budget primitif 2021

5. DGS - Finances — Budget principal de la Ville — Vote des taux d'imposition 2021

6. DGS - Finances — Budget principal de la Ville — Provisions

7. DGS - Finances — Budget principal de la Ville — Subventions de fonctionnement 2021

8. DGS — Ressources humaines — Politique d'action sociale enA faveur des agents et
Convention avec l'association Sass'partage

9. DGS — Ressources humaines Creation et suppressions de poste - Mise a jour du
tableau des effectifs

2

1

10. DGS — Ressources humaines — Creations de postes dans le cadre des chantiers
jeunes Ville de Sassenage

B.P. 31
38360 Sassenagc

Tel : 04 76 27 48 63

ETiCs-ain Fax : 04 76 53 52 17
mairic@sassenage.fr
‘vww.sassenage.fr



11. DGS — Ressources humaines — Creations de pastes non permanents d'agents
contractuels et leur remuneration

12. DGS Ressources humaines Mise en place du teletravail

DIRECTION DE L'EDUCATION ET DE L'ACTION SOCIALE

13. DEAS - Scolaire - Convention sur la participation de la commune aux charges de
fonctionnement des ULIS (Unites Localisees pour l'Inclusion Scolaire) — commune de
SEYSSINS

14. DEAS - Scolaire - Convention sur la participation de la commune aux charges de
fonctionnement des ULIS (Unites Localisees pour l'Inclusion Scolaire) — commune
d'ECH1ROLLES

15. DEAS - Scolaire - Modification du perimetre scolaire existant sur la commune de
Sassenage

Affichage le / 0 zo?-1

A Sassenage, le 18 fevrier 2021

Lsur 2
I
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 25 fevrier 2021

Le vingt-cinq fevrier deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 18 fevrier 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETT1 DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M`Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants 33

Conformement a radicle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales,
Monsieur Daniel D'OLIVIER QUINTAS a ete designe comme secretaire de seance.

- DGS — FINANCES — COMPTE DE GESTION 2020 — BUDGET PRINCIPAL VILLE

Daniel d'OLIVIER QUINTAS,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L1612-12, L.2311-
1 et suivants, L.2321-1 et suivants, L.2331-1 et suivants, R2311-1 et suivants, R2321-1 et
suivants, R2331-1 et suivants;

VU l'instruction budgetaire et comptable M14;

CONSIDERANT le budget primitif de l'exercice 2020 et les decisions modificatives qui s'y
rattachent, les titres definitifs des creances a recouvrer, le detail des depenses effectuees et
celui des recettes, les bordereaux de mandats et les bordereaux de titres de recettes ;

CONSIDERANT le compte de gestion du Tresorier de Fontaine accompagne des etats de
developpement des comptes de tiers, de l'etat de l'actif, de Iletat du passif, de l'etat des
restes a recouvrer et l'etat des restes a payer;

CONSIDERANT qu'il a ete verifie que le Tresorier de Fontaine a repris dans ses ecritures, le
montant de chacun des soldes figurant au bilan de sortie de l'exercice 2020, celui de tous les
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titres de recettes ernis et celui de tous les mandats de paiement ordonnances et qu'i1 a
procede a toutes les operations d'ordre qui lui ont ete prescrites de passer dans ses
ecritures ;

CONSIDERANT que toutes les operations sont regulieres et que tous les comptes sont
exacts dans leurs resultats ;

CONSIDERANT :
- L'ensemble des operations effectuees du 1er janvier 2020 au 31 decembre

2020 y cornpris celles relatives a la journee complementaire ;
- L'execution du budget de Ifexercice 2020 en ce qui concerne les differentes

sections budgetaires ;
- La comptabilite des valeurs inactives ;

PROPOSE au Conseil Municipal:
- DE DECLARER que le compte de gestion de l'exercice 2020, dresse par le

Tresorier de Fontaine au titre de la comptabilite du budget principal de la Ville
de Sassenage, vise et certifie conforme par l'ordonnateur n'appelle ni
observation, ni reserve de sa part;

- D'APPROUVER le compte de gestion de 2020 dresse par le Tresorier de
Fontaine au titre de la comptabilite du budget principal de la Ville de
Sassenage.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'APPROUVER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CON FORME.
SASSENAGE, le 26 fevrier 2021

Le Maire

hristian COIGNE.

0 1 MRS 2021
Affichage le:

•
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 25 fevrier 2021

Le vingt-cinq fevrier deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 18 fevrier 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire, remplace pour cette deliberation par
Monsieur Jerome MERLE a la Presidence de séance.

Etaient presents: M. JerOme MERLE - Mme Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI
CASTANO Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M.
Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -
Mme Assunta ROSIN- BED1N - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER -
M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme Hajera TURKI - M.
M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Nerve
MADINIER - M. Benjamin TORELL1 - Mme Francette GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU -
Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Pierre -Manuel
CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses: M. Christian COIGNE

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 31
Nombre de votants • 32

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales,
Monsieur Daniel D'OLIVIER QUINTAS a ete designe comme secretaire de séance.

2 - DGS — FINANCES — COMPTE ADMINISTRATIF 2020 — BUDGET PRINCIPAL DE LA
VILLE

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L.1612-12,
L.2311-1 et suivants, L.2321-1 et suivants, L.2331-1 et suivants, R2311-1 et suivants,
R2321-1 et suivants, R2331-1 et suivants;

VU ('instruction budgetaire et corriptable M14 ;

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage du 25 fevrier 2020 approuvant le
compte de gestion 2020 du Budget Principal de la Ville;

Apr-es avoir examine le cornpte administratif 2020 du Budget Principal de la Ville, et constate
que les resultats des operations sont identiques a ceux du compte de gestion 2020 de
Madame le Tresorier de Fontaine;
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PROPOSE au Conseil Municipal:

D'APPROUVER le compte administratif 2020 du Budget Principal de la Ville, tel qu'il est
résumé ci-dessous

DEPENSES RECETTES

REALISATIONS DE
SECTION DE

FONCTIONNEMENT 14 712 019,19 € 16 627 040,86 €
L'EXERCICE

(mandats et titres) SECTION D'INVESTISSEMENT 2 835 405,15 € 1 576 025,01 €

Reports en section de 3 384 921.97 €
REPORTS DE fonctionnement (002)

L'EXERCICE 2019 Reports en section 815 040,22 €d'investissement (001)

TOTAL (realisations + reports 2019) 17 547 424,34 € 22 403 028,06 €

RESULTAT CUMULE DE L'EXERCICE 2020

DEPENSES RECETTES RESULTAT

SECTION DE
FONCTIONNEMENT

14 712 019,19€ 20 011 962,83€ 5 299 943,64€

SECTION D'INVESTISSEMENT 2 835 405,15 € 2 391 065,23 E -444 339,92 €

DIRE que l'excedent de la section de fonctionnement est de 5 299 943,64 € ;

DIRE que le resultat de la section d'investissement est de - 444 339,92 € ;

DIRE que les restes a realiser en 2020 sont les suivants :

RESTES A REALISER
_

RESTES A DEPENSES RECETTES
REALISER A

Section
d'investissement 1 065 533,12 E 62 389,31 €

REPORTER EN
2021

DE CONSTATER les identitos de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives
au report a nouveau, au resultat de fonctionnement de l'exercice et au fonds de roulement du
bilan d'entree et du bil e -sortie, aux debits et aux credits portes a titre budgetaire aux
differents copptes-zi-

--
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DE RECONNAITRE la sincerite des restes a realiser ;

DE VOTER ET ARRETER les resultats definitifs tels que résumés ci-dessus.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 26 fevrier 2021

Affichage le: 0 1 MARS 2021
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Le vingt-cinq fevrier deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 18 fevrier 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
JerOme GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BED1N - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales,
Monsieur Daniel D'OLIVIER QUINTAS a ete designe comme secretaire de séance.

3 - DGS - FINANCES - AFFECTATION DES RESULTATS 2020 - BUDGET PRINCIPAL
VILLE

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L.2311-1 et
suivants, L.2321-1 et suivants, L.2331-1 et suivants, R2311-1 et suivants, R2321-1 et
suivants, R2331-1 et suivants;

VU l'instruction budgetaire M14;

VU le compte administratif 2020 de la Commune et le compte de gestion 2020 du Tresorier
de Fontaine;

VU les deliberations du Conseil Municipal du 25 fevrier 2020 approuvant le compte
administratif 2020 et le compte de gestion 2020 du Tresorier de Fontaine;

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'AFFECTER le resultat de fonctionnement comme suit:
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AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT

Resultat de fonctionnement

A Resuitat de l'exercice precede du signe + + 1 915 021.67
(excedent) ou - (deficit)

B. Resultats anterieurs reportes ligne 002 du compte + 3 384 921.97
administratif precede du signe + (excedent) ou - (deficit)

C Resultat a affecter 5 299 943.64

= A. + B. (hors restes a realiser)
(si C. est negatif, report du deficit l igne D 002 ci-dessous)

Solde d'execution de la section d'investissement

D. Solde d'execution cumule d'investissement (precede de + ou -) - 444 339.92
D 001 (Si deficit)
R 001 (Si excedent)

E. Solde des restes a realiser d'investissement (3) (precede du signe + - 1 003 143.81
ou -)

Besoin de.financement F. =.D. + E. - 1 447 483.73

AFFECTATION =C. = G. + H. 5 299 943.64

1) Affectation en reserves R1068 en investissement 1 447 483.73
G. = au minimum couverture du besoin de financement F

2) H. Report en fonctionnement R 002 (2) 3 852 459.91

DEFICIT REPORTE D 002 (4)

D'ARRETER les resultats  de la sect ion de fonct ionnement de la commune de
Sassenage a la cloture de l'exercice 2020,

D'AFFECTER le resultat de fonctionnement comme cite dans le tableau ci-dessus.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.
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Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERT1FIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 26 fevrier 2021

Le Maire

hr tian COIGNE.

01 MARS 2021Affichage le:
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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBEE1.?..°2-8:12
DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 25 fevrier 2021

Lan deuxdeux mille un, le vingt cinq fevrier deux mile vingt et un, le conseil municipal de la Vile
de SASSENAGE s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 18
fevrier 2021, sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
JerOme GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GEN1N-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Helve MADIN1ER - M. Benjamin TORELL1 - Mme Francette G1ERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants • 33

Conformement a 'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales,
Monsieur Daniel D'OLIVIER QUINTAS a ete designe comme secretaire de séance.

4- DGS — FINANCES — BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE - BUDGET PRIMITIF 2021

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L.2311-1 et
suivants, L.2321-1 et suivants, L.2331-1 et suivants, R2311-1 et suivants, R2321-1 et
suivants, R2331-1 et suivants;

VU ['instruction budgetaire et comptable M14;

VU le debat d'orientation budgetaire tenu en séance du conseil municipal en date du 27
janvier 2021 ;

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'APPROUVER le budget primitif de la Ville 2021 comme suit:

ID : 038-213804743-20210225-DEL425022021-DE
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Depenses de la
section de

fonctionnement

19 261 752,00 €

Recettes de la
section de

fonctionnement

15 409 292,09 €

RESTES A REAL1SER(R.A.R) DE L'EXERCICE PRECEDENT 0 0

(si deficit) (si excedent)
=

m
002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE - 3 852 459,91 €

"-' BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE

002 - TOTAL RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
3 852 459,91 C

REPORTE

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 19  261  752 ,00  € 19  261  752 ,00  €

CREDITS D'INVESTISSEMENT VOTES AU TITRE DU
PRESENT BUDGET ( y compris le compte 1068)

Depenses de la
section

d 'investissement

5 595 237,96 €

Recettes de la
section

d'investissement

7 042 721,69 €

RESTES A REALISER(R.A.R) DE L'EXERCICE 1 065 533,12 € 62 389,31 €
PRECEDENT -BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE

i (si deficit) (si excedent)

1=1 001 SOLDE D'EXECUTION DE LA SECTIONo
-Ti D'INVESTISSEMENT REPORTE - BUDGET PRINCIPAL 444 339,92 € 0,00 €

DE LA VILLE

001 TOTAL SOLDE ITEXECUTION DE LA SECTION
444 339,92C 0,00€

D'INVESTISSEMENT REPORTE -----------

, •
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TOTAL DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 7 105 111 € 7 105 111 €

TOTAL DU BUDGET 26 366 863,00 € 26 366 863,00 €

LE CONS EIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par  VINGT CINQ vo ix  POUR, M. Chr i st i an  COIGNE - M. Jerom e MERLE - Mm e
Christine DURAND - M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M.
Michel VENDRA - Mme Brigi tte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M.
Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS -
Mme Roxane GONSALEZ — Mme Daphne DAVID - M. M'Hamed BENHAROUGA — M.
Thier ry  MASNADA - Mm e Gael l e NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Ben jam in
TORELLI - Mme Francette G1ERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT
- Mme Amandine AIMONE CHENEVAY

* HUIT voix CONTRE, M. Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-
Laure MAYOUD - M. Rafael  LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine
PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'APPROUVER le budget primitif de la Ville 2021 comme ci-dessus decrit.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le: 01 MARS 2021

POUR CORE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 26 fevrier 2021

/ I

•
'  • 4

Le Maire

Z6oisoo-,-
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ID : 038-213804743-20210225-DEL525022021-DEEXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBEFLI,u.,u.::: j
DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 25 fevrier 2021

Le vingt-cinq fevrier deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 18 fevrier 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
JerOme GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Pierre -Manuel CHAU VET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISS1ERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants • 33

Conformement a radicle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales,
Monsieur Daniel D'OLIVIER QUINTAS a ete designe comme secretaire de séance.

5- DGS — FINANCES — VOTE DES TAUX D'IMPOSITION

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L.2311-1 et
suivants, L.2321-1 et suivants, L.2331-1 et suivants, R2311-1 et suivants, R2321-1 et
suivants, R2331-1 et suivants ;

VU l'article 29 de la Loi n° 2020-1721 du 29 decembre 2020 de finances pour 2021

VU le debat d'orientation budgetaire qui s'est tenu en date du 27 janvier 2021 ;

CONSIDERANT le debat d'orientation budgetaire, le vote du budget primitif 2021 et la
volonte de reconduire les taux d'imposition de la taxe fonciere sur les proprietes baties
(TFPB) et de la taxe fonciere sur les proprietes non baties (TFPNB) appliqués en 2020,

CONSIDERANT les evolutions de la fiscalite locale et le transfert de la part departementale
de la taxe fonciere sur les proprietes baties aux communes instituant un nouveau taux de
TFPB de reference

CONSIDERANT que le taux de TFPB departemental etait de 15,90 % en 2020 et celui de
TFPB communal de 36,40 %

PROPOSE au Conseil Municipal :
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D'ADOPTER les taux de la taxe sur le fonder bat et de la taxe sur le fonder non-bati
pour l 'annee 2021 comme suit:

TAXE TAUX 2021
Taxe sur le Foncier Bati (TFB) =

Taux departemental TFB 2020 15.90 %
+ Taux communal 2021 36.40 %
Taxe sur le Foncier Bati (TFB) 52,30 %
Taxe sur le Foncier non Bati (TFNB) 63.81 %

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par  V1NGT CINQ voix  POUR, M. Chr ist ian COIGNE - M. Jereim e MERLE - Mm e
Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M.
Michel VENDRA - Mme Brigi tte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M.
Jean-Pierre RAVETTO Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS -
Mme Roxane GONSALEZ — Mme Daphne DAVID - M. M'Hamed BENHAROUGA — M.
Th ierry  MASNADA - Mme Gael le NICOLAS - M. Herv e MADINIER - M. Ben jamin
TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU Mme Nathalie LEVRAT
- Mme Amandine AIMONE CHENEVAY

* HUIT ABSTENTION(S), M. Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme
Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael  LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme
Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'ADOPTER les taux de la taxe sur le foncier bati  et de la taxe sur le fonder non-bati
pour l 'annee 2021 comme suit:

TAXE TAUX 2021
Taxe sur le Foncier Bati (TFB) =

Taux departemental TFB 2020 15.90 %
+ Taux communal 2021 36.40 %
Taxe sur le Foncier Bati (TFB) 52,30 ')/0
Taxe sur le Foncier non Bati (TFNB) 63.81 %

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CON FORME
SASSENAGE, le 26 fevrier 2071

\e-p)
vg,)

I
Le Mair

Christian COldNE.

Affichage le .0 1 MARS 2071
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Le vingt-cinq fevrier deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 18 fevrier 2021, sous
Is presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice
Nombre de conseillers presents
Nombre de votants

33
32
33

Conformement a l'article L2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales,
Monsieur Daniel D'OL1VIER QUINTAS a ete designe comme secretaire de seance.

6 - DGS — FINANCES — BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE — PROVISIONS

Daniel D'OLIVIER QU1NTAS,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment ses articles, L2252-1 et
suivants, D2252-1 et suivants, L2321-2, R2321-2 et R2321-3;

VU l 'arrete du 17 decembre 2020 relatif a l'instruction budgetaire et comptable M14
applicable aux communes et etablissements publics communaux et intercommunaux a
caractere administratif ;

CONS IDERANT que, dans le cadre dune gestion prudente des comptes de la commune, il y
a lieu de provisionner pour litiges et contentieux destine a couvrir Is charge eventuelle
resultant de litiges

CONSIDERANT que, dans le cadre dune gestion prudente des comptes de la commune, it y
a lieu de realiser un provisionnement prealablement a l'admission des creances eteintes et
admises en non-valeur
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PROPOSE au Conseil Municipal de:

CONSTITUER une provision pour litiges et contentieux de 20 000 € pour l'exercice
2021

CONST1TUER une provision pour depreciation des actifs circulants de 10 000 € pour
l'exercice 2021,

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par  VINGT CINQ vo ix  POUR, M. Chr i st i an  COIGNE - M. Jerom e MERLE - Mm e
Christine DURAND - M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M.
Michel VENDRA - Mme Brigi tte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M.
Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS -
Mme Roxane GONSALEZ — Mme Daphne DAVID - M. M'Hamed BENHAROUGA — M.
Thier ry  MASNADA - Mm e Gael l e NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Ben jam in
TORELL1- Mme Francette GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT
- Mme Amandine AIMONE CHENEVAY

* HUIT ABSTENTION(S), M. Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme
Mar ie-Laure MAYOUD - M. Rafael  LABOISSIERE - M. Frank  SCHNEIDER - Mm e
Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 26 fevrier 2021

Affichage le: 0 1 MARS 2021
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Le vingt-cinq fevrier deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 18 fevrier 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jereime BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
JerOme G1ACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GEN1N-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADINiER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M_
Pierre -Manuel CHAUVET - M. Fend BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses :

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice
Nombre de conseillers presents
Nombre de votants

33
32
33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales,
Monsieur Daniel D'OLIVIER QU1NTAS a ete designe comme secretaire de séance.

7 - DGS — FINANCES — SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 2021

Michel VENDRA,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, et notamment son article 10, obligeant toute autorite administrative
qui attribue une subvention dont le montant est superieur a 23 000 euros par an a conclure
une convention avec l'organisme de droit prive qui en beneficie, definissant l'objet, le montant,
les modalites de versement et les conditions d'utilisation de la subvention attribuee ;

VU radicle 1 du decret n°2001-495 du 6 juin 2001 pus pour l'application de l'article 10 de Is loi
n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif a la transparence financiere des aides octroyees par les
personnes publiques ;

VU la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative a reconomie sociale et solidaire ;

VU le debat d'orientation budgetaire tenu en séance du Conseil Municipal en date du 27
janvier 2021 ;

VU la deliberation du Conseil Municipal du 25 fevrier 2021 approuvant le budget primitif
principal 2021 de la Ville;
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PROPOSE au Conseil Municipal :

D'ADOPTER le programme des subventions communales 2021 pour un montant de:
• 262 370 € aux associations,
• 508 000 € au CCAS de Sassenage,

tel que defini dans le tableau suivant et annexe au budget primitif principal 2021 de la Ville, en
section de fonctionnement, au chapitre 65, pour les associations:

Subventions de fonctionnement 2021
Socioculturelles et diverses Montant

ACADEMIE DE DANSE CORPS ET GRAPHIE 44 000 E

AMIS DU CHATEAU 600 €
AMITIES NATURE SASSENAGE 800 €
ART ET POTERIE MELUS1NE 400 E

A VOS CARTES 200 €
CIE LES BLEUS DE SASSENAGE 400 €
CLUB TEMPS LIBRE 450 E

CONCILIATEURS MEDIATEURS DU DAUPHINE 100 E

ENVIRONNEMENT ET NATURE A SASSENAGE ENS 4 700 E

F.N.A.C.A. 500 E

GROUPE ITALIANISANT DE SASSENAGE 700 E

HYPE IN STYLE 8 500 €
INSTANT T souffle de femmes 250 E

INSTANT ZEN 300€
LA CITE 8 000 €
LE SOLEIL SE LEVE A LEST 300 €
LES CHCEURS DE SASSENAGE 400 €
LES CHCEURS EN FETE 350 E

SASSENAGE ENGLISH FRIENDSHIP 1 000 €
SASSENAGE PHILATELIE 250 C

SAUVETEURS SECOURISTES 3 000 E

SOCIETE MYCOLOG1QUE DE SASSENAGE

Total Socioculturelles et diverses

Sportives

300 E

75 500 C

Montant

ARCHERS DE UOVALIE 1 800 E

AS DESCHAUX 400€
AS FLEMING 400 E

ASSOCIATION FUTSAL 300 E

ASSOCIATION SPORT SANTE SASSENAGE 500 €
AVIRON 500€
BADMINTON CLUB 3 000 €
BASKET USS 10 000 €
CLUB MONTAGNARD SASSENAGEOIS 600 E

CYCLOTOURISME USS 900 €
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ECOLE DE PLONGEE SASSENAGEOISE 200 €
ECOLE DE RUGBY ASF Fontaine 2 000 €
FCG AMAZON ES 8 800 €
FOOTBALL USS 23 000 C

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE 3 000 C

JUDO CLUB 10 000 E

KARATE CLUB 3 000 €
KEEP COOL SASSENAGE 250 €
NATATION 13 000 C

OPEX 38 400 €
PETANQUE LOISIRS SASSENAGE 600 €
PLAN D'EAU DE L'OVALIE 800 €
PLONGEE 1 000 €
ROLLER HOCKEY 1 000 E

SASSENAGE MARCHE NORDIQUE 300 €
TENNIS CLUB 4 700 €
TENNIS DE TABLE 5 200 €
TRUITE SASSENAGE 600 E

TW IRLING BATON

VOLLEY

Total Sportives

Scolaires

2 500 €

• Montant

500 €

99 260 €

SCOLA1RE : PROJETS PEDAGOGIQUES 10 000 €
SCOLA1RE : DDEN 150 E

SCOLA1RE : PROJETS CULTURELS 6 060 C
SCOLA1RE : AUTRES ( sorties scolaires, Noel, coins
nature

Total Scolaires

Sass'Partage Montant

11 070 €

27 280€

SASS`PARTAGE - Fonctionnement 15 070 €
SASS'PARTAGE - Charges de personnel

Total Sass'Partage

34 930 E

50 000 €

Economie Montant

SASS REUSS!

Total Economie

3 000 E

3 000€

Subventions exceptionnelles Montant

Exceptionnelles non affectees

Total Subventions exceptionnelles

7 340 €

7 340 €

TOTAL SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 2021 262 370 €
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Subvention CCAS

CCAS

Total Subventions CCAS

508 000 €

508 000 €

TOTAL  GE NE RAL 7 7 0  3 7 0 €

D'ADOPTER le programme de repartition des subventions tel que detaille ci-dessus,

D'INSCRIRE l'ensemble de ces programmes de subventions (associations et CCAS), au
budget primitif principal 2021, au chapitre 65.

D'APPROUVER la signature d'une convention d'objectifs avec les beneficiaires, pour toute
subvention superieure a 23 000 € par an et pour l'attribution des aides specifiques aux
projets pedagogiques des ecoles municipales.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par VINGT C1NQ voix POUR, M. Christ ian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme
Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M.
Michel VENDRA - Mme Brigi tte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE - M. JerOme GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M.
Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS -
Mme Roxane GONSALEZ — Mme Daphne DAVID - M. M'Hamed BENHAROUGA — M.
Thierry MASNADA - Mme Gael le NICOLAS - M. Nerve MADIN1ER - M. Ben jamin
TORELL1 - Mme Francette GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT
- Mme Amandine AIMONE CHENEVAY

* HUIT ABSTENTION(S), M. Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme
Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael  LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme
Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIF1EE CONFORME.
SASSENAGE, le 26 fevrier 2021

Le Maire

hristian CO1G

Affichage le: 1 MARS 2021
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DU CONS EIL MUNICIPAL

REUNION DU 25 fevrier 2021

Le vingt-cinq fevrier deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 18 fevrier 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
JerOme GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GEN1N-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QU1NTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURK1 - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales,
Monsieur Daniel D'OL1VIER QUINTAS a ete designe comme secretaire de séance.

8- DGS- RESSOURCES HUMAINES - POLITIQUE D'ACT1ON SOCIALE EN FAVEUR
DES AGENTS ET CONVENTION AVEC L'ASSOCIATION SASSTARTAGE

Jerome GIACHINO,

VU le code general des collectivites territoriales,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale et notamment son article 88-1,

VU l'avis du Comite Technique en date du 24 fevrier 2021 ;

L'article 88-1 de la loi du 26 janvier 1984 pose le principe de la mise en ceuvre d'une action
sociale par les collectivites territoriales et leurs etablissements publics au benefice de leurs
agents.
II s'agit d'une obligation legale et d'une depense obligatoire pour les collectivites territoriales
qui dolt figurer dans le budget.
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L'action sociale vise a ameliorer les conditions de vie des agents publics et de leurs families,
notamment dans les domaines de la restauration, du logement, de l'enfance et des loisirs, et
a les aider a faire face a des situations difficiles.

CONSIDERANT que l'action sociale est une depense obligatoire des collectivites qui doit figurer
dans le budget,

CONSIDERANT qu'il appartient a l'organe deliberant de determiner le type d'actions a mener et
le montant des depenses a engager pour les prestations d'action sociale ainsi que les modalites
de leur mise en ceuvre

CONSIDERANT les prestations que peut assurer l'association du personnel Sass'partage
conformement a ses statuts,

CONSIDERANT que le montant verse a l'association Sass*Partage est superieur a 23 000 €
par an,

INDIQUE que l'action sociale vise a ameliorer les conditions de vie des agents publics et de
leurs families, notamment dans les domaines de la restauration, du logement, de l'enfance et
des loisirs, et a les aider a faire face a des situations difficiles,

INDIQUE qu'il est decide de mettre en place les prestations sociales suivantes, gerees par le
service des ressources humaines directement, au profit des agents de la collectivite :

- Tickets restaurants,
- Plan de deplacement
- . Participation a la mutuelle
- Participation a la prevoyance
- Permanence de l'assistante sociale
- Pret de materiels ou d'une salle communale

INDIQUE en outre, qu'il est decide de completer les prestations ci-dessus, par les
prestations sociales suivantes, gerees par l'association Sass'partage, conformement a ses
statuts et son reglement interieur, a savoir :

- Prime de rentree scolaire
- Prime de manage et de PACS
- Prime de naissance
- Prime de depart en retraite
- Aide aux vacances, dont cheques vacances
- Pret d'honneur
- Arbre de Noel,
- Prime pour les medailles d'honneur
- Dossier loisirs (billetterie etc..)

INDIQUE que les beneficiaires de l'action sociale sont :
- Les fonctionnaires territoriaux stagiaires et titulaires en position d'activite ou de

detachement ;
- Les agents contractuels en activite ou beneficiant d'un conge remunere ou non

remunere, avec une anciennete minimale de 6 mois,

INDIQUE que la participation des beneficiaires sera la suivante :
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Pour les prestations dont la gestion releve de la collectivite, les regles relatives a la
participation du beneficiaire sont les suivantes :

- Tickets restaurant: La participation employeur s'effectue au vu des niveaux
« indice majore et bonification indiciaire » &finis comme suit :

INDICE MAJORE + NBI Participation EMPLOYEUR Participation AGENT

392 3.36€ 5 6 % 2.64€ 4 4 %

entre 393 _. 461 3.18€ 53% 2.82€ 47%

.?_. 462 3.00 E 50 % 3.00 E 50 %

- Deplacement : participation a hauteur de 50% concernant les abonnements mensuels
SNCF ou transports grenoblois

- Mutuelle : participation de l'employeur de 12 E par mois

Prevoyance : la participation employeur s'effectue au vu des niveaux « indice
majore et bonification indiciaire » definis comme suit:

INDICE MAJORE
+NBI

Participation
EMPLOYEUR

392 12€ / mois

entre 393 .. 461 10€ /mois

?_462 — 1

—

8 E / mois

Pret de materiel : Limite a 5 fois par an, selon une liste definie et en application du
reglement interieur
Pret de la salle Moucherotte : limite a une fois par an, selon une liste definie et en
application du reglement interieur

Pour les prestations dont la gestion releve de Passociation Sass'partage, les regles
relatives a la participation du beneficiaire sont decrites dans le reglement interieur de
['association, notamment :

- Cheques vacances : possibilite aux agents de se constituer un plan d'epargne
cheque-vacances soit sur 8 mois soit sur 5 mois ouvrant droit a l'issue de la periode
d'epargne a une bonification. Une gratification de 30 °A3 est versee pour les agents
dont le quotient familial est inferieur a 800, 20 % pour les agents dont le quotient
familial se situe entre 801 et 1100, 10% pour les agents dont le quotient familial est
superieur a 1101

- Aide aux vacances : Attribution selon le quotient familial municipal (plafond de 150
/an).
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- Prime de rentree scolaire : entre 40 et 95 selon rage de l'enfant

- Prime de mariaqe ou PACS : 150

- Prime de naissance : 100 E

Pret d'honneur : jusqu'a 1 000

- Prime de retraite : 200 ( cat A), 300 (cat B), 420 ( cat C)

- Jouets de Noel: 30 /enfant jusqu'a 16 ans

- Dossiers loisirs : 40

- Medailles d'honneur : 155 (20 ans), 205 (30 ans), 290 (35 ans)

Les beneficiaires doivent prealablement adherer a l'association. Les cotisations sont en
fonction de l'indice de remuneration du beneficiaire.

INOICE MAJORE (1M) + 14131

1."  t r o n c h o

292 s  392

COT1SAT10NS
M ENSLIELI.ES

IM (E) •  1481(E) X 0. .25 = co t lasr t ion  Sass.par tago  (E)

t r a n e h o
1M (E) • 14I31 (E.) X 0.30 = colligation Saan.partago (E)

393 g 7.  461

t r o n ch o
IM  (E) + 1481(E) X 0.35 7 co t laat Ion  Sassepar tago  (E)

g- 4132

INDIQUE que les prestations sociales gerees par la collectivite sont proposees pour chaque
nouvel agent arrivant.

Les prestations sociales gerees par l'association sont proposees apres adhesion et paiement
de la cotisation.

INDIQUE qu'en contre partie de c,es prestations, l'association Sass'partage recoit une
subvention annuelle de fonctionnement de la part de la collectivite, et cette derniere met des
moyens de fonctionnement a sa disposition (un agent a 80% et des locaux au sein de l'hotel
de ville).
Une convention specifique precise les relations qui existent entre la collectivite et
l'association.
Cette convention est soumise chaque armee au conseil municipal pour approbation au
moment ot) la subvention est votee.

INDIQUE qu'en 2021, le montant de la subvention versee a Sass'partage est de: 50 000 E,
qui correspondant a:

SASS'PARTAGE - Fonctionnement 15 070 E
SASS'PARTAGE - Charges de personnel 34 930 €

Total Sass'Partage 50 004
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PROPOSE au Conseil  Municipal:

DE DEFINIR la politique d'action sociale en faveur des agents comme definie ci-
dessus avec une partie de l'action sociale geree directement par le service des
ressources humaines de la commune, et des prestations complementaires deleguees
a l'association Sass'partage.

- D'APPROUVER le versement de la subvention 2021 et la convention d'objectifs avec
l'association Sass'partage ci-annexee,

- D'AUTORISER le Maire a signer ladite convention d'objectifs avec l'association
Sass'partage pour l'annee 2021,

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le: 0
1 MARS 2021

POUR COPIE CERTIF1EE CONFORME.
SASSENAGE, le 26 fevrier 2021

Le Maire

-

1.7 Christian COIGNE.
t

\
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DU CONS EIL MUNICIPAL

REUNION DU 25 fevrier 2021

Le vingt-cinq fevrier deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 18 fevrier 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURK1 - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette G1ERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32

•Nombre de votants 33

Conformement a radicle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales,
Monsieur Daniel D'OLIVIER QUINTAS a ete designe comme secretaire de séance.

9 - DGS - RESSOURCES HUMAINES
CREATION ET SUPPRESSIONS DE POSIES — MISE A JOUR DU TABLEAU DES

EFFECTIFS

Jerome GIACHINO,

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale, et notamment son article 34 precisant que les emplois de chaque
collectivite ou etablissement sont crees par l'organe deliberant de la collectivite ou de
l'etablissement ;

VU l'avis du cornite technique en date du 24 fevrier 2021 ;

CONSIDERANT les mouvements internes et externes du personnel necessitant ainsi de
mettre a jour le tableau des effectifs de la collectivite ;

CONS1DERANT le tableau des avancements de grade 2020;

IND1QUE la necessite de creer le poste budgetaire suivant :
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- Un poste d'adjoint technique principal 2eme classe a temps non complet
(26h33/semaine)

INDIQUE la necessite de supprimer les postes budgetaires:

- Un poste d'adjoint technique territorial a temps non complet (26h33/sema1ne)
- Un poste de redacteur principal 1 ere classe a temps complet
- Un poste d'Educateur territorial des APS principal 2eme classe a temps complet
- Un poste d'adjoint technique a temps plein
- Un poste d'adjoint technique principal 2erne classe a temps complet
- Un poste d'adjoint administratif principal 1 ere classe a temps complet

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'ADOPTER les creations et les suppressions des postes budgetaires cites ci-dessus.

D'INSCRIRE au budget principal de la Ville de Sassenage les credits necessaires, chapitre
012

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

0 1 MARS 2021
Athchage le:

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASS ENAGE, le 26 fevrier 2021

Le Maire

ristian

,\

ISSN

,
7

• e
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IEFFECT1F

DONT
REEL T N C

Directeur general des services 1

Attaché hors classe A 1 0 0

Attaché principal A 2 2 0

Attaché A 9 8 0

Redacteur principal l'cl
Redacteur principal 2`cl
Rodacteur

7
2
2

7
2
2

0
0
0

Adjoint Administratif principal de 1ecl
Adjoint Administratif principal de 2°cI
Adjoint Administratif

11 I 11 I 0
14
5

14
4 1

SECTEUR TECHNIQUE
Ingenieur principal
Ingenieur
Technicien_principal rel
Technicien principal 2'cl
Tech nicien

A 1
2
0
1

1 I 0
2
0
1

0
0
0

Agent de Maitrise principal
Agent de Maitrise
Adjoint technique principal de 1° cl
Adjoint technique principal de 2° cl
Adjoint technique

3
6
29
23
36

3
6
28
22
29

0
0
4
7

17
:TOTA

SECTEUR SOCIAL
104 :A • :.• • 95 8

EJE principal
EJE 1 1 1
ATSEIVI principal 1"cl
ATSEIV1 principal 2`cl
Agent social

4
3
4
4:•:

4
3
4

1:

0
2
0

SECTEUR MEDICO -SOCIAL
Puericultrice hors classo
Puericultrice de class° superieur
Auxiliaire de puericulture principal 1°c1
Auxiliaire de puericulture principal 2'cl

A 1
13
1

1
11
0

0
0
0

. . . . . . . . . . . . . ...... _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _OTALH

SECTEUR SPORTIF
ETAPS principal 1°c1
ETAPS principal 2erne classe
ETAPS

1
1

1
0

0
0

TOTAL

SECTEUR CULTUREL
Assistant denseignement artistique principal 1°c1
Assistant denseignement artistique principal 2`cl
Assistant denseignement artistique
Assistant de conservation principal 1°c1
Adjoint du patrimoine principal 1ere classe
Adjoint du patrimoine principal 2'cl
Adjoint du patrimoine

14
1
11
1
1
1
4

14

9
1
1
1
3

0
8
0
0
0
0

SECTEUR ANIMATION
Animateur
Adjoint danimation principal lere classe
Adjoint d'animation principal rcl

1

2

1

2

0

Adjoint d'animation 6 4 1

POLICE MUNICIPALE
Chef de service de police municipale
Chef de police municipale
BrIgadier chef principal

1 1 0

:TQTALGENRAL 243 222 46
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 25 fevrier 2021

Le vingt cinq fevrier deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 18 fevrier 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BED1N - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA Mme Gaelle
NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Pierre -Manuel CHAU VET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants 33

Conformement a radicle L2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales,
Monsieur Daniel D'OL1VIER QUINTAS a ete designe comme secretaire de séance.

10 - DGS — RESSOURCES HUMAINES — CREATIONS DE POSTES DANS LE CADRE
DES CHANTIERS JEUNES

Jerome GIACHINO,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiee, portant dispositions statutaires relatives a la
fonction publique territoriale et, notamment, son article 3, precisant la possibilite de
recrutements temporaires d'agents contractuels sur des emplois non permanents pour faire
face a un besoin specifique ;

VU le decret n° 2015-1912 du 29 decembre 2015 portant diverses dispositions relatives aux
agents contractuels de la fonction publique territoriale ;

CONSIDERANT la volonte de la Ville de participer a l'insertion professionnelle de jeunes
sassenageois ;

CONSIDERANT les besoins recenses qui peuvent etre realises dans le cadre de chantiers -
jeunes en periode de vacances scolaires, pour l'annee 2021 ;
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INDIQUE la necessite de creer, ponctuellement, 32 postes a temps non complet (20h
semaine) d'adjoint technique territorial, 1er echelon, durant les vacances scolaires de l'annee
2021.

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'ADOPTER les creations de postes budgetaires, citees ci-dessus, dans la limite des
periodes mentionnees.

D'INSCRIRE au budget principal de la Ville de Sassenage les credits necessaires,
chapitre 012.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait .et delibere a SASSENAGE, les jours, .mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 26 fevrier 2021

Le Maire

ChristiarCOIGNE.

Affichage le:
01 MARS 2021
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 25 fevrier 2021

Le vingt-cinq fevrier deux mile vingt et un, le conseil municipal de la Vile de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 18 fevrier 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales,
Monsieur Daniel D'OLIVIER QUINTAS a ete designe comme secretaire de séance.

11 - DGS — RESSOURCES HUMAINES — CREATIONS DE POSTES NON PERMANENTS
D'AGENTS CONTRACTUELS ET LEUR REMUNERATION

Jerome GIACHINO,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiee, portant dispositions statutaires relatives a la
fonction publique territoriale et, notamment, son article 3, precisant la possibilite de
recrutements temporaires d'agents contractuels sur des emplois non permanents pour faire
face a un besoin specifique ;

VU le decret n° 2015-1912 du 29 decembre 2015 portant diverses dispositions relatives aux
agents contractuels de la fonction publique territoriale ;

CONSIDERANT les besoins de renfort ponctuels de certains services en periode de
vacances scolaires, pour l'annee 2021 ;

IND1QUE la necessite de creer, ponctuellement, les postes budgetaires suivants :
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SERVICE MISSION NOMBRE PERIODE DE GRADE DE ECHELON
VACANCES REFERENCE et

et temps de SCOLAIRES
travail INDICE

BRUT

Printemps

Jeunesse Animation 20 Ete Adjoint 1er echelon,
d'animation IB 354

a temps Automne
complet

Hiver

Printemps

Multi -sports Animation 30 Ete Vacataire Forfait de
vacation

a temps Automne
complet

Hiver

Multi -sports Entretien 5  a  tem ps Printemps Adjoint let echelon,
complet Technique IB 354

Ete

Printemps

Enfance Animation ou 50 a temps Ete Vacataire Forfait
entretien complet

Automne
vacation

Hiver

Piscine Agent de 7  a  tem ps Ete Adjoint technique 1e1 echelon,
caisse ou cornplet IB 354

Entretien

Piscine Surveillant 4  a  t em ps Ete Adjoint 1er echelon,
de baignade corn plet d'animation IB 354

Piscine Maitre 3  a  tem ps Ete Educateur 10eme
nageur complet territorial des echelon 1B

APS 513

Cuves de Guide 8  a  tem ps Ete Adjoint ler echelon,
Sassenage complet d'animation IB 354

PROPOSE au Consei l  Munic ipa l :
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D'ADOPTER les creations de postes budgetaires, citees ci-dessus, dans la l im ite des
periodes mentionnees,

D' INSCRIRE au budget pr inc ipal  de la Vi l le de Sassenage les credi ts necessaires,
chapitre 012.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et &libelee a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

1 MARS 2011
Affichage le:

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 26 fevrier 2021

Le Maire

ristian L,uluiNt. 1
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DU CONS EIL MUNICIPAL

REUNION DU 25 fevrier 2021

Le vingt-cinq fevrier deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 18 fevrier 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI Dl CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
JerOme GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QU1NTAS Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADIN1ER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants • 33

Conformement a ['article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales,
Monsieur Daniel D'OLIVIER QUINTAS a ete designe comme secretaire de séance

12 - DGS — RESSOURCES HUIVIAINES — M1SE EN PLACE DU TELETRAVAIL

JerOme GIACHINO,

VU le code general des collectivites territoriales,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la Id n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale,

VU le decret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif a l'hygiene et a la securite du travail ainsi qu'a
la medecine professionnelle et preventive dans la fonction publique territoriale ;

VU le decret n° 2016-151 du 11 fevrier 2016 relatif aux conditions et modalites de mise en
ceuvre du teletravail dans la fonction publique et la magistrature;

VU l'avis du Comite Technique en date du 24 fevrier 2021 ;

CONSIDERANT que les organisations de travail ont ete bousculees avec le contexte
actuel, obligeant les collectivites et les agents a mettre en place le teletravail et a adapter
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l'organisation et le fonctionnement des services dans l'urgence, aujourd'hui, it convient de
perenniser et d'encadrer cette modalite de travail en instaurant un guide de reference et des
procedures intemes de mise en ceuvre du teletravail dans les services.

INDIQUE que le guide interne du teletravail enumere les activites donnant droit au teletravail.

INDIQUE qu'une phase de test d'une periode d'un an est mise en place avec des bilans
trimestriels.

INDIQUE que le teletravail sera exerce au domicile de l'agent au maximum 1 jour par
semaine en concertation avec le responsable de service afin d'assurer une continuite de
service.

INDIQUE que la collectivite s'engage a assurer un accompagnement regulier de l'agent en
teletravail.

INDIQUE que les conditions du teletravail pourront s'adapter en fonction de revolution de la
crise sanitaire Si necessaire,

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'ADOPTER l'instauration du teletravail au sein de la collectivite ;

DE VALIDER les criteres et modalites d'exercice du teletravail tels que definis dans le guide.

• LE CONSEIL MUNICIPAL, mires.deliberation, *A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER l'instauration du teletravail au sein de la collectivite ;

DE VALIDER les criteres et modalites d'exercice du teletravail tels que definis dans le guide.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 26 fevrier 2021

Le Maire

gtian COIGNE.

Affichage le : 111 MARS 2021
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 25 fevrier 2021

Le vingt-cinq fevrier deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 18 fevrier 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BED IN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales,
Monsieur Daniel D'OLIVIER QUINTAS a ete design& comme secretaire de séance.

13 - DEAS SCOLAIRE - CONVENTION SUR LA PARTICIPATION DE LA COMMUNE
AUX CHARGES DE FONCTIONNEMENT DES ULIS (UNITES LOCALISEES POUR

L'INCLUSION SCOLAIRE) — COMMUNE DE SEYSSINS

Christine DURAND,

VU les articles L.112-1 a 4, et rarticle L.351-1, du code de reducation ;

VU les articles D.112-1 a 3 et les articles D.351-3 a 32 du code de reducation ;

VU la loi n° 2005-102 du 11 fevrier 2005 pour l'egalite des droits et des chances, la
participation et la citoyennete des personnes handicapees ;

VU la circulaire NOR : MENE1504950C n° 2015-129 du 21 aout 2015 « Unites localisees
pour l'inclusion scolaire (ULIS), dispositifs pour la scolarisation des eleves en situation de
handicap dans le premier et le second degre » ;

CONSIDERANT que la Ville de Seyssins sollicite aupres des communes une participation
financiere pour 1 enfant domicilie hors Seyssins qu'elle accueille dans une classe ULIS ;
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CONSIDERANT qu'au titre de l'annee scolaire 2019-2020, un enfant sassenageois etait
scolarise dans cette classe ;

INDIQUE que le montant de la participation de la Ville de Sassenage pour un enfant s'eleve
a 1037 €.

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'APPROUVER les termes de la convention,

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer cette convention et a verser la somme de 1037
euros correspondant aux charges de fonctionnement pour l'annee scolaire 2019-2020, pour
deux enfants sassenageois.

Imputation budgetaire : compte 6042

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le:
0 1 WS 2021

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 26 fevrier 2021

Le Maire

COIGNE.

.••4

?5*-

‘.

!.1,5F.•
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 25 fevrier 2021

Le vingt-cinq fevrier deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 18 fevrier 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GEMN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURK! - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Pierre -Manuel CHAU VET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales,
Monsieur Daniel DIOLIVIER QUINTAS a ete designe comme secretaire de séance.

14- DEAS SCOLA1RE - CONVENTION SUR LA PARTICIPATION DE LA COMMUNE
AUX CHARGES DE FONCTIONNEMENT DES ULIS (UNITES LOCALISEES POUR

L'INCLUSION SCOLAIRE) — COMMUNE D'ECHIROLLES

Christine DURAND,

VU les articles L.112-1 à4, et l'article L.351-1, du code de reducation ;

VU les articles D.112-1 a 3 et les articles D.351-3 a 32 du code de 'education

VU la loi n° 2005-102 du 11 fevrier 2005 pour l'egalite des droits et des chances, la
participation et la citoyennete des personnes handicapees

VU la circulaire NOR : MENE1504950C n° 2015-129 du 21 aoCit 2015 « Unites localisees
pour l'inclusion scolaire (ULIS), dispositifs pour la scolarisation des eleves en situation de
handicap dans le premier et le second degre » ;

CONSIDERANT que la Ville d'Echirolles sollicite aupres des communes une participation
financiere pour 1 enfant domicilie hors Echirolles qu'elle accueille dans une classe ULIS;
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CONSIDERANT qu'au titre de l'annee scolaire 2019-2020, un enfant sassenageois etait
scolarise dans cette classe ;

1NDIQUE que le montant de la participation de la Ville de Sassenage pour un enfant s'eleve
a 792 € ;

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'APPROUVER les termes du projet de la convention annexee,

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer cette convention et a verser la somme de 792
euros correspondant aux charges de fonctionnement pour l'annee scolaire 2019-2020, pour
un enfant sassenageois.

Imputation budgetaire : compte 6042

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, (es jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le 0 1 MARS 2021

POUR COPIE CERT1FIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 26 fevrier 2021

I f..-------4 _ jcii.i,

- Christian COIGNE.

_ , - - - - - - - ( 11 i-'-`''.:,

'
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Le vingt-cinq fevrier deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 18 fevrier 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique Di RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BED1N - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine A1MONE CHENEVAY - M.
Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales,
Monsieur Daniel D'OLIVIER QU1NTAS a ete designe comme secretaire de séance.

15- DEAS - SCOLAIRE
MODIFICATION DU PERIMETRE SCOLAIRE EXISTANT SUR LA COMMUNE DE

SASSENAGE

Christine DURAND,

VU radicle L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales

VU l'article L. 212-7 du Code de 'education

VU la circulaire n° 2012-056 du 27 mars 2012 (NOR: MENE1209011C)

VU l'article D. 211-9 du Code de ('education definissant le nombre d'enfants par classe

VU les deliberations en date du 19 mai 2003, du 4 octobre 2011, et du 28 mars 2013
modifiant le perimetre scolaire

VU la reunion de concertation avec les directeurs d'ecoles et les representants des parents
d'eleves du 25 janvier 2021



Envoye en prefecture le 01/03/2021

Recu en prefecture le 01/03/2021

Affiche le 01/03/2021

ID : 038-213804743-20210225-DEL1525022021-DE

CONS1DERANT la nouvelle urbanisation qui impactera des la rentree de septembre 2021 le
secteur des Pies qui verra donc son nombre d'eleves augmenter fortement ;

PRECISE la necessite de mettre en adequation le perimetre scolaire par rapport aux effectifs
previsionnels sur (ensemble des groupes scolaires afin de trouver un equilibre perenne

PROPOSE au Conseil Municipal:

DE FAIRE les changements suivants, a compter de la rentree scolaire 2021/2022

- Transferer la totalite des families residant sur les zones de « Beaupre » (allee de
Beaupre, allee des Paquerettes, allee des Coquelicots et al(ee des Boutons d'Or, rue
du Vivier), « Jean Moulin » (rue Jean Moulin, rue Emile Zola, allee George Sand et
a(lee Helve Bazin) et « Pre du Bourg » (rue du Pre du Bourg et 5 chemin de
Fontaine) de l'ecole des Pies sur recole Vercors,

- Transferer la totalite des families residant chemin du Paget de l'ecole des Pies sur
recole Vercors, suite a Is demande des representants des parents dieleves lors de la
reunion de concertation du 25 janvier 2021,

- Transferer la totalite des families residant sur les secteurs de la zone « Lotissement
des lies)) (rue des Grands Pres, impasse de ('Isere, impasse de la Saulne, Impasse
du Furon et Impasse du Ruisset) de recole Vercors sur recole du Hameau du
Chateau,

DE DIRE que les families impactees par ces changements, dont les enfants sont déjà
scolarises, auront le choix soit de scolariser leurs enfants sur le nouveau secteur, soit de les
laisser terminer leur scolarite sur le secteur actuel.

DE PROCEDER a ces changements a cornpter de la rentree scolaire 2021/2022.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par  V1NGT CINQ vo ix  POUR, M. Chr i st ian COIGNE - M. Jerom e MERLE - Mm e
Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M.
Michel VENDRA - Mme Brigi tte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M.
Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS -
Mme Roxane GONSALEZ — Mme Daphne DAVID - M. M'Hamed BENHAROUGA — M.
Thier ry  MASNADA - Mm e Gael l e NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Ben jam in
TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT
- Mme Amandine AIMONE CHENEVAY

* HU1T ABSTENTION(S), M. Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme
Mar ie-Laure MAYOUD - M. Rafael  LABOISSIERE - M. Frank  SCHNEIDER - Mm e
Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER
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DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et &fiber& a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 26 fevrier 2021

Le Maire,---:

Chrigtian COIGN
alMARS AZI.

Affichage le:

E.



DECISIONS DU MAIRE
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Decision municipale
REPUBLIQUE FRAKAISE

ciwix 06e 17-Lc-

N° 2021-001 - Objet: Convention d 'occupation precaire et revocable

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation n° 9 du 10 juillet
2020,

CONSIDERANT que la Commune est proprietaire d'un logement situe 4 rue du 8 mai 1945,
a la piscine municipale, a Sassenage,

RAPPELLE que Monsieur " )ccupe ce logement dans le cadre d'une
convention d'occupation precaire et revocable conclue avec la commune de Sassenage
decision 2020-026,

CONSIDERANT la demande de renouvellement de Monsieur I\

EST DECIDE

- Le renouvellement d'une convention d'occupation precaire entre la Commune de
Sassenage d'une part et Monsieur IV d'autre part,

- La convention est conclue a compter du 21 janvier 2021, pour une duree de 6 mois,

- Le montant du loyer est fixe a 329,60 € par mois,

- Le locataire s'acquitte egalement de la totalite des autres charges (eau, gaz, electricite,
abonnement...) ;

Les recettes seront affectees sur le compte N°752/LOGEM pour le loyer.

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est notifie a l'interesse et une copie adressee
a Monsieur le Prefet de 'Isere.
Fait a Sassenage, le 05 janvier 2021

fin-'4"
c'57 fi

•„ .."---V‹.`
1 _onNE

A l' • IA -INUI.111l.,CI1IVI I cl I 1111CIGJJG It / 0 7.,e q N u m e r o  d ' a c t e  p r e f e c t o r a l) _

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice adminiltrative, la presente decision peut faire l'objet
d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Elle peut egalement faire l'objet d'un recours qracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2021-002 - Objet: Convention d'occupation precaire et revocable

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation n° 9 du 10 juillet
2020,

CONSIDERANT que la Commune est proprietaire dun logement situ& a l'ecole Vercors cOte
Gua, 28 rue du Gua a Sassenage,

RAPPELLE que Monsieur f _
e occupe ce logement dans le cadre dune

convention d'occupation precaire et revocable conclue avec la commune de Sassenage
(Decision 2020-020),

CONSIDERANT la demande de renouvellement de Monsieui ,

EST DECIDE

- Le renouvellement dune convention d'occupation precaire entre la Commune de
Sassenage dune part et Monsieur d'autre part,

La convention est conclue a cornpter du 15 janvier 2021, pour une duree de 6 mois,

Le montant du loyer est fixe a 435,98 € par mois,

- Le locataire s'acquitte egalement de la totalite des autres charges (eau, gaz, electricite,
abonnement...) ;

Les recettes seront affectees sur le compte N°752/LOGEM pour le loyer.

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme dun donner acte. Un exemplaire en est notifie a l'interesse et une copie adressee
a Monsieur le Prefet de l'Isere.
Fait a Sassenage, le 05 janvier 2021

NoVication a l'interesse le
— 1 — r ' s 11

_IN U in.1!_;1,U pl'UtUULUI , v-"1„ t_17
t
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•] I i r.;74-1

,En . application des articles R. 421-1 6 R. 421-7 du code de justice adminisrative, la presente decision peut faire l'objet

d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administrant de Grenoble, 'dans un delai de 2 mois 6 compter de sa
notification ou de son affichage.
Elle peut egalement faire l'objet dun recours uracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois 6 compter de sa
notification ou de son affichage.
Darts cc cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires 6 compter dune nouvelle
decision de l'administration.



Envoye en prefecture le 18/01/2021

Recu en prefecture le 18/01/2021

Affiche le 18/01/2021

ID : 038-213804743-20210118-DEC2021003-CC

Decision municipale
N°2021- 003

REPUBLIQUE FRAKAISE

Objet :  signature d'un bail de 12 ans avec la societe ORANGE pour la mise a disposition
d'une partie du domaine publ ic  communal destinee a l ' instal lation des equipements
techniques

Le Maire de Sassenage,

VU les articles L. 2125-1 a 6 du code general de la propriete des personnes publiques;

VU radicle L. 21222240 du Code General des Collectivites Territoriales ;

VU la deliberation municipale n°9 du 10 juillet 2020 donnant delegation au Maire de
Sassenage, Christian COIGNE, pour decider de la conclusion et de la revision du louage des
choses pour une duree n'excedant pas douze ans;

VU la decision du Maire n°2012-025 du 05 mars 2012 de signature dun bail de 12 ans avec
ORANGE et fixant le montant d'une redevance dloccupation du domaine public;

VU la convention d'occupation temporaire du domaine public entre la commune de Sassenage
et Orange France signee le 3 mai 2012, relative a la mise a disposition d'une partie du
domaine public communal destinee a l'installation des equipements techniques d'ORANGE
France;

CONSIDERANT les propositions de modifications faites par ORANGE de signer une nouvelle
convention d'une duree de 12 ans a compter du 31 decembre 2020;

CONSIDERANT que le present contrat a pour objet de preciser les nouvelles conditions dans
lesquelles la commune de Sassenage loue a la Societe Orange, qui l'accepte, les
emplacements definis a l'article II afin de lui permettre l'implantation, la mise en service et
l'exploitation des « Equipements Techniques » ;

CONSIDERANT que la commune de Sassenage souhaite conclure avec la societe ORANGE
France une nouvelle convention d'occupation temporaire du domaine public ayant le merne
objet que la precedente mais precisant de nouvelles modalites d'occupation et de reglement
de la redevance d'occupation du domaine public communal;
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DECIDE

DE SIGNER la convention d'occupation temporaire du domaine public avec ORANGE France
dune duree de 12 ans, dont le projet est annexe a la presente decision;

DE FIXER le montant de la redevance d'occupation du domaine public communal pour les
equipements techniques, due par ORANGE France, a 9960 € (Neuf Mille Neuf Cent Soixante
Euros), toutes charges incluses toutes charges incluses par armee civile a cornpter de 2021,
payable avant la fin de Ian née civile en cours.

DE FIXER le taux d'evolution annuelle de la redevance a 2 % / an.

Fait a Sassenage, le

Transmission en Prefecture le :

k O . A / . G") • •
IN It . • ' l La_u amt.-di-age

Le Maire,

Fistian COIGNE -

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, la prosente decision peut faire l'objet
d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Elle peut egalement faire l'objet dun recours dracieux aupres de son auteur, dans un délal de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de !administration.
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u Maire

N°2021 - 004

VU ['article ler de l'ordonnance n° 2020-391 du ler avril 2020 visant a assurer la continuite du
fonctionnement des institutions locales et de l'exercice des competences des collectivites
territoriales et des etablissements publics locaux afin de faire face a l'epidernie de covid-19 ;

VU l'article L. 2122-22 100 du code general des collectivites territoriales permettant au maire
de decider de l'alienation de gre é gre des biens mobiliers jusqu'a 4 600 euros par
delegation du conseil municipal;

CONSIDERANT qu'il convient d'optimiser le parc automobile de la Ville au regard de la
vetuste et de l'utilisation des vehicules,

EST DECIDE

- Le vehicule Renal !It Twingo 329 CGA 38 est cede avec le certificat de cession ci-annexe, a
M. J , 16 TER Rue Pra Paris, 38360 SASSENAGE, pour la somme de 910
E TIC (neuf-cents-dix euros)

- Les frais de controle technique necessaires aux ventes restent legalement a la charge de la
commune.

- En matiere budgetaire, pour le materiel vise ci-dessus, ii faudra proceder a la sortie de la
fiche d'inventaire en fonction des elements suivants :

Fiche n° 329 CGA 38 figurant a l'actif pour une V.N.C. — valeur nette corn ptable de 0 E
- vente 910€, pour une plus -value de 910 euros.

- Un titre de recette sera &ills au chapitre 77, compte budgetaire 775 du budget principal 2021
de la Ville de Sassenage (GAR/775/GARAG).

Le present acte administratif est susceptible de recours gracieux aupres du Maire de
Sassenage, Hotel de Ville, 1 place de la Liberation 38360 Sassenage dans un delai de deux
mois a compter de son caractere executoire

La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme dun donner acte. Un exemplaire en est affiche en mairie de Sassenage et une
copie adressee a Monsieur le Prefet de l'Isere.

Transmission en Piefecture le : ----'i

Affichage le: O W '0 7 ( Zif?1
N' d'affichage : A • -)2

.. ( .

Fait a Sasenage, le 01 fevrier 2021

Le -M a ire-,-- ----1

Christian COIGNE

Oe•
1.! •_
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Pole vie de la cite — Service des sports
04 76 27 85 27
sporrs(L-Dsa. E.:)i]nt..1.1;.

- CONVENTION

REPUBLIQUE FRANcAISE

Entre Madame Christel BLANC, dieteticienne nutritionniste, d'une part,

Et la ville de Sassenage representee par son Wire. Monsieur Christian COIGNE, agissant en
vertu de la deliberation du 10 juillet 2020, crautre part,

PREAMBULE

La presente convention a pour objectif de preciser les relations de la ville de Sassenage et de
Christel Blanc, en ce qui concerne les missions qui lui sont confiees.

ARTICLE 1 :

La ville de Sassenage organise dans le cadre de la Semaine Olympique et Paralympique une
conference sur la thernatique sante. Elle fait appel a Christel Blanc, dieteticienne nutritionniste,
pour la tenue d'une conference adestination dun public adultes "Comment bien manger pour ma
pratique sportive et ma sante ?
Cette prestation se deroulera le jeudi 4 fevrier a 18h30 directement a la Maine de Sassenage et
en visioconference (outil de visioconference sur place) pour respecter les conditions sanitaires en
vigueur.
Cette convention permet egalement de justifier le deplacement professionnel de l'intervenant en
cas de controle par les forces de l'ordre.

ARTICLE 2:

La duree de cette presentation est de 1h -1h30, selon le nombre de participants et en fonction des
echanges. Elle est composee dun temps de presentation et dun temps d'echanges autour de la
thernatique.

ARTICLE 3:

Le montant total de cette intervention (preparation et intervention) s'eleve a 200,00 E. Elle sera
*lee sur presentation de la facture et par mandat administratif a l'issue de la conference.
La presente convention est conclue uniquement pour la soirée du jeudi 4 fevrier 2021.

Le .....23 ..

Dieteticienne — nutritionniste

Christel pLANe

Le cal./ ....

nsieur le Maire de Sassenage,

,Christian COIGNE

1

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
mairio_psassenage.ft.
,.rww.sassenage.fr
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Decision du Maire

N°2021 -005

VU l'article le' de l'ordonnance n° 2020-391 du ler avril 2020 visant a assurer la continuite du
fonctionnement des institutions locales et de l'exercice des competences des collectivites
territoriales et des etablissements publics locaux afin de faire face a l'epidemie de covid-19 ;

VU l'article L. 2122-22 100 du code general des collectivites territoriales permettant au maire
de decider de l'alienation de gre a gre des biens mobiliers jusqu'a 4 600 euros par
delegation du conseil municipal;

CONSIDERANT quail convient d'optimiser le parc automobile de la Ville au regard de la
vetuste et de l'utilisation des vehicules,

EST DECIDE

Le vehicule Renault Clio CC -193 -KZ est cede avec le certificat de cession ci-annexe, a la
SARL DELPIERRE TP, 9 Rue de la Valombre, 38380 SAINT LAURENT DU PONT, pour la
somme de 1 000 € TTC (mille euros)

Les frais de controle technique necessaires aux ventes restent legalement a la charge de la
commune.

En matiere budgetaire, pour le materiel vise ci-dessus, U faudra proceder a la sortie de la
fiche d'inventaire en fonction des elements suivants :

> Fiche n° CC -193 -KZ figurant a l'actif pour une V.N.C. — valeur nette comptable de 0 €
- vente 1 000 €, pour une plus -value de 1 000 euros.

Un titre de recette sera ernis au chapitre 77, compte budgetaire 775 du budget principal 2021
de la Ville de Sassenage (GAR/775/GARAG).

Le present acte administratif est susceptible de recours gracieux aupres du Maire de
Sassenage, Hotel de Ville, 1 place de la Liberation 38360 Sassenage dans un delai de deux
mois a compter de son caractere executoire

La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiche en mairie de Sassenage et une
copie adressee a Monsieur le PrOfet de !Isere.

Transmission en_Prefecture le: oS7

Affichage le: ( , t )
N° d'affichage :

Fait a Sassenage, le 01 fevrier 2021

6)(-(

ire,

Christian COIGNE
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Decision du Maire
It Cia,111.1QUE

N° 2021 - 006 Tar ifs billet ter ie spectacles 202012021

VU ensemble les articles L.2122-22 20 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation n°9 du 10 juillet
2020,

CONS1DERANT que le service culturel de la commune de Sassenage a la charge de la
programmation des spectacles presentes au Theatre en Rond et met en vente les billets
correspondents,

EST DECIDE

- d'appliquer pour la saison 2020/2021 les tarifs suivants:

* tarif normal (26€, 21 E, 18 €) = pour les adultes, tout public
* tarif recluit (23 E, 18E, 15 €) = pour les collegiens, lyceens, etudiants,
chomeurs, 3eme age (de 60 ans et plus), families nombreuses (a partir de 3
enfants), TTI, Alices (sur presentation de carte), groupe egal ou superieur a 10
personnes, personnel communal
* tarif jeune (12€) = enfant de — 12 ens (sur certains spectacles specifiques)
* tarif unique special soirée Reveillon : 35 E

- Spectacle « Tanguy Pastureau nest pas célèbre » du 3/10/20: 26 en tarif normal,
23 en tarif recluit

- Spectacle « Je pionce donc je suis »» Michael Hirsch du 10/10/20: 21 en tarif
normal, 18 en tarif reduit et 12 tarif jeune

- Spectacle « Le grand orchestre de poche » Cie Gorgomar du 7/11/20: 18 en tarif
normal, 15 en tarif reduit et 12 en tarif jeune

- Spectacle « Pigments » Cie C-KOMPLET du 14/11/20: 21 en tarif normal et 18
en tarif recluit

- Spectacle « La reine des Abeilles » Charlotte des Georges du 20/11/20: 21 en
tarif normal, 18 E en tarif recluit

- Spectacle « Les cata Divas » Trio Amaryllis du 4/12/20: 21E en tarif normal, 18 E en
tarif recluit et 12 en tarif jeune

- Spectacle « Les As)) Cie le Bateau de Papier du 12/12/20: 18 en tarif norma1,15
en tarif reduit et 12 en tarif jeune

- Spectacle « Lalala...itou » Oskar et Viktor du 31/12/20: 35 en en tarif unique
- Spectacle « A nos Amours » 20h40 productions du 9/01/21 : 26 en tarif normal, 23

en tarif recluit
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- Spectacle 0 La vie est une fête » Jacques Chambon du 16/01/21 : 21 en tarif
normal, 18 en tarif recluit

- Spectacle « Heureuses par accident >> Les Banquettes Arrieres du 30/01/21 : 21 €
en tarif normal et 18 en tarif recluit et tarif jeune : 12

- Spectacle « Grands crus classes >> Les Jumeaux du 5/02/21 : 26 en tarif normal et
23 en tarif recluit

- Spectacle « Ruy Blas...enfin presque ! » Cie l'Accompagnie du 23/02/21 : 14€ en
tarif unique scolaire

- Spectacle « Grandsmilers » Fair Play Crew du 27/02/21 : 21 en tarif normal, 18
en tarif reduit et 12 € en tarif jeune

- Spectacle « Please stand-up! » Bonne Nouvelle Productions du 6/03/21 : 21 en
tarif normal et 18 en tarif recluit

- Spectacle « Le mec de la tombe d'a cote » Cie des Babilleurs du 13/03/21 : 21 € en
tarif normal et 18 en tarif reduit

- Spectacle « Le prix de l'ascension » Antoine Demor et Victor Rossi du 19/03/21 : 21
en tarif normal, 18 en tarif reduit

Taut abonne, 3 formules d'abonnements : abonnement 3 spectacles
abonnement 5 spectacles
abonnement 8 spectacles

Tari fs  spectac les Formule 3 Formule 5 Formule 8
spectac les spectac les spectac les
(10% de (20 % de (30 % de

reduct ion) reduct ion) reduct ion)
Norma Redui Jeun Tarif Tarif Tarif Tarif Tarif Tarif

I t e abonn abonn abonn abonn abonn abonn
-12 é é é é é é
ans reduit reduit reduit

CATEGORI 26€ 23€ 12€ 24€ 21€ 22€ 19€ 20€ 17€
E A
CATEGORI 21€ 18€ 12€ 19€ 16€ 16€ 14€ 14€ 12€E B
CATEGORI 18€ 15€ 12€ 16€ 13€ 14€ 11€ 10€ 9 €
E C
Hor s
Categor ie 35€ 35€ 35€ 35€ 35€ 35€ 35€ 35€ 35€
HC

Pour toute place supplementaire achetee au-dela de la formule initiale, le montant de la
reduction appliqué
sera celui de la formule de depart

Exemple : achat d'un abonnement de la formule 3 spectacles en une fois ; si une 4eme place
est achetee au cours de la saison, ce sera la reduction de 10 Wo qui sera prise en compte.
L'abonnement est strictement personnel, une piece d'identite vous sera demandee.

Attent ion: le spec tac le de la soi rée du revei l lon est Hors Abonnem ent
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- d'appliquer le taux de TVA applicable aux ventes de billets, c'est a dire 2.10 %

- d'accorder des places exonerees de paiement a la presse, aux elus, aux
programmateurs, au personnel du Theatre en Rond, aux compagnies accueillies et
productions, sur l'ensemble de la saison, dans la limite des places disponibles.

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiche en mairie de Sassenage et une
copie adressee a Monsieur le Prefet de 'Isere.

ulaFait a Sassenage, le .1P-1

Transmission en Prfecture le: e(C) 7)2 .1
Affichage le: 7 1 '
N° d'affichage : 5

En application des articles R. 421-1 a R 421-7 du code des jmidictions administratims, le present arriti (on la prisente dicision) pent faire l'objet d'un
frcourr collie/die/a- aupris du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un di/al de 21110iS d tempter de so no0cation on de son afficbase.

pent faire iplement faire /'objet recours gracieux morIs de son aim/cur, dans un &gal de 2 mois ô coil/pier de so notification ou de son affichase.
Dans te cat, le dela; de recours contentieux est repoussi de deux- mois supplimentaires a compter d'une mutt& decision de /'administration.

3
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Decision du Maire
REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2021 — 007 - Objet: Signature des contrats artistiques saison 2020/2021 -

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation n° 9 du 10 juillet
2020,

CONSIDERANT que le Theatre en Rond a en charge la programmation de spectacles vivants
au sein de sa structure,

CONS1DERANT la proposition des contrats suivants :

- HOULALA PRODUCTION, 32 rue Yves Toudic, 75010 PARIS, representee par
Christophe Meilland, gerant et GAYA PRODUCTION, 5 rue Robert Estienne, 75008
PARIS, representee par Joseph Arragone, gerant, pour le spectacle « Tanguy
Pastureau n'est pas célèbre » du sam edi  3 oc tobre 2020 a 20h30, m ontant du
contrat 5275.00 € TTC.

- THALIA PROD, 5 rue Robert Estienne, 75008 PARIS, representee par Joseph
Arragone, ger-ant pour le spectacle « Je pionce donc je suis avec Mickael Hirsch, du
samedi 10 octobre 2020 a 20h30, montant du contrat 4067.65 € TTC ( VHR inclus)

- CIE GORGOMAR, Maison des associations Nice Garibaldi, 12 ter place Garibaldi,
06300 NICE, representee par Annie Laligant, Presidente, pour le spectacle « Le
GOP » du samedi 7 novembre 2020 a 20h30, montant du cachet 2743 TIC.

- CIE C-KOMPLET, 62 rue Verollot, 94200 IVRY s/Seine, representee par Nicolas
Taffin, producteur, pour le spectacle « Pigments » du samedi 14 novembre 2020 a
20h30, montant du contrat 3348.00 E TTC.

- Association Qui, 4 rue du Polygone, 38450 VIE, representee par Charon Jean-
Pascal pour le spectacle « L'Ours et la Lune » des lundi 16 et mardi 17 novembre
2020, a 9h et 14h, montant du contrat 1980€.

- MATRIOSHKA Productions, 28 rue La Bruyere, 75009 PARIS, representee par
Salome Lelouch, Presidente, pour le spectacle « La Reine des Abeilles » du vend redi
20 novembre 2020 a 20h30, montant du contrat 2637.50 TTC.

- Associat ion La Troupe au Carre, 12 ter rue Gabriel Pen, 38600 Fontaine,
representee par Sebastien Chaumont, president, pour le spectacle « Bouillon cubes »
du jeudi 26 novembre 2020 a 9h et 14h, montant du contrat 1600 TTC

v1.0
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BONNE NOUVELLE PRODUCTIONS, 47, rue de la Colombette, 31000 TOULOUSE,
representee par Kamel Jelti, President, pour le spectacle « Les Cata-divas » par le
trio Amaryllis, vendredi 4 decembre 2020 a 20h30, montant du contrat 2954 €

CIE LE BATEAU DE PAPIER, c/o Espace Paul Jargot, 191 rue F. Mitterand, 38920
CROLLES, representee par Sophie Le Garroy pour le spectacle « Les As )> du
samedi 12 decembre 2020 a 20h30, montant du cachet correspond a 50 % de la
recette.

- ASSOCIATION PRIVIET THEATRE, c/o Cedric Marchal, 71 rue Raulin, 69007 LYON,
representee par Thierry Morlet pour le spectacle « Lalala...i tou » du Jeudi 31
decembre 2020 a 20h, montant du cachet 4412.01 € TTC.

- LA SAS 20H40 PRODUCTIONS, 58 rue Brale Maison, 59000 LILLE, representee par
Antoine Remillieux, President, pour le spectacle « A nos Amours » avec Sophia Aram,
du samedi 9 janvier 2021 a 20h30, montant du contrat 7912.50 € (VH inclus)

CIE EVED1A, 1 cours d'Herbouville, 69004 LYON, representee par Alain Lacroix,
gerant, pour le spectacle « La vie est une fête >> avec Jacques Chambon, du samedi
16 janvier 2021 a 20h30, montant du contrat 2245.46 € TTC.

- La Production PLUS PLUS PRODUCTIONS, 6 rue St Domingue, 44200 NANTES,
representee par Veronique Menoret, Presidente, pour le spectacle « Heureuses par
accident >> avec les Banquettes Arrieres du samedi 30 janvier 2021 a 20h, montant
du contrat 2637.50 € TTC.

- LA SAS 20H40 PRODUCTIONS, 58 rue Brae Maison, 59000 LILLE, representee par
Antoine Remillieux, President, pour le spectacle « Grands Crus Classes >> avec Les
Jumeaux, du vendredi 5 fevrier 2021 a 20h30, montant du contrat 3692.50 € TTC.

- L'ACCOMPAGNIE, 11 rue H. Lacroix, 78380 BOUGIVAL, representee par Marie-
Estelle Rey, Presidente, pour le spectacle « Ruy Bias >> du mardi 23 fevrier 2021 a
14h, montant du contrat 2194€ TTC.

- BONNE NOUVELLE PRODUCTIONS, 47, rue de la Colombette, 31000 TOULOUSE,
representee par Kamel Jelti, pour le spectacle « Please stand-up I » du samedi 6
mars 2021 a 20h30, montant du contrat 4747.50 €.

- CIE LES BABILLEURS, 10 rue des Nouvelles Maisons, 69009 LYON, representee
par Pascale Bertotto, Presidente, pour le spectacle « Le mec de la tombe dia cote »
du samedi 13 mars 2021, montant du contrat 2500 € TTC.

- La SAS F2F Music, 43, rue de Charenton, 75012 PARIS, representee par Valerie
Etienne, Presidente, pour le spectacle « Le prix de l'ascension » du vendredi 19 mars
2021 a 20h30, montant du contrat 3270.50 € TTC.
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EST DECIDE

- la signature de l'ensemble des contrats mentionnes pour les spectacles presentes du samedi
3 octobre 2020 au vendredi 9 avril 2021, afin de garantir l'activite du Theatre en Rond pour la
saison culturelle 2020/2021.

Les credits sont prevus au compte 6042 THER du budget principal.

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiche en mairie de Sassenage et une
copie adressee a Monsieur le Prefet de 'Isere.

•7
Fait a Sassenage, le C9 a oc Zo—L_

•,-.-- 13,..„..,;-,,

tS0 SA C's

iec....

Transmission en en Prefecture le : ? ' (foet&-)?-1

Maire,

ra—n- COIGNE

Affichage le : / 0 ? (
N° d'affichage :

En application des articles R-421-1 a R. 421-7 du code des juridictions administratives, le present acte administratif
peut faire l'objet dun recours aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de
sa modification ou de son affichage. II peut faire egalement l'objet dun recours gracieux aupres de son auteur,
dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours
contentieux est repousse de 2 mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.
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Envoye en prefecture le 12/02/2021

Recu en prefecture le 12/02/2021

Affiche le 12/02/2021

ID : 038-213804743-20210208-DEC2021008-AR

Decision du Maire

N°20211 - 008

VU l'article 1er de l'ordonnance n° 2020-391 du 1 avril 2020 visant a assurer la continuite du
fonctionnement des institutions locales et de l'exercice des competences des collectivites
territoriales et des etablissements publics locaux afin de faire face a l'epidernie de covid-19 ;

VU l'article L. 2122-22 100 du code general des collectivites territoriales permettant au mire
de decider de l'alienation de gre a gre des biens mobiliers jusqu'a 4 600 euros par
delegation du conseil municipal;

CONS1DERANT quit convient d'optimiser le parc automobile de la Ville au regard de la
vetuste et de l'utilisation des vehicules,

EST DECIDE

Le vehicule Renault Twingo 105 ADT 38 est cede pour destruction avec le certificat de
cession ci-annexe, a GDE Veurey Collecte, Z1 les Bretonnieres, 38113 VEUREY-VOROIZE

- En matiere budgetaire, pour le materiel vise ci-dessus, II faudra proceder a la sortie de la
fiche d'inventaire en fonction des elements suivants :

Fiche n° 105 ADT 38 figurant a l'actif pour une V.N.C. valeur nette comptable de 0€
- vente 0 €, pour une plus -value de 0 euros.

Le present acte administratif est susceptible de recours gracieux aupres du Maire de
Sassenage, Hotel de Ville, 1 place de la Liberation 38360 Sassenage dans un delai de deux
mois a compter de son caractere executoire

La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme dun donner acte. Un exemplaire en est affiche en mairie de Sassenage et une
copie adressee a Monsieur le Prefet de !Isere.

Fait a Sassenage, le 08 fevrier 2021

L-;7/70-, 2 - I
Transmission en Prefecture le :k ( Vt (
Affichage le 0()_(74),
N° d'affichage :

11
' Christian-COIG.N
-4
17

Le Maire,

. -77

6"))

.1



Envoye en prefecture le 11/03/2021

Regu en prefecture le 11/03/2021

Affiche le •

ID : 038-213804743-20210311-DEC2021009-AR

Decision municipale
REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2021- 009 - Objet: signature d'un contrat de bail civil avec les proprietaires
de parcelle AW n°108 situee le long du Chemin du Neron

Le Maire de Sassenage,

VU les articles L2122-22- 50 et L.2122-23 du code general des collectivites territoriales ;

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage n°9 du 10 juillet 2020 donnant delegations
au Maire de Sassenage dans certaines matieres relevant de la competence du Conseil
Municipal;

CONSIDERANT qu'en vertu de ces delegations du Conseil Municipal, le Maire peut decider de
la conclusion et de la revision du louage de choses pour une duree n'excedant pas douze ans,
ce qui lui permet de signer des baux avec des proprietaires de parcelles destinees a des jardins
familiaux;

CONSIDERANT que la Commune de Sassenage souhaite developper l'offre de jardins familiaux
et toutes autres activites de culture sur les terrains prives situes le long du Chemin du Neron,

CONSIDERANT que ces terrains prives ont ete amenages de maniere spontanee et
desorganisee en meconnaissance des reglementations en vigueur, et sont sources de nuisances,

CONSIDERANT qu'en accord avec les proprietaires prives, il est convenu de mettre les terrains
a disposition de la commune de Sassenage en vue de les organiser, et ce en respect des
differentes reglementations en vigueur,

CONSIDERANT que par suite, ces terrains seront mis a disposition pour des activites de jardins
familiaux et de culture,

CONSIDERANT qu'il convient de signer un contrat de bail civil par proprietaire,

CONSIDERANT qu'il y a lieu de signer un contrat de bail civil pour la parcelle cadastree AW
n°108 dune superficie de 1930 m2, propriete en indivision,

DECIDE

- La signature dun contrat de bail civil pour une duree de six ans a compter du 15 mars 2021,
entre le Maire de Sassenage, Christian COIGNE, preneur du bail par delegation du Conseil
Municipal, et les proprietaires (bailleurs), Mesdames COMBE Jacqueline, COMBE Francoise,
VALLIN Christiane pour la parcelle AW n°108 situee Chemin du Neron;



Envoye en prefecture le 11/03/2021

Recu en prefecture le 11/03/2021

Affiche le

ID : 038-213804743-20210311-DEC2021009-AR

- Le loyer annuel total du par la commune de Sassenage est de 1544 euros, pour une parcelle
d'une superficie de 1930 m2, soit un loyer de 80 centimes par m2, payable selon tine base
annuelle,

- La depense est prevue au budget principal de la Ville de Sassenage.

Fait a Sassenage, le '11 US 2021

Transmission en Prefecture le:

Notification a l'interesse le:

Mos 2021

Pour le Maire
Le 1 er Adjoipt

e-MERLE
n  ar

.  V  I: , •

re,

En application des articles R. 421-1 aR. 421-7 du code de justice administrative, la prosente decision peut faire l'objet
d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Elle peut egalement faire l'objet d'un recours oracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.



Envoye en prefecture le 11/03/2021

Recu en prefecture le 11/03/2021

Affiche le

ID: 038-213804743-20210311-DEC2021010-AR

Decision municipale
REPUBLIQUE FRANCAISE

IT 2021- 010 - Objet: signature d'un contrat de bail civil avec la proprietaire des
parcelles AW n°110 et AW n°117 situees Chemin du Neron

Le Maire de Sassenage,

VU les articles L.2122-22- 5° et L.2122-23 du code general des collectivites territoriales ;

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage n°9 du 10 juillet 2020 donnant delegations
au Maire de Sassenage dans certaines matieres relevant de la competence du Conseil
Municipal ;

CONSIDERANT qu'en vertu de ces delegations du Conseil Municipal, le Maire peut decider de
la conclusion et de la revision du louage de chases pour une duree n'excedant pas douze ans,
ce qui lui permet de signer des baux avec des proprietaires de parcelles destinees a des jardins
familiaux;

CONSIDERANT que la Commune de Sassenage souhaite developper l'offre de jardins familiaux
et toutes autres activites de culture sur les terrains prives situes le long du Chemin du Neron,

CONSIDERANT que ces terrains prives ant ete amenages de maniere spontanee et
desorganisee en meconnaissance des reglementations en vigueur, et sont sources de nuisances,

CONSIDERANT qu'en accord avec les proprietaires prives, il est convenu de mettre les terrains
a disposition de la commune de Sassenage en vue de les organiser, et ce en respect des
differentes reglementations en vigueur,

CONSIDERANT que par suite, ces terrains seront mis a disposition pour des activites de jardins
familiaux et de culture,

CONSIDERANT qu'il convient de signer un contrat de bail civil par proprietaire,

CONSIDERANT qu'il y a lieu de signer un contrat de bail civil pour la parcelle cadastree ANN
n°110 dune superficie de 1073 m2 et AW n°117 dune superficie de 995 m2,

DECIDE

- La signature dun contrat de bail civil pour une duree de six ans a compter du 15 mars 2021,
entre le Maire de Sassenage, Christian COIGNE, preneur du bail par delegation du Conseil
Municipal, et la proprietaire (bailleur), Madame BIGILLON VERE Colette pour les parcelles AW
n°110 et ANN n°117 situees Chemin du Neron,



Envoye en prefecture le 11/03/2021

Recu en prefecture le 11/03/2021

Affiche le

ID 038-213804743-20210311-DEC2021010-AR

- Le loyer annuel total di' par la commune de Sassenage est de 858,40 euros, pour la parcelle
AW 110 d'une superficie de 1073 m2, soit un loyer de 80 centimes par m2, payable selon une
base annuelle,

- La parcelle AW n°117 est mise a disposition a titre gratuit,

- La depense est prevue au budget principal de la Ville de Sassenage

Fait a Sassenage, le imiS

Pour le Maire empeche,
Le 1er Adjkint

Transmission en Prefecture le: 111 tittitS 10/1

Notification a l'interesse le:

ERLE

, ' -

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, la presente decision peat faire l'objet
d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans an delai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Elle peat egalement faire l'objet d'un recours oracieux aupres de son auteur, dens un delai de 2 mois 6 compter de sa
notification ou de son affichage.
Dens ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.



Envoye en prefecture le 11/03/2021

Recu en prefecture le 11/03/2021

Affiche le 07._

ID: 038-213804743-20210311-DEC2021011-AR

Decision municipale
REPUBLIQUE FRANCAISE

N° 2021- 011 - Objet: signature d'un contrat de bail civil avec les proprietaires
des parcelles AW n°111 et AW 116 situees le long du Chemin du Neron

Le Maire de Sassenage,

VU les articles L.2122-22- 50 et L.2122-23 du code general des collectivites territoriales ;

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage n°9 du 10 juillet 2020 donnant delegations
au Maire de Sassenage dans certaines matieres relevant de la competence du Conseil
Municipal;

CONSIDERANT qu'en vertu de ces delegations du Conseil Municipal, le Maire peut decider de
la conclusion et de la revision du louage de choses pour une duree n'excedant pas douze ans,
ce qui lui permet de signer des baux avec des proprietaires de parcelles destinees a des jardins
familiaux;

CONSIDERANT que la Commune de Sassenage souhaite developper l'offre de jardins familiaux
et toutes autres activites de culture sur les terrains prives situes le long du Chemin du Neron,

CONSIDERANT que ces terrains prives ont ete amenages de maniere spontanee et
desorganisee en meconnaissance des reglementations en vigueur, et sont sources de nuisances,

CONSIDERANT qu'en accord avec les proprietaires prives, il est convenu de mettre les terrains
a disposition de la commune de Sassenage en vue de les organiser, et ce en respect des
differentes reglementations en vigueur,

CONSIDERANT que par suite, ces terrains seront mis a disposition pour des activites de jardins
familiaux et de culture,

CONSIDERANT qu'il convient de signer un contrat de bail civil par proprietaire,

CONSIDERANT qu'il y a lieu de signer un contrat de bail civil pour la parcelle cadastree AW
n°111 d'une superficie de 1102 m2 et la parcelle AW n°116 dune superficie de 1060 m2,

DECIDE

- La signature d'un contrat de bail civil pour une duree de six ans a compter du 15 mars 2021,
entre le Maire de Sassenage, Christian COIGNE, preneur du bail par delegation du Conseil
Municipal, et les proprietaires (bailleurs), Mesdames BOLAZZI Francoise et BOLAZZI Gisele pour
les parcelles AW n°111 et AW n °116 situees Chemin du Neron;



Envoye en prefecture le 11/03/2021

Recu en prefecture le 11/03/2021

Affiche le

ID: 038-213804743-20210311-DEC2021011-AR

- Le loyer annuel total dei par la commune de Sassenage est de 881,60 euros, pour la parcelle
AW 111 d'une superficie de 1102 m2, soit un loyer de 80 centimes par m2, payable selon une
base annuelle,
- La parcelle AW n°116 d'une superficie de 1060 m2est mise a disposition a titre gratuit,

- La depense est prevue au budget principal de Is Ville de Sassenage

Fait a Sassenage, le 11 MARS 2021

Transmission en Prefecture le:

Notification a l'interesse le:

11 MARS 2021

Pour le Maire empeciTie
Le ler Adioint

o`n'teIMERLE

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, la presente decision peut faire !'objet
d'un recours contentieux auprts du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Elle peut egalement faire l'objet d'un recours crracieux aupres de son auteur, dans un alai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.



Envoye en prefecture le 11/03/2021

Recu en prefecture le 11/03/2021

Affiche le = ,

ID: 038-213804743-20210311-DEC2021012-AR

Decision municipale
REPUBLIQUE FRANcAISE

N° 2021-012 - Objet: signature d'un contrat de bail civil avec le proprietaire des
parcelles AW n°112 et AW 115 situees le long du Chemin du Neron

Le Maire de Sassenage,

VU les articles L.2122-22- 50 et L.2122-23 du code general des collectivites territoriales ;

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage n°9 du 10 juillet 2020 donnant delegations
au Maire de Sassenage dans certaines matieres relevant de la competence du Conseil
Municipal ;

CONSIDERANT qu'en vertu de ces delegations du Conseil Municipal, le Maire peut decider de
la conclusion et de la revision du louage de choses pour une duree n'excedant pas douze ans,
ce qui lui permet de signer des baux avec des proprietaires de parcelles destinees a des jardins
familiaux;

CONSIDERANT que la Commune de Sassenage souhaite developper l'offre de jardins familiaux
et toutes autres activites de culture sur les terrains prives situes le long du Chemin du Neron,

CONSIDERANT que ces terrains prives ont ete amenages de maniere spontanee et
desorganisee en meconnaissance des reglementations en vigueur, et sont sources de nuisances,

CONSIDERANT qu'en accord avec les proprietaires prives, il est convenu de mettre les terrains
a disposition de la commune de Sassenage en vue de les organiser, et ce en respect des
differentes reglementations en vigueur,

CONSIDERANT que par suite, ces terrains seront mis a disposition pour des activites de jardins
familiaux et de culture,

CONSIDERANT qu'il convient de signer un contrat de bail civil par proprietaire,

CONSIDERANT qu'il y a lieu de signer un contrat de bail civil pour la parcelle cadastree AW
n°112 dune superficie de 1166 m2 et la parcelle AW n°115 dune superficie de 1040 m2,

DECIDE

- La signature Tun contrat de bail civil pour une duree de six ans a compter du 15 mars 2021,
entre le Maire de Sassenage, Christian COIGNE, preneur du bail par delegation du Conseil
Municipal, et le proprietaire (bailleur), Madame MAZET Suzanne pour les parcelles AW n°112 et
AW n° 115 situees Chemin du Neron;



Envoye en prefecture le 11/03/2021

Recu en prefecture le 11/03/2021

Affiche le

ID: 038-213804743-20210311-DEC2021012-AR

- Le loyer annuel total dCi par la commune de Sassenage est de 932,80 euros pour la parcelle
AW n°112 d'une superficie de 1166 m2, soit un loyer de 80 centimes par m2, payable selon une
base annuelle,
- La parcelle AW n°115 d'une superficie de 1040 m2 est mise a disposition a titre gratuit,

- La depense est prevue au budget principal de la Ville de Sassenage.

Fait a Sassenage, le 11 MARS 2021

Transmission en Prefecture le:

Notification a l'interesse le:

11 MARS 2021

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, la presente decision peut faire l'objet
d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administrant de Grenoble, dens un dotal de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Elle peut egalement faire l'objet d'un recours oracieux aupres de son auteur, dens un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de !'administration.



Envoye en prefecture le 11/03/2021

Recu en prefecture le 11/03/2021

Affiche le

ID : 038-213804743-20210311-DEC2021013-AR

Decision municipale
REPUBLIQUE FRAW AISE

N° 2021- 013 - Objet: signature d'un contrat de bail civil avec le proprietaire de
parcelle AW n°231 situde le long du Chemin du Neron

Le Maire de Sassenage,

VU les articles L.2122-22- 50 et L.2122-23 du code general des collectivites territoriales ;

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage n°9 du 10 juillet 2020 donnant delegations
au Maire de Sassenage dans certaines matieres relevant de la competence du Conseil
Municipal;

CONSIDERANT qu'en vertu de ces delegations du Conseil Municipal, le Maire peut decider de
la conclusion et de la revision du louage de choses pour une duree n'excedant pas douze ans,
ce qui lui permet de signer des baux avec des proprietaires de parcelles destinees A des jardins
familiaux;

CONSIDERANT que la Commune de Sassenage souhaite developper l'offre de jardins familiaux
et toutes autres activites de culture sur les terrains prives situes le long du Chemin du Neron,

CONSIDERANT que ces terrains prives ont ete amenages de maniere spontanee et
desorganisee en meconnaissance des reglementations en vigueur, et sont sources de nuisances,

CONSIDERANT qu'en accord avec les proprietaires prives, il est convenu de mettre les terrains
A disposition de la commune de Sassenage en vue de les organiser, et ce en respect des
differentes reglementations en vigueur,

CONSIDERANT que par suite, ces terrains seront mis A disposition pour des activites de jardins
familiaux et de culture,

CONSIDERANT qu'il convient de signer un contrat de bail civil par proprietaire,

CONSIDERANT quid y a lieu de signer un contrat de bail civil pour la parcelle cadastree AW
n°231 d'une superficie de 543 m2,

DECIDE

- La signature dun contrat de bail civil pour une duree de six ans A compter du 15 mars 2021,
entre le Maire de Sassenage, Christian COIGNE, preneur du bail par delegation du Conseil
Municipal, et le proprietaire, Monsieur COMBE Desire pour la parcelle AW n°231 situee Chemin
du Neron;

- Le loyer annuel total du par la commune de Sassenage est de 434,40 euros pour une parcelle
dune superficie de 543 m2, soit un loyer de 80 centimes par m2, payable selon une base annuelle,



Envoye en prefecture le 11/03/2021

Recu en prefecture le 11/03/2021

Affiche le

ID: 038-213804743-20210311-DEC2021013-AR

- La depense est prevue au budget principal de la Ville de Sassenage

Fait a Sassenage, le 11 MARS 2021

Transmission en Prefecture le:

Notification A l'interesse le :

Pour le Maire empeche,

Le i r adjoint

--Jere

1MARS 2021

e MERLE

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, la presente decision peut faire l'objet
d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Elle peut egalement faire l'objet d'un recours qracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires 6 compter d'une nouvelle
decision de l'administration.



Envoye en prefecture le 11/03/2021

Recu en prefecture le 11/03/2021

Affiche le • .7_

ID : 038-213804743-20210311-DEC2021014-AR

Decision municipale
REPUBLIQUE FRANQAISE

N° 2021- 014 - Objet :  s ignature d 'un cont rat  de bai l  c iv i l  avec les proprietaires
de la parcel le AW n°232 situee le long du Chemin du Neron

Le Maire de Sassenage,

VU les articles L.2122-22- 50 et L.2122-23 du code general des collectivites territoriales ;

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage n°9 du 10 juillet 2020 donnant delegations
au Maire de Sassenage dans certaines matieres relevant de la competence du Conseil
Municipal ;

CONSIDERANT qu'en vertu de ces delegations du Conseil Municipal, le Maire peut decider de
la conclusion et de la revision du louage de choses pour une duree n'excedant pas douze ans,
ce qui lui permet de signer des baux avec des proprietaires de parcelles destinees a des jardins
familiaux ;

CONSIDERANT que la Commune de Sassenage souhaite developper l'offre de jardins familiaux
et toutes autres activites de culture sur les terrains prives situes le long du Chemin du Neron,

CONSIDERANT que ces terrains prives ant ete amenages de maniere spontanee et
desorganisee en meconnaissance des reglementations en vigueur, et sont sources de nuisances,

CONSIDERANT qu'en accord avec les proprietaires prives, il est convenu de mettre les terrains
a disposition de la commune de Sassenage en vue de les organiser, et ce en respect des
differentes reglementations en vigueur,

CONSIDERANT que par suite, ces terrains seront mis a disposition pour des activites de jardins
familiaux et de culture,

CONSIDERANT qu'il convient de signer un contrat de bail civil par proprietaire,

CONSIDERANT qu'il y a lieu de signer un contrat de bail civil pour la parcelle cadastree AVV
n°232 dune superficie de 1184 m2, propriete en indivision,

DECIDE

- La signature dun contrat de bail civil pour une duree de six ans a compter du 15 mars 2021,
entre le Maire de Sassenage, Christian COIGNE, preneur du bail par delegation du Conseil
Municipal, et les proprietaires (bailleurs), Madame CORJON Martine et Madame TURC Brigitte
pour la parcelle AVV n°232 situee Chemin du Neron,



Envoye en prefecture le 11/03/2021

Regu en prefecture le 11/03/2021
Affiche le yr-7

ID : 038-213804743-20210311-DEC2021014-AR

- Le loyer annuel total dO par la commune de Sassenage est de 947,20 euros, pour une parcelle
d'une superficie de 1184 m2, soit un loyer de 80 centimes par m2, payable selon une base
annuelle,

- La depense est prevue au budget principal de la Ville de Sassenage.

11 MARS 2021

Fait a Sassenage, le

Transmission en Prefecture le:

Notification a l'interesse le:

Pouf le Maike empectle,
Le 'kr Adj

-7:167itirrie MERLE

11 MARS 2021

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, la presente decision peut faire l'objet
dun recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Elle peut egalement faire l'objet d'un recours oracieux aupres de son auteur, dens un alai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.



Decision municip
Envoye en prefecture le 23/03/2021

Recu en prefecture le 23/03/2021

:AffiChe.le

ID : 038-213804743-20210318-DEC2021016-AU
REFUSLILIUt I-HANVAISt

N° 2021-016 - Objet: Convention d'occupation precaire et revocable

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation n*9 du 10 juillet
2020,

CONSIDERANT que la Commune est proprietaire d'un logement a l'ecole Vercors COte Gua, 28
rue du Gua a Sassenage,

CONSIDERANT que la demande de Madame CHENINE Emilie,

EST DECIDE

- de conclure une convention d'occupation precaire entre la Commune de Sassenage d'une
part et Madame CHENINE Emilie d'autre part,

- la convention est conclue a compter du 18 mars 2021, pour une duree de 6 mois, renouvelable,

- le montant du loyer est fixe a 420 par mois,

- le montant du chauffage pour 8 mois de chauffe est fixe a 560 €, soit 70 € par mois de chauffe
d'octobre A mai en general,

- le locataire s'acquitte egalement de la totalite des autres charges (eau, gaz, electricite,
abonnement...) ;

- les recettes seront affectees sur le compte N°752/LOGEM pour le loyer et N°70688/LOGEM
pour le chauffage.

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiche en mairie de Sassenage et une
copie adressee A Monsieur le Prefet de l'Isere.

Fait a Sassenage, le 18 mars 2021

-0' I _
.0, fi IV.:(1-e -I I OW W.A. Ogh Qt iel in t l  --.,1 7 ( v r - - e 23

Notification a l'interesse le:
Nurnero d'acte prefectoral :

En application des articles R. 421-1 6 R. 421-7 du code de justice 'administrative, la presente decision peut
faire l'objet d'un recours con tentieux aupres du Tribunal Administilktif de Grenoble, dans un delai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage.
Elle petit egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un délai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une
nouvelle decision de l'administration.



Decision municip

Envoye en prefecture le 23/03/2021

Recu en prefecture le 23/03/2021

Affiche le

ID : 038-213804743-20210318-DEC2021017-AU

REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2021-017 Objet :Convention d'occupation precaire et revocable

VUensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation n° 9 du 10 juillet 2020,

CONS1DERANT que la commune est proprietaire d'un logement a l'Ecole Vercors Gua, 28 rue du Gua
Sassenage,

RAPPELLE que Monsieur et Madame HOVHANNISYAN occupent ce logement dans le cadre d'une
convention d'occupation precaire conclue avec la commune de Sassenage (decision 2020-033),

CONSIDERANT la demande de renouvellement de M. et Mme HOVHANNISYAN,

EST DECIDE

- Le renouvellement d'une convention d'occupation precaire entre la commune de Sassenage d'une
part et M. et Mme HOVHANNISYAN et le Collectif des Pies Solidaires d'autre part,

- La convention est conclue a compter du ler avril 2021, pour une duree de 3 mois soit jusqu'au 30
juin 2021 inclus non renouvelable.

Le montant des charges est fixe a 70.00 € par mois qui seront reglees au CCAS de la ville par le
Collectif des Pies Solidaires,

Le Collectif des Pies Solidaires s'acquitte egalement de la totalite des autres charges (eau, gaz,
electricite, abonnement...),

Les recettes seront affectees sur le compte N°70688/LOGEM pour le chauffage.

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance sous
forme d'un donner acte. Un exemplaire en est notifie aux interesses et une copie adressee a Monsieur
le Prefet de !Isere.

Fait a Sassenage, le 17 mars 2021

lituAyv,i,1 cut ce,,414 k;Aal..- 2 3 MARS 2021

Notification a l'interesse le:
Numero d'acte prefectoral :

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, la.presente decision pout faire l'objet d'un recours
contentieux aupre s du Tribunal Administratif de Grenoble, dans in Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Elle pout egalement faire l'objet d'un recouts oracieux aupres de son auteur; dans in délai de 2 mois a compter de sa notification ou
de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.



Envoye en prefecture le 26/03/2021

Recu en prefecture le 26/03/2021

Affiche le 26/03/2021 is -

ID : 038-213804743-20210323-DEC2021018-AR

Decision municipale
REPUBLIQUE FRANCAISE

N° 2021- 018 - Objet : Tarifs de location des installations sportives
sassenageoises

VU ensemble les articles L2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation n°9 du 10 juillet
2020,

VU la deliberation n°16 du 10 fevrier 2020 du conseil municipal de Sassenage ;

CONSIDERANT la location des installations sportives pour l'annee 2020,

CONSIDERANT la revision des tarifs horaires appliqués aux colleges selon la circulaire du
Departement de l'Isere, en date du 22 janvier 2021 et applicable" au college Fleming a compter
de l'annee 2021,

CONSIDERANT les tarifs horaires 2017/2018 inchanges, applicables aux lycees Prevert et
Deschaux, egaux aux montants de l'aide forfaitaire alloude parta Region,

EST DECIDE

- D'apruer les tarifs « location des installations sportives » selon les tableaux ci-apres

t Tarifs horaires applicables au college Fleming a compter de l'annee 2021 et jusqu'a la
prochaine modification du Departement de !Isere

SITES A cornpter de 2021

Terrains engazonnes
-

7.44 €

Terrains stabilises enrobes 3.72 €

Piscine 55.88 €

Gymnase 12.43 €

Salle Polyvalente 7.09 €



Envoye en prefecture le 26/03/2021

Regu en prefecture le 26/03/2021

Affiche le 26/03/2021
• • • • • • • • •

ID: 038-213804743-20210323-DEC2021018-AR

2. Tarifs horaires applicables aux Lycees Prevert et Deschaux jusqu'a la prochaine modification
de la Region

SITES Depuis ['armee scolaire 2018/2019
Piscine 94.00 €

Gymnase 14.00€
Terrain plein air 4.50 €

3. Tarifs horaires applicables aux autres utilisateurs des installations sportives

SITES Depuis l 'armee scolaire 2018/2019
Installations sportives plein air 10 €

Piscine 78 €
Gymnase 15€

Salle Polyvalente 9 €

- Les recettes seront versees sur le compte SPORT 7478.

- La presente decision sera comrnuniquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiche en mairie de Sassenage et une
copie adressee a Monsieur le Prefet de 'Isere.

Fait a Sassenage, le 2A t.,/

Le Maire,

Christian COI

I /Numero et date d'affichage : • te. Z 6 MARS 2021

Transmission au controle de lecialite orefectoral le:
• • • • •

26 PARS 2021

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, la presente decision pout faire l'objet
d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administ rat if de Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de so
notification ou de son affichage.
Ella pout egalement faire !'objet d'un recours oracieux aupres do son auteur, dans un alai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le alai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.



Decision municipa
Envoye en prefecture le 02/04/2021

Recu en prefecture le 02/04/2021

Affiche le

ID : 038-213804743-20210326-DEC2021019-AU
INI-1 lJIJI-1, ISJL- I

N° 2021-0192021-019 - Objet Convention d'occupation precaire et revocable

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation n°9 du 10 juillet
2020,

CONSIDERANT que la Commune est proprietaire d'un logement a l'ecole Vercors COte Gu5, 28
rue du Gua a Sassenage,

CONSIDERANT la demande de Madame PATUREL Sandra,

EST DECIDE

- de conclure une convention d'occupation precaire entre la Commune de Sassenage d'une
part et Madame PATUREL Sandra d'autre part,

- la convention est conclue a compter du 26 mars 2021, pour une duree de 6 mois, renouvelable,

- le montant du loyer est fixe a 450 par mois,

- le montant du chauffage pour 8 mois de chauffe est fixe a 520 €, soft 65 € par mois de chauffe
d'octobre a mai en general,

- le locataire s'acquitte egalement de la totalite des autres charges (eau, gaz, electricite,
abonnement...) ;

- les recettes seront affectees sur le compte N°752/LOGEM pour le loyer et Nc70688/LOGEM
pour le chauffage.

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiche en mairie de Sassenage et une
copie adressee a Monsieur le Prefet de !Isere.

Fait a Sassenage, le 26 mars 2021

Notification A r i n t e re , „

tOrddi,--ge 0 2 AU. 201P
En application des articles R. 421-1 6 R. 421-7 du code de justice adfninistrative, la presente decision peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage.
Elle peut egalement faire l'objet d'un recours qracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une
nouvelle decision de l'administration.

LtMaire;
ehrigfian C011



REPUBLIQUE FRANcAISE

ARRETE MUNICIPAL 2021-001

AUTORISATION D'OCCUPATION

DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

Le Maire,

VU la demande etablie par Madame Graziella RUSSELLO, en date
du 14 decembre 2020, sollicitant une autorisation d'occupation du
domaine public sur la commune afin d'effectuer la preparation et la vente
de pizzas a emporter (La petite pizza).

VU l'article L.2213-6 du CGCT ;

VU les articles L.2122-1 C 4, et R.2122-1du code general de la
propriete des personnes publiques ;

VU le code de la voirie routiere et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2;

VU la loi 82-213 du 02/03/1982 relative aux droits et libertes des
communes, des departements et des regions, modifiee et completee par
la loi 82-263 du 22/07/1982 et par la loi 83-8 du 07/01/1983;

VU la deliberation du Conseil Municipal du 2 decembre 2010, fixant
le montant de la redevance d'occupation du domaine public pour les
camions pizzas et autre type de restau ration rapide ;

VU l'extrait du registre du commerce et des societes se rapportant a
l'etablissement inscrit sous l'immatriculation 383 161 304 R.C.S Grenoble
en date du 8 octobre 1991;

VU l'attestation d'assurance MAPA n° F 189/254446/5004G valable
du 1er janvier 2021 au 31 decembre 2021 concernant le vehicule de
marque Renault immatricule DT -752 -BF servant de laboratoire pour la
fabrication de pizzas;

VU l'attestation d'assurance responsabilite civile professionnelle
MAPA n° 254446/5004 valable du 1er janvier 2021 au 31 decembre 2021 ;

CONSIDERANT que l'existence d'un marchand ambulant de pizzas,
participe activement a l'animation du quartier.

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tél: 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
mairic@sassenage.fr
WWW. sass en age. fr



ARRETE

Article I Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public pour y effectuer la
vente de pizzas conformement a sa demande du 13 decembre 2019; II a
l'obligation de respecter les dispositions des articles suivants.

Article ll : Implantation

Le demandeur pourra utiliser une aire d'une longueur de 6,00 metres et
dune largeur de 4,00 metres (avec electricite), situ& sur une surface en
dallage du domaine public, de la place de l'Europe (plan annexe).
En aucun cas, ce stationnement ne pourra se prolonger pour une duree
superieure a celle prevue par le present arrete.
Tous les soirs a son depart, les lieux devront etre laisses propres, le
portique devra etre referme et la pre-enseigne amovible qui sera implant&
selon le plan annexe devra "etre deposee.

Article III : Date et Duree

Considerant la planification en cours, au second semestre 2021, de travaux
de devoiement des reseaux humides sis sous la place de l 'Europe par
Grenoble Alpes Metropole, prealablement au dernarrage de chantier de la
construction d'un foyer logement destine a l'accueil des personnes
agees sous la maitrise d'ouvrage de la societe Dauphinoise de l'Habitat,
L'autorisation du domaine public est consentie du lundi au dimanche de 17
heures a 22 heures pour une duree de 6 mois, du le r janvier 2021 au 30
juin 2021 (soit 26 semaines).

Article IV : Redevance

La presente autorisation est soumise a un droit de place d'un montant
25.00€/semaine tel que fixe par deliberation du Conseil Municipal en date
du 2 decembre 2010, montant revisable a tout moment par nouvelle
deliberation l'actualisant pour un recouvrement executoire a compter du
debut du semestre suivant du.

Decomposition de la redevance :
Electricite : 4.20€ par semaine
Occupation du domaine public (12m2) : 25 € par semaine



Article V: Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son
titulaire est responsable, tant vis-à-vis de la collectivite representee par le
signataire que vis-à-vis des t iers, des accidents de toute nature qui
pourraient resulter de la realisation de ses travaux ou de l'installation de
ses biens mobiliers.

Dans le cas ou l 'execution ne serait  pas conforme aux prescript ions
techniques definies precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de
remedier aux malfacons, dans un Mai au terme duquel le gestionnaire de
la voirie se substituera a lui. Les frais de cette intervention seront a la
charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere
de contributions directes.
Les droits des tiers restent et demeurent expressement reserves.

Art icle VI: Validite

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable sans
indemnite a tout moment, et en particulier Si l'une des obligations du
permissionnaire n'etait pas respectee telle que :

-Inobservat ion par l 'exploitant des condit ions f ixoes par le present
arrete,
-Trouble de l'ordre public (tranquillite, securite),
-Non maintien en permanence des lieux en parfait etat de proprete,
-Non  paiem ent  de la redevance, ap res  com m andem ent  dem eure
infructueux,
-Defaut d'assurance responsabilite civile.

Elle peut etre egalement retiree a tout moment, pour des raisons de gestion
de voirie sans qu'il puisse resulter, pour ce dernier de droit a indemnite.

Article VII : Transmission

La Directrice generale des services, le commandant de la Brigade de
Gendarmerie, la Police Municipale sont charges, chacun en ce qui le
concerne, de l'application du present arrete dont ampliation sera transmise
a Monsieur Le Prefet de l'Isere et a Madame RUSSELLO Graziella. Le
present arrete sera publie au recueil des actes administratifs et notifie
l'interesse.

Article VIII : Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juridictions
administratives, le present effete peut faire l'objet dun recours contentieux
aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un dela' de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage.
II peut egalement faire l'objet dun recours oracieux aupres de son auteur,
dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.



Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait A Sassenage, le 05 janvier 2021.

Le Maire,

Christian COIGNE.

06 JAN. 2021Notifie A l'interesse le :



REPUBLIQUE FRANcAISE

ARRETE MUNICIPAL 2021-002

AUTORISATION D'OCCUPATION

DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

Le Maire,

VU la demande etablie par Monsieur ZUCARO Dominique, en date
du 13 novembre 2014, sollicitant une autorisation d'occupation du
domaine public sur la commune afin d'effectuer la preparation et la vente
de pizzas a emporter (PIZZ'AR0).

VU l'article L.2213-6 du CGCT ;

VU les articles L.2122-1 a 4, et R.2122-1du code general de la
propriete des personnes publiques ;

VU le code de la voirie routiere et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2;

VU la loi 82-213 du 02/03/1982 relative aux droits et libertes des
communes, des departements et des regions, modifiee et completee par
la loi 82-263 du 22/07/1982 et par la loi 83-8 du 07/0111983;

VU la deliberation du Conseil Municipal du 2 decembre 2010, fixant
le montant de la redevance d'occupation du domaine public pour les
cam ions pizzas et autre type de restau ration rapide ;

VU l'extrait du registre du commerce et des societes se rapportant
l'etablissement inscrit sous l'immatriculation 809 197 049 R.C.S Grenoble
en date du 30 janvier 2015;

VU ('attestation d'assurance n° F 189/2235753/5001 G valable du ler
janvier 2019 au 31 decembre 2019 concernant le vehicule de marque
FIAT immatricule DL-312-FX servant de laboratoire pour la fabrication de
pizzas;

VU l'attestation d'assurance responsabilite civile professionnelle n°
2235753/5002 valable du ler janvier 2021 au 31 decembre 2021 ;

CONSIDERANT que l'existence d'un marchand ambulant de pizzas,
participe activement a l'animation du quartier.

2

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tél: 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
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ARRETE

Article I : Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public pour y effectuer la
vente de pizzas conformement a sa demande du 13 novembre 2014: II a
l'obligation de respecter les dispositions des articles suivants.

Article ll : Implantation

Le demandeur pourra utiliser une aire dune longueur de 6,00 metres et
d'une largeur de 2,00 metres, situee sur une surface en enrobe du domaine
public, parking relais de la Place Jean Prevost (plan annexe).
En aucun cas, ce stationnement ne pourra se prolonger pour une duree
superieure a celle prevue par le present arrate.
Tous les soirs a son depart, les lieux devront etre laisses propres, le
portique devra etre referme et la pre-enseigne amovible qui sera implantee
selon le plan annexe devra 'etre deposee.

Article III : Date et Duree

L'autorisation du domaine public est consentie du mardi au dimanche de 17
heures a 22 heures pour une duree dun an, du ler janvier 2021 au 31
decembre 2021.

Article IV: Redevance

La presente autorisation est soumise a un droit de place d'un montant
25.00€/semaine tel que fixe par deliberation du Conseil Municipal en date
du 2 decembre 2010, montant revisable a tout moment par nouvelle
deliberation l'actualisant pour un recouvrement executoire a compter du
debut du semestre suivant d0. Considerant l'occupation en cours sur le
fondement de la tarification anterieure, la redevance sera due
semestriellement. La premiere redevance sera due au ler juillet 2021 et la
deuxieme au 31decembre 2021, pour la periode travaillee du ler janvier au
31 decembre 2021.

Decomposition de la redevance:
Occupation du domaine public (12m2) : 25 € par semaine
Solt: 25.00€ X52 semaines = 1300.00€ par an.
Soit : 1300.00€ / 2 = 650.00€ par semestre.

Article V: Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut 'etre cedee. Son
titulaire est responsable, tant vis-a-vis de la collectivite representee par le
signataire que vis-à-vis des t iers, des accidents de toute nature qui
pourraient resulter de la realisation de ses travaux ou de l'installation de
ses biens mobiliers.



Dans le cas ou l'execution ne serait pas conforme aux prescriptions
techniques definies precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de
remedier aux malfacons, dans un dotal au terme duquel le gestionnaire de
la voirie se substituera a lui. Les frais de cette intervention seront a la
charge du beneficiaire et recuperes par ['administration comme en matiere
de contributions directes.
Les droits des tiers restent et demeurent expressement reserves.

Article VI: Validite

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne
L'autorisation accordee en vertu de l'article 1 du present arrete est reputee
precaire et revocable sans indemnite a tout moment, et en particulier si
l'une des obligations du permissionnaire n'etait pas respectee telle que :

-Inobservat ion par l 'exploitant des condit ions f ixees par le present
arrete,
-Trouble de l'ordre public (tranquillite, securite),
-Non maintien en permanence des lieux en parfait kat de proprete,
-Non pai ement  de l a redevance, apres commandement  demeure
infructueux,
-Defaut d'assurance responsabilite civile.

Elle peut etre egalement retiree a tout moment, pour des raisons de gestion
de voirie sans qu'il puisse resulter, pour ce dernier de droit a indennnite.

Art icle VII: renouvellement de l'arrete.

La presente autorisation est valable jusqu'au 31 decembre 2021, et sa
reconduction pour la periode du ler janvier 2021 au 31decembre 2021 fera
l'objet d'un prochain arrete qui vous sera transmis fin 2021.
En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de
non renouvellement, son beneficiaire sera tenu, si les circonstances
l'exigent, de remettre les lieux dans leur etat primitif dans le delai d'un mois

compter de la revocation ou du terme de l'autorisation.
Passé ce delai, en cas d'execution, proces verbal sera dresse a son
encontre et la remise en etat des lieux sera executee d'office aux frais du
beneficiaire de la presente autorisation.

Article VIII : Transmission

Le Directeur general des services, le commandant de la Brigade de
Gendarmerie, la Police Municipale sont charges, chacun en ce qui le
concerne, de l'application du present arrete dont ampliation sera transmise
a Monsieur Le Prefet de ['Isere et a Monsieur ZUCARO Dominique. Le
present arrete sera publie au recueil des actes administratifs et notifie
l'interesse.

Art icle IX: Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juridictions
administratives, le present arrete (ou la presente decision) peut faire robjet



Dans le cas ou l'execution ne serait pas conforme aux prescriptions
techniques definies precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de
remedier aux malfacons, dans un delai au terme duquel le gestionnaire de
la voirie se substituera A lui. Les frais de cette intervention seront a la
charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere
de contributions directes.
Les droits des tiers restent et demeurent expressement reserves.

Article VI: Validite

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne
L'autorisation accordee en vertu de l'article 1 du present arrete est reputee
precaire et revocable sans indemnite A tout moment, et en particulier si
l'une des obligations du permissionnaire n'etait pas respectee telle que :

-Inobservat ion par l 'exploitant des condit ions f ixees par le present
a rrete, .
-Trouble de l'ordre public (tranquillite, securite),
-Non maintien en permanence des lieux en parfait etat de propret6,
-Non paiement  de l a redevance, apres connmandement  demeure
infructueux,
-Defaut d'assurance responsabilite civile.

Elle peut etre egalement retiree a tout moment, pour des raisons de gestion
de voirie sans qu'il puisse resulter, pour ce dernier de droit a indemnite.

Art icle VII: renouvellement de l'arrete.

La presente autorisation est valable jusqu'au 31 decembre 2021, et sa
reconduction pour la periode du 1erjanvier 2021 au 31decembre 2021 fera
l'objet d'un prochain arrete qui vous sera transmis fin 2021.
En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de
non renouvellement, son beneficiaire sera tenu, si les circonstances
l'exigent, de remettre les lieux dans leur otat primitif dans le delai d'un mois
A compter de la revocation ou du terme de l'autorisation.
Passé ce dela', en cas d'execution, proces verbal sera dresse A son
encontre et la remise en etat des lieux sera executee d'office aux frais du
beneficiaire de la presente autorisation.

Article VIII : Transmission

Le Directeur general des services, le commandant de la Brigade de
Gendarmerie, la Police Municipale sont charges, chacun en ce qui le
concerne, de l'application du present arrete dont ampliation sera transmise
A Monsieur Le Prefet de l'Isere et A Monsieur ZUCARO Dominique. Le
present arrete sera publie au recueil des actes administratifs et notifie
l'interesse.

Art icle IX: Recours

En application des articles R. 421-1 A R. 421-7 du code des juridictions
administratives, le present arrete (ou la presente decision) peut faire l'objet



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/003

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STAT1ONNEMENT.

Avenue de Valence, R.D 1532, a hauteur du n°6 - Societe TELRC - Section de vole et dependances

du domaine public routier situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Make de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n083-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de !faction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la Join° 2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 aL.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1a3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1- huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable via le lien ci-apres https://www.sassenageldvie-municipale/publicationskutres-publications/

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu Parrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le

Prefet de l'Isere au tire des routes agrande circulation, en date de 05 janvier 2021;

Vu la demande de la societe TELRC, domiciliee au 19 bis, rue de Nesse —38 160 Saint Marcellin de prodder a
des ouvertures de chambres de telecommunication implantees sur l'Avenue de Valence - R.D 1532 - pour
realiser des travaux de reparation avec neutralisation de la voie de bus,ahauteur du n06 ;

CONSIDERANT la demande de la societe TELRC domiciliee au 19 bis, rue de Biesse - 38 160 Saint Marcel/in de
proceder a des ouvertures de chambres de telecommunication pour realiser des travaux de reparation sur
l'Avenue de Valence - R.D 1532 —ahauteur du n°6;

S.

CONSIDERANT la configuration de l'Avenue de Valence - R.D 1532 - a hauteur du n'6 notamment ses
caracteristiques geometriques telles que la largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone
d'intervention de la societe TELRC; Ville de Sassenage

B.P. 31
38360 Sassenage
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CONS1DERANT la densite de circulation constatee sur l'Avenue de Valence - R.D 1532, a hauteur du n°6 ;

CONS1DERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'Avenue de Valence - R.D 1532 - sera recluite a hauteur

de la zone de travaux de la societe TELRC. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type
A3 (A3a) qui sera implante a l'amont de la portion de vole concernee par le chantier (sens
Sassenage/Valence).

Si le l'intervention le necessite une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant
celle-ci sera regulee soit par signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type
C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur

l'une ou l'autre des voles), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution optee est la
mise en ceuvre du dernier cas mentionne et compte tenu du fait que l'intervention est localisee a
proximite de plusieurs carrefours regules par une signalisation lumineuse tricolore, notamment

- Intersection entre la R.D 1532, la rue de la Republique, le chemin des Marronnieres et le
chemin du Billery ;

- Intersection entre la R.D 1532, la rue du Gua, la rue Francois Gerin ;

la Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de
circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de la dite signalisation
lumineuse implantee a l'approche de la zone de travaux. La cas echeant, cette manipulation sera
effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de
l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et
financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete de police.

Article II. Lors de son intervention, la societe TELRC devra veiller a garder le gabarit necessaire
au passage des transports exceptionnels, a savoir : categoric 3, classe D, longueur 45m, largeur 7m,

hauteur 6m, tonnage 250t.

Article III. La Largeur du trottoir Est de l'Avenue de Valence - R.D 1532 — pourra etre reduite
pour permettre la realisation du tirage et du raccordement de la fibre optique. En aucun cas la
circulation de ces usagers ne devra etre interrompue en ce point.

Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit a hauteur l'emprise de la zone de
travaux, excepte pour le ou les vehicules qui seront affectes au chantier. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article V. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la vole qui, sauf contrainte technique qui ne permettrait

pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur
la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a lcur(s) propriete(s) et aux differents locaux



d'activite(s) desservis par la portion de l'Avenue de Valence - R.D 1532 - concern& par la restriction
de circulation.

Article VI. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent l'Avenue de Valence — R.D 1532 - l'entreprise
intervenante sera charg& de prendre contacte, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier,
avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travauxPsemitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de merne en cas de gene suppos& pour les lignes de
bus dont le trace emprunte la vole concern& par les travaux precites;

Article VII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8erne partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 20 janvier 2021, selon les
creneaux horaires decrits ci-apres eu egard a la densite des flux de circulation constatee sur cet
axe: 8h30 — 12h00 et 13h30 — 17h30.Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite
des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les
horaires de travail sur le chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article Xl. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. ll peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: af-

Fait a Sassenage, le 06 janvier 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batimepts,-Aux tra,K _ED0-7 8
• - • S. •
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REPUBLIQUE FRANcAISh

VOZA

rratEc -41° 2021-00 r';,

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (1sere)

VII Particle L2122-18 du Code General des Collectivids Territoriales qui cotylre an
Maire le pouvoir de dilesuer une partie de ses fonctions a un on plusieurs de ses adjoints
et, en cas d'empechement de ceux-ci, a des tnembres du Conseil Municipal ;

ARRETE :

Article ler : Monsieur BENHAROUGA M'Hamed, conseiller
municipal, est delegue pout remplir les fonctions d'Officier d'Etat Civil, a
l 'occasion du manage de Monsieur DELLA GLORIA Joris et Madame
BOULEAUX Marine devant etre celebre le Samedi 13 fevrier 2021 a 14
heures.

Article 2_: Madame la Directrice Generale des Services est chargee de
l'execution du present arrete.

6,4)
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REPUBLIQUE FRANCAISE

REPUBLIQUE FRANcAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL  N° 2 0 2 1 / 0 0 6

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION PERMANENTE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Chemin des Marronnieres (entre la rue des Blondes et le rond-point Jean Moulin) — Vole et
dependances du domaine publ ic routier metropol i tain si tuees en agglomeration.

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 et R. 311-11 du Code de la Route;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere des routes et autoroutes — arrete du 7 juin 1977
et suivants ;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADINIER en tont que conseiller

municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des bdtiments, des

travaux et des mobilites

Vu l 'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose

notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le

pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu le programme de travaux votes et realises par Grenoble-Alpes Metro pale sur le chemin des Marronnieres au
titre du gros entretien et du renouvellement de la chaussee et dons le but d'apaiser et de securiser la circulation
sur cette vole;

CONSIDERANT les travaux realises sur le chemin des Marronnieres au titre du gros entretien
renouvellement de la chaussee et des amenagements effectues dans le but d'apaiser et de securiser

la circulation sur cette vole ;

Ville de Sassenage
B.P. 31

38360 Sasscnagc

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17

mairieesassenage.rr
NV NV NV .SaSSenage



CONSIDERANT que rinteret majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Des ecluses (ou retrecissements de la chaussee) ont ete amenagees ponctuellement
sur le chemin des Marronnieres, entre la rue des Blondes et le Rond-point Jean Moulin. Au droit de
chacun de ces amenagements un sens de circulation des vehicules a ete defini comme prioritaire. II
est materialise par la signalisation reglementaire verticale et horizontale qui a ete mise en place en
ces points. Ainsi, les usagers circulant dans le sens defini comme non prioritaire devront marquer un
temps d'arret au droit de la ligne materialisee au sal a cette fin pour laisser a ceux qui circulent dans
l'autre sens le temps de franchir recluse.

Article II. Les usagers qui se deplacent en cycle doivent circuler soit sur la chaussee, salt sur
l'espace qui leur est reserve et qui est implante en limite Est de la vole.

Article III. Pour se deplacer sur le chemin des Marronnieres les pietons doivent emprunter
l'espace qui leur est reserve (trottoir) et qui borde le cote Quest de la chaussee. Des passages
pietons ant ete materialises en traversee de la chaussee, en differents endroits.

Article IV. Un arret de bus destine au ramassage et a la depose des usagers du service scolaire a
ete materialise sur le chemin des Marronnieres. Les vehicules dedies a ce service doivent stationner
sur cet emplacement pendant les temps de montee et de descente desdits usagers.

Article V. Les vehicules qui sortent des lotissements et autres coproprietes qui jouxtent le
chemin des Marronnieres (sauf pour l'impasse des Marronnieres) doivent marquer un temps d'arret
au droit de la ligne ou bande « Stop » materialisee a cette fin, avant de s'engager sur la chaussee. Ils
devront, le cas echeant, laisser la priorite aux usagers qui circulent sur le Chemin des Marronnieres
et /ou sur ses dependances (en fonction de la position de la bande « Stop ») et qui viennent de
gauche et de droite.

Article VI. Les vehicules qui sortent de l'impasse des Marronnieres sur le carrefour defini par la
rue des Blondes, la rue des Marronnieres et le chemin des Marronnieres sont prioritaires sur ceux
qui circulent sur la rue des Blondes et le chemin des Marronnieres. Ils devront neanmoins laisser la
priorite aux usagers qui circulent sur la piste cyclable et qui se deplacent dans le sens Sud/Nord.

Article VII. Les vehicules qui circulent sur la rue des Marronnieres et qui arrivent a hauteur du
carrefour Mini par la rue des Blondes et le chemin des Marronnieres sant prioritaires sur ceux qui
arrivent en ce point par les voles precitees. Its devront neanmoins laisser la priorite aux usagers
venant sur leur droite et qui sortent notamment de l'impasse des Marronnieres pour debaucher sur
ce carrefour. II en sera de meme pour les cycles qui circulent sur la piste cyclable dans le sens
Sud/Nord et qui souhaitent s'inserer dans le flux de circulation au niveau de ce carrefour.



Article VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appl iqué des la m ise en place de la

signalisation verticale et/ou horizontale correspondante;

Article IX. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage en mairie ;

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l 'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administrati f de

Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de
sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux

mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Pol ice
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Affiche le : ic/

Fait a Sassenage, le 22 janvier 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

ZOZ4 n° d'affichage :





REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/007

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Romans - R.D 1532 - n°46 — Societe Constructel — Tirage et raccordement de cable de
telecommu n icat ion  - Sect ion  de vole et  depen dan ces du  domain e pu bl i c  rou t ier  s i tu ees en  part i e

agglomeree de l a Commu n e de Sassen age.

Le Moire de la commune de Sassenage, (!sere),

Vu la loin .82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi na83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et &affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 ao0t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notammentles articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle surla signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenage.fr/vie-municipalebublications/autres-publications/

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tont que conseiller
municipal Mega', avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des beitiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemont notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le

Prefet de I'lsere au tire des routes a grande circulation, en date du 11 janvier 2021;

Vu la demande de la societe Constructel, domiciliee au 9, avenue de la Falaise - 38360 Sassenage de
prodder a l'ouverture d'une chambre de telecommunication implantee au droit du n° 46 de l'avenue de
Romans - R.D 1532 -, pour le tirage et le raccordement de cable(s) de telecommunication;

CONSIDERANT Ia demande de la societe Constructel, domiciliee au 9, avenue de la Falaise - 38360 Sassenage
de prodder a l'ouverture d'une chambre de telecommunication implantee au droit du n° 46 de l'avenue de
Romans — R.D 1532 -, pour le tirage et le raccordement de cable(s) de telecommunication;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage
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CONSIDERANT la configuration de l'Avenue de Romans - R.D 1532- a hauteur du n° 46 - notamment ses
caracteristiques geometriques telles que la largeur de sa chaussee et de ses dependances au droit de la zone
d'intervention de la societe Constructel;

CONSIDERANT Ia densite de circulation constatee sur l'Avenue de Romans - R.D 1532;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la vole de droite de l'Avenue de Romans - R.D 1532 -

sera recluite a hauteur de la zone de travaux de la societe Constructel. Cette restriction sera
materialisee par un Du plusieurs panneaux du type A3 (A3a et/ou A3b) qui sera implante a l'amont
de la portion de la vole de droite concernee par le chantier.

Article II. La vole de tourne a gauche materialisee sur l'avenue de Romans R.D 1532 — dans le
sens Sassenage/Valence pour permettre aux usagers d'acceder soit au parking du centre commercial
dit « Des Gleriates », soit sur le chemin du Vinay, sera recluite en longueur, voire supprimee. L'acces

cet espace depuis la R.D 1532 s'effectuera depuis la vole sur laquelle sera reporte le flux general de

circulation des usagers qui se deplacent dans le sens Sassenage/Valence.

Article III. Lors de son intervention, l'entreprise Constructel devra veiller a garder le gabarit
necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m,
largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article IV. La Largeur du trottoir Est de l'Avenue de Romans - R.D 1532 — pourra etre reduite
pour permettre la realisation du tirage et du raccordement de la fibre optique. En aucun cas la
circulation de ces usagers ne devra etre interrompue en ce point.

Article V. Le stationnement des vehicules sera interdit a hauteur de la zone de travaux,
excepte pour le ou les vehicules qui seront affectes au chantier. Cette restriction sera materialisee

par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VI. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la vole qui, sauf contrainte technique qui ne permettrait
pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur

la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activite(s) desservis par la portion de l'Avenue de Romans - R.D 1532 - concernee par la restriction

de circulation.



Article VII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent l'Avenue de Romans — R.D 1532 - l'entreprise
intervenante sera chargee de prendre contacte, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier,
avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de
bus dont le trace emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article VIII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tél : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur 1 jour sur la periode du 21
janvier 2021, 8h30, au 04 fevrier 2021, 17h30, selon les creneaux horaires decrits ci-apres eu egard
a la densite des flux de circulation constatee sur cet axe: 8h30 — 12h00 et 13h30 — 17h30. Par
ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie
des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article Xl.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformernent
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: ZaiR)ciLr

Fait a Sassenage, le 12 janvier 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

6 :
...1

Nerve MACI! ff



REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/008

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue Charles Gounod, a hauteur du n°6 - M. Julier - Rue barree — Vole privee, ouverte a la
circulation publique, situee en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n" 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aot-it 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 b L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, I_ 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la.signalisation routiere (livre 1- huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeoble via le lien ci-apths https://www.sassenage.frivie-municipaleipublications/autres-publications/

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu la demande de M. fuller Michel, domicilie au n° 6 rue CH. Gounod — 38 360 Sassenage de proceder a une
livraison par carnion toupie, Entreprise Levrat maconnerie ;

CONSIDERANT la demande de M. Allier Michel domicilie au n°6 rue Charles Gounod - 38 360 Sassenage de
proceder a une livraison par camion toupie ;

CONSIDERANT la configuration de la rue Charles. Gounod - a hauteur du n'6, notamment ses caracteristiques
geometriques telles que la largeur de so chaussee et so configuration en impasse, 11 y a lieu de reglementer la
circulation et le stationnement des usagers au droit de la zone de stationnement du camion toupie ;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
oinsi apportees ;

Ci)
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ARRETE :

Article I. La Rue Charles Gounod sera fermee a la circulation des vehicules (y compris des
cycles) depuis son intersection avec la Rue du Mozart jusqu'a ses extremites Sud et Est. Cette
restriction sera materialisee par un panneau du type BO qui sera implante a l'amont de la zone de
chantier. Une pre-signalisation (panneau portant l'inscription « rue barree a XXXm ») devra etre
disposee au droit de l'intersection :

- Rue Mozart et rue Charles Gounod;

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur.

Article III. La circulation des pietons pourra etre interdite sur la Rue Charles Gounod, au droit
de la zone de stationnement du vehicules pietons.

Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit a hauteur du n°6, excepte pour le
vehicule de livraison (camion toupie). Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs
panneaux du type B6a1.

Article V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,

. susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le.petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Quest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1er de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué 1 jour sur la periode du 25 au 29
janvier 2021 et pendant le creneau horaire suivant : 7h00 - 18h00. Par ailleurs, si les conditions
requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions
pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article VIII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;



Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article Xl. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le : Z9pz/(

Fait a Sassenage, le 12 janvier 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/009

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Romans - R.D 1532-, du N°1 au N°58; Intersections entre Avenue de Romans - R.D

1532 - et: rue Mozart, rue Hector Berl ioz, chemin du Vinay, rue du Bil lery.
Avenue de Valence - R.D 1532 -, du N°1 au N°60; Intersection entre l'avenue de Valence — R.D
1532- et: la rue des Marronnieres, la rue de Melusine, la rue de Clemenciere - Tirage de fibre

optique dans infrastructures existantes France Telecom implantees sous chaussees et trottoirs —
SocieteIRTCOM — Sections de voles et dependances du domaine public routier metropolitain

situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu Jo loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les 3
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ; 4

Vu Ia loi n° 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-16 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

VU l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

WI le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenage.frivie-municipale/publications/autres-publications/

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n* 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADMIER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Make dans les domaines du patrimoine, des beitiments, des
travaux et des mobilites

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le

Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 11 janvier 2021;
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Vu la demande de la societe IRTCOM, domiciliee 15 rue de l'Avenir 69740 Genas de proceder a des travaux de
deploiement d'un reseau de fibre optique dans infrastructures existantes de France Telecom implantees sous la
chaussee de la R.D 1532 (Avenues de Romans et de Valence) et de la rue de Clemenciere ainsi que sous leurs
dependences (trottoirs);

CONS1DERANT la configuration des avenues de Romans et de Valence - R.D 1532 et de la rue de Clemenciere
notamment leurs caracteristiques geometriques telles que la largeur de leur chaussee et de leurs dependences
au droit de la zone d'intervention de la societe IRTCOM;

CONS1DERANT la densite de circulation constatee sur les Avenue de Valence et de Romans - R.D 1532;

CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee des avenues de Valence et de Romans - R.D 1532 — et de la
rue de Clemenciere sera recluite a hauteur de chaque zone de travaux de la societe IRTCOM. Cette

restriction sera materialisee par un panneau du type A3 (A3a) qui sera implante a l'amont de la
portion de vole concernee par l'intervention, en fonction de l'avancement du chantier.

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regule soit par
signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voies), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution optee est la mise en ceuvre du
dernier cas mentionne et compte tenu du fait que l'intervention est localisee a proximite de
plusieurs carrefours regules par une signalisation lumineuse tricolore, notamment :

- Intersections entre la R.D 1532, la Rue de la Republique, le Chemin des Marronnieres et le

Chemin du Billery ;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue du Vinay et le Chemin du Vinay ;

- Intersection entre la R.D 1532, la Rue Mozart et la Rue des Buissieres ;

la Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de

circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de la dite signalisation
lumineuse implantee a l'approche de la zone de travaux. La cas echeant, cette manipulation sera
effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de

l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et

financee par l'entreprise intervenante.

Article II. Lors de leur intervention sur la R.D 1532 (Avenues de Romans et de Valence) la
societe IRTCOM devra veiller a garder le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels,

a savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article III. A l'approche et dans l'emprise de chaque zone d'intervention oil la vitesse maximale
actuellement autorisee est de 50km/h, cette derniere sera abaissee a 30km/h le temps de
l 'intervention. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention

« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. Cette signalisation evoluera en fonction de
l'avancement du chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs panneaux du type B31
seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la voie situees de part et d'autre de

la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee > a 30 km/h;



Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de chaque zone oil se
derouleront les travaux de deploiement du reseau fibre optique, excepte pour ceux affectes au
chantier. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article V. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent les Avenues de Valence et de Romans — R.D
1532 - , l'entreprise intervenante sera chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant le
demarrage du chantier, avec cet exploitant (courriel correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83
07 37 95 charge(e) d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene
supposee pour les lignes de bus dont le trace emprunte la voie concernee par les travaux precites;

Article VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de chaque zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, l'entreprise beneficiaire du present arrete sera
chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service
metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte
Ouest Direction des territoires Secteur Nord-Ouest- courriel :
thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89. Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de chaque zone
d'intervention ;

Article VII. Pendant la duree des travaux de la societe IRTCOM les services de secours devront
pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et autres proprietes situees au droit de chaque zone
d'intervention. II en sera de meme pour les riverains (habitants, usagers, salaries et autres
personnels...) qui devront etre en mesure d'acceder aux habitations, batiments administratifs et
locaux d'activites desservis par les avenues de Valence et de Romans — R.D 1532-, et par la rue de
Clemenciere.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 20 janvier 2021 au 9 fevrier
2021, selon les creneaux horaires journaliers decrits ci-apres eu egard a la densite des flux de
circulation constatee sur ces axes: 8h30 — 12h00 et 13h30 — 17h30. Par ailleurs, si les conditions
requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions
pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier;

Article X. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par chacun des beneficiaires, sur
le lieu du chantier.

Article XI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;



Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 12 janvier 2021

Par delegation,
Le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux errai)4(
) ,-/ 1/b•



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/010

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Route du Vercors, a hauteur du n°57 (intersection avec la rue du Plagage). Societe Constructel —
Tirage et raccordement de la fibre dans chambre de telecommunication implantee sous chaussee -
Vole, ou section de vole, et dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie

agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n 2015-991 du 7 aorit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu rinstruction interministerielle sur la signalisotion routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le thglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenage.frivie-municipale/publications/autres-publications/

Vu l'arrete municipal n°2018-164 du 16 Goat 2018 portant reglementation de la circulation et du stationnement
des poids-lourds sur les voies ou partie(s) de voies publiques metropolitaines situees en agglomeration de la
commune de sassenage ;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Constructel, domiciliee rue de la Chatinieres, ZA Parc du col vert — 01 120
Dagneux de procéderâ on tirage et au raccordement de la fibre dons une chambre de telecommunication
implantee sous la choussee de la route du Vercors, a hauteur du N' 57 ;

CONS1DERANT la configuration de la Route du Vercors, notamment ses caracteristiques geometriques telles que
la largeur etroite de so chaussee et de toute ou partie de ses dependances (trottoirs) au droit de la zone
d'intervention de la societe Constructel, la presence d'un sens unique de circulation entrant dons le Bourg de
Sassenage;
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CONSIDERANT la position du reseau de telecommunication sous la Route du Vercors (au droit de son
intersection avec la rue du Placage);

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Pendant ('intervention de la societe Constructel la circulation des vehicules poids
lourds sera interdite sur la route du Vercors entre son intersection avec la rue des Fours a chaux et la
rue Henri Blanc Fontaine, a l'amont, et la rue du Placage, a l'aval, ainsi que sur la Rue du Placage.
Cette restriction sera materialisee par un panneau du type BO qui sera positionne aux extremites de

la zone de travaux.

Une pre-signalisation (panneau portant l'inscription « rue barree a XXXm ») pour les poids-lourds
devra etre disposee au droit des carrefours suivants :

- Route du Vercors, rue des Fours a chaux et rue Henri Blanc Fontaine;

- Rue du Placage et rue Berenger;

- R.D 1532 (avenue de Valence) et allee du Chateau;

Article II. Pendant l'intervention de la societe Constructel la circulation des vehicules legers
sera maintenue sur la route du Vercors entre son intersection avec la rue des Fours a chaux et la rue
Henri Blanc Fontaine, a l'amont, et la rue du Placage, a l'aval, ainsi que sur la Rue du Placage.

Article III. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur.

Article IV. En accompagnement de la disposition mentionnee a l'article 1 du present acte, un
itineraire de deviation sera mis en place pour permettre aux usagers de se rendre au-dela de la zone

de travaux de l'entreprise Constructel c'est a dire pour rejoindre le centre Bourg de Sassenage.
L'itineraire qui sera mis en ceuvre sera le suivant :

- R.D 1532 (avenues de Romans et de Valence), rue de la Republique. De la les usagers
pourront rejoindre l'extremite Sud de la route du Vercors ainsi que le centre Bourg de
Sassenage. La sortie de cette zone pour regagner la R.D 1532 s'effectuera soit en
empruntant le quai du Furon, puis ranee du Chateau, soit la rue Francois Gerin ;

Article V.
du chantier.

L'entreprise devra mettre en place une signalisation securisee et adaptee sur sa zone

Article VI. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur.

Article VII. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone °CA se
derouleront les travaux de la societe Constructel. Cette restriction ne concerne pas les vehicules et
engins de chantier affectes aux travaux. Cette interdiction sera materialisee par un ou plusieurs
panneaux du type B6a1.



Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 22 janvier 2021 au 5 fevrier
2021, sur la plage horaire quotidienne : 8h00 — 17h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour
assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre
levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article Xl. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present a rrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un (Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. ll peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le alai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 12 janvier 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

a" 69.2



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/011

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORA1RE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue du Parc  de M esski rch,  sur  le  cheminement  p ie to n (et  ses  abo rds)  s i tue ent re le  do jo ,  le

gymnase des pies et  le bA t iment  de l'eco le maternelle des P ies -  So c iete Co nstructel — Reparat io n
de co ndui tes  de te leco mmunicat i o n.  V o le ,  o u sec t i o n de vo le ,  e t  dependances  du do maine pub li c

ro ut i er  co mmunal s i tuees  en par t i e  agg lo meree de la  Co mmune de S assenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n" 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de 'faction publique territoriale et claffirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;
:ts

Vu les articles R. 110-1 ô 3 du Code de la Route; ("i)

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le thglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https:J/www.sassenage.frivie-municipaleipublications/autres-publications/

Vu l'arthte municipal n°2018-164 du 16 aoUt 2018 portant sur la circulation et le stationnement des poids lourds
sur les voles ou partie(s) de voles publique metropolitaines situees en agglomeration de la commune de
sassenage.

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l 'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concern ant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Constructel, domiciliee rue de la Chatinieres, 1 4 Parc du col vert — 01 120
Dagneux de proceder a la reparation de conduites de telecommunication implantees sous le cheminement
pie ton et ses abords implantes entre le gymnase, le dojo et le batiment de l'ecole maternelle des Pies;

CONSIDERANT la configuration de l'espace precite notamment ses caracteristiques geornetriques telles que la
largeur du cheminement pieton et de ses abords;

CONSIDERANT la presence d'un groupe scolaire et de divers equipements sportifs de part et d'autre de la zone
d'intervention de la societe Constructel;

Ville de Sassenage
B.P. 31

38360 Sasser-lap:

Tel 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
mairic@)sitssenagc.fr
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CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique just ifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur du cheminement pieton situe entre le gymnase, le dojo et le batiment de
l'ecole maternelle des Pies sera reduite a hauteur de chaque zone de travaux de la societe
Constructel. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3 (A3a) qui sera implante a
l'amont de chaque portion du cheminement concernee par l'intervention.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
['ensemble des batiments et locaux du secteur, notamment le gymnase des Pies, le dojo et le groupe
scolaire des Pies ;

Article III. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone ob se
derouleront les travaux de la societe Constructel. Cette restriction ne concerne pas les vehicules et
engins de chantier affectes aux travaux. Cette interdiction sera materialisee par un ou plusieurs
panneaux du type B6a1.

Article IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1er de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article V. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué l'un des mercredis suivants : soit
le 20 janvier 2021, soit le 27 janvier 2021, soit le 3 fevrier 2021. Pour chacune de ces dates la plage
horaire d'intervention autorisee est la suivante : 8h00 — 17h00. Par ailleurs, si les conditions
requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions
pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article VI.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VIII. En application des articles R. 4214 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de so notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article IX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de ['application du present arrete.

Notifie le : dy/

Fait a Sassenage, le 12 janvier 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/012

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de la Falaise — Ent Serpollet Dauphine — Remblaiement et refection de la partie de la
tranchee situee au droit de l'acces a la copropriete « le Pre du Bourg. Vole et dependances du

domaine public routier metropolitain situees en partie agglorneree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n* 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loin* 2015-991 du 7 ao0t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 mac/tile);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenage.frivie-municipaleipublications/autres-publications!

Vu Parrete municipal n* 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve MADINIER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n * municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est
oppose notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe SERPOLLET DAUPHINE, domiciliee 10-12, Rue Jean-Pierre TIMBAUD — 38 600
FONTAINE de proceder au remblaiement et a la refection de la partie de la tranchee realisee sur l'Avenue de la
Falaise au droit de l'acces a la copropriete denommee « Le Pre du Bourg »;

CONSIDERANT la demande de la societe SERPOLLET DAUPHINE, domiciliee — 10-12, Rue Jean-Pierre T1MBAUD -
38 600 FONTAINE de proceder au remblaiement et a la refection de la partie de la tranchee realisee sur
l'Avenue de la Falaise au droit de l'acces a la copropriete denommee « Le Pre du Bourg »;

CONSIDERANT la configuration de l'Avenue de la Falaise, notamment ses caracteristiques geometriques telles
que la largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la societe SERPOLLET
DAUPHINE;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de 0 tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

r,
( it)

Ville de Sassenage
B.P.31
38360 Sassena.gc

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
nuirieesassenagc.f.r
W %V W. Sa Ssen age. Er



ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'Avenue de la Falaise sera recluite a hauteur de l'acces a
la copropriete « Le Pre du Bourg » pour permettre ala societe SERPOLLET DAUPHINE de proceder au
remblaiement et a la refection de la partie de la tranchee actuellement ouverte en ce point. Cette
restriction sera materialisee par un panneau du type A3 (A3a et ou A3b) qui sera implante a l'amont
de la zone de travaux.

Une circulation alterne regulee :

- Soit par signaux manuels du type K10;
- Soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera

fonction de la densite de la circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;
- Soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree au droit de la zone d'intervention.

Article II. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces
(entrees/sorties) aux ensembles immobiliers et autres sites qui jouxtent l'Avenue de la Falaise et qui
debouchent dans la zone de chantier.

Article III. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de a
30km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la voie
situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > a 30 km/h;

Article IV. En fonction de l'avancement des travaux, la circulation des pietons pourra etre
interdite sur le trottoir qui borde l'Avenue de la Falaise sur sa limite Quest, au droit de la zone de
travaux. Un panneau portant la mention « trottoir barre» et appuye, selon le cas, par un element de
signalisation reglementaire (type BO) qui sera mis en place a l'amont de la portion du trottoir qui
sera ferme a la circulation pietonne. Cet element de signalisation pourra etre complete par un
panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou
partie des restrictions mentionnees dans le present article. Un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un ou de plusieurs panneaux portant par exemple la mention « pietons passez en
face » sera dispose en amont et en aval de la zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le
(*placement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite qui doit etre assuree en
toute securite.

Article V. La piste cyclable implantee en bordure Quest de l'Avenue de la Falaise pourra etre
interdite a la circulation au droit de la zone d'intervention. Le cas echeant, un element de
signalisation reglementaire (type BO) sera mis en place a l'amont de la portion de la piste cyclable
concernee par cette disposition. Cet element de signalisation pourra etre complete par un
panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou
partie des dispositions reglementaires stipulees dans le present arrete. Les usagers seront
alors reintroduits sur la chaussee, en un point adapte (presence d'un passage surbaisse) et securise
(visibilite suffisante tant pour les cycles que pour les vehicules), a l'aide d'une signalisation
specifique ;



Article VI. Le stationnement des vehicules pourra etre interdit dans l'emprise de la zone de
travaux de la societe SERPOLLET DAUPHINE. Toutefois, cette interdiction ne concerne pas les
vehicules, engins et autres materiels affectes au chantier effectues par la societe SERPOLLET
DAUPHINE. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VII. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur desservi par l'Avenue de la Falaise. Sauf
contrainte technique qui ne permettrait pas a l'entreprise beneficiaire du present arrete de garantir
conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur la zone de travaux, les riverains (habitants,
personnels d'entreprise(s) ...) de la voie dont les batiments et autres locaux se situent de part et
d'autre de la zone de chantier devront pouvoir acceder a leur site par la portion de l'Avenue de la
Falaise impactee par le chantier.

Article VIII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Quest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tél: 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'arnont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la periode du 18 au 19 janvier
2021, selon le creneau horaire journalier suivant : 8h00 a 18h00. Toutefois, si les conditions
requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions
pourront etre levees pendant et en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article Xl.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 13 janvier 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Notifie le



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/013

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Route du Vercors, a hauteur du n° 21— Vole(s) ou section(s) de voie(s) et dependances du domaine public
routier situdes en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin082-213 du 2 mars 1982 mochfiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n083-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu lo loina 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loin° 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arretth municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller municipal
dthlegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des botiments, des travaux et des mobilites.

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de
la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de M. Di Piazza domicile 2, chemin des Cotes — 38 360 Sassenage de proceder a une livraison de beton
hauteur du ne2, Route du Vercors, àSassenage.

CONSIDERANT la configuration de la Route du Vercors, notamment la largeur de la voie, la circulation en sens unique
descendant (ou entrant dons le Bourg de Sassenage), sur la partie dite amont de la voie (du n°11 au n°63), et a double sens
sur ía partie rival (du n°2 au n°4) et la disposition de places de stationnement implantees en limite Est de la chaussee
hauteur du n° 21 ;

CONSIDERANT que la demande de M. Di Piazza domicile 2, chemin des COtes — 38 360 Sassenage de proceder 6 une livraison
de beton, Route du Vercors, a Sassenage, necessite de reglementer le stationnement de l'ensemble des usagers dons
l'emprise de 2 emplacements implantes en bordure EST de la chaussee, au droit du n°21;

CONSIDERANT que l'intere't majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations ainsi
apportees ;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sasscnagc
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ARRETE :

Article I. Le stationnement sera interdit dans l'emprise de 2 emplacements de stationnement longitudinaux
implantes en bordure Est de la chaussee de la Route du Vercors, au droit du n°21, excepte pour le ou les
vehicules affectes a la livraison de beton realise sur ce secteur par M. Di Piazza. Cette restriction sera materialisee
par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article 11. La circulation des pietons pourra etre interdite sur le trottoir qui jouxte les places oil seront stationnes
le(s) vehicule(s) destine(s) a la livraison de beton. Le cas echant, un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera
mis en place en amont et en aval de la zone oil le stationnement sera neutralise afin d'assurer une continuite
dans le &placement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre,
le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article III. La signalisation reglementaire (panneaux interdictions de stationner uniquement) conforme aux
alineas de la 8e' partie du livre l e r de l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6
novembre 1992 modifie - sera mise en place par les services techniques de la Commune de Sassenage. La
signalisation complementaire sera installee par le petitionnaire. L'ensemble de la signalisation sera entretenu et
depose par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou dommages causes aux
tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite.
A l'issue des operations de d'emmenagement le demandeur restituera les panneaux d'interdiction de stationner
aux services techniques de la Commune de Sassenage (tel :  04 76 26 72 71) ;

Article IV. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 19 janvier 2021, de 8h00 a 18h00. Toutefois et si
les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou
partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de ('intervention
precitee.

Article V. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par M. Di Piazza, au droit de la zone oil le
stationnement sera neutralise pour les besoins de sa livraison.

Article VI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs.

Article VII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.



Article VIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 14 janvier 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux Mobilites,

Nerve Madinivi.



REPUBLIQUE FRANcAISE

DIRECTION DE L' AMENAGEMENT ET DE L ' ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref.:2021-014_DiPiazzaLivraisonBeton21RouteDuVercors

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D' OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2021-014

Objet : Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur la Route du Vercors, a hauteur
du n°21, dans l'emprise de 2 emplacements de stationnement situes en bordure Est de la vole afin de
permettre a M. Di Piazza de faire livrer du beton.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler aout 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tant que
conseiller municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine,
des batiments, des travaux et des mobilites.

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;

Tout in correspondanec dolt iltrc adressee impersonnellement A M. le Maim - Boite Postale 31 - 33360 SASSENAG1E
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Vu la demande par laquelle M.Di Piazza souhaite faire livrer du beton et sollicite, a ce titre,
l'autorisation pour occuper 2 places de stationnement implantees en limite Est de la Route du Vercors,
a hauteur du n°21;

Vu l'arrete n°2021-013 en date du 14 janvier 2021 qui autorise M. Di PIAllA a mettre en place des
restrictions de stationnement sur 2 emplacements implantees en bordure Est de la Route du Vercors,
au droit du n°21, de sorte a lui permettre d'occuper le domaine public routier metropolitain ;

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier metropolitain et ses dependances sur
la Route du Vercors, au droit du n°21, correspondant a 2 places de stationnement longitudinales
implantees en limite Est de la voie pour permettre la livraison de beton. A charge pour le petitionnaire
de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun cas
l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present
acte.

Article 3 - Date et duree

La periode de cette occupation est fixee au 19 janvier 2021, de 8h00 a 18h00.

Article 4 - Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »
votee lors de la séance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation
n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee a
l'article 1 du present arrete. A charge pour lui de mettre la signalisation.

Dans le cas (JO l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfacons, dans un delai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de contributions
directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Toilie a corresponchuice dolt etre adrcssee impasonnellement A M. to Wire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGF. 2



Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en etat des Deux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils
puissent resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif dans
le delai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce alai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7— Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un dela' de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

Notifie le:

Fait a Sassenage, le 14 janvier 2021.

Le conseiller delegue au Patrimoine, aux Batiments,
Travaux et Mobilitesi r-

Toute la correspondance dolt Etre adressee itopersonnelletnent a M. le Maire - Boite l'ostale 31 - 38360 SASSENAGE 3



REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N°2021/015

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT
MISE EN CEUVRE D'UNE SIGNALISATION HORIZONTALE - ENSEMBLE DES VOIRIES PUBLIQUES

METROPOLITA1NES SITUEES EN AGGLOMERATION,
COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Make de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n* 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ; •

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action put:gigue territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi nc 2015-991 du 7 Gat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 ô L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu !Instruction interministerielle sur la signalisation routiere ((hire I - huitieme partie - signolisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007
https://www.sassenage.frivie-municipaleipublications/autres-publications/

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu Parrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Hervd Madinier en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police spectate de la circulation et du stationnement ;
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Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le
Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 14 Janvier 2021;

Vu la demande formulee par la societe Proximark sise 25, rue du Tremblay — 38 130 Echirolles de pouvoir
proceder a la mise en ceuvre d'une signalisation horizontale sur l'ensemble des voiries publiques metropolitaines;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de permettre l'application d'une signalisation horizontale sur l'ensemble
des voiries publiques intercommunales situees en agglomeration, par la societe Proximark;

CONSIDERANT que pour permettre l'execution de ces prestations ii y a lieu de reglementer la
circulation et le stationnement sur les voiries publiques intercommunales situees en agglomeration;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des accidents
de circulation pendant la mise en ceuvre de la signalisation horizontale, par la societe Proximark, sur
les voiries publiques intercommunales situees en agglomeration;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete portant reglementation temporaire de la
circulation et du stationnement pour ces interventions;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinernent la
limitation ainsi apportee.

ARRETE
ARTICLE I. La societe Proximark est autorisee a appliquer la signalisation horizontale sur
l'ensemble des chaussees des voiries publiques intercommunales situees en agglomeration. Ces
interventions ne devront toutefois pas entrainer :

— d'alternat d'une longueur superieure a 50 metres;
— une incidence superieure a 3 heures d'affilee sur la circulation;

En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):
- La circulation pourra etre limitee une seule voie regulee soit manuellement, par l'utilisation

de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un regime de
priorite de type B15 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution
optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et que l'intervention se situe a proximite
d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore, il sera alors procede a la « mise
au clignotant » des equipements existants au droit de la zone de travaux. L'instauration de
cette mesure sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse - 38120
Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette
intervention devra etre diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete
de police.

- La circulation des cycles et pietons pourra etre interdite par la mise en place de barriere(s)
accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir barre» ou piste « cyclable
barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BO. Le cas echeant,
un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant la



mention « pietons passez en face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en

aval.
- Le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de chaque zone d'intervention.

Cette restriction sera, le cas echeant, materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par
panneaux de fin de prescription de type B39;

- La vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de chaque zone d'intervention.

Le cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14 portant la
mention « 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type B33.

- Les depassements dans l'emprise des zones d'intervention pourront etre interdits quelle(s)

que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera,
le cas echeant, materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de

l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera
mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable

des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de
signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

ARTICLE III. Lors de la mise en place d'une circulation alternee sur les avenues de Romans et de
Valence - R.D 1532 - ainsi que sur la R.D 531, toutes deux voles classees a grande circulation, que ce
soit par piquets mobiles K10, par panneaux specifiques imposant un regime de priorite de type B15 et

C18 ou par feux tricolores a cycle fixe du type KR11, l'entreprise intervenante devra veiller a garder :
- sur la R.D 1532 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3,
classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;
- sur la R.D 531 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : classe A,
longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

ARTICLE IV. Si les interventions envisagees sont susceptibles de contraindre l'acces des bus des
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G au(x) point(s) d'arret positionne(s) dans l'emprise ou a proximite
immediate de la zone d'intervention, le beneficiaire du present arrete sera chargé de prendre contacte,
au moms 72 heures avant le demarrage des interventions, avec cet exploitant (courriel :
correspondant-tag-travaux@semitag.fr — Telephone portable : 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations
et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le

trace emprunte toute vole concernee par les investigations que dolt effectuer la societe Proximark;

ARTICLE V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention de la societe Proximark, risquant
ainsi de contraindre les services metropolitains dans leur mission de service public, l'intervenant devra

prendre attache, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service intercommunal en charge
de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des
territoires Secteur Nord-Ouest- courriel : : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82

30 89). Le ou les points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont
soit a l'aval de la zone d'intervention.

ARTICLE VI. Prealablement a chaque prestation, l'entreprise Proximark devra prendre attache
aupres des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-
technique@sassenage.fr — Telephone standard : 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le
dernarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone
d'intervention se situe sur un itineraire du car qui assure, pour le compte de la collectivite, le
ramassage et la depose scolaire et de la presence eventuelle de travaux en cours sur ledit itineraire de

sorte a assurer la bonne coordination entre les differentes interventions. Dans l'hypothese ou la



concomitance entre un chantier en cours ou a venir et l'intervention de la societe Proximark ne
permettrait pas de garantir la securite des usagers et/ou des personnels intervenants un decalage des
investigations de la societe Proximark pourrait etre demande par la Commune de Sassenage.

ARTICLE VII. Pendant la duree des interventions de la societe Proximark, les riverains pourront
acceder a leur(s) propriete(s) et les services de secours a l'ensemble des habitations et autres
proprietes de ce secteur ;

ARTICLE VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 25 janvier 2021, 8h00, au 31
decembre 2021, minuit, sur l'ensemble des voiries publiques metropolitaines, excepte pour la R.D
1532. En effet, sur cet axe la circulation devra etre pleinement retablie dans les 2 sens chaque fin de
journee (au plus tard a 18h00) en raison des travaux qui se deroulent de nuit sur l'A480 et du fait de
l'utilisation de la R.D 1532 comme itineraire de deviation. Par ailleurs et si les conditions requises
pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront
etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur les differentes zones oi seront
effectuees les operations d'application de la signalisation horizontale sur les chaussees des voiries
metropolitaines situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

ARTICLE IX.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

ARTICLE X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

ARTICLE XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement
faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XII. Monsieur le Maire de la Commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: ,f9.C. at • 1)01/1

Fait a Sassenage, le 21 Janvier 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batimlents, aworegiiii:p.c\et aux
-MObil /
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REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N°2021/016

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT

INTERVENTIONS D'URGENCE ET PETITS TRAVAUX SUR LE RESEAU PUBLIC METROPOLITAIN

D'ADDUCTION Er DE DISTRIBUTION EN EAU POTABLE - ENSEMBLE DES VOIRIES PUBLIQUES

METROPOLITAINES ET COMMUNALES SITUEES EN AGGLOMERATION,

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative mix droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n'83-8 du 7 jan vier 1983 modifiee, relative a la repartition des cornpetences entre les communes, les
deportements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de ('action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n" 2015-991 du 7 aoot 2015 portont nouvelle organisation territoriale de la Republique,

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;
Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par rarrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenage.frivie-municipale/publicationsiautres-publicationsi

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de lo partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu larrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;
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Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le
Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 14 Janvier 2021;

Vu la demande formulee par la societe S.P.L Eaux de Grenoble Alpes domiciliee 50, rue Jean Vaujany —38 034
Grenoble cedex 2 de pouvoir realiser des interventions d'urgence et des petits travaux sur le reseau public
metropolitain d'adduction et de distribution en eau potable sur l'ensemble des voiries publiques metropolitaines
et communales;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de permettre des interventions d'urgence et des petits travaux sur le
reseau public metropolitain d'adduction et de distribution en eau potable, par la S.P.L Eaux de
Grenoble-Alpes, sur l'ensemble des voiries publiques intercommunales et communales situees en
agglomeration;

CONSIDERANT que pour permettre l 'execution de ces prestations i l  y a l ieu de reglementer la

circulation et le stationnement sur les voiries publiques intercommunales et communales situees en
agglomeration;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des accidents
de circulation pendant les interventions d'urgences et petits travaux sur le reseau public metropolitain
d'adduction et de distribution en eau potable, par la S.P.L Eaux de Grenoble-Alpes, sur les voiries
publiques intercommunales et communale situees en agglomeration;

CONSIDERANT qu'i l  est necessaire d'etablir un arrete portant reglementation temporaire de la
circulation et du stationnement pour ces interventions;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la

limitation ainsi apportee.
ARRETE

ARTICLE I. La S.P.L Eaux de Grenoble-Alpes est autorisee a des interventions d'urgences et petits
travaux d'entretien du reseau A.E.P sur l'ensemble des chaussees des voiries publiques
intercommunales situees en agglomeration. Ces interventions ne devront toutefois pas entrainer :

— d'alternat d'une longueur superieure a SO metres;

— une incidence superieure a 3 heures d'affilee sur la circulation;

En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):
- La circulation pourra etre limitee a une seule voie regulee soit manuellement, par l'utilisation

de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un regime de
priorite de type B15 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution
optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et que l'intervention se situe a proximite
d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore, il sera alors procede a la « mise
au clignotant » des equipements existants au droit de la zone de travaux. L'instauration de
cette mesure sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse - 38120
Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette
intervention devra etre diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete
de police.

- La circulation des cycles et pietons pourra etre interdite par la mise en place de barriere(s)
accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir barre» ou piste « cyclable
barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BO. Le cas echeant,
un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant la



mention « pietons passez en face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en

aval.
- Le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de chaque zone d'intervention.

Cette restriction sera, le cas echeant, nnaterialisee par un panneau du type B6a1 et levee par
panneaux de fin de prescription de type B39;

- La vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de chaque zone d'intervention.

Le cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type 814 portant la
mention « 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type B33.

- Les depassements dans l'emprise des zones d'intervention pourront etre interdits quelle(s)

que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera,
le cas echeant, materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de

l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera
mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable
des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de
signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

ARTICLE III. Lors de la mise en place d'une circulation alternee sur les avenues de Romans et de

Valence - R.D 1532 - ainsi que sur la R.D 531, toutes deux voles classees a grande circulation, que ce
soit par piquets mobiles K10, par panneaux specifiques imposant un regime de priorite de type B15 et
C18 ou par feux tricolores a cycle fixe du type KR11, l'entreprise intervenante devra veiller a garder :
- sur la R.D 1532 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3,
classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;
- sur la R.D 531 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : classe A,
longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

ARTICLE IV. Si les interventions envisagees sont susceptibles de contraindre l'acces des bus des
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G au(x) point(s) d'arret positionne(s) dans l'emprise ou a proximite
immediate de la zone d'intervention, le beneficiaire du present arrete sera chargé de prendre contacte,
au moms 72 heures avant le dernarrage des interventions, avec cet exploitant (courriel:
correspondant-tag-travaux@semitag.fr — Telephone portable : 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations
et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le
trace emprunte toute vole concernee par les investigations que doit effectuer la S.P.L Eaux de
Grenoble-Alpes;

ARTICLE V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention de la S.P.L Eaux de Grenoble-Alpes,
risquant ainsi de contraindre les services metropolitains dans leur mission de service public,
l'intervenant devra prendre attache, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service
intercommunal en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte
Ouest - Direction des territoires Secteur Nord-Ouest- courriel:
thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.

ARTICLE VI. Prealablement a chaque prestation, la S.P.L eaux de Grenoble-Alpes devra prendre
attache aupres des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-
technique@sassenagefr — Telephone standard : 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le
dernarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone
d'intervention se situe sur un itineraire du car qui assure, pour le compte de la collectivite, le



ramassage et la depose scolaire et de la presence eventuelle de travaux en cours sur ledit itineraire de
sorte a assurer la bonne coordination entre les differentes interventions. Dans l'hypothese ob la
concomitance entre un chantier en cours ou a venir et l'intervention de la S.P.L Eaux de Grenoble-
Alpes ne permettrait pas de garantir la securite des usagers et/ou des personnels intervenants un
decalage des interventions de la S.P.L Eaux de Grenoble-Alpes pourrait etre demande par la Commune
de Sassenage.

ARTICLE VII. Pendant la duree des interventions de la S.P.L Eaux de Grenoble-Alpes, les riverains
pourront acceder a leur(s) propriete(s) et les services de secours a l'ensemble des habitations et autres
proprietes de ce secteur ;

ARTICLE VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 25 janvier 2021, 8h00, au 31
decembre 2021, minuit, sur ['ensemble des voiries publiques metropolitaines, excepte pour la R.D
1532. En effet, sur cet axe la circulation devra etre pleinement retablie dans les 2 sens chaque fin de
journee (au plus tard a 18h00) en raison des travaux qui se deroulent de nuit sur l'A480 et du fait de
l'utilisation de la R.D 1532 comme itineraire de deviation. Par ailleurs et si les conditions requises
pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront
etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur les differentes portions des voiries
metropolitaines et communales situees en partie agglorneree de la Commune de Sassenage oü seront
effectuees les intervention d'urgence et les petits travaux sur le reseau public metropolitain
d'adduction et de distribution d'eau potable.

ARTICLE IX.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

ARTICLE X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

ARTICLE XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement
faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XII. Monsieur le Maire de la Commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le :

Fait a Sassenage, le 21 Janvier 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux

ii
Herve MAW
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Le Maire de la Commune de 3:ASSENAGE (Isere)

VUParticle L2122-18 du Code Geniral des Collectivite's Territoriales qui confire au
Maire le pouvoir de dileguer une partie de ses fonaions a tin ou plusieurs de ses adjoints
et, en cas d'empecbement de ceux-ci, a des membres du Conseil Municipal;

ARRJETE :

Article ler : Monsieur D'OLIVIER QUINTAS Daniel ,  consei l ler
municipal, est delegue pour remplir les fonctions d'Officier d'Etat Civil, a
Foccasion du manage de Monsieur BEN AZZOUZ Mehdi et  Madame
BEN HADJ YAHIA Haifa devant etre celebre le jeudi 25 fevrier 2021 a
14 heures 30.

Article 2 : Madame la Directrice Generale des Services est chargee de
l'execufton du present arrete.

Fait a Sassenage, le 14 ja.nvier 2021

t'60 i5 '

Le Make,

1

Ville de Sassenage
B.P.3 1
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17

mairicesassenage.fr
www.sassenage.fr





REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/018

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT. IMPASSE DES MARRONNIERES. IMPLANTATION SUPPORT ENEDIS. SOCIETE CITEOS.

VOIE OU PORTION DE VOIE PUBLIQUE INTERCOMMUNALE SITUEE EN AGGLOMERATION.

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et retat ;

Vu la loi n* 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenaqe.frbie-municipale/publicationslautres-publicationil

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tont que conseiller municipal
delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des batiments, des travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de
la circulation et du stationnement ;

Vu la demande formal& par la societe CITEOS EEE AD - TSA 700 11 CHEZ SOGELINK — 69 134 Dardilly cedex de prodder a
l'implantation d'un support Enedis, Impasse des Marronnieres;

CONSIDERANT la demande de la societe CITEOS EEE AD - TSA 700 11 CHEZ SOGELINK — 69 134 Dardilly cedex de
proceder a l'implantation d'un support Enedis, Impasse des Marronnieres;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de l'Impasse des Marronnieres, notamment l'etroitesse de la
chaussee et de ses dependances (trottoir et ou accotement) ;

CONSIDERANT que les travaux precites necessitent, eu egard au mode operatoire retenu par l'entreprise
intervenante, de proceder a la mise en place de restrictions de circulation et de stationnement au droit de la zone
d'intervention;

CONSIDERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenagc

Tá1 : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
in;ti ri cesass c nage. Cr
w NV. sasseliage. fr



ARRETE :

Article I. ['impasse des Marronnieres sera fermee en journee (cf detail de la plage horaire a l'article VIII du
present acte) ala circulation des vehicules.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder en permanence a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. L'entreprise devra donc etre en mesure de retablir la
circulation a tout moment pendant les travaux.

Article III. L'entreprise intervenante devra s'assurer de maintenir une visibilite suffisante au droit de l'acces
aux logements de l'ensemble immobilier denomme « Le Cresson d'Or » present sur ce secteur. II en sera de
meme au niveau du carrefour defini par le Chemin et l'Impasse des Marronnieres ainsi que par la Rue des
Blondes.

Article IV. En journee (hors fin de semaine) et pendant les horaires d'intervention de l'entreprise sur le
chantier la circulation des pietons pourra etre ponctuellement interdite a hauteur de la zone d'intervention. Le
cas echeant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons
passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier
afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite.
Cette signalisation pourra 'etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article V. Pendant la duree des travaux aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise de la zone de
travaux, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction sera materialisee par un ou
plusieurs panneaux du type B6a1 ;

Article VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionne(s) dans
l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le
chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le
service metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte
Quest - Direction des territoires Secteur Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel
06 26 82 30 89). Le ou les points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont
soit a l'aval de la zone d'intervention.

Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1er de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation sera applique pendant 2 jours, consecutifs ou non, sur la
periode du 26 janvier au 17 avril 2021 et selon le creneau horaire journalier suivant : 8h00/17h00. Les
restrictions de circulation devront etre levees chaque fin de journee a 17h00 et ce jusqu'au lendemain matin,
8h00. II en sera de meme pour chaque fin de semaine, du vendredi 17h00 au lundi matin suivant 8h00. Par
ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont reunies,
tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.



Article IX. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article Xl. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un dela' de 2 mois
a cornpter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 21 janvier 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux travau39,t,40 Mobilites,

Q ) -ro
Notifie le: u • b., •



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/019

ARRETE DE POLICE PORTANT RtGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de la Falaise, entre le N°17 et le N°19 — Societe EURO= Amenagement de l'acces a
l'operation immobiliere denommee « Parc et v il lage » - Portion de voie et dependances du

domaine public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin 082-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu Ia loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la to! n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu Ia loi re 2015-991 du 7 Gout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
httas://www.sassenaae.fr/vie-municiaale/aublications/autres-publications/

Vu le reglement general de voir ie metropolitain au titre du pouvoir  de police de la circulation et du
stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du 1er aoCit 2018, approuve par
deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018; ;.

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve MADINIER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du potrimoine, des &laments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n° 2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Eurovia domiciliee 4, rue du Drac— 38434 Echirolles de prodder a l'amenagement
de l'acces a l'operation immobiliere denommee « Parc et Village >) en cours de realisation sur un tenement
foncier situe en bordure Quest de l'Avenue de la Falaise ;

COIVSIDERANT la configuration de l'Avenue de la Falaise, notamment la largeur de la chaussee, la
presence d'une piste cyclable bidirectionnelle et d'un cheminement pietons en limite Quest de la vole.

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage
Tél : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
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CONS1DERANT que les travaux destines a la realisation de l'acces a l'operation immobiliere
denommee « Parc et Village » que doit realiser la societe Eurovia necessitent de neutraliser la piste
cyclable, la voie pietonne et la mise en place d'un alternat sur le ceite Quest de la chaussee de
/'Avenue de la Falaise a hauteur des n°17 et 19.

CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de ('avenue de la Falaise sera ponctuellement retrecie a
hauteur de la zone de travaux. La circulation sur la chaussee sera mise sous alternat par feux
chantier par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Cette restriction sera materialisee par un
panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee
par l'intervention de la societe EUROVIA.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
('ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de menne pour les riverains
(habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activites desservis par l'Avenue de la Falaise.

Article III. La circulation des pietons sera interdite sur le trottoir implante en limite Quest de
('avenue de la Falaise, sur la partie situee au droit de la zone de travaux. Un panneau portant la
mention « trottoir barre» et appuye, selon le cas, par un element de signalisation reglementaire
(type BO) qui sera mis en place a l'amont de la portion du trottoir qui sera ferme a la circulation
pietonne. Cet element de signalisation pourra etre complete par un panonceau qui precisera
l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou partie des restrictions
mentionnees dans le present article. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou
de plusieurs panneaux portant par exemple la mention « pietons passez en face » sera dispose en
amont et en aval de la zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces
usagers, y compris des personnes a mobilite recluite qui dolt etre assuree en toute securite.

Article IV. La piste cyclable implantee en bordure Quest de l'avenue de la Falaise sera interdite
a la circulation au droit de la zone de travaux. Le cas echeant, un element de signalisation
reglementaire (type BO) sera mis en place a l'amont de la portion de la piste cyclable qui sera fermee
a la circulation. Cet element de signalisation pourra etre complete par un panonceau qui precisera
l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou partie des restrictions
mentionnees dans le present article. Les usagers seront alors reintroduits sur la chaussee, en un
point adapte (presence d'un passage surbaisse) et securise (visibilite suffisante tant pour les cycles
que pour les vehicules), a ('aide d'une signalisation specifique ;

Article V. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la
zone d'intervention. Cette limitation sera materialisee par un ou des panneaux du type B14 portant
la mention « 30 ». En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs panneaux du type B31 seront mis
en place pour lever cette restriction si les sections de la voie situees de part et d'autre de la zone de
travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee > a 30 km/h;



Article VI. Pendant la duree du chantier le stationnement sera ponctuellement interdit au droit
de la zone de travaux et dans l'emprise de 10 places longitudinales materialisees en bordure Quest
de la chaussee. Toutefois, cette restriction ne concerne pas le ou les vehicules qui interviendront
dans le cadre du chantier. Cette interdiction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du
type B6a1 ;

Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 25 janvier 2021 8h00, au 23
avril 2021, 17h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des
intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees
pendant et/ou en dehors des horaires de l'intervention precitee.

Article IX.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. 11 peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un (Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de ['administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: ' aY14

Fait a Sassenage, le 21 janvier 2021.

Par delegation,
Le conseiller del,egue

Au patrimoine, aux batimerifs, ai
MobiIis

i-c

Ag,IN1'



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

A RRET E MUNIC IPA L  N° 2021 /020

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Valence - R.D 1532 — a hauteur du n°6 - Societe ORANGE - Section de vole et
depen dan ces du  domain e pu bl i c  rou t i er  s i tu ees en  par t i e agglomeree de l a Commu n e de

Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ; re

;Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu !Instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signolisation temporaire -
apprauvee par i arrete unermirusterrei au a navemare 1.7.7Z maalpei ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenage.frivie-municipaleipublications/autres-publications/

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Make dons les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le

Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 18 janvier 2021;

Vu la demande de la societe ORANGE, domiciliee au 4, Place Pasteur — 38 000 Grenoble de prodder a des
ouvertures de chambres de telecommunication implantees sur l'Avenue de Valence - R.D 1532 - pour realiser
des travaux de reparation avec neutralisation de la vole de bus, a hauteur du n06 ;

CONSIDERANT la demande de la societe Orange domiciliee au 4, Place Pasteur -38000 Grenoble de prodder a
des ouvertures de chambres de telecommunication pour realiser des travaux de reparation sur l'Avenue de
Valence - R.D 1532 — a hauteur du n°6 ;

Ville de Sassenage
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CONSIDERANT la configuration de l'Avenue de Valence - R.D 1532 - a hauteur du n°6 notamment ses
caracteristiques geometriques telles que la largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone
d'intervention de la societe Orange;

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur l'Avenue de Valence - R.D 1532, a hauteur du n6;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'Avenue de Valence - R.D 1532 - sera reduite a hauteur

de la zone de travaux de la societe ORANGE. Cette restriction sera materialisee par un panneau du
type A3 (A3a) qui sera implante a l'amont de la portion de voie concernee par le chantier (sens
Sassenage/Valence).

Si le l'intervention le necessite une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant
celle-ci sera regulee soit par signaux manuels du type K10, soft par l'installation de panneaux du type

C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur
l'une ou l'autre des voies), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution optee est la

mise en ceuvre du dernier cas mentionne et compte tenu du fait que l'intervention est localisee
proximite de plusieurs carrefours regules par une signalisation lumineuse tricolore, notamment :

- Intersection entre la R.D 1532, la rue de la Republique, le chemin des Marronnieres et le
chemin du Billery ;

- Intersection entre la R.D 1532, la rue du Gua, la rue Francois Gerin ;

la Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de
circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de la dite signalisation
lumineuse implantee a l'approche de la zone de travaux. La cas echeant, cette manipulation sera
effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de
l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et
financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete de police.

La visibilite au droit du carrefour entre l'avenue de Valence - R.D 1532 — et la rue Melusine devra
etre maintenue pour permettre aux usagers de s'engager sur l'avenue de Valence a en toute
securite. Quel que soft le dispositif qui sera mis en place pour gerer la circulation alternee sur

l'avenue de Valence, celui-ci devra integre la gestion des flux sortant de la rue Melusine.

Article II. Lors de son intervention, la societe ORANGE devra veiller a garder le gabarit
necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m,

largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article III. La Largeur du trottoir Est de l'Avenue de Valence - R.D 1532 — pourra etre reduite
pour permettre la realisation du tirage et du raccordement de la fibre optique. En aucun cas la
circulation de ces usagers ne devra etre interrompue en ce point.

Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit a hauteur l'emprise de la zone de
travaux, excepte pour le ou les vehicules qui seront affectes au chantier. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.



Article V. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la vole qui, sauf contrainte technique qui ne permettrait
pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur
la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activite(s) desservis par la portion de l'Avenue de Valence - R.D 1532 - concernee par la restriction
de circulation.

Article VI. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent l'Avenue de Valence — R.D 1532 - l'entreprise
intervenante sera chargee de prendre contacte, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier,
avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de
bus dont le trace emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article VII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Quest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 8 fevrier 2021 au 15 fevrier
2021, selon les creneaux horaires decrits ci-apres eu egard a la densite des flux de circulation
constatee sur cet axe: 8h30 12h00 et 13h30 — 17h30. Par ailleurs, si les conditions requises pour
assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre
levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de



Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. It peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 21 janvier 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
mobires,

r\Jiiiherve. aakp_t
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

A R R ET E MU N IC IPA L  N °  2021 /021

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Parc de l'Ovalie - Grenoble Alpes Metropole — Parking public situe en partie agglomeree de la
Commu n e de Sassen age.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la Jai n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et retat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de !faction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notomment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7 R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme parte - signalisotion temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable via le lien ci-apres https://www.sassenage.frivie-municipale/publications/autres-publications/

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommont Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des beitiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n02020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de Grenoble Alpes Metropole, domiciliee 3, rue Malakoff CS 50053 - 38031 Grenoble cedex de
pro ceder a des travaux sur le parking du Parc de l'Ovalie, avec neutralisation de toutes les places du parking sur
une periode de 4 fours consecutifs.

CONS1DERANT la demande de Grenoble Alpes Metropole, domiciliee 3, rue Malakoff CS 50053 - 38031
Grenoble cedex de proceder a des travaux sur le parking du Parc de l'Ovalie, avec la fermeture du parking sur
une periode de 4 fours consecutifs.

CONS1DERANT qu'il y a lieu de reglementer la circulation et le stotionnement des usagers sur le parking, lieu du
chantier ;

CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

Ville de Sassenage
B.P. 31
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ARRETE :

Article I. Le parking situe a l'entree Sud du parc de l'Ovalie sera ferme a la circulation des
vehicules (y compris des cycles) ainsi que des pietons sur toute sa surface. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type BO qui sera implante a l'amont de la zone de chantier. Cet
element de signalisation pourra etre complete par un panonceau qui precisera l'etendue de cette
restriction. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou de plusieurs panneaux
portant par exemple la mention « pietons passez en face » sera dispose en amont et en aval de la
zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des
personnes a mobilite recluite qui dolt etre assuree en toute securite.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder au
Parc de L'ovalie.

Article III. Le stationnement des vehicules sera interdit sur l'ensemble du parking, excepte pour
les engins du chantier et les vehicules du personne d'intervention. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du llyre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article V. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur une periode de 4 jours sur la
periode du 25 janvier au 26 fevrier 2021. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la
securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees
pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article VI. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du
chantier. La pre signalisation devra etre mise en place 8 jours francs avant le debut du chantier.

Article VII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article IX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: bos?-

Fait a Sassenage, le 21 janvier 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux travaCix et aux
Mobilites.
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

A RRET E MUNICIPA L  N° 2021 /022

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de Chamechaude. Societe Loxam — Intervention sur antennes relais de telephonie - Vole, ou
sect ion  de vole, et  depen dan ces du  domain e pu bl i c  rou t i er  met ropol i tain  s i tu ees en  par t i e

agglorn eree de la Commu n e de Sassen age.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n*82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu Ia loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n* 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu Ia loin* 2015-991 du 7 aoOt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213 -1a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;
("zb

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et /'administration;

Vu l'instruction interministerielle sur signalisation routiere (livre 1- huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenage.fr/vie-municipaleipublications/autres-publicationsi

Vu l'arrete municipal n*2018-164 du 16 aoOt 2018 portant reglementation de la circulation et du stationnement
des poids-lourds sur les voles ou partie(s) de voles publiques metropolitaines situees en agglomeration de la
commune de sassenage ;

Vu l'arrete municipal n* 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n*2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu la demande de la societe Loxam Access PL, domiciliee 18/20 rue d'Arsonval —69 880 Chassieu a l'occosion
de travaux que dolt effectuer la societe Spie sur les antennes relais de l'operateur BOUYGUES implantees sur le
Pylone situe 2, rue Francois Blumet a !'aide d'une nacelle eMvatrice qui sera stationnee en bordure de la rue de
Chamechaude, au pied de l'ouvrage.

CONS1DERANT la configuration de la Rue de Chamechaude, notamment ses caracteristiques geometriques
telles que Ia largeur etroite de so chaussee au droit de la zone d'intervention, la presence de places de
stationnement en limite Sud de la voie et l'absence de trottoirs au droit de la zone de stationnement de la
nacelle de la societe Loxam.

Ville de Sassenage
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CONS1DERANT la demande de la societe Loxam, domiciliee 18/20 rue de d'Arsonval — 69 880 Chassieu
l'occasion de travaux que doit effectuer la societe Spie sur les antennes relais de l'operateur BOUYGUES
implantees sur le Pylone situe 2, rue Francois Blumet a l'aide d'une nacelle elevatrice qui sera stationnee en
bordure de la rue de Chamechaude, au pied de l'ouvrage.

CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Artic le!. La largeur de la chaussee de la rue de Chamechaude sera recluite a hauteur de la
zone de stationnement de la nacelle de la societe Loxam. Cette restriction sera materialisee par un
ou plusieurs panneaux du type A3 (A3a et/ou A3B) qui sera(ont) implante(s) a l'amont de la portion
de voie concernee par le chantier.

Article 11. Pendant l'intervention de la societe Loxam le stationnement sera neutralise sur 2
emplacements situes longitudinalement cOte Nord de la rue de Chamechaude pour le stationnement
de la nacelle et sur 4 emplacements Stlf le cote Sud de la chaussee pour permettre l'evitement de la
nacelle.

Une circulation alternee sera mise en place. Celle-ci sera regulee soit par signaux manuels du type
K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies), soit par feux tricolores
a cycle fixe du type KR11.

Article III. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations, locaux et autres proprietes du secteur. II en sera de merne pour les
riverains (habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui, sauf contrainte technique qui ne
permettrait pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des
ouvriers sur la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux
differents locaux d'activite(s) desservis par la portion de la rue de Chamechaude concernee par la
restriction de circulation.

Article 1V. La vitesse des vehicules pourra etre abaissee a 15 km/h dans l'emprise et a
l'approche de la zone de chantier. Cette limitation sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du
type B14 portant la mention « 15 ». Un panneau ou plusieurs panneaux du type B31 seront mis en
place en sortie de la zone de travaux.

Article V. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B3. Un panneau ou plusieurs panneaux du type
B31 seront mis en place en sortie de la zone de travaux;

Article VI. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone oil se
deroulera le stationnement de la nacelle de la societe Loxam. Cette restriction ne concerne pas les
vehicules de chantier affectes a l'intervention sur le pylOne de telephonie. Cette interdiction sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.



Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8erne partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation sera applique le 3 fevrier 2021 de 9h00 a
18h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout
ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le
chantier.

Article IX.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article Xl. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: . 0 .e

Fait a Sassenage, le 26 janvier 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux bStiments, aux travaCcet aux
mvpilites, SiD
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REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRET E M UNICIPAL N°  2021/023

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATION NEMENT.

Route du Vercors, a hauteur du n°21. Societe Citeos EEE — Raccordement electrique aerien - Vo le,
ou sect ion de vo le,  et  dependances du domaine public  rout ier metropo li tain s i tuees en part ie

agglo rneree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n'82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 jonvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et retat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de ('action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administrotion ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signolisation routiere ((lyre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'orrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenage.frivie-municipale/publications/autres-publications/

Vu rarrete municipal n°2018-164 du 16 aolit 2018 portant reglementation de la circulation et du stationnement
des poids-lourds sur les voles ou partie(s) de voles publiques metropolitaines situees en agglomeration de la
commune de sassenage ;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domoines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu rarrete municipal n42020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de to circulation et du stationnement ;

Vu la demonde de la societe Citeos EEE-AD, domiciliee TSA 70011 - CHEZ SOGELINK — 69 134 Dardilly cedex de
proceder a un raccordement electrique aerien, a hauteur de n°21, a l'aide d'une nacelle qui sera stationnee sur
la chaussee de la route du Vercors et au devoiement des vehicules sur les places de parking afin de ne pas
interrompre la circulation.

CONSIDERANT la configuration de la Route du Vercors, notamment ses caracteristiques geometriques telles que
la largeur etroite de so chaussee et de toute ou partie de ses dependances (trottoirs) au droit de la zone
d'intervention de la societe Citeos EEE AD, lo presence d'un sens unique de circulation entrant dons le Bourg de
Sossenage;

Ville de Sassenage
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CONSIDERANT lo demande de la societe Citeos EEE-AD, domiciliee TSA 70011 - CHEZ SOGELINK — 69 134
Dardilly cedex de proceder a un raccordement electrique aerien avec nacelle, a hauteur de n°21 route du
Vercors.

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi opportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la route du Vercors sera reduite a hauteur de la zone de
travaux de la societe Citeos EEE AD. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3
(A3a) qui sera implante a l'amont de la portion de vole concernee par le chantier (sens entrant dans
le bourg ).

Article II. Pendant ('intervention de la societe Citeos EEE AD le stationnement sera neutralise
dans l'emprise de 4 emplacements situes longitudinalement cote Est de la route du Vercors, a
hauteur du n°21, pour permettre l'evitement de la nacelle qui sera stationnee sur la chaussee. La
deviation de la circulation sera assuree manuellement par la Societe Citeos EEE AD. Cette
interdiction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article III. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
('ensemble des habitations et des proprietes du secteur.

Article IV.
du chantier.

L'entreprise devra mettre en place une signalisation securisee et adaptee sur sa zone

Article V. La vitesse des vehicules sera abaissee a 15 km/h dans l'emprise et a l'approche de la
zone de chantier. Cette limitation sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type 814
portant la mention « 15 ». Un panneau ou plusieurs panneaux du type 831 seront mis en place en
sortie de la zone de Travaux.

Article VI. La circulation des cycles sera maintenue dans les 2 sens de circulation. Une
signalisation specifique sera mise en place a l'amont de la zone de travaux pour indiquer aux usagers
qui descendent la route la presence de cycles roulant a contresens dans l'emprise des places de
stationnement neutralisees pour les besoins de ('intervention de la societe Citeos;

Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du (lyre 1" de
('instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 01 fevrier 2021 au 28 fevrier
2021, sur une demi-journee : soit de 8h00 a 12h00, soit de 14h00 a 18h00. Par ailleurs, si les
conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes
dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.



Article IX.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 26 janvier 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Nerve fvoji

No tifie le: c2b,29-1A



REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/024

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue Charles Gounod, a hauteur du n°6 - M. Julier - Rue barree — Vole privee, ouverte a la
c i rcu lat i on  pu bl iqu e, s i tu ee en  part i e agglomeree de la Commu n e de Sassen age.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n083-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et &affirmation des
metropoles ;

Vu lo loi n° 2015-991 du 7 Goof 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sorb signalisation routiere (livre 1- huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en dote du 19 decembre 2007 et
telechargeable via le lien ci-apres https:fiwww.sassenage.frivie-municipalepublicationslautres-publications/

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu la demande de M. Julier Michel, domicilie au n° 6 rue CH. Gounod — 38 360 Sassenage de proceder a une
livraison par camion toupie, Entreprise Levrat magonnerie ;

CONSIDERANT la demande de M. Allier Michel domicilie au n°6 rue Charles Gounod - 38 360 Sassenage de
proceder a une livraison par camion toupie ;

CONSIDERANT la configuration de la rue Charles. Gounod - a hauteur du n°6, notamment ses caracteristiques
geometriques telles que la largeur de sa chaussee et so configuration en impasse, II y a lieu de reglementer Ia
circulation et le stationnement des usagers au droit de la zone de stationnement du camion toupie ;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

Ville de Sassenage
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ARRETE :

Article I. La Rue Charles Gounod sera fermee a la circulation des vehicules (y compris des
cycles) depuis son intersection avec la Rue du Mozart jusqu'a ses extremites Sud et Est. Cette
restriction sera materialisee par un panneau du type BO qui sera implante l'amont de la zone de
chantier. Une pre-signalisation (panneau portant l'inscription « rue barree a XXXm ») devra etre
disposee au droit de l'intersection

- Rue Mozart et rue Charles Gounod;

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur.

Article III. La circulation des pietons pourra etre interdite sur la Rue Charles Gounod, au droit
de la zone de stationnement du vehicule.

Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit a hauteur du n'6, excepte pour le
vehicule de livraison (camion toupie). Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs
panneaux du type 86a1.

Article V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
('instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué 1 jour sur la periode du 3 au 10
fevrier 2021 et pendant le creneau horaire suivant 7h00 - 18h00. Par ailleurs, si les conditions
requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions
pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article VIII.
chantier.

Le present arrete devra faire ('objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;



Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrest&

Notifie le: 0)- D0-2.. 7,02A

Fait a Sassenage, le 1" fevrier 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batimeiftis, aux -avurux
Mobile - A

N T _ I  I t A
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N°2021/025

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORA1RE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT
MISE EN CEUVRE D'UNE SIGNALISATION HORIZONTALE — SOCIETE FAR - ENSEMBLE DES VOIRIES

PUBLIQUES METROPOLITAINES SITUEES EN AGGLOMERATION,
COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n" 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et &affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et radministration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par rarrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenage.frivie-munici pa leipu blications/autres-publications/

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu rarrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller
• municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des batiments, des

travaux et des mobilites ;

(1'4)

Ville de Sassenage
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Vu l'ovis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le
Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 28 janvier 2021;

Vu la demande formulee par la societe FAR sise 8, rue Victor Hugo —38 130 Echirolles de pouvoir proceder a la
mise en ceuvre d'une signalisation horizontale sur l'ensemble des voiries publiques metropolitaines;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de permettre l'application d'une signalisation horizontale sur l'ensemble
des voiries publiques intercommunales situees en agglomeration, par la societe FAR;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des accidents
de circulation pendant la mise en ceuvre d'une signalisation horizontale, par la societe FAR, sur les
voiries publiques intercommunales situees en agglomeration;

CONSIDERANT que pour permettre l'execution de ces prestations ii y a lieu de reglementer la
circulation et le stationnement sur les voiries publiques intercommunales situees en agglomeration ;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete portant reglementation temporaire de la
circulation et du stationnement pour ces interventions;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la
limitation ainsi apportee.

ARRETE :

ARTICLE I. La societe FAR est autorisee a appliquer une signalisation horizontale sur l'ensemble
des chaussees des voiries publiques intercommunales situees en agglomeration. Ces interventions ne
devront toutefois pas entrainer :

— D'alternat d'une longueur superieure a 50 metres;
— Une incidence superieure a 3 heures d'affilee sur la circulation;

En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):
- La circulation pourra etre limitee a une seule voie regulee soit manuellement, par l'utilisation

de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un regime de
priorite de type B15 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution
optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et que l'intervention se situe a proximite
d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore, il sera alors procede a la « mise
au clignotant » des equipements existants au droit de la zone de travaux. L'instauration de
cette mesure sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse - 38120
Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette
intervention devra etre diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete
de police.

- La circulation des cycles et pietons pourra etre interdite par la mise en place de barriere(s)
accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir barre » ou piste « cyclable
barree » et appuye, scion le cas, par un element de signalisation du type BO. Le cas echeant,
un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant la
mention « pietons passez en face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en
aval.

- Le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de chaque zone d'intervention.
Cette restriction sera, le cas echeant, materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par
panneaux de fin de prescription de type 839;

- La vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de chaque zone d'intervention.
Le cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type 814 portant la
mention « 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type B33 si les sections de la



vole situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse
maximale autorisee > a 30 km/h.

- Les depassements dans l'emprise des zones d'intervention pourront etre interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera,
le cas echeant, materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8erne partie du livre l e r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera
mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrest& qui sera seul responsable
des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de
signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

ARTICLE III. Lors de la mise en place d'une circulation alternee sur les avenues de Romans et de
Valence - R.D 1532 - ainsi que sur la R.D 531, toutes deux voles classees a grande circulation, que ce
soit par piquets mobiles K10, par panneaux specifiques imposant un regime de priorite de type B15 et
C18 ou par feux tricolores a cycle fixe du type KR11, l'entreprise intervenante devra veiller a garder :
- sur la R.D 1532 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3,
classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;
- sur la R.D 531 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : classe A,
longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

ARTICLE IV. Si les interventions envisagees sont susceptibles de contraindre l'acces des bus des
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G au(x) point(s) d'arret positionne(s) dans l'emprise ou a proximite
immediate de la zone d'intervention, le beneficiaire du present arrete sera chargé de prendre contact,
au moms 72 heures avant le dernarrage des interventions, avec cet exploitant (courriel :
correspondant-tag-travaux@semitag.fr — Telephone portable : 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations
et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le
trace emprunte toute vole concernee par les interventions que doit effectuer la societe FAR;

ARTICLE V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention de la societe FAR, risquant ainsi de
contraindre les services metropolitains dans leur mission de service public, l'intervenant devra prendre
attache, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service intercommunal en charge de la
collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires
Secteur Nord-Ouest- courriel : : thierrv.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le
ou les points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a
l'aval de la zone d'intervention.

ARTICLE VI. Prealablement a chaque prestation, l'entreprise FAR devra prendre attache aupres des
services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-technicrue@sassenage.fr —
Telephone standard : 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le dernarrage du chantier, pour les en
informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone d'intervention se situe sur un itineraire du
car qui assure, pour le compte de la collectivite, le ramassage et la depose scolaire et de la presence
eventuelle de travaux en cours sur ledit itineraire de sorte a assurer la bonne coordination entre les
differentes interventions. Dans l'hypothese orsi la concomitance entre un chantier en cours ou a venir
et l'intervention de la societe FAR ne permettrait pas de garantir la securite des usagers et/ou des
personnels intervenants un decalage des investigations de la societe FAR pourrait 'etre demande par
la Commune de Sassenage.

ARTICLE VII. Pendant la duree des interventions de la societe FAR, les riverains pourront acceder a
leur(s) propriete(s) et les services de secours a l'ensemble des habitations et autres proprietes de ce
secteur ;



ARTICLE VIII. L'ensemble de cette reglementation sera applique du 8 fevrier 2021, 8h00, au 31
decembre 2021, minuit, sur l'ensemble des voiries publiques metropolitaines, excepte pour la R.D
1532. En effet, sur cet axe la circulation devra etre pleinement retablie dans les 2 sens chaque fin de
journee (au plus tard a 18h00) jusqu'au lendemain 8h00 en raison des travaux qui se deroulent de
nuit sur l'A480 et du fait de l'utilisation de la R.D 1532 comme itineraire de deviation. Par ailleurs et
si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes
dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur les differentes
zones oil seront effectuees les operations d'application de la signalisation horizontale sur les chaussees
des voiries metropolitaines situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

ARTICLE IX.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

ARTICLE X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

ARTICLE Xl. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l 'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement
faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XII. Monsieur le Maire de la Commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le : 01- 2DIA

Fait a Sassenage, le ler fevrier 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

H U oatrimoine. dUX uaumtris.dUX kravaux/eIau
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/026

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue des Fours a chaux et rue Henri Blanc Fontaine. Societe Ageron — Operation d'elagage par
tracteur avec lamier - Vole, ou section de vole, et dependances du domaine public routier

metropolitain situees en pat-tie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu lo loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n• 2015-991 du 7 Goat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1- huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenage.fr/vie-municipale/publicationsiautres-publications/

Vu l'arrete municipal n°2018-164 du 16 oat 2018 portant reglementation de la circulation et du stotionnement
des poids-lourds sur les voles ou parties ) de voles publiques metropolitaines situees en agglomeration de la
commune de sassenage ;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommont Monsieur Herve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Ageron Bievre entretien, domiciliee 210, quartier de Perretiere —38 980 Viriville
de proceder a un elagage par tracteur avec lamier.

CONSIDERANT la necessite de proceder a une operation d'elagage par tracteur avec lamier de la
vegetation presente le long des rues des Fours a Chaux et Henri Blanc Fontaine,

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques ((argeurs,...) des voiries publiques metropolitaines
et le mode operatoire mis en ceuvre par l'entreprise Ageron pour proceder a l'elagage de la
vegetation presente sur les accotements des dites voies;

:4
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CONSIDERANT que pour permettre l 'execution de cette mission i l  y a l ieu de reglementer la
circulation et le stationnement sur la rue des Fours a chaud et la rue Henri Blanc Fontaine;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des
accidents de circulation pendant la periode de realisation dudit chantier ;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la
limitation ainsi apportee.

ARRtTE :

ARTICLE I. La societe AGERON sera autorisee a proceder, sans interruption de la circulation
vehicules motorises, a l'elagage de la vegetation presente sur les accotements de la rue des Fours a
chaud et de la rue Henri Blanc Fontaine;

ARTICLE II. En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):

- la circulation pourra etre limitee a une vole de circulation regulee soit manuellement, par
l'utilisation de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un
regime de priorite de type B15 et C18;

- le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de la zone de travaux. Cette
restriction sera materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par panneaux de fin de
prescription de type B39;

- la vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de la zone d'intervention. Le
cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type B33 si les sections de la vole
situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > a 30 km/h;

- les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention pourront etre interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE III. La circulation des cycles et/ou pietons pourra etre interdite par la mise en place de
barriere(s) accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir barre » et/ou piste « cyclable
barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BO. Un itineraire de
deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant la mention « pietons

passez en face » et/ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en aval de la zone du
chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes
a mobilite recluite qui doit etre assuree en toute securite.

ARTICLE IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1er de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite.

ARTICLE V. Pendant la duree de l'intervention, les riverains pourront acceder a leur(s) propriete(s) et
les services de secours a l'ensemble des habitations et autres proprietes de ce secteur ;



ARTICLE VI. Cette reglementation sera appliquee sur la periode du 8 fevrier au 10 mars 2021, selon
le creneau horaire 8h00 — 18h00. Toutefois et Si les conditions requises pour assurer la securite des
usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou
en dehors des horaires de travail sur le chantier ;

ARTICLE VII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du
chantier.

ARTICLE VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux
lois et reglements en vigueurs ;

ARTICLE IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l 'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 1"fevrier 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

Au qatrimoine. aux batiments, aux travaux-etaux
I I •
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N°2021/027

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT
INTERVENTIONS D'URGENCE ET PETITS TRAVAUX SUR VOIRIES PAR LE SERVICE VOIRIE DU SECTEUR

NORD/OUEST DE GRENOBLE-ALPES METROPOLE - ENSEMBLE DES VOIRIES PUBLIQUES
METROPOLITAINES SITU EES EN AGGLOMERATION,

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Make de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de 'faction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de 'faction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi na 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;
5

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;
Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route; z

VU les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre - huitieme partie - signalisotion temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenage.frbie-municipale/publications/autres-publications/

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n" 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tant que conseiller
municipal delegue, avec deMgation de fonction du Maire dons les domaines du patrimoine, des bOtiments, des
trovoux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;
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mention « pietons passez en face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en
aval.

- Le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de chaque zone d'intervention.

Cette restriction sera, le cas echeant, materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par
panneaux de fin de prescription de type B39;

- La vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de chaque zone d'intervention.

Le cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14 portant la
mention « 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type B33 Si les sections de la
voie situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse
maximale autorisee > a 30 km/h;

- Les depassements dans l'emprise des zones d'intervention pourront etre interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera,

le cas echeant, materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera
mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable

des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de
signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

ARTICLE III. Lors de la mise en place d'une circulation alternee sur les avenues de Romans et de
Valence - R.D 1532 - ainsi que sur la R.D 531, toutes deux voies classees a grande circulation, que ce
soit par piquets mobiles K10, par panneaux specifiques imposant un regime de priorite de type B15 et
C18 ou par feux tricolores a cycle fixe du type KR11, l'entreprise intervenante devra veiller a garder :
- sur la R.D 1532 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3,
classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;
- sur la R.D 531 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : classe A,
longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

ARTICLE IV. Si les interventions envisagees sont susceptibles de contraindre l'acces des bus des
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G au(x) point(s) d'arret positionne(s) dans l'emprise ou a proximite

immediate de la zone d'intervention, le beneficiaire du present arrete sera chargé de prendre contacte,
au moms 72 heures avant le demarrage des interventions, avec cet exploitant (courriel:
correspondant-tag-travaux@semitag.fr — Telephone portable: 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations
et des amenagements). II en sera de merne en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le
trace emprunte toute vole concernee par les travaux que doivent effectuer le service voirie du secteur

Nord/ouest de Grenoble-Alpes Metropole ;

ARTICLE V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes

dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention des Services Techniques
Metropolitains, risquant ainsi de contraindre les services metropolitains dans leur mission de service
public, l'intervenant devra prendre attache, au moms 72 heures avant son intervention, avec le
service intercommunal en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable
Collecte Ouest Direction des territoires Secteur Nord-Ouest- courriel:
thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.

ARTICLE VI. Prealablement a chaque prestation, le service voirie du secteur Nord/ouest de
Grenoble-Alpes Metropole devra prendre attache aupres des services techniques de la Commune de
Sassenage (courriel : Accueil-technique@sassenage.fr — Telephone standard : 04 76 26 72 71), au



moms 72 heures avant le demarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif etant notamment de
verifier si la zone d'intervention se situe sur un itineraire du car qui assure, pour le compte de la
collectivite, le ramassage et la depose scolaire et de la presence eventuelle de travaux en cours sur
ledit itineraire de sorte a assurer la bonne coordination entre les differentes interventions. Dans
l'hypothese ob la concomitance entre un chantier en cours ou a venir et l'intervention du service voirie
du secteur Nord/Ouest de Grenoble-Alpes Metropole ne permettrait pas de garantir la securite des
usagers et/ou des personnels intervenants un decalage des interventions du service voirie pourrait
8tre demande par la Commune de Sassenage.

ARTICLE VII. Pendant la duree des interventions du service voirie du secteur Nord/Ouest de
Grenoble-Alpes metropole les riverains pourront acceder a leur(s) propriete(s) et les services de
secours a l'ensemble des habitations et autres proprietes de ce secteur;

ARTICLE VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 8 fevrier 2021, 8h00, au 31
decembre 2021, minuit, sur l'ensemble des voiries publiques metropolitaines, excepte pour la R.D
1532. En effet, sur cet axe la circulation devra etre pleinement retablie dans les 2 sens chaque fin de
journee (au plus tard a 18h00), jusqu'au lendemain matin 8h00, en raison des travaux Cali se
deroulent de nuit sur l'A480 et du fait de l'utilisation de la R.D 1532 comme itineraire de deviation.
Par ailleurs et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie
des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur
les differentes portions des voiries metropolitaines et communales situees en partie agglorneree de la
Commune de Sassenage oü seront effectuees les interventions d'urgence et les petits travaux du
service voirie de Grenoble-Alpes Metropole.

ARTICLE IX.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

ARTICLE X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformernent
aux lois et reglements en vigueurs ;

ARTICLE XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement
faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XII. Monsieur le Maire de la Commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le ler fevrier 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux bStimeni
1.1...
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REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL  N° 2021 / 028

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de la Republique, hauteur du n° 24 - M. Clech Nicolas — Livraison de materiaux par la societe
POINT P - Vole publique situee en partie agglomeree de la

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales,

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'oction publique territoriale at d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoift 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 at L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation ternporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenage.fr/vie-municipale/publications/autres-publications/

Vu l'arrete municipal n°2018-164 du 16 aoUt 2018 portant reglementation de la circulation et du stotionnement
des poids-lourds sur les voies ou partie(s) de voles publiques metropolitaines situees en agglomeration de la
commune de sassenage ;

Vu larrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tont qua conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des baitiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n° n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de M. Clech Nicolas domicilie 24, rue de la Republique —38 360 Sassenage de faire proceder
une livraison de materlaux de construction par la societe Point P a hauteur du n° 24 de la Rue de la Republique;

CONSIDERANT la demande de M. Clech domicil ie 24, rue de la Republique — 38 360 Sassenage de
faire proceder a une livraison de materiaux de construction par la societe Point P a hauteur du n° 24,

de la Rue de la Republique;
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CONSIDERANT que la livraison de materiaux prevue a hauteur du n°24, de la Rue de la Republique
necessite la fermeture de ladite rue;

CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques de la Rue de la Republique
(notamment sa largeur et la presence d'un sens unique de circulation entrant dans le Bourg de
Sassenage) a hauteur du n°24, il y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement des
usagers au droit de la zone d'intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La Rue de la Republique sera fermee a la circulation des vehicules depuis le n°39 (ou
le n°16) jusqu'a son intersection avec la Rue de la Cure. Cette restriction sera materialisee par les
panneaux suivants : KC1 (portant l'inscription « ROUTE BARREE a XXXm »), BO ou B1, qui seront
implantes a l'amont de la zone de chantier, au droit des carrefours suivants :

- Avenue de la Falaise et Chemin de Fontaine;

- Square de la Liberation et Rue de la Republique;

Un itineraire de deviation sera mis en place comme decrit ci-apres :

- Pour les vehicules qui souhaitent rejoindre le centre bourg depuis ('Avenue de Valence (R.D
1532), ces derniers devront emprunter la R.D 531, la Rue Henri Blanc Fontaine et la Route du
Vercors ;

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui, sauf contrainte technique qui ne permettrait
pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur
la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activite(s) desservis par la portion de la Rue de la Republique concernee par la restriction de
circulation.

Article III. La circulation des pietons pourra etre interdite sur le trottoir EST de la Rue de la
republique, au droit de la zone d'intervention. Le cas echant, un itineraire de deviation materialise
par l ' instal lation d 'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre
inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une
continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette
signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobil ier urbain
(barrieres...)

Article IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;



Article V. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 8 fevrier 2021 pendant une
duree maximum de 2h00, entre 12h00 et 17h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer
la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees
pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article VI.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article IX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 1er fevrier 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batimeqs, aux
•  f •
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REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE
ARItht MUNICIPAL N. 2021/029

ARRETE DE NUMEROTATION

Numerotation des habitations du lotissement Hameau la Dent du Loup

Le Maire de la commune de 5assenage, (Isere);

Vu le code general des collectivites territoriales et notamment son article L. 2213-28 precisant que dans toutes les
communes oil l'operation est necessaire, to numerotage des maisons est execute pour la premiere fois a la charge de
Is commune et que l'entretien du numerotage est a la charge du proprietaire qui doit se conformer aux instructions
min isterielles ;

Vu l'article R 610-5 du code penal qul prevoit que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
edictees par les decrets et arretes de police sont punis de l'amende prevue pour les contraventions de Is ire classe,

Vu les habitations et autres locaux construits sur les parcelles cadastrees BK 46, 47, 48, 49, 52 qui composent le
Lotissement Hameau is Dent du Loup

CONSIDERANT que le numerotage des habitations en agglomeration constitue une mesure de police generate quo soul

le moire pout prescrire ;

CONSIDERANT quit est indispensable de proceder a la numerotation des habitations et autres locaux du lotissement

Hameau Is Dent du Loup i) construits sur les parcelles cadastrees BK 46, 47, 48, 49 et 52 afin de definir lcur adresse

fiscale, de les identifier a partir du Domaine Public routier et pour faciliter leur desserte

ARRETE

ARTICLE 1 : Les habitations et autres locaux du lotissement denomme u Hameau la Dent du Loup i) construits sur les

parcelles BK 46, 47, 48,49 et 52 sont attribues des numeros suivants :

Parcelle BK n46: n'S, Hameau la Dent du Loup;
Parcelle BK n'47 : n'4, Hameau is Dent du Loup;

Parcelle BK n*48 : n'3, Hameau la Dent du Loup;

Parcelle BK n49: n'1, Hameau la Dent du Loup;
Parcelie BK n'52 : n'2, Hameau Is Dent du Loup;

(cf plan Joint au present acte).

ARTICLE 2 : Le numerotage des immeubles est execute pour la premiere fob a la charge de Is Commune.
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ARTICLE 3 :  L'ent ret ien du numerotage est  a la charge du propr ietaire qui doit  se conformer aux instructions

minister Ielles.

ARTICLE 4 : Les numeros doivent toujours rester facilement accessibles a la vue. Nul ne peut a quelque t itre que ce

soil recouvrir ou dissimuler tout ou partie de ceux apposes.

ARTICLE 5 : Aucun numerotage n'est admis que celui prevu au present reglement. Aucun changement ne peut etre

opere que stir autorisation et sous le contr6le de l'autorite municlpale.

ARTICLE 6 : Les Infractions au present arrete seront constatees et poursuivies conformement aux lois.

ARTICLE 7 : Ampllation du present arrete sera transmise :

Monsieur le Prefet de l'Isere,
Monsieur le chef de Brigade de la gendarmerie de Sassenage,

Monsieur le Commandant du Service departemental d'incendie et de secours de 'Isere,

Monsieur le President de Grenoble Aloes Metropole,

Monsieur le Receveur des Postes, aux Services d'Enedis, GRDF, du Cadastre, de France Telecom, l'INSEE, l'IGN, aux

Services Techniques Municlpaux, au service etat-civil et a la Police Municipale, aux fins d'Information ou d'execution
en ce qui le concerne.

Fait a Sassenage, le 2 Wrier 2021.

Le Maire,

ristian COIGN

Numero et  date de publicat ion: 5Z
Date de transmission au controle de legalite prefectoral :

Dv° 'kZ-1
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Annexe a l'arrete municipal n°2021-029 relatif a la numerotation des habitations et autres locaux du lotissement « Hameau la Dent du Loup », bins immobiliers cadastres parcelles

BK n°46, 47, 48, 49 et 52.

1) Extrait cadastral des parcelles concernees.

2, Hameau la Dent

du Loup.

- - / 4 .

1, Hameau la Dent

du Loup.
3, Hameau la Dent

du Loup.

5, Hameau la Dent

du Loup.

56 4 AtAt t i mo

\

4, hameau la Dent

du Loup.



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/030

ARREtt DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Valence - RD 1532 — ahauteur du carrefour du Gua / avenue de Valence - Societe
ORANGE - Section de vole et dependances du domaine public routier situees en partie agglomeree

de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 a00t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et radministration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signolisation routiere (livre 1- huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenage.frivie-municipaleipublications/autres-publications/

Vu Parrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des beitiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de I'lsere, representant le

Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 03 fevrier 2021;

Vu la demande de la societe ORANGE, domiciliee au 4, Place Pasteur — 38 000 Grenoble de proceder a des
ouvertures de chambres de telecommunication implantees sur l'Avenue de Valence - R.D 1532 - pour realiser
des travaux de reparation a hauteur du carrefour rue du Gua /avenue de valence;

CONSIDERANT la demande de la societe Orange domiciliee au 4, Place Pasteur -38000 Grenoble de proceder
des ouvertures de chombres de telecommunication pour realiser des travaux de reparation sur l'Avenue de
Valence - a hauteur du carrefour rue du Gua /avenue de valence;
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Article V. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de merne pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui, sauf contrainte technique qui ne permettrait
pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur
la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activite(s) desservis par la portion de l'Avenue de Valence - R.D 1532 - concernee par la restriction
de circulation.

Article VI. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent l'Avenue de Valence — R.D 1532 - l'entreprise
intervenante sera chargee de prendre contacte, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier,
avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de merne en cas de gene supposee pour les lignes de
bus dont le trace emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 10 fevrier 2021 au 17 fevrier
2021, selon les creneaux horaires decrits ci-apres eu egard a la densite des flux de circulation
constatee sur cet axe: 8h30 — 12h00 et 13h30 — 17h30. Par ailleurs, si les conditions requises pour
assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre
levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article IX.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



CONS1DERANT la configuration de l'Avenue de Valence - R.D 1532 - a hauteur du carrefour avec rue du Gua
notamment ses caracteristiques geometriques telles que la largeur de so chaussee et de ses dependonces au
droit de la zone d'intervention de la societe Orange;

CONS1DERANT la densite de circulation constatee sur l'Avenue de Valence - R.D 1532, a hauteur du carrefour
avec la rue du Gua;

CONS1DERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'Avenue de Valence - R.D 1532 - sera reduite a hauteur

de la zone de travaux de la societe ORANGE. Cette restriction sera materialisee par un panneau du
type A3 (A3a) qui sera implante a l'amont de la portion de voie concernee par le chantier (sens
Sassenage/Valence).

Si ('intervention le necessite une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-
ci sera regulee soit par signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18
et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une

ou l'autre des voles), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution optee est la mise
en ceuvre du dernier cas mentionne et compte tenu du fait que l'intervention se situe dans l'emprise

du carrefour entre la R.D 1532, la rue du Gua, la rue Francois Gerin regule par une signalisation
lumineuse tricolore, la Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu
egard a la densite de circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de la
dite signalisation lumineuse implantee a l'approche de la zone de travaux. Le cas echeant, cette
manipulation sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-
Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette
intervention sera diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete de police.

La visibilite au droit du carrefour entre l'avenue de Valence - R.D 1532 — et la rue du Gua devra etre
maintenue pour permettre aux usagers de s'engager sur l'avenue de Valence a en toute securite.
Quel que soit le dispositif qui sera mis en place pour gerer la circulation alternee sur l'avenue de

Valence, celui-ci devra integrer la gestion des flux sortant de la rue Melusine.

Article II. Lors de son intervention, la societe ORANGE devra veiller a garder le gabarit
necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m,

largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article Ill. Si ('intervention le justifie, la voie de tourne a gauche materialisee sur l'avenue de
Valence — R.D 1532 -, dans le sens Valence/Sassenage, a hauteur de son intersection avec la Rue du
Gua, pourra etre neutralisee le temps de l'intervention de la societe Orange. Les vehicules qui
souhaitent acceder a la rue du Gua effectueront leur manceuvre depuis la voie de droite ;

Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit a hauteur l'emprise de la zone de
travaux, excepte pour le ou les vehicules qui seront affectes au chantier. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.



Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 8 fevrier 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux b'atiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Notifie le:

• • • •
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Objet:  arrete municipal reglementant le bruit.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere),

VU le code general des collectivites territoriales, notamment ses articles L2212-1 et
suivants, L2214-4,

VU le code de la sante publique, notamment ses articles L1311-1, L1311-2, L1312-1,
L1312-2, L.48, L.49 et L.772, R 1334-30 a 1334-37 et R 1337-6 a R 1337-10-2,

VU le decret n°2012-343 du 9 mars 2012, reglementant les atteintes a la tranquillite du
voisinage et a la sante de l'homme,

VU le code de l'environnement,

VU le code penal et notamment les articles 131-13, R 610-5, R 632-2 et R 48-1,

VU l'arrete prefectoral n°97-5126 du 31 juillet 1997,

VU la loi n°92-1444 du 31 decembre 1992 relative a la lutte contre le bruit, et en
particulier, ses articles 9, 10, 11, 21, 23 et 27,

VU le decret n°95-408 du 18 avril 1995 pris pour l'application de l'article 1 du code de la
sante publique et relatif aux regles propres a preserver la sante de l'homme contre les
bruits de voisinage,

CONSIDERANT qu'il appartient a l'autorite municipale de prescrire toutes les mesures
pour prevenir les desordres et nuisances portant atteinte au bon ordre, a la surete, a la
tranquillite et a la salubrite publique,

CONSIDERANT les plaintes d'administres concernant la multiplication des nuisances
sonores sur la commune,

CONSIDERANT que la protection de la sante est un motif d'interet general,

CONSIDERANT quit convient de proteger la sante et la tranquillite publique,

CONSIDERANT
que les bruits excessifs et abusifs portent atteinte a la sante, a l'environnement et a la qualite
de vie,

Ct..)

Ville de Sasscnagc
B.P. 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairic6psasscuage.lr
www. sassenage. fr
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Sont interdits de jour comme de nuit, sur le territoire de la commune de SASSENAGE, tout
bruit genant, cause sans necessite ou du a un defaut de precaution ou de surveillance,
susceptible de presenter une gene aux habitants ou de porter atteinte la sante et a la
tranquillite publique.

Article 11 : VOIES ET LIEUX ACCESS IBLES AU PUBLIC

Sur les voles publiques, les voles privees accessibles au public et dans les lieux publics,
sont interdits les bruits genants par leur emergence, leur intensite, leur duree ou leur
caractere agressif ou repetitif et notamment ceux produits par:
Les emissions vocales et musicales, l'emploi d'appareil et de dispositifs de diffusion sonore;
les deux-roues a moteur non munis dun dispositif d'echappement silencieux, en bon etat de
fonctionnement ; les tirs de petards et autres pieces d'artifice, et tout autre engins, objets, et
dispositifs bruyants.

Des derogations individuelles ou collectives pourront etre accordees lors de circonstances
particulieres ou exceptionnelles telles que manifestations commerciales, sportives ou
musicales, fetes ou rejouissance, ou par l'exercice de certaines professions.

Article 111 : ACTIVITES PROFESSION NELLES

Toute personne utilisant dans le cadre de ses activites professionnelles, a l'interieur des
locaux ou en plein air, sur la vole publique ou dans les proprietes privees, des outils ou
appareils susceptibles d'occasionner une gene pour le voisinage en raison de leur intensite
sonore ou des vibrations transmises, dolt interrompre ces travaux entre 20 heures et 7
heures et toute la journee des dimanches et jours feries, sauf en cas d'intervention urgente.
Des derogations exceptionnelles pourront etre accordees par le Maire s'il s'avere necessaire
ou urgent que les travaux consideres soient effectues en dehors des heures et jours
autorises a l'article precedent.

Sont interdites les livraisons de marchandises entre 22 heures et 6 heures, qui par defaut de
precautions, occasionnent une gene sonore au voisinage.

Article IV : ACTIVITES DE LOISIRS ET SPORTIVES

Les proprietaires, directeurs, ger-ants ou exploitants d'etablissements ouverts au public de
plein air ou non tels que cafés, bars, restaurants, terrasse, bals, salles des fetes et salle
de sport doivent prendre toutes mesures utiles pour que les bruits et notamment a aucun
moment genant pour les habitants du meme immeuble, des immeubles mitoyens et du
voisinage.

Ces prescriptions s'appliquent egalement aux responsables des clubs prives ou aux
organisateurs de soirees privees.

Artic le V: PROPRIETES PRIVEES

Les occupants et les utilisateurs des locaux d'habitation ou de leurs dependances doivent
prendre, de jour comme de nuit, toutes dispositions pour eviter que le voisinage ne soit
gene par leur comportement ou leurs activites. Tous travaux tels que les travaux de
bricolage ou de jardinage effectues par les particuliers a l'aide d'outils ou d'appareils
susceptibles de causer une gene pour le voisinage en raison de leur duree, de leur
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repetition ou de leur intensite, tels tondeuses a gazon, motoculteurs, tronconneuses,
perceuses, raboteuses, ou tous dispositifs bruyants ne peuvent etre effectues que :

Du lundi au vendredi de 8h30 a 12h00 et de 14h00 a 19h30
Le samedi de 9h00 a 12h00 et de 15h00 a 19h00
Les dimanches et jours feries de 10h00 a 12h00.

Toute reparation ou mise au point repetee de moteurs quelle qu'en soit la puissance est
interdite si elle est a l'origine de nuisances pour le voisinage. Cette interdiction s'applique
egalement sur les voies privees accessibles au public et dans les lieux publics.

Article VI: LES ANIMAUX

Les proprietaires d'animaux et ceux qui en ont la garde sont tenus de prendre, de jour
comme de nuit, toutes mesures propres a eviter une gene pour le voisinage.
Les bruits ernis par ces animaux ne devront etre genants ni par leur duree, leur repetition, ou
leur intensite.

Article VII : En vertu de radicle R. 610-5 du code penal, la violation des interdictions ou
le manquement aux obligations edictees par le present arrete municipal de police sont
punis de l'amende prevue pour les contraventions de la ire classe.

Article VIII : La gendarmerie et la police municipale sont chargees, chacune en ce qui la
concerne, de l'application du present arrete qui sera publie, affiche et transmis au
controle de legalite prefectoral.

Fait a SASS ENAGE le 8 fevrier 2021

Numero publication:
Date de publication: Z i f ,q  ( C O 7 - 1
N9--cracte-prefectoTal-: . •

_

Le Maire,

Christian COIGNE

( ' cL; ( / Z)
En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete (ou la presente
decision) peut faire l'objet dun recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai
de 2 mois a compter de sa notification on de son affichage.
II pent egalement faire l'objet dun recours oracieux aupres de son auteur, dans un (fetal de 2 mois a compter de
sa notification on de son affichage.
Dans ce cas, le dotal de recours contentieux est repousse de deux awls supplementaires a cornpter dune
nouvelle decision de l'administration.
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REPUBLIQUE FRAN cAIS E

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/034

AROTE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Route du Vercors, a hauteur du 47n°. Societe Free reseau — Raccordement en fibre optique pour un
abonne - Vole, ou section de vole, et dependances du domaine public routier metropolitain

situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 jan vier 1983 modifiee, relative a ía repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aorit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;
1

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-;1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ; cit)

Vu !'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le thglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenage.frivie-municipale/publicationsiautres-publications/

Vu Parrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Helve Madinier en tont que conseiller F.
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n° n°2020-317 du 17 decembre 2020, par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Free reseau, domiciliee 16, rue de la Ville reveque — 75008 Paris de proceder a un
raccordement en fibre optique au n°47 route du Vercors;

CONSIDERANT la configuration de la Route du Vercors, notamment ses caracteristiques geometriques telles que
la largeur etroite de so chaussee et de toute ou partie de ses dependances (trottoirs) au droit de la zone
d'intervention de la societe Free reseau, la presence d'un sens unique de circulation entrant dons le Bourg de
Sassenage;
CONSIDERANT la demande de la societe Free reseau, domiciliee 16, rue de la Ville reveque — 75008 Paris de
proceder a un raccordement en fibre optique au n°47 route du Vercors;

CONSIDERANT la position du reseau de telecommunication, Route du Vercors, a hauteur du n°47;

CONSIDERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

Ville de Sassenage
B.P.31
38360 Sassenagc

Tél : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
nlairices3ssen:v!Sr

w w. sassenage.fr



ARRETE :

Article I. La circulation de l'ensemble des vehicules sera interdite sur la route du Vercors entre

son intersection avec la rue des Fours a chaux et la rue Henri Blanc Fontaine, a l 'amont, et son
intersection avec la rue du Quai de Furon, a l'aval. Cette restriction sera materialisee par un panneau

du type BO qui sera positionne aux extremites de la zone de travaux.

Une pre-signalisation (panneau portant l'inscription « rue barree a XXXm ») devra etre disposee au
droit des carrefours suivants :

- Rue des Fours a chaux et Rue Henri Blanc Fontaine;

- Rue du Placage et Rue Berenger;

- R.D 1532 et Allee du Château;

- Rue du Vercors, Quai du Furon (pour les cycles) ;

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a

l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur.

Article III. En accompagnement de la disposition mentionnee a l'article I du present acte, un
itineraire de deviation sera mis en place pour permettre aux usagers de se rendre au-dela de la zone
de travaux de l'entreprise Free reseau soit pour acceder a l'extremite Sud de la Route du Vercors,
soit pour rejoindre le centre Bourg de Sassenage. L'itineraire qui sera mis en ceuvre sera le suivant

- R.D 1532, rue de la Republique. De la les usagers pourront rejoindre l'extremite Sud de la

route du Vercors ainsi que le centre Bourg de Sassenage. La sortie de cette zone pour
regagner la R.D 1532 s'effectuera soit en empruntant le quai du Furon, puis ranee du
Château, soit la rue Francois Gerin ;

Article IV. En fonction de l 'avancement des travaux, la circulation des pietons pourra etre

interdite sur le trottoir qui borde la route du Vercors sur son cote Quest, a hauteur de la zone
d'intervention de la societe Free reseau. Le cas echeant, un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription
adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite

dans le &placement de ces usagers, y cornpris des personnes a mobilite recluite. Cette signalisation
pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article V. Le s tat ionnement des vehicules sera interdi t  dans l 'emprise de la zone oi  se

derouleront les travaux de la societe Free reseau. Cette restriction ne concerne pas les vehicules et
autres engins de chantier affectes aux travaux. Cette interdiction sera material isee par un ou
plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VI. S i  un ou p lus ieurs  po int (s ) de co l lec te des  ordures  m enageres  es t  ou sont

positionne(s) dans l 'emprise ou aux abords de la zone d'intervention, et se trouve(nt) de ce fait,

impacte(s) par l 'intervention de l'entreprise Free reseau , le petitionnaire sera charge de prendre
contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la

collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Quest - Direction des
territoires Secteur Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel :



06.26.82.30.89). Le ou les points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s)
soit a l'amont soit a l'aval de zone d'intervention concernee.

Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8erne partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur 1 jour, le 22 fevrier 2021 sur
la plage horaire 8h00 — 17h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des
usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront 'etre levees pendant les
horaires de travail sur le chantier.

Article IX.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le : - k002,4

Fait a Sassenage, le 10 fevrier 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux (e. ux
•  . . . . pr .
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REPUBLIQUE URAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/035

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Rue Gerin, a hauteur du n° 5 — Societe Alu Spinace — Livraison de materiaux pour chantier - Vole
publique metropolitaine situee en par-tie agglomeree de la

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et Pettit ;

Vu la Jai n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 cat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenage.frivie-municipale/publications/autres-publications/

Vu l'arrete municipal n°2018-164 du 16 aoCit 2018 portant reglementation de la circulation et du stationnement
des poids-lourds sur les voles ou partie(s) de voies publiques metropolitaines situees en agglomeration de la
commune de sassenage ;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des beitiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l 'arrete municipal n° n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Alu Spinace domicifie RN 90 —38660 Le Touvet de faire proceder a une livraison de
materiaux de construction pour le chantier au 5, rue Germ ;

CONSIDERANT la demande de la societe Alu Spinace domicilie RN 90 — 38660 Le Touvet de faire
proceder a une livraison de materiaux de construction pour le chantier au 5, rue Gerin ;

CONSIDERENT que la livraison de materiaux prevue a hauteur du n°5 rue Francois Gerin necessite la
fermeture de ladite rue;
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CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques de la Rue Francois dAliW de Sassenage
'31(notamment sa largeur et la presence d'un sens unique de circulation sortant du Bour.ue -
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Sassenage) a hauteur du n° 5, ii y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement des usagers

au droit de la zone d'intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les

limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La Rue Francois Gerin sera fermee a la circulation des vehicules depuis son
intersection avec la rue de la Cure jusqu'a celle avec l'avenue de Valence — R.D 1532. Cette
restriction sera materialisee par les panneaux suivants : KC1 (portant l'inscription « ROUTE BARREE

XXXm »), BO ou B1, qui seront implantes de part et d'autre de la zone de chantier, au droit des
carrefours suivants :

- rue de la Republique intersection rue F. Gerin ;

- rue de la Republique intersection rue de la Cure;

- Avenue de Valence et rue Francois Gerin (pour les Cycles) ;

Un itineraire de deviation sera mis en place comme decrit ci-apres :

- Pour les vehicules qui souhaitent rejoindre avenue de Valence depuis le centre bourg et la
rue du Vercors, ces derniers devront emprunter le quai du Furon puis l'Allee du château ;

- Pour les vehicules qui sortent de l'immeuble denomme « Le Trouvere » et qui souhaitent
rejoindre la R.D 1532 (Avenues de Valence/Romans), ces derniers devront emprunter la voie
qui passe en pied de digue sur la rive droite du Furon et sur l'arriere du groupe scolaire
Vercors Furon pour rejoindre l'Avenue de Valence a hauteur du pont en franchissement du
Furon.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui, sauf contrainte technique qui ne permettrait
pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur

la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activite(s) desservis par la portion de la rue de Francois Gerin concernee par la restriction de
circulation.

Article III. La circulation des pietons pourra etre interdite sur le trottoir Sud de la Rue Francois
Gerin, au droit de la zone d'intervention. Le cas echant, un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription
adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite
dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite recluite. Cette signalisation
pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...)

Article IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;



Article V. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué:

- le 18 fevrier 2021, sur une duree de 1h00, entre 9h00 et 12h00;

- le 19 Fevrier 2021, egalement sur une duree de 1h00, entre 10h00 et 13h00.

Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou
partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de
travail sur le chantier.

Article VI.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article IX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 10 fevrier 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travAyx,pt)aux
o bi des —

B . I

Notifie le : -o0a



REPUBLIQUE FRANWSE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL  N° 2021/036

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Chemin de la Rol landiere. GFTP EURL. Reparation du reseau de Telecommunication. Portion de

vole publ ique metropol i taine si tuee en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu Jo loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n083-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les

departements, les regions et Pilot ;

Vu la loi n* 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriole et d'affirmation des

metropoles; •
Vu la loi n* 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;
Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;
Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411 -Get L 411-7, R.411-2;
Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;
Vu les articles L 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;
Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I- huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par roue te interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);
Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenage.frivie-municipale/publicationsiautres-publications/

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du
stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du 1" 'gait 2018, approuve par
deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;
Vu Parrete municipal n* 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenoge ;
Vu l'arrete municipal n72020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a lo competence voirie concernant notomment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;
Vu l'arrete municipal n* 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;
Vu lo demande de la societe GFTP EURL domiciliee 338, Rue Etroite - 38300 RUY MONCEAU de proceder a des
travaux de reparation du reseou de Telecommunication present sur le chemin de la Rollandiere;

CONSIDERANT la configuration du chemin de la Rollandiere, notamment la largeur de la chaussee ;

CONSIDERANT que les travaux destines a la pose et a la reparation de reseau de Telecommunication present sur
le chemin de la Rollandiere, que doit mener la societe GFTP EURL, necessitent de proceder a des restrictions de
circulation et de stationnement a l'amont, a l'aval et au droit de la zone d'intervention;

Ville de Sassenage
B.R 31
38360 Sassenage
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CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee du chemin de la Rollandiere sera ponctuellement retrecie a

hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou
A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la
societe GFTP EURI.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

Pourra etre instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des
habitations et des proprietes du secteur. II en sera de merne pour les riverains (habitants...) qui
devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis
par le chemin de la Rollandiere.

Article II. La circulation des pietons pourra 'etre ponctuellement interdite sur l'accotement
Nord ou Sud du chemin de la Rollandiere, a hauteur de la zone d'intervention. Cette restriction de
circulation ne pourra pas etre simultanee sur les 2 accotements. Un itineraire de deviation
materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout
autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer
une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite.
Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain

(barrieres...) afin de materialiser un itineraire securise pour ces usagers.

Article III. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la

zone d'intervention. Cette limitation sera materialisee par un ou des panneaux du type B14 portant

la mention « 30 ». En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs panneaux du type B31 seront mis
en place pour lever cette restriction si les sections de la voie situees de part et d'autre de la zone de
travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee > a 30 km/h;

Article IV. Pendant la duree du chantier le stationnement sera ponctuellement interdit au droit
de la zone de travaux. Toutefois, cette restriction ne concerne pas le ou les vehicules qui
interviendront dans le cadre du chantier. Cette interdiction sera materialisee par un ou plusieurs
panneau(x) du type Hai ;

Article V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des

ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Quest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06.26.82.30.89).. Le ou les



points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 18 fevrier 2021, 8h00, au 18
mars 2021, 18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des
intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees
pendant et/ou en dehors des horaires de l'intervention precitee.

Article VIII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet.d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article Xl. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le :L.) ?, h),4

Fait a Sassenage, le 16 fevrier 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Nerve Maclinier.
\t



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/037

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORA1RE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue Pierre de Coubertin— Entreprise Constructel — Reparation et aiguillage de conduite(s) de
telecommunication. Voie et dependances du domaine public routier metropolitain situees en

partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi rrE13-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
deportements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n* 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu lo loi n* 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territorioles ;

aVu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - z

approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le thglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 ;
. I I I • • . • I • • • • I • • • I

hups://www.sassenage.tuvie-muniapaieipublicationsiautres-publicationsj

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve MADIN1ER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domoines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n 'municipal n*2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est
oppose notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Constructel, domiciliee 9, avenue de la Falaise — 38 360 Sassenage de proceder
la reparation et a l'aiguillage de conduite(s) de telecommunication implantee(s) sous la rue de Pierre de
Coubertin, au droit de l'acces au parking des camping -cars et au Complexe sportif « Jean Julien » ;

CONSIDERANT la demande de la societe Constructel, domiciliee —9, avenue de la falaise -38 360 Sassenage de
proceder a la reparation et a l'aiguillage de condulte(s) de telecommunication implantees sous la rue de Pierre
de Coubertin, au droit de l'acces au parking dedie oux camping -cars et au Complexe sportif o Jean Julien » ;

CONSIDERANT la configuration de la rue Pierre de Coubertin, notamment ses caracteristiques geometriques
telles que la largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la societe
Constructel;

7_
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CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue Pierre de Coubertin sera recluite a hauteur de
l'acces au parking des camping -cars et au Complexe sportif « Jean Julien)) pour permettre a la
societe Constructel de proceder a la reparation de conduite(s) de telecommunication et a leur
aiguillage . Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3 (A3a et ou A3b) qui sera
implante a l'amont de la zone de travaux.

Une circulation alterne regulee :

- Soit par signaux ma nuels du type K10;
- Soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera

fonction de la densite de la circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles);
- Solt par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree au droit de la zone d'intervention.

Article II. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller a
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces
(entrees/sorties) du parking et des autres sites qui jouxtent la rue Pierre de Coubertin et qui
debouchent au droit de la zone de chantier.

Article III. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est
limit& a 30km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la
mention « 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou
plusieurs panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la
vole situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > a 30 km/h;

Article IV. Le stationnement des vehicules pourra etre interdit dans l'emprise de la zone de
travaux de la societe Constructel. Toutefois, cette interdiction ne concerne pas les vehicules, engins
et autres materiels affectes au chantier effectues par la societe Constructel. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article V. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur desservi par la rue Pierre de Coubertin. Sauf
contrainte technique qui ne permettrait pas a l'entreprise beneficiaire du present arrete de garantir
conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur la zone de travaux, les riverains (habitants,
personnels d'entreprise(s) ...) de la voie dont les batiments et autres locaux se situent de part et
d'autre de la zone de chantier devront pouvoir acceder a leur site par la portion impactee par le
chantier.

Article VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur



Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme pude du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite,

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la periode du 1" au 15 mars
2021, sur une periode d'intervention de 2 jours (consecutifs ou pas) et selon le creneau horaire
journalier suivant : 8h00 a 18h00. Toutefois, si les conditions requises pour assurer la securite des
usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et en
dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article IX.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le alai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a conipter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: 02. 2p14

Fait a Sassenage, le 16 fevrier 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux-et aux
M o_b i I



RtPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/038

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de la Falaise — Ent Serpollet Dauphine — Realisation d'une fouille pour proceder au
raccordemen t  de cables elect r iqu es H.T.A. su r le reseau  exis tan t . Vole et  depen dan ces du  domain e

pu bl i c  rou t ier  metropol i tain  s i tu des en  part ie agglorn eree de la Commu n e de Sassen age.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 000t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et 1 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route; 2

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur lo signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenage.frivie-rnunicipale/publications/autres-publicationY

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve MADINIER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est
oppose notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe SERPOLLET DAUPHINE, domiciliee 10-12, Rue Jean-Pierre TIM:MUD — 38 600
FONTAINE de realiser une fouille pour proceder au raccordement, sur le reseau existant, de cables electriques
H.T.A presents sous l'avenue de la Falaise, au droit de l'acces a la copropriete denommee (Le Pre du Bourg;

CONSIDERANT la demande de la societe SERPOLLET DAUPHINE, domiciliee — 10-12, Rue Jean-Pierre TIMBAUD -
38 600 FONTAINE de realiser une fouille pour proceder au raccordement, sur le reseau existant, de cables
electriques H.T.A presents sous l'avenue de la Falaise, au droit de l'acces a la copropriete denommee « Le Pre du
Bourg »;

CONS1DERANT lo configuration de l'Avenue de la Falaise, notamment ses caracteristiques geometriques telles
que la largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la societe SERPOLLET
DAUPHINE;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sasscnagc

Tél : 04 76 27 48 63
Fax: 04 76 53 52 17
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CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'Avenue de la Falaise sera reduite a hauteur de l'acces a

la copropriete « Le Pre du Bourg » pour permettre a la societe SERPOLLET DAUPHINE de proceder au

remblaiement et a la refection de la partie de la tranchee actuellement ouverte en ce point. Cette
restriction sera materialisee par un panneau du type A3 (A3a et ou A3b) qui sera implante a l'amont

de la zone de travaux.

Une circulation alterne regulee :

- Soit par signaux manuels du type K10;
- Soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera

fonction de la densite de la circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles);
- Soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree au droit de la zone d'intervention.

Article II. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller a
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces
(entrees/sorties) aux ensembles immobiliers et autres sites qui jouxtent l'Avenue de la Falaise et qui

debouchent au droit de la zone de chantier.

Article III. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de
30km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de. la zone- de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la vole
situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > a 30 km/h;

Article IV. En fonction de l'avancement des travaux, la circulation des pietons pourra etre
interdite sur le trottoir qui borde l'Avenue de la Falaise sur sa limite Quest, au droit de la zone de
travaux. Un panneau portant la mention « trottoir barre» et appuye, selon le cas, par un element de

signalisation reglementaire (type BO) qui sera mis en place a l'amont de la portion du trottoir qui
sera ferme a la circulation pietonne. Cet element de signalisation pourra etre complete par un
panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou
partie des restrictions mentionnees dans le present article. Un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un ou de plusieurs panneaux portant par exemple la mention « pietons passez en
face » sera dispose en amont et en aval de la zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le
deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite qui doit etre assuree en

toute securite.

Article V. La piste cyclable implantee en bordure Quest de l'Avenue de la Falaise pourra etre

interdite a la circulation au droit de la zone d'intervention. Le cas echeant, un element de
signalisation reglementaire (type BO) sera mis en place a l'amont de la portion de la piste cyclable
concernee par cette disposition. Cet element de signalisation pourra etre complete par un
panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou
partie des dispositions reglementaires stipulees dans le present arrete. Les usagers seront
alors reintroduits sur la chaussee, en un point adapte (presence d'un passage surbaisse) et securise



(visibilite suffisante tant pour les cycles que pour les vehicules), a l'aide d'une signalisation
specifique ;

Article VI. Le stationnement des vehicules pourra etre interdit dans l'emprise de la zone de
travaux de la societe SERPOLLET DAUPHINE. Toutefois, cette interdiction ne concerne pas les
vehicules, engins et autres materiels affectes au chantier effectues par la societe SERPOLLET
DAUPHINE. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VII. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur desservi par l'avenue de la Falaise. Sauf
contrainte technique qui ne permettrait pas a l'entreprise beneficiaire du present arrete de garantir
conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur la zone de travaux, les riverains (habitants,
personnels d'entreprise(s) ...) de la vole dont les batiments et autres locaux se situent de part et
d'autre de la zone de chantier devront pouvoir acceder a leur site par la portion de l'Avenue de la
Falaise impactee par le chantier.

Article VIII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tél: 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre l e r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la periode du 1er mars 2021,
8h00, au 5 mars 2021, 18h00. Toutefois, si les conditions requises pour assurer la securite des
usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et en
dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article XI.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire ('objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois



compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le:
Za"\)yi

Fait a Sassenage, le 16 fevrier 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux,
.c:-F- —Mo ilites,( psv • c.
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REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/039

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de Clemenciere, entre le n°2 et le 21— Societe Biasini SAE— !leaser une fouille pour proceder
au  raccordemen t , su r le reseau  existan t , de cables elect r iques H.T.A - Vole, ou  sect ion  de vole, et

dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi nc82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative oux droits et libertes des coflectivites locales;

Vu la loi rr83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 °out 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisotion routiere (livre 1- huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenage.frIvie-municipaIe/publicationsiautres-publications/

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage ;

Vu l'arrete municipal ne 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notomment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Biasini, domiciliee 7, rue Eugene Ravanat — 38 321 Eybens de realiser une fouille
pour proceder au raccordement, sur le resew existant, de cables electriques H.T.A sur la Rue de Clemenciere,
entre le n°2 et le n°21;

CONS1DERANT la configuration de la Rue de Clemenciere, notamment ses caracteristiques geometriques telles
que la largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la societe Biasini
SAE;
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CONSIDERANT que la demande de la societe Biasini SAE, domiciliee 7 rue Eugene Ravanat - 38321 Eybens de
realiser une fouille pour proceder au raccordement, sur le reseau existont, de cObles electriques H.T.A sur la Rue
de Clemenciere, entre le n°2 et le n°21, necessite de mettre en place des restrictions de circulation et de
stationnement au droit de la zone d'intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee et de la piste cyclable de la rue de Clemenciere sera
ponctuellement retrecie a hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un

panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee

par l'intervention de la societe Biasini .

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux man uels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

- Soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur desservi par la rue de Clemenciere.

Article III. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces
(entrees/sorties) aux entreprises et autres sites qui jouxtent la rue de Clemenciere et qui
debouchent au droit de la zone de chantier.

Article IV. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de
30km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la vole
situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > a 30 km/h;

Article V. La circulation des pietons pourra etre interdite sur l'accotement Sud de la Rue de
Clemenciere, au droit de la zone d'intervention. Le cas echeant, un element de signalisation
reglementaire (type BO) sera mis en place a l'amont de l'accotement concerne par cette disposition.

Cet element de signalisation pourra etre complete par un panonceau qui precisera l'etendue de
cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou partie des dispositions reglementaires
stipulees dans le present arrete. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau
portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place

en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces
usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant,

completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).



Article VI. La piste cyclable implantee en bordure Nord de la rue de Clemenciere pourra etre
interdite a la circulation au droit de la zone d'intervention. Le cas echeant, un element de
signalisation reglementaire (type BO) sera mis en place a l'amont de la portion de la piste cyclable
concernee par cette disposition. Cet element de signalisation pourra etre complete par un
panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou
partie des dispositions reglementaires stipulees dans le present arrete. Les usagers seront
alors reintroduits sur la chaussee, en un point adapte (presence d'un passage surbaisse) et securise
(visibilite suffisante tant pour les cycles que pour les vehicules), a l'aide d'une signalisation
specifique ;

Article VII. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone oà se
derouleront les travaux de la societe Biasini SAE, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 18 fevrier 2021, 8h00, au 19
Wrier 2021, a 18h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de
travail sur le chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article Xl. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article X111. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Pol ice

Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: cil • ot. 1,0 LA

Fait a Sassenage, le 16 fevrier 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilitl

Herve



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/040

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

3, Rue du 19 mars 1962 — Societe SADE CGTH— Creation de 2 branchements sur le reseau de
distribution en eau potable - Voie, ou section de voie, et dependances du domaine public routier

metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales,

Vu lo loi n083-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aorit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'odministration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenage.fr/vie-municipale/publications/autres-pu blications/

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des batiments, des
travoux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notomment Cu transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe SADE CGTH, domiciliee 108, rue des Allies — 38 029 Grenoble cedex 2 de realiser
deux branchement stir le reseau de distribution en eau potable, rue du 19 Mars 1962;

CONS1DERANT la configuration de la Rue du 19 Mars 1962, notamment ses caracteristiques geometriques telles
que la largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la societe SADE CGTH;

CONS1DERANT que la demande de la societe SADE CGTH, domiciliee 108 rue des Allies —38029 Grenoble cedex
2 de realiser 2 branchements sur le reseau de distribution d'eau potable au niveou du 3, rue de 19 Mars 1962,
necessite d'effectuer une fouille et, par voie de consequence, de mettre en place des restrictions de circulation
et de stationnement au droit de la zone d'intervention;

So•
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CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de to tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee, de l'accotement Nord et du trottoir Sud de la rue du 19
mars 1962 sera ponctuellement retrecie a hauteur de la zone de travaux realises par la societe Sade
CGTH. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera
implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la societe SADE CGTH.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type 1<10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

- Soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et autres proprietes du secteur desservies par la rue du 19 Mars 1962.

Article III. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller a
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
habitations (entrees/sorties de Vallee des Bleuets notamment) et aux autres batiments qui jouxtent
la rue du 19 Mars 1962 a hauteur de la zone de chantier.

Article IV. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de
30km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de vole situees
de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee > a
30 km/h;

Article V. La circulation des pietons pourra etre interdite sur l'accotement Nord de la rue du 19
Mars 1962 ainsi que sur son trottoir Sud, au droit de la zone d'intervention. Le cas echeant, un
element de signalisation reglementaire (type BO) sera mis en place a l'amont de la portion
d'accotement et de trottoir concernee par cette disposition. Cet element de signalisation pourra
etre complete par un panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la
coherence avec tout ou partie des dispositions reglementaires stipulees dans le present arrete. Un
itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons
passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone
de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des
personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise
en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur



Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article VII. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone ob se
derouleront les travaux de la societe SADE CGTH, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre l e r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 8 mars 2021, 8h00, au 29 mars
2021, 17h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de
travail sur le chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: „L202 0 2 (102/1,

Fait a Sassenage, le 18 fevrier 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batjments,.aux travaux et aux
Mdbilites

Herve Md



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/041

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORA1RE DE LA CIRCULATION ET DU

STATION NEMENT.

Rue de la Maladiere, a hauteur du rel— Societe Biasini S.A.E— Suppression d'un branchement gaz
et depose d'equipement(s) annexe(s) - Vole, ou section de voie, et dependances du domaine public
routier metropolitain situees en partie agglorneree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collec-tivites locales;

Vu Ia loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et retat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 oat 2015 portont nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007
(document telechargeable a l'aide du lien suivant : https://www.sassenage.frivie-
municipaleipublicationsiautres-publicationsa

Vu l'arrete municipal n* 2019-106 du 18 avril 2019 modifitint les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arreth municipal n02020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notomment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Biasini S.A.E, domiciliee 7, rue Eugene Ravanat — 38 321 Eybens - de realiser la
suppression branchement gaz et la depose d'equipement(s) annexe(s) au 1, rue de la Maladiere, a Sassenage;

CONSIDERANT la configuration de la rue de Maladiere, notamment ses caracthristiques geornetriques telles que
la largeur de so choussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la societe Biasini S.A.E ;
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deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face »,

ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin
d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite

reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier
urbain (barrieres...).

Article VI. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent l'Avenue de Valence — R.D 1532 - l'entreprise
intervenante sera chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier,

avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de

bus dont le trace emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article VII. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone oü se
derouleront les travaux de la societe Biasini SAE, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de
l 'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 12 av r i l  2021, 8h00, au 16
avril 2021, a 17h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de
travail sur le chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 31 mars 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux

MobilCes,t7 48,

. . .herve math

Notifie le : Ott. Z 2 4 r



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/042

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATION NEMENT.

Rue de la Republique, a hauteur du n°44 - Mme Perinet Josiane, emmenagement — Vole(s) ou section(s) de
voie(s) et dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune

de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n082-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n083-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les departements,

les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loin* 2015-991 du 7 clout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee

par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 mochlie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 (document

telechargeable via le lien suivant :https://www.sassenage.frivie-municipale/publications/autres-publicationsa

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,

dispositions administratives et techniques applicables a compter du 1er clout 2018, approuve par deliberation du conseil

metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune de

Sassenage;

Vu Parrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Modifier en tont que conseiller municipal

delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine, des be:laments, des travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n02020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notomment le pouvoir de police speciale de

la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de Madame Perinet, domiciliee au 326, Rue Igor Stravinsky — 38340 Voreppe de proceder a son

emmenagement.
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CONSIDERANT la configuration de la Rue de la Republique, notamment la largeur de la voie, la circulation en sens
unique entrant dans le Bourg de Sassenage et la disposition de places de stationnement implantees en limite Est
de la chaussee, a hauteur du n° 44 ;

CONSIDERANT que la demande de Madame Perinet Josiane d'emmenager au 44, Rue de la Republique — 38 360
Sassenage necessi te de reglementer le stationnement de l 'ensemble des usagers dans l 'emprise d'un
emplacement implante en bordure Est de la chaussee, au droit de l'adresse precitee;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Ar t ic le I. Le stationnement sera interdit dans l'emprise d'un emplacement de stationnement longitudinal
implante en bordure Est de la chaussee de la Rue de la Republique, au droit du n°44, excepte pour le ou les

vehicules affectes a rem menagement realise sur ce secteur par Madame Perinet Josiane. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article II. La circulation des pietons pourra etre interdite sur le trottoir qui jouxte les places ou seront stationnes
le(s) vehicule(s) destine(s) a l'emmenagement de Mme Perinet Josiane. Le cas echant, un itineraire de deviation
material ise par l ' instal lation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre
inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone o0 le stationnement sera neutralise afin
d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite recluite. Cette
signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Ar tic le III. La signalisation reglementaire (panneaux interdictions de stationner uniquement) conforme aux
alineas de la eme partie du livre 1" de l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6
novembre 1992 modifie - sera mise en place par les services techniques de la Commune de Sassenage. La
signalisation complementaire sera installee par le petitionnaire. L'ensemble de la signalisation sera entretenu et
depose par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou dommages causes aux
tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite.
A l'issue des operations de demenagement le demandeur restituera les panneaux d'interdiction de stationner
aux services techniques de la Commune de Sassenage (tel : 04 76 26 72 71) ;

Article IV. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 8 mars 2021, de 8h00 a 18h00. Toutefois et si les
conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie
des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de l'intervention precitee.

Article V. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par Madame Perinet Josiane, au droit de la zone au
le stationnement sera neutralise pour les besoins de son emmenagement.

Artic le VI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs.

Article VII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de



son auteur, dans un Mai de 2 nnois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article VIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 24 fevrier 2021.

Par delegation,
Le conseiller deleg

Au patrimoine. aux batiments. aux 0
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REPUBLIQUE FRANcAISE

DIRECTION DE L' AMENAGEMENT ET DE L' ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref.  :2021-043_Mme_Perinet Jos iane  _44_rue_cle  Ja_Republique

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

ROUTIER METROPOLITAIN 2021-043

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur la Rue de la Republique, a
hauteur du n°44, dans l'emprise d'un emplacement de stationnement situe en bordure Est de la voie
afin de permettre a Madame Perinet Josiane d'emmenager.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

(;)
Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre

3
2007 (document telechargeable via le lien suivant : httosJ/www.sassenage.frivie-
municipaleipublications/autres-publicationsa

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du 1" aoat 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tant que
conseiller municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine,
des batiments, des travaux et des mobilites.

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;

TouteIa corresponthume dolt 'etre adressee inipersontielletnent a M. le Maim - Boito Postale 31 - 38360 SASSENAGE
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Vu la demande par laquelle Madame Perinet Josiane domicilie au 326 rue Igor Stravinsky - 38340
Voreppe souhaite disposer d'une place de stationnement implant& en limite Est de la Rue de la
Republique, a hauteur du n°44 pour proceder a son emmenagement a cette adresse;

Vu l'arrete n°2021-042 en date du 23 fevrier 2021 qui autorise Madame Perinet Josiane a mettre en
place des restrictions de stationnement dans l'emprise d'une place prevue a cet effet implant& en
bordure Est de la rue de la Republique, au droit du n°44, de sorte a lui permettre d'occuper le domaine
public routier metropolitain ;

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier metropolitain et ses dependances sur
la Rue de la Republique, au droit du n°44, correspondant a une place de stationnement longitudinale
implant& en limite Est de la vole pour proceder au stationnement d'un ou de plusieurs vehicules. A
charge pour le petitionnaire de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun cas
l'occupation accord& ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present
acte.

Article 3 - Date et duree

La periode de cette occupation est fix& au 8 mars 2021, de 8h00 a 18h00.

Article 4- Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »
votee en séance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, et modifiee par deliberation en
date du 16 Decembre 2019, la presente autorisation n'est pas soumise a redevance (1 jour
d'occupation).

Article 5- Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-a-vis de la collectivite represent& par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee
l'article 1 du present arrete.

Dans le cas oü l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfagons, dans un Mai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de contributions
directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Toute Ia correspondanee dolt Ztre adressee inversonnellernent. a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils
puissent resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation Cu au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur etat primitif dans
le dela' d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce delai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7 — Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present a rrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

Notifie le: • 0 3 batA

Fait a Sassenage, le 24 fevrier 2021.

Le conseiller delegue au Patrimoip Otiments,
.  I f ---- '- .O\

rava ux et motnvos. (4,' • :-.•••,\- (-1
N IT41 h1 \ , 1 -4t 11.111/1 7

/ IC.--Zei_tW
Nerve M

Toute la correspondfulcc doit etre adressee impersonnelleinclit a M. le Mairc - Boitc Postale 31 - 33360 SASSENAGE 3



REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/044

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Valence - R.D 1532 -, du N*1 au N°60; Intersection entre l'avenue de Valence — R.D
1532- et: la rue des Marronnieres, la rue de Melusine, la rue de Clemenciere - Tirage de fibre

optique dans infrastructures existantes France Telecom implantees sous chaussees et trottoirs —
Societe IRTCOM- Travaux de nuit — Sections de voles et dependances du domaine public routier

metropolitain situees en partie agglorneree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ; t.
Vu la loi n° 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 ó L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2; C:Z

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1- huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voir ie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007 (document telechargeable via le lien suivant : https://www.sassenage.frivie-
municipale/publications/autres-publicationg);

Vu l'arrete municipal n2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu Partite municipal na 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve MADINIER en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le

Prefet de Plsere at, tire des routes a grande circulation, en date du 24 fevrier 2021;

Vu la demande de la societe IRTCOM, domiciliee 15 rue de l'Avenir 69740 Genus de proceder a des travaux de
nuit pour le deploiement d'un reseau de fibre optique dons des infrastructures de telecommunication existantes
implantees sous la chaussee de l'avenue de Valence — R.D 1532 - ainsi que sous ses dependances (trottoirs);

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage
Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
n ial rieripsassenage.ir
www.sass en age. fr



CONSIDERANT la configuration de l'avenue de Valence - R.D 1532- notamment ses caracteristiques
geometriques telles que la largeur de la chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de lo
societe IRTCOM;

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur l'Avenue de Valence - R.D 1532 - en periode diurne;

CONSIDERANT qu'a l'occasion des fermetures programmees des A48/A480 la nuit, notamment sur la periode du
8 au 17 mars 2021, 0 densite de circulation est moindre ;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE

Article I. La largeur de la chaussee de l' avenue de Valence - R.D 1532 sera recluite a hauteur
de chaque zone de travaux de la societe IRTCOM. Cette restriction sera materialisee par un panneau
du type A3 (A3a) qui sera implante a l'amont de la portion de voie concernee par l'intervention, en
fonction de l'avancement du chantier.

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regule soit par
signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voies), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution optee est la mise en ceuvre du
dernier -cas mentionne et compte tenu du fait que l'intervention est localisee a proximite de
plusieurs carrefours regules par une signalisation lumineuse tricolore, notamment:

- Intersections entre la R.D 1532, la Rue de la Republique, le Chemin des Marronnieres et le
Chemin du Billery ;

- Intersection entre la R.D 1532, la rue du Gua, la rue Francois Gerin ;
- Intersection entre la R.D 1532, la rue de Clemenciere, la Rue du Clapero ;

La Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de
circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de la dite signalisation
lumineuse implantee a l'approche de la zone de travaux. La cas echeant, cette manipulation sera
effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse —38 120 Saint-Egreve en charge de
l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et
financee par l'entreprise intervenante.

Article II. Lors de leur intervention sur la R.D 1532 de Valence la societe IRTCOM devra veiller
a garder le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir categorie 3, classe
D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article III. A l'approche et dans l'emprise de chaque zone d'intervention oil la vitesse maximale
actuellement autorisee est de 50km/h, cette derniere sera abaissee a 30km/h le temps de
l'intervention. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. Cette signalisation evoluera en fonction de
l'avancement du chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs panneaux du type B31
seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la voie situees de part et d'autre de
la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee > a 30 km/h;

Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de chaque zone oil se
derouleront les travaux de deploiement du reseau fibre optique, excepte pour ceux affectes au
chantier. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.



Article V. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent l' Avenue de Valence — R.D 1532 -, l'entreprise
intervenante sera chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier,
avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de
bus dont le trace emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de chaque zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, l'entreprise beneficiaire du present arrete sera
chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service
metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte
Ouest - Direction des territoires Secteur Nord -Quest- courriel :
thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89. Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) 'etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de chaque zone
d'intervention ;

Article VII. Pendant la duree des travaux de la societe IRTCOM les services de secours devront
pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et autres proprietes situees au droit de chaque zone
d'intervention. II en sera de meme pour les riverains (habitants, usagers, salaries et autres
personnels...) qui devront etre en mesure d'acceder aux habitations, batiments administratifs et
locaux d'activites desservis par l' avenue de Valence — R.D 1532;

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e1" partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué pendant la nuit, sur la periode du
8 au 17 mars 2021 et selon le creneau horaire suivant : 20h00 - 6h00. Par ailleurs, si les conditions
requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions
pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier;

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article Xl. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a



compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a connpter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 24 fevrier 2023.

Par delegation,
Le conseiller delegue

au patrimoine, aux batimepts, aux travaux et aux

He

Mobili
/
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/045

ARRETE DE POLICE PORTANT PERMISSION DE VOIRIE

Rue de la Republique, Square de la Liberation — Societe Sports et Paysages —Plantation
d'arbres - Vole et dependances du domaine publ ic routier communal si tue en partie

agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n'83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les

communes, les departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi  n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l 'action publ ique terri toriale et

d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 cioCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu le Code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu le Code de Purbanisme ;

Vu le Code de la voirie routiere ;

Vu le Code des pastes et des communications electroniques ;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation

ternporaire - approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007 et telechargeable via le lien: https://www.sassenage.frivie-municipale/publicationsiautres-
publications/

3

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux droits

de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains drafts de voirie;

Vu la deliberation du Conseil municipal en date du 16 juin 2016 definissant le perimetre des voiries et

des espaces dedies aux deplacements transferes de la Commune de Sassenage a Grenoble-Alpes

Metropole ;

Vu le proces-verbal de constat contradictoire des donnees physiques et geometriques de voirie en date

du 11 coat 2016 signe par Monsieur le Moire de Sassenage et par Monsieur le President de Grenoble-

Alpes Metropole ;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADINIER en tanVAR de Sassenage
conseiller municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimd1r101
des batiments, des travaux et des mobilites ; 38360 Sassenage

Tél : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
in ai rice: sasserragc. Jr

SN' w. sassy iiagc. fr



Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;
Considerant la demande referencee « Square de la Liberation » par laquelle la societe Sports et
Paysages sise Chemin des 4 Lauzes — 38 360 SASSENAGE sollicite l'autorisation de realiser sur le
domaine public routier communal et/ou ses dependances des travaux destines a la plantation d'arbres
dans les massifs arbores a Sassenage,
Considerant qu'il convient d'ossurer la perennite du domaine public routier et la securite des usagers
de la voie publique,

AR R ET E

ARTICLE 1: Autorisation
La societe SPORTS ET PAYSAGES, ci-apres denomme(e) le permissionnaire, est autorise(e) a realiser sur
le domaine public routier communal des travaux de plantation: au Square de la liberation rue de la
Republique, a Sassenage dans le respect des prescriptions administratives et techniques prevues par
le present arrete.

ARTICLE 2: Nature des ouvrages
Conformement au dossier technique joint a la demande, la presente autorisation porte sur les
ouvrages suivants : Terrassements sous trottoir et accotement — Reparation de genie civil endommage.
La modification ou l'extension des ouvrages autorises par la presente permission de voirie devra faire
l'objet d'une nouvelle demande d'autorisation aupres de la ville de Sassenage.

ARTICLE 3: Prescriptions techniques particulieres et conformite des travaux.
Les travaux seront realises dans le respect de la destination du domaine public routier, de l'integrite,
des ouvrages des tiers déjà installes et de la .securite des usage.rs et riverains du domaine public.
us doivent etre conformes au Reglement De Voirie de la ville de Sassenage (ci-dessous appele RDV)
disponible via le lien : https://www.sassenage.fr/vie-municipale/publications/autres-publications/

Les prescriptions techniques particulieres mentionnees dans les paragraphes ci-apres en sont des
extraits.

DEMARRAGE ET FIN DES TRAVAUX (RDV — Article 4)
• Etat des lieux (RDV - art.4.1.2 page 11)
En l'absence de constat, les lieux sont reputes en bon etat et aucune contestation ne sera admise par
la suite.
• Avis prealable de demarrage des travaux
Pour tous les travaux l'intervenant previendra l'autorite disposant des pouvoirs de police de circulation
et de coordination (Grenoble-Alpes Metropole pour les voies et autres espaces publics situes hors
partie agglomeree et la Commune de Sassenage pour celles et ceux situes en partie agglomeree) de la
date de demarrage des travaux,
1. Par courriel ou eventuellement par logiciel/application Internet lorsqu'(il) elle existe, par lettre, en
precisant notamment les dates reelles d'intervention;
2. Ou lors d'une reunion de demarrage, etablie a sa diligence, a laquelle seront convies l'executant et
les services gestionnaires concernes.
Pour les travaux urgents, l'avis de demarrage sera transmis par tout moyen dans un delai de 24 heures
aux services gestionnaires concernes.
• Achevement et constat de fin de travaux (RDV - art.4.3.1 page 21)
L'intervenant informera le service gestionnaire de l'achevement des travaux en lui transmettant dans
les 2 jours suivant l'achevement, une information d'achevement des travaux et sollicite du
gestionnaire la visite de recolement. Apres refection definitive, un constat sera dresse
contradictoirement entre le gestionnaire de la voie et l'intervenant dans les 15 jours apres reception
de la demande formulee par l'une des parties.



PRESCRIPTIONS TECHNIQUES (RDV - Article 3)
• Position et calcul des ouvrages/Generalites/Minimisation de l'emprise (RDV - art. 3.1.1a page 7)
L'emprise des ouvrages devra etre aussi reduite que possible: les canalisations devront se trouver le
plus pres possible les unes des autres, tout en respectant l'inter-distance de 20 centimetres entre
reseaux, le nombre de regards de visite devra etre limite aux stricts besoins de l'exploitation et leur
position definie contradictoirement avec le gestionnaire de la vole, en prenant en compte les
contraintes du site [...].
• Position et profondeur des fouilles (RDV - art. 3.1.2 page 8)
Le positionnement des tranchees devra etre conforme aux paragraphes 3.1.2a et b pages 8 et 9 du
RDV.
1. Les tranchees longitudinales :
Les conduites longitudinales seront placees en priorite sous les accotements, trottoirs et pistes
cyclables. A defaut, et notamment lorsque ceux-ci sont trop etroits, encombres, bordes d'un fosse tres
profond ou d'une crete de talus, elles pourront etre placees sous les chaussee. En dernier ressort, elles
pourront etre placees sous les espaces verts.
2. Les tranchees transversales
Sera recherchee une implantation des traversees de chaussee en biais par rapport a la perpendiculaire

l'axe de la chaussee, sauf impossibilite manifeste.
• Calcul des ouvrages (RDV - art.3.1.3 page 10)
[...] Les trappes, tampons de regard et d'une fawn generale les fermetures des acces aux reseaux
enterres memes situes sous trottoir doivent supporter le passage ou le stationnement occasionnel de
vehicules lourds [...]. Ils doivent respecter les reglements en vigueur (reglement d'assainissement,
reglement d'eau potable,...).

DEROULEMENT DES TRAVAUX (RDV - Article 4)
• Conservation du patrimoine arbore (RDV — art. 4.2.2.e page 13)
Les respect de la charte de l'arbre de la Commune de Sassenage est obligatoire.
En toutes circonstances, les plantations devront etre protegees du choc des outils ou des engins
mecaniques par un corset de planches, monte jusqu'a 2m de hauteur au moms [...J. II est interdit de
planter des clous ou tout autre objet metallique dans les arbres ou de les utiliser pour amarrer ou
haubaner des objets quelconques. Les tranchees ne seront ouvertes qu'a une distance superieure de
2m du tronc de l'arbre. II est interdit de proceder a la coupe des racines d'un diametre superieur a 5
cm. D'une fawn generale, les terrassements seront realises manuellement dans l'emprise des
systemes racinaires [...].
• Protection du mobilier urbain (RDV — art. 4.2.2.1 page 13)
Le mobilier urbain (candelabres...) dolt etre protégé avec soin par les permissionnaires ou, bisque la
nature des travaux l'exige, demonte puis remonte en fin de travaux par le permissionnaire.
• Decoupe, depose ou demolition du revetement (RDV — art. 4.2.3 page 14)
Les revetements a base de liant hydrocarbone doivent etre decoupes de fawn franche et rectiligne
avec un materiel adapt& sur toute leur epaisseur [...].
Les dalles devront etre deposees avec soin et stockees dans l'emprise de chantier ou transportees dans
un depot par le beneficiaire de l'autorisation de travaux. A l'issue des travaux, elles seront reprises au
stock et mises en ceuvres lors des travaux de refection. Les elements deteriores seront remplaces
l'identique par le permissionnaire.
La demolition des chaussees et trottoirs doit etre conduite de fawn a obtenir une selection des
materiaux constitutifs de ceux-ci dans l'hypothese de leur reemploi ulterieur [...].
• Deblais (RDV — art. 4.2.5 page 14)
Les deblais sont charges et evacues au fur et a mesure dans une decharge autorisee, aux frais du
titulaire, a moms que leur reemploi n'ait ete etudie par l'intervenant et autorise par le gestionnaire de
la voirie [...].

• Remblaiement des tranchees/Reemploi des materiaux (RDV - art 4.2.6.a page 15 et 4.2.6.b page 16)
- Remblaiement des tranchees (RDV — art. 4.2.6.a page 15)

Le remblayage des tranchees est realise conformement au catalogue des coupes types en annexe et
suivant les preconisations :



- Du guide. technique du SETRA « etudes et realisation des tranchees » de novembre 2001;
- Du guide technique du STRA-LCPC « remblayage des tranchees et refection des chaussees de

mai 1994;
[...] Le remblayage d'une tranchee doit etre parfait des sa realisation. Un remblayage mal realise est
tres nocif pour toute la chaussee environnante. Le tassement differe consecutif a un manque de
compactage n'apporte aucune garantie quant a la qualite finale. En consequence, aucun tassement
n'est admis, sur chaussees provisoires ou definitives, et seules des deformations du revetement
provisoire, sans abaissement general du niveau, peuvent eventuellement etre tolerees en cas de
circulation intense [...].

- Reemploi des materiaux (RDV - art. 4.2.6.b page 16)
Le reemploi des materiaux extraits de la tranchee --egalement denommes « provenant » - revet un
caractere exceptionnel, la regle etant son evacuation doublee de la mise en ceuvre de materiaux
calibres provenant des fi l ieres de production classique (carrieres...) ou de recyclage, avec une
preference pour des objectifs de developpement durable. Sur ces derniers, un certificat de provenance
pourra etre demande afin de verifier la qualite du materiau. L'util isation des provenant est donc
subordonnee a la production d'une etude prealable et d'un projet d'organisation de travaux soumis
au gestionnaire de la voirie au moms huit jours avant les travaux de remblayage. L'etude devra
determiner au minimum : la nature, l 'etat et la c lassi fication du materiau par reference a la
classification de la norme NFP 11-300 et du GTR (Guide Technique pour la realisation des Remblais et
des couches de formes).
• Emploi des materiaux auto-compactant (RDV - art.4.2.6.b page 16)
L'emploi de materiaux auto-compactant pour le remblaiement des tranchees peut-etre envisage sous
reserve qu'ils concernent des tranchees realises en accotement ou en raison d'une contrainte dument
justifiee et reste assujetti a l'acceptation du gestionnaire de la voie. En regle habituelle, ils seront evites
en chaussee car generateurs de points durs et de difficultes d'interventions ulterieures. La composition
et la mise en ceuvre de ces materiaux doivent etre conformes aux preconisations du dossier du CERTU
« utilisation de materiaux auto-compactant pour le remblayage des tranchees » de 1998.
• Compactage (RDV — art. 4.2.6.c page 16)
Les conditions d'obtention• d'un compactage optimal des remblais des tranchees seront mises en
application quelle que soit l'importance de la voie concernee.
La methodologie de controle de la mise en ceuvre des remblais est basee sur la definition et le controle
des moyens util ises pour le comptage, moyens qui sont fonction des materiaux mis en ceuvre.
L'intervenant justifie aupres du gestionnaire son choix et les materiaux utilises, sur le materiel de mise

en ceuvre et sur la coherence entre les deux.
Quelle que soit l'importance du chantier, la qualite du compactage des remblais est:

- Pour les tranchees sous chaussees, trottoirs, pistes cyclables, chemins, accotements et aires

de stationnement : q3 a q2;
- Pour les tranchees sous espaces verts : q4;
- Pour les lits de pose et enrobages de reseaux : q4 a q5.

Ces quakes sont definies dans le guide du SETRA-LCPC « remblayage des tranchees et refection des

chaussees » de mai 1994.
Au cours des travaux de remblayage, l'entreprise doit verifier que :

- Les quantites de remblai mises oeuvres sont inferieures ou egales au debit pratique de l'atelier
de compactage;

- L'atelier de compactage a fonctionne pendant le laps de temps necessaire ;
Une attention toute particuliere devra etre consacree a l'execution de passes de damage par couches
de 20 cm centimetres d'epaisseur de materiau d'apport [...].
Le remblayage des tranchees devra etre conforme a la fiche annexee suivant la classification de la voie
suivante: Square de la Liberation - fiche: « Coupe type de refection de tranchee sous espaces verts”.

• Materiaux interdits
Les materiaux suivants sont interdits en remblais (liste non exhaustive) :
- Les materiaux susceptibles de provoquer des tassements ulterieurs tels que tourbe, vase, silts,

argiles ou ordures menageres non incinerees.
- Les materiaux combustibles.
- Les materiaux contenant des compostant ou substances susceptibles d'être dissous ou
lessives ou d'endommager les reseaux ou d'alterer la qualite des ressources en eau.

- Les materiaux alterables.



- Les materiaux geles.
- Les materiaux organiques.
- Les materiaux evolutifs.
- Les sols et/ou materiaux gelifs ou sensible a l'eau.
- Les limons sableux.
II est interdit d'abandonner dans les fouilles des corps metalliques, plastiques, des chutes de
tuyaux, morceaux de bouches a clef, etc.

REFECTION (RDV - art. 4.2.7 page 18)
• l'ensemble des prestations afferentes aux refections sont a la charge du permissionnaire, apres
validation et sous controle du gestionnaire. La collectivite de Sassenage entend promouvoir, en
particulier pour les tranchees de petite ou moyenne importance, le principe de la refection definitive
differee de maniere a favoriser l'auto-compactage des tranchees par roulement qui apporte une plus
grande securite sur la tenue dans le temps des terrassements en sus des exigences precedemment
decrites. Le gestionnaire garde toutefois la possibilite, eta sa discretion:
De solliciter une refection definitive immediate (sans refection provisoire) dans certains cas de figure
et dans le cas de travaux coordonnes entrainant une refection globale de la couche de roulement sous
une autre maTtrise d'ouvrage que la sienne, de solliciter une participation financiere representative
des travaux de refection que le permissionnaire aurait dU executer pour ses seuls besoins [...J.
• Refection provisoire (RDV - art. 4.2.7.b page 18)
Le terme de « refection provisoire » ne se rapporte qu'a la couche de revetement superieure, le
remblayage et la couche de liaison de la tranchee devant etre realises de fawn definitive.
Le type de materiaux, leur mise en ceuvre et le alai de la refection provisoire sont precises par le
gestionnaire. Ce dernier peut demander la mise en ceuvre d'une signalisation verticale temporaire
pendant toute la duree de la refection provisoire, en particulier lorsque celle-ci est de nature a
constituer une gene pour l'usager. En aucun cas la refection provisoire ne devra presenter
d'affaissement ou de malfacons susceptibles de causer un prejudice a l'usager.
• Refection definitive (RDV - art.4.2.7.c pages 18 et 19)
La refection definitive a normalement.pour objet la remise en- kat des revetements et d'une facon
generale la reconstruction a l'identique du domaine et de son equipement sauf s'il a ete decide des
travaux d'amenagement. La participation qui est alors demandee au beneficiaire de roccupation est
celle qui lui aurait ete reclamee pour une refection neuve a l'identique sauf necessite technique ou
dispositions particulieres [...J.
Pour les revetements a base de liant hydrocarbon& la refection de la fouille doit etre elargie de 20cm
sur chaque bord, avec une decoupe a la scie la plus droite possible. Les empiecements non lineaires
de faible importance sont proscrits. Aucun faiengage ou flache resultant d'une mauvaise tenue des
levres de tranchee ne sera admis. Leur traitement devra etre soit assure dans la refection de la
tranchee en sauvegardant au maximum une decoupe rectiligne, sans heurt ni angle droit, soit au
moyen d'un « bicouche » selon l'importance du desordre et apres validation des solutions curatives
par le gestionnaire de la voie.
• Remise en kat de la signalisation (RDV - art. 4.2.7.c page 20)
La refection definitive comprend la remise en place de tous les amenagements meubles et immeubles
concernes par les travaux, aux frais exclusifs du titulaire de l'autorisation et sous sa responsabilite :

- signalisation horizontale (peintures routieres, resines pepite...) ;
- signalisation verticale ;
- mobilier urbain ;
- boucle de detection des feux... etc.

RESPONSABIL1TE (RDV - art.5 page 22)
La permission de voirie est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee.
Son beneficiaire est responsable, tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-
a-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient resulter de la realisation de ses travaux ou
de l'installation de ses biens mobiliers [...].
II est tenu de souscrire, aupres d'une conwagnie notoirement solvable, toutes les polices d'assurances
necessaires pour garantir les risques de responsabilite civile et tous les risques speciaux lies a son
activite. La Commune de Sassenage se reserve le droit de demander, durant toute la duree de la
presente autorisation, la communication d'une attestation d'assurance.



La presente permission de voirie ne vaut que sous reserve des droits des tiers et ne prejuge en rien des
sujetions ou servitudes qui peuvent etre imposees au titre de la voirie metropolitaine bisque les
ouvrages ou installations sont egalement situes en bordure de celle-ci.

ARTICLE 4 : Ouverture de chantier - Formalites prealables
La presente autorisation est valable jusqu'au 19 avril 2021.
L'inexecution des travaux dans le delai prescrit conduira le permissionnaire a deposer une nouvelle
demande qui sera instruite selon les modalites prevues par l'article L.115-1 du code de la voirie
routiere.
Le permissionnaire est tenu d'adresser au service Pole Espaces Publics de Proximite de la vine de
Sassenage , au moms 15 jours avant le commencement des travaux, un avis d'ouverture de chantier
mentionnant le nom de l'entreprise chargee de la realisation des travaux.
Cette derniere sollicite, aupres de l'autorite titulaire des pouvoirs de police de la circulation et du
stationnement, au moms 15 jours avant la date de debut des travaux, la delivrance d'un arrete de
police, lequel precise les restrictions a la circulation et la signalisation minimale a mettre en place au
cours du chantier.
Le present arrete ne dispense pas de proceder, si necessaire, aux formalites administratives prevues
par le Decret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif al'execution de travaux a proximite de certains
ouvrages souterrains, aeriens ou subaquatiques de transport ou de distribution et d'obtenir, si les
circonstances l'exigent, les autorisations prevues par le code de l'urbanisme.

ARTICLE 5 : Securisation et signalisation de chantier
Le chantier devra etre signale conformement a l'arrete de police pris dans le cadre de la presente
autorisation en application des dispositions du Code de la route et de l'instruction interministerielle
sur la signalisation routiere (livre I - 8eme partie - signalisation temporaire) approuvee par l'arrete
interministeriel du 6 novem bre 1992 modifie.

ARTICLE 6 : Recolement (RDV — art. 4.3.2 page 21)
Le permissionnaire rem -et au•plus tard le jour de la visite de recolement un plan précis des ouvrages
souterrains et/ou superficiels qu'il a execute et des ouvrages qu'il aurait eventuellement croise lorsque
ceux-ci n' Otaient pas mentionnes dans les plans remis par les differents occupants du domaine public

Ce plan est fourni sous forme de donnees numeriques vectorielles geo referencees pouvant etre
integrees dans le systeme national de reference de coordonnees geographiques defini par le decret
n°2000-1276 du 26 decembre 2000.
Le releve des travaux de branchements sera effectue par plans « minute » remis au moment de la
demande d'achevement des travaux au gestionnaire de la voirie sur la base d'un fond de plan remis
par la collectivite.
Le releve des travaux d'extension Du de renouvellement de reseaux sera exclusivement realise par un
geometre expert. Dans cc cas les plans de releves de voirie existante, lorsqu'ils existent, sont remis par
la collectivite a titre gratuit sur format informatique pour integration dans le meme format
informatique (.DGN, compatible avec le logiciel BENTLEY CONNECT EDITION). Pour tous travaux de
reseaux et de branchements simultanes, les branchements devront etre egalement recoles par le
geometre. Le permissionnaire est invite a signaler au pole espaces publics de de la collectivite les
erreurs ou omissions qu'il constate sur les plans remis par la collectivite.

ARTICLE 7 : Publicite
La presente autorisation sera notifiee au permissionnaire et publiee conformement a la
reglementation en vigueur.

ARTICLE 8: Recours
En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans cc cas, le dela' de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.



ARTICLE 9: Execution
Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, Madame la directrice generale des services, les
services techniques et de police municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application
du present arrete.

Fait a Sassenage, le 25 mars 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Arrete notifie le: 29 VARS 2021
Liste de diffusion
Le Maitre d'ouvrage : sabrina.bibollet@grenoblealpesmetropole.fr
Entreprise :
secretariat@sportsetpaysages.fr



Annexe arrete n2021-045 - Permission de voirie - Plantation d'arbres square de la Liberation.

Commune de SASSENAGE.
Coupe type de refection de tranchee

sous espaces verts.

EcheIle: 1/20erne

La D.A.U, le 26 04 07.

Couche de terre vegetate a mettre

Nota: le compactaqe des remblais sera de quali(e q4.
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REPUBLIQUE FRAN cAIS E

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/046

ARRETE DE POLICE PORTANT PERMISSION DE VOIRIE

Chemin du Vinay — Societe SPORTS ET PAYSAGES— Plantation d'arbres dans massif arbore -
Vole et dependances du domaine public routier communal situe en partie agglomeree de

la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;
Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les
communes, les departements, les regions et l'etat ;
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et
d'affirmation des metropoles ;
Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;
Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;
Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;
Vu le Code general de la propriete des personnes publiques ;
Vu le Code de l'urbanisme ;
Vu le Code de la voirie routiere ;
Vu le Code des postes et des communications electroniques ;
Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;
Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;
Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation
temporaire - approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);
Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007 et telechargeable via le lien: https://www.sassenage.fr/vie-municipale/publications/autres-
publications/

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux droits
de voirie;
Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;
Vu la deliberation du Conseil municipal en date du 16 juin 2016 definissant le perimetre des voiries et
des espaces dedies aux deplacements transferes de la Commune de Sassenage a Grenoble-Alpes
Metropole ;
Vu le proces-verbal de constat contradictoire des donnees physiques et geometriques de voirie en date
du 11 Goat 2016 signe par Monsieur le Make de Sassenage et par Monsieur le President de Grenoble-
Alpes Metropole ;
Vu Parrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADINIER en tont que
conseiller municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimcVrige de Sassenage

B.P. 31des batiments, des travaux et des mobilites ; 38360 Sassenage

Tá1 : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

ma iii c@s as se nage.fr
w. s as se ii aa,e . fr
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Vu rarrete municipal n*2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;
Considerant la demande referencee <<- Chemin du Vinay >> par laquelle la societe SPORTS ET PAYSAGES
sise CHEMIN DES 4 LAUZES— 38 360 SASSENAGE sollicite l'autorisation de realiser sur le domaine public
routier communal et/0u ses dependences des travaux destines a la plantation d'arbres a Sassenage,
Considerant qu'il convient d'assurer la perennite du domaine public routier et la securite des usagers
de la vole publique,

AR R TE

ARTICLE 1: Autorisation
La societe SPORTS ET PAYSAGES, ci-apres denomme(e) le permissionnaire, est autorise(e) a realiser sur
le domaine public routier communal des travaux sur l'espace arbore, des plantations d'arbres sise
Chemin du Vinay, a Sassenage dans le respect des prescriptions administratives et techniques prevues
par le present arrete.

ARTICLE 2: Nature des ouvrages
Conformement au dossier technique joint a la demande, la presente autorisation porte sur les
ouvrages suivants : Terrassements sous trottoir et accotement— Reparation de genie civil endommage.
La modification ou l'extension des ouvrages autorises par la presente permission de voirie devra faire
l'objet d'une nouvelle demande d'autorisation aupres de la ville de Sassenage.

ARTICLE 3: Prescriptions techniques particulieres et conformite des travaux.
Les travaux seront realises dans le respect de la destination du domaine public routier, de l'integrite,
des ouvrages des tiers déjà installes et de la securite des usagers et riverains du domaine public.
Ils doivent etre conformes au. Reglement De Voirie de la ville de Sassenage (ci-dessous appele RDV)
disponible via le lien: https://www.sassenage.frivie-municipale/publications/autres-publications/

Les prescriptions techniques particulieres mentionnees dans les paragraphes ci-apres en sont des
extraits.

DEMARRAGE ET FIN DES TRAVAUX (RDV — Article 4)
• Etat des lieux (RDV - art.4.1.2 page 11)
En l'absence de constat, les lieux sont reputes en bon kat et aucune contestation ne sera admise par
la suite.
• Avis prealable de demarrage des travaux
Pour tous les travaux l'intervenant previendra l'autorite disposant des pouvoirs de police de circulation
et de coordination (Grenoble-Alpes Metropole pour les voies et autres espaces publics situes hors
partie agglomeree et la Commune de Sassenage pour celles et ceux situes en partie agglomeree) de la
date de dernarrage des travaux,
1. Par courriel ou eventuellement par logiciel/application Internet lorsqu'(il) elle existe, par lettre, en
precisant notamment les dates reelles d'intervention;
2. Ou lors d'une reunion de demarrage, etablie a sa diligence, a laquelle seront convies l'executant et
les services gestionnaires concernes.
Pour les travaux urgents, l'avis de demarrage sera transmis par tout moyen dans un delai de 24 heures
aux services gestionnaires concernes.
• Achevement et constat de fin de travaux (RDV - art.4.3.1 page 21)
L'intervenant informera le service gestionnaire de l'achevement des travaux en lui transmettant dans
les 2 jours suivant l'achevement, une information d'achevement des travaux et sollicite du
gestionnaire la visite de recolement. Apres refection definitive, un constat sera dresse
contradictoirement entre le gestionnaire de la voie et l'intervenant dans les 15 jours apres reception
de la demande formulee par l'une des parties.



PRESCRIPTIONS TECHNIQUES (RDV - Article 3)
• Position et calcul des ouvrages/Generalites/Minimisation de l'emprise (RDV - art. 3.1.1a page 7)
L'emprise des ouvrages devra etre aussi recluite que possible: les canalisations devront se trouver le
plus pres possible les unes des autres, tout en respectant l'inter-distance de 20 centimetres entre
reseaux, le nombre de regards de visite devra etre limite aux stricts besoins de l'exploitation et leur
position definie contradictoirement avec le gestionnaire de la vole, en prenant en compte les
contraintes du site [...].
• Position et profondeur des fouilles (RDV - art. 3.1.2 page 8)
Le positionnement des tranchees devra etre conforme aux paragraphes 3.1.2a et b pages 8 et 9 du
RDV.
1. Les tranchees longitudinales :
Les conduites longitudinales seront placees en priorite sous les accotements, trottoirs et pistes
cyclables. A defaut, et notamment lorsque ceux-ci sont trop etroits, encombres, bordes d'un fosse tres
profond ou d'une crete de talus, elles pourront etre placees sous les chaussee. En dernier ressort, elles
pourront etre placees sous les espaces verts.
2. Les tranchees transversales :
Sera recherchee une implantation des traversees de chaussee en biais par rapport a la perpendiculaire
a l'axe de la chaussee, sauf impossibilite manifeste.
• Calcul des ouvrages (RDV - art.3.1.3 page 10)
[...] Les trappes, tampons de regard et d'une fagon generale les fermetures des acces aux reseaux
enterres memes situes sous trottoir doivent supporter le passage ou le stationnement occasionnel de
vehicules lourds [...]. Ils doivent respecter les reglements en vigueur (reglement d'assainissement,
reglement d'eau potable,...).

DEROULEMENT DES TRAVAUX (RDV - Article 4)
• Conservation du patrimoine arbore (RDV — art. 4.2.2.e page 13)
Les respect de la charte de l'arbre de la Commune de Sassenage est obligatoire.
En toutes circonstances, les plantations devront etre protegees du choc des outils ou des engins
mecaniques par un corset de planches, monte jusqu'a 2m de hauteur au moms [...]. II est interdit de
planter des clous ou tout autre objet metallique dans les arbres ou de les utiliser pour amarrer ou
haubaner des objets quelconques. Les tranchees ne seront ouvertes qu'a une distance superieure de
2m du tronc de l'arbre. II est interdit de proceder a la coupe des racines d'un diametre superieur a 5
cm. D'une fagon generale, les terrassements seront realises manuellement dans l'emprise des
systemes racinaires [...].
• Protection du mobilier urbain (RDV — art. 4.2.2.1 page 13)
Le mobilier urbain (candelabres...) dolt etre protege avec soin par les permissionnaires ou, bisque la
nature des travaux l'exige, demonte puis remonte en fin de travaux par le permissionnaire.
• Decoupe, depose ou demolition du revetement (RDV — art. 4.2.3 page 14)
Les revetements a base de liant hydrocarbone doivent 'etre decoupes de fagon franche et rectiligne
avec un materiel adapt& sur toute leur epaisseur [...].
Les dalles devront etre deposees avec soin et stockees dans l'emprise de chantier ou transportees dans
un depot par le beneficiaire de l'autorisation de travaux. A l'issue des travaux, elles seront reprises au
stock et mises en ceuvres lors des travaux de refection. Les elements deteriores seront remplaces a
l'identique par le permissionnaire.
La demolition des chaussees et trottoirs dolt etre conduite de fagon a obtenir une selection des
materiaux constitutifs de ceux-ci dans l'hypothese de leur reemploi ulterieur [...].
• Deblais (RDV — art. 4.2.5 page 14)
Les deblais sont charges et evacues au fur et a mesure dans une decharge autorisee, aux frais du
titulaire, a moms que leur reemploi n'ait ete etudie par l'intervenant et autorise par le gestionnaire de
la voirie [...].

• Rem blaiement des tranchees/Reemploi des materiaux (RDV - art 4.2.6.a page 15 et 4.2.6.b page 16)
- Remblaiement des tranchees (RDV — art. 4.2.6.a page 15)

Le remblayage des tranchees est realise conformement au catalogue des coupes types en annexe et
suivant les preconisations :



- Du guide technique du SETRA « etudes et realisation des tranchees » de novembre 2001;

- Du guide technique du STRA-LCPC « remblayage des tranchees et refection des chaussees de
mai 1994;

[...] Le remblayage d'une tranchee dolt etre parfait des sa realisation. Un remblayage mal realise est
tres nocif pour toute la chaussee environnante. Le tassement differe consecutif a un manque de
compactage n'apporte aucune garantie quant a la qualite finale. En consequence, aucun tassement
n'est admis, sur chaussees provisoires ou definitives, et seules des deformations du revetement
provisoire, sans abaissement general du niveau, peuvent eventuellement etre tolerees en cas de
circulation intense [...].

- Reemploi des materiaux (RDV - art. 4.2.6.b page 16)
Le reemploi des materiaux extraits de la tranchee —egalement denommes « provenant » - revet un
caractere exceptionnel, la regle etant son evacuation doublee de la mise en ceuvre de materiaux
calibres provenant des fi l ieres de production classique (carrieres...) ou de recyclage, avec une
preference pour des objectifs de developpement durable. Sur ces derniers, un certificat de provenance
pourra etre demande afin de verifier la quake du materiau. L'util isation des provenant est donc
subordonnee a la production d'une etude prealable et d'un projet d'organisation de travaux soumis
au gestionnaire de la voirie au moms huit jours avant les travaux de remblayage. L'etude devra
determiner au minimum : la nature, l 'etat et la c lassi fication du materiau par reference a la
classification de la norme NFP 11-300 et du GTR (Guide Technique pour la realisation des Remblais et
des couches de formes).
• Emploi des materiaux auto-compactant (RDV - art.4.2.6.b page 16)
L'emploi de materiaux auto-compactant pour le remblaiement des tranchees peut-estre envisage sous
reserve qu'ils concernent des tranchees realises en accotement ou en raison d'une contrainte diiment
justifiee et reste assujetti a l'acceptation du gestionnaire de la vole. En regle habituelle, Is seront evites
en chaussee car generateurs de points durs et de difficultes d'interventions ulterieures. La composition
et la mise en ceuvre de ces materiaux doivent etre conformes aux preconisations du dossier du CERTU
« utilisation de materiaux auto-compactant pour le remblayage des tranchees » de 1998.
• Compactage (RDV — art. 4.2.6.c page 16)
Les conditions d'obtention d'un compactage optimal des remblais des tranchees seront mises en
application quelle que soit l'importance de la vole concernee.
La methodologie de controle de la mise en ceuvre des remblais est basee sur la definition et le controle
des moyens util ises pour le comptage, moyens qui sont fonction des materiaux mis en ceuvre.
L'intervenant justifie aupres du gestionnaire son choix et les materiaux utilises, sure materiel de mise
en ceuvre et sur la coherence entre les deux.
Quelle que soit l'importance du chantier, la quake du compactage des remblais est:

- Pour les tranchees sous chaussees, trottoirs, pistes cyclables, chemins, accotements et aires

de stationnement : q3 a q2;
- Pour les tranchees sous espaces verts : q4;
- Pour les lits de pose et enrobages de reseaux : q4 a q5.

Ces qualites sont definies dans le guide du SETRA-LCPC « remblayage des tranchees et refection des

chaussees » de mai 1994.
Au cours des travaux de remblayage, l'entreprise dolt verifier que

- Les quantites de remblai mises ceuvres sont inferieures ou egales au debit pratique de l'atelier
de compactage;

- L'atelier de compactage a fonctionne pendant le laps de temps necessaire ;
Une attention toute particuliere devra etre consacree a l'execution de passes de damage par couches

de 20 cm centimetres d'epaisseur de materiau d'apport [...].
Le remblayage des tranchees devra etre conforme a la fiche annexee suivant la classification de la voie
suivante: Chemin du Vinay - fiche: « Coupe type de refection de tranchee sous espaces verts ».

• Materiaux interdits
Les materiaux suivants sont interdits en remblais (liste non exhaustive) :
- Les materiaux susceptibles de provoquer des tassements ulterieurs tels que tourbe, vase, silts,

argiles ou ordures menageres non incinerees.
- Les materiaux combustibles.
- Les materiaux contenant des compostant ou substances susceptibles d'être dissous ou
lessives ou d'endommager les reseaux ou d'alterer la qualite des ressources en eau.

- Les materiaux alterables.



- Les materiaux geles.
- Les materiaux organiques.
- Les materiaux evolutifs.
- Les sols et/ou materiaux gelifs ou sensible a l'eau.
- Les limons sableux.
II est interdit d'abandonner dans les fouilles des corps metalliques, plastiques, des chutes de
tuyaux, morceaux de bouches a clef, etc.

REFECTION (RDV - art. 4.2.7 page 18)
• l'ensemble des prestations afferentes aux refections sont a la charge du permissionnaire, apres
validation et sous controle du gestionnaire. La collectivite de Sassenage entend promouvoir, en
particulier pour les tranchees de petite ou moyenne importance, le principe de la refection definitive
differee de maniere a favoriser l'auto-compactage des tranchees par roulement qui apporte une plus
grande securite sur la tenue dans le temps des terrassements en sus des exigences precedemment
decrites. Le gestionnaire garde toutefois la possibilite, et a sa discretion:
De solliciter une refection definitive immediate (sans refection provisoire) dans certains cas de figure
et dans le cas de travaux coordonnes entrainant une refection globale de la couche de roulement sous
une autre maTtrise d'ouvrage que la sienne, de solliciter une participation financiere representative
des travaux de refection que le permissionnaire aurait dü executer pour ses seuls besoins [...].
• Refection provisoire (RDV - art. 4.2.7.b page 18)
Le terme de « refection provisoire » ne se rapporte qu'a la couche de revetement superieure, le
remblayage et la couche de liaison de la tranchee devant etre realises de fawn definitive.
Le type de materiaux, leur mise en ceuvre et le Mai de la refection provisoire sont precises par le
gestionnaire. Ce dernier peut demander la mise en ceuvre d'une signalisation verticale temporaire
pendant toute la duree de la refection provisoire, en particulier lorsque celle-ci est de nature a
constituer une gene pour l'usager. En aucun cas la refection provisoire ne devra presenter
d'affaissement ou de malfagons susceptibles de causer un prejudice a l'usager.
• Refection definitive (RDV - art.4.2.7.c pages 18 et 19)
La refection definitive 'a normalement pour objet la remise en kat des reveteMents et d'une facon
generale la reconstruction a l'identique du domaine et de son equipement sauf s'il a ete decide des
travaux d'amenagement. La participation qui est alors demandee au beneficiaire de l'occupation est
celle qui lui aurait ete reclarnee pour une refection neuve a l'identique sauf necessite technique ou
dispositions particulieres [...].
Pour les revetements a base de liant hydrocarbon& la refection de la fouille doit etre elargie de 20cm
sur chaque bord, avec une decoupe a la scie la plus droite possible. Les empiecements non lineaires
de faible importance sont proscrits. Aucun faiengage ou flache resultant d'une mauvaise tenue des
levres de tranchee ne sera admis. Leur traitement devra etre soit assure dans la refection de la
tranchee en sauvegardant au maximum une decoupe rectiligne, sans heurt ni angle droit, soit au
moyen d'un « bicouche » selon l'importance du desordre et apres validation des solutions curatives
par le gestionnaire de la voie.
• Remise en &tat de la signalisation (RDV - art. 4.2.7.c page 20)
La refection definitive comprend la remise en place de tous les amenagements meubles et immeubles
concernes par les travaux, aux frais exclusifs du titulaire de l'autorisation et sous sa responsabilite :

- signalisation horizontale (peintures routieres, resines pepite...) ;
- signalisation verticale ;
- mobilier urbain ;
- boucle de detection des feux... etc.

RESPONSABILITE (RDV - art.5 page 22)
La permission de voirie est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee.
Son beneficiaire est responsable, tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-
à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient resulter de la realisation de ses travaux ou
de l'installation de ses biens mobiliers [...].
II est tenu de souscrire, aupres d'une compagnie notoirement solvable, toutes les polices d'assurances
necessaires pour garantir les risques de responsabilite civile et tous les risques speciaux lies a son
activite. La Commune de Sassenage se reserve le droit de demander, durant toute la duree de la
presente autorisation, la communication d'une attestation d'assurance.



La presente permission de voirie ne vaut que sous reserve des droits des tiers et ne prejuge en rien des
sujetions ou servitudes qui peuvent etre imposees au titre de la voirie metropolitaine lorsque les
ouvrages ou installations sont egalement situes en bordure de celle-ci.

ARTICLE 4: Ouverture de chantier - Formalites prealables
La presente autorisation est valable jusqu'au 19 avril 2021.
L'inexecution des travaux dans le dela' prescrit conduira le permissionnaire a deposer une nouvelle
demande qui sera instruite selon les modalites prevues par l'article L.115-1 du code de la voirie
routiere.
Le permissionnaire est tenu d'adresser au service Pole Espaces Publics de Proximite de la ville de
Sassenage , au moms 15 jours avant le commencement des travaux, un avis d'ouverture de chantier
mentionnant le nom de l'entreprise chargee de la realisation des travaux.
Cette derniere sollicite, aupres de l'autorite titulaire des pouvoirs de police de la circulation et du
stationnement, au moms 15 jours avant la date de debut des travaux, la delivrance d'un arrete de
police, lequel precise les restrictions a la circulation et la signalisation minimale a mettre en place au
cours du chantier.
Le present arrete ne dispense pas de proceder, si necessaire, aux formalites administratives prevues
par le Decret n* 2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif a l'execution de travaux a proximite de certains
ouvrages souterrains, aeriens ou subaquatiques de transport ou de distribution et d'obtenir, si les
circonstances l'exigent, les autorisations prevues par le code de l'urbanisme.

ARTICLE 5 : Securisation et signalisation de chantier
Le chantier devra etre signale conformement a l'arrete de police pris dans le cadre de la presente
autorisation en application des dispositions du Code de la route et de l'instruction interministerielle
sur la signalisation routiere (livre I - 8eme partie - signalisation temporaire) approuvee par l'arrete
interministeriel du 6 novembre 1992 modifie.

ARTICLE 6: Recolement (RDV — art. 4.3.2 page 21)
Le permissionnaire remet au plus tard le jour de ia visite de recolement un plan precis.des ouvrages
souterrains et/ou superficiels qu'il a execute et des ouvrages qu'il aurait eventuellement croise lorsque
ceux-ci n' etaient pas mentionnes dans les plans remis par les differents occupants du domaine public
[...]. Ce plan est fourni sous forme de donnees numeriques vectorielles geo referencees pouvant etre
integrees dans le systeme national de reference de coordonnees geographiques defini par le decret
n*2000-1276 du 26 decembre 2000.
Le releve des travaux de branchements sera effectue par plans « minute » remis au moment de la
demande d'achevement des travaux au gestionnaire de la voirie sur la base d'un fond de plan remis
par la collectivite.
Le releve des travaux d'extension ou de renouvellement de reseaux sera exclusivement realise par un
geometre expert. Dans ce cas les plans de releves de voirie existante, lorsqu'ils existent, sont remis par
la collectivite a titre gratuit sur format informatique pour integration dans le meme format
informatique (.DGN, compatible avec le logiciel BENTLEY CONNECT EDITION). Pour tous travaux de
reseaux et de branchements simultanes, les branchements devront etre egalement recoles par le
geometre. Le permissionnaire est invite a signaler au pole espaces publics de de la collectivite les
erreurs ou omissions qu'il constate sur les plans remis par la collectivite.

ARTICLE 7: Publicite
La presente autorisation sera notifiee au permissionnaire et publiee conformement a la
reglementation en vigueur.

ARTICLE 8: Recours
En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le alai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'ad ministration.



ARTICLE 9 : Execution
Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, Madame la directrice generale des services, les
services techniques et de police municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application
du present arrete.

Fait a Sassenage, le 25 mars 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Arrete notifie le: 29 MARS 2021
Liste de diffusion
Le Maitre d'ouvrage : sabrina.bibollet@grenoblealpesmetropole.fr
Entreprise : secretariat@sportsetpaysages.fr



Annexe arrete n°2021-046 - Permission de voirie - Plantation d'arbres chemin du Vinay, a hauteur du n°46.

Commune de SASSENAGE.
Coupe type de refection de tranchee

sous espaces verts.

EcheIle: 1/20erne

La D.A.U, le 26 04 07.

Couche de terre veqetale a mettre

Note: le compactaqe des remblais sera de qualite q4.

Sur-largeur de reprise de

l'engazonnement
a realiser (20cm).

en oeuvre sur 30cm d'ep avec realisation dun

engazonnement dose a 30gr/m2.

G.N.T 0/80 vu materiavx extraits

(ep. variable) en fonction des

recommandations du

gestionnaire de la voirie.

gt4

Sable ou qraviers roules
5/15 (ep variable) pour lit de pose

et enrobage de protection du reseau.

A

Laroeur de la fotpille (variable).
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Sur-largeur de reprise de

l'engazonnement

a realiser (20cm).



REPUBLIQ_UE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/047

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Chemin du Vinay a hauteur du n°46— Societe Sports et Paysages, plantation d'arbres — Voie(s) ou section(s) de
voie(s) et  depen dan ces du  domain e pu bl i c  rou t ier  met ropol i tain  s i tu ees en  part ie agglomeree de la Commu n e

de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu Ia loi n*82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative 6 la repartition des competences entre les communes, les departements,

les regions et l'etat ;

Vu la loin° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loin° 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 6 L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee

par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le thglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 (document

telechargeable via le lien suivant : https://www.sassenage.frivie-municipale/publications/autres-publicationsa

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,

dispositions administratives et techniques applicables a compter du l er aoOt 2018, approuve par deliberation du conseil

metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune de

Sassenage;

Vu Parrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Modifier en tant que conseiller municipal

delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des botiments, des travaux et des mobilites ;

Vu l'arthte municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de police speciole de

la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Sports et Paysages, domiciliee Chemin des 4 Lauzes — 38 360 Sassenage de proceder a la

plantation d'arbres en bordure du parking situe sur le cote Nord du chemin du Vinay, a hauteur du n°46.

di)

Ville de Sassenage
B.P.31
38360 Sassenage

Tél: 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
inItiricesassenage.ir
NV WM ,. sass en age.fr



CONSIDERANT la configuration du Chemin du Vinay, notamment la largeur de la vole et la disposition de places
de stationnement implantees en limite Nord de la chaussee ;

CONSIDERANT la demande de la Societe Sports et Paysages sise Chemin des 4 lauzes — 38 360 Sassenage de
reglementer le stationnement de l'ensemble des usagers dans l'emprise des emplacements implant& en bordure
Nord de la chaussee du chemin du Vinay, a hauteur du n°46, afin de pouvoir proceder a la plantation d'arbres;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le stationnement sera interdit dans l'emprise des emplacements de stationnement implant& en
bordure Nord de la chaussee du Chemin du Vinay, a hauteur du n°46, excepte pour le ou les vehicules de la
Societe Sports et Paysages. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article!. La circulation des pietons pourra etre interdite sur le trottoir qui jouxte le massif otsi seront
plant& les arbres, a hauteur du n°46 du chemin du Vinay. Un panneau portant la mention « Trottoir barre »,
complete par un element de signalisation reglementaire (type BO), sera mis en place aux 2 extremites du
cheminement qui sera ferme a la circulation pietonne. Cet element de signalisation pourra etre complete par un
panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou partie des
restrictions mentionnees dans le present article. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un
panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en

. amont et en. aval de la zone de chantier: afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y
compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, en cas de necessite, completee par la
mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article III. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre ler de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie. La signalisation sera installee
par la societe Sports et Paysages. L'ensemble de la signalisation sera entretenu et depose par le beneficiaire du
present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par
defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite.

Article IV. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 29 mars 2021, 8h00, au 9 avril 2021, 18h00.
Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de
l'intervention precitee.

Article V. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par la Societe Sports et Paysages au droit de la zone
ou le stationnement sera neutralise pour les besoins du chantier.

Article VI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs.

Article VII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un délal de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de



son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification cu de son affichage. Dans ce cas, le delai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article VIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le ••
,24

Fait a Sassenage, le 25 mars 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux Mobilites,



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/048

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Rue de la Republique, sur le Square de la Liberation — Societe Sports et paysages, plantation arbres— Voie(s) ou
section(s) de voie(s) et dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie agglorneree de

la Commune de Sassenage.

Le Maire de to commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n82 -213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les departements,

les regions et retat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu ía Jo! n* 2015-991 du 7 aat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et radministration ;

Vu rinstruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee

par rarrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 (document

telechargeable via le lien suivant : https://www.sassenage.filvie-municipale/publications/autres-publicationsn;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,

dispositions administratives et techniques applicables a compter du 1" aorit 2018, approuve par deliberation du cons&

metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu rarrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune de

Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tant que conseiller municipal

delegue, avec delegation de fonction du Maire dons les domaines du patrimoine, des batiments, des travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de

la circulation et du stationnement;

Vu la demande de la societe Sports et Paysages, domiciliee Chemin des 4 Lauzes — 38360 Sassenage, de prodder a la

plantation d'arbres, Square de la Liberation, et a cette fin de neutraliser Pollee pietonne centrale du Square ainsi que 2 places

de stationnement implantees sur so rive Nord.

Et:

(1:1
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Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage
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CONSIDERANT la demande de la Societe Sports et Paysages sise Chemin des 4 lauzes — 38 360 Sassenage de
neutraliser Vallee pietonne centrale du square de la Liberation ainsi que 2 places de stationnement implantees

sur sa rive Nord afin de pouvoir proceder a la plantation d'arbres;

CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La circulation des pietons sera interdite sur Vallee centrale du square de la Liberation. Un
panneau portant la mention « Allee barree », complete par un element de signalisation reglementaire (type BO),
sera mis en place aux 2 extremites du cheminement qui sera ferme a la circulation pietonne. Cet element de
signalisation pourra etre complete par un panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la
coherence avec tout ou partie des restrictions mentionnees dans le present article. Un itineraire de deviation
materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre
inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite
dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre,
en cas de necessite, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article 11. Le stationnement sera interdit dans l'emprise de 2 emplacements de stationnement implantes
en bordure Nord du square de la Liberation, excepte pour le ou les vehicules de la Societe Sports et Paysages.
Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article III. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1er de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place par la
societe Sports et Paysages. La signalisation complementaire sera installee par le petitionnaire. L'ensemble de la
signalisation sera entretenu et depose par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des
accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par
l'inobservation des mesures de securite.

Article IV. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 29 mars 2021, 8h00, au 9 avril 2021,
18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des
horaires de l'intervention precitee.

Article V. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par la Societe Sports et Paysages au droit de
la zone du chantier.

Article VI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs.

Article VII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois
a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de

son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.



Article VIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: C.3 bo2A

Fait a Sassenage, le 25 mars 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux Mobilites,

Nerve Madinier.



REPUBLIQUE PRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/049

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Romans - R.D 1532-, du N°1 au N°58; Intersections entre avenue de Romans - R.D
1532 - et: rue Mozart, rue Hector Berlioz, chemin du Vinay, rue du Billery.

Avenue de Valence - R.0 1532 -, du N°1 au N° 2; Intersections entre l'avenue de Valence — R.D
1532- et: la rue des Marronnieres, la rue de Melusine - Tirage de fibre optique dans infrastructures

existantes France Telecom implantees sous chaussees et trottoirs —Societe CONSTRUCTEL —
Sections de voies et dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie

agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 'goat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007 (document telechargeable via le lien suivant https://www.sassenage.filvie-municipale/publications/autres-
publications/);

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage ;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADIN1ER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des beitiments, des
travaux et des mobilites

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Make de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le

Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 1er mars 2021;
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Vu la demande de la societe CONSTRUTEL, domiciliee 81, rue Rene Auge 38980 Viriville de proceder a des
travaux de deploiement d'un reseou de fibre optique dans infrastructures existantes de France Telecom
implantees sous la chaussee de la R.D 1532 (Avenues de Romans et de Valence) ainsi que sous leurs
dependances (trottoirs);

CONSIDERANT la configuration des avenues de Romans et de Valence - R.D 1532 - notamment leurs
caracteristiques geometriques telles que la largeur de leur chaussee et de leurs dependances au droit de la zone
d'intervention de la societe CONSTRUCTEL;

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur les avenues de Valence et de Romans - R.D 1532;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique just ifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee des avenues de Valence et de Romans - R.D 1532 sera
reduite a hauteur de chaque zone de travaux de la societe CONSTRUCTEL. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type A3 (A3a) qui sera implante a l'amont de la portion de vole
concernee par l'intervention, en fonction de l'avancement du chantier..

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regule soit par
signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et 815 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voles), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution optee est la mise en ceuvre du
dernier cas mentionne et compte tenu du fait que l'intervention est localisee a proximite de
plusieurs carrefours regules par une signalisation lumineuse tricolore, notamment :

- Intersections entre ['avenue de Romans - R.D 1532 -, la rue de la Republique, la rue des
Marronnieres et le chemin du Billery ;

- Intersection entre l'avenue de Romans - R.D 1532 -, la rue du Vinay et le chemin du Vinay ;
- Intersection entre l'avenue de Romans - R.D 1532 -, la rue Mozart et la rue des Buissieres;
- Intersection entre l'avenue de Valence - R.D 1532 -, la rue des Marronnieres, la rue de la
Republique et le chemin du Billery;

la Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de
circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de la dite signalisation
lumineuse implantee a l'approche de la zone de travaux. La cas echeant, cette manipulation sera
effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de
l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et
financee par l'entreprise intervenante.

Article II. Lors de son intervention sur la R.D 1532 (avenues de Romans et de Valence) la
societe CONSTRUCTEL devra veiller a garder le gabarit necessaire au passage des transports
exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.



Article Ill. A l'approche et dans l'emprise de chaque zone d'intervention ou la vitesse maximale
actuellement autorisee est de 50km/h, cette derniere sera abaissee a 30km/h le temps de
l'intervention. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. Cette signalisation evoluera en fonction de
l'avancement du chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs panneaux du type B31
seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la voie situees de part et d'autre de
la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee > a 30 km/h;

Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de chaque zone oil se
derouleront les travaux de deploiement du reseau fibre optique, excepte pour ceux affectes au
chantier. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article V. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent les Avenues de Valence et de Romans — R.D
1532 - , l'entreprise intervenante sera chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant le
demarrage du chantier, avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83
07 37 95 charge(e) d'operations et des amenagements). ll en sera de meme en cas de gene
supposee pour les lignes de bus dont le trace emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de chaque zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, l'entreprise beneficiaire du present arrete sera
chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service
metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte
Ouest Direction des territoires Secteur Nord-Ouest- courriel :
thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tél : 06 26 82 30 89. Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soft a l'aval de chaque zone
d'intervention;

Article VII. Pendant la duree des travaux de la societe CONSTRUCTEL les services de secours
devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et autres proprietes situees au droit de
chaque zone d'intervention. II en sera de merne pour les riverains (habitants, usagers, salaries et
autres personnels...) qui devront etre en mesure d'acceder aux habitations, batiments administratifs
et locaux d'activites desservis par les avenues de Valence et de Romans — R.D 1532.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 8 mars 2021 au 31 mars 2021,
selon les creneaux horaires journaliers decrits ci-apres eu egard a la densite des flux de circulation
constatee sur ces axes : 8h30 12h00 et 13h30 — 17h30. Par ailleurs, si les conditions requises pour
assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre
levees pendant les horaires de travail sur le chantier;



Article X. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par chacun des beneficiaires, sur

le lieu du chantier.

Article Xl. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XU. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l 'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administrati f de
Grenoble, dans un delai  de 2 mois a compter de sa noti f ication ou de son affichage. II peut

egalement faire l 'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce quite concerne, de ['application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 3 mars 2021

Par delegation,
Le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
.
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/050

ARRETE DE POLICE PORTANT RtGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Impasse de la Pinea, a hauteur du n°4 - SocietO Gauthey - Renouvellement d'un raccordement sur le reseau de
distribution en gaz — Vole(s) ou section(s) de voie(s) et dependances du domaine public routier metropolitain

situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et Mertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,

les regions et l'etat ;

Vu Ia loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 b L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 b 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee

par Partite interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 (document

telechargeable via le lien suivant :https://www.sassenage.frivie-municipalepublicationsiautres-publicationsa

Vu le thglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,

dispositions administratives et techniques applicables a compter du 1" aoot 2018, approuve par deliberation du conseil

metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu Partite municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune de

Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tont que conseiller municipal

delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des batiments, des travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies b la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de

la circulation et du stationnement;

Vu Ia demande de la societe Gauthey domiciliee 403, rue du Chatagnon — 38340 Moirans de prodder au renouvellement

d'un raccordement sur le reseau de distribution en goz et, a cette fin, de disposer de places de stationnement pour realiser les

travaux.
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CONSIDERANT la configuration de l'Impasse de la Pinea a hauteur du n'4, notamment la largeur de la voie, la
disposition de places de stationnement en limite de la chaussee ;

CONSIDERANT que la demande de la Societe Gauthey, de renouveler un raccordement sur le reseau de
distribution en gaz sis impasse de la Pinea, necessite de reglementer le stationnement de l'ensemble des usagers

dans l'emprise du chantier;

CONSIDERANT que linter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le stationnement des vehicules sera interdit en bordure de la chaussee de l'impasse de la Pinea, au
droit du chantier que doit realiser la societe Gauthey (a hauteur du n°4), excepte pour le ou les vehicules affectes
a cette intervention. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article II. La circulation des pie-tons pourra etre interdite sur l'accotement qui jouxte le chantier. Le cas echant,
un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en
face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone oil le stationnement
sera neutralise afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a
mobilite reduite. Cette signalisation pourra "etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier
urbain (barrieres...).

Artic le III. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller a maintenir, par tous
moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit .des points d'acces (entrees/sorties) des autres sites qui
jouxtent l'impasse de la Pinea et qui debouchent au droit de la zone de chantier.

Article IV. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des
habitations et des proprietes du secteur desservies par l'impasse de la Pinea. Sauf contrainte technique qui ne
permettrait pas a l'entreprise beneficiaire du present arrete de garantir conjointement la securite des usagers et
des ouvriers sur la zone de travaux, les riverains (habitants, personnels d'entreprise(s) ...) de la voie dont les
batiments et autres locaux se situent de part et d'autre de la zone de chantier devront pouvoir acceder a leur site
par la portion de l'Impasse de la Pinea impactee par le chantier.

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre ler de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place par la
Societe Gauthey. La signalisation complementaire sera installee par le petitionnaire. L'ensemble de la
signalisation sera entretenu et depose par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des
accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par

l'inobservation des mesures de securite.

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 5 av r i l  2021, 8h00, au 20 av r i l  2021, 18h00.
Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de

l'intervention precitee.



Article VII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par la societe Gauthey, au droit de la zone ou le
stationnement sera neutralise pour les besoins du chantier.

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs.

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalennent faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le alai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont charges,
chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: o 242A

Fait a Sassenage, le 29 mars 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegnue

Au patrimoine, aux Watiments, aux/feaj4M1.330V1p-bitites,

-fl
Herve

‹oi _



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/052

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Valence - R.D 1532 - entre la Place de la Liberation et son intersection avec la rue du
Gua - Societe TELRC - Section de vole et dependances du domaine public routier situees en pat-tie

agglorneree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu Jo loi n°83-8 du 7 fanvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 jonvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n* 2015-991 du 7 Goat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.41/-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le thglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable via le lien ci-opres : https://www.sassenaqe.fr/vie-municipale/publications/autres-publications/

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu rarrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representont le
Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 11 mars 2021;

Vu la demande de la societe TELRC, domiciliee au 19 bis, rue de Biesse —38 160 Saint Marcellin de proceder
une ouverture de chambres de telecommunication implantees sur l'Avenue de Valence - R.D 1532 - pour realiser
une reprise du thseau.

CONSIDERANT Ia demande de la societe TELRC domiciliee au 19 bis, rue de Biesse - 38 160 Saint Marcellin de
pro ceder a une ouverture de chambres de telecommunication implantees sur l'Avenue de Valence - R.D 1532 -
pour realiser une reprise du reseau ;
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CONS1DERANT la configuration de l'Avenue de Valence - R.D 1532 - notamment ses caracteristiques
geometriques telles que la largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la
societe TELRC;

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur l'Avenue de Valence - R.D 1532;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'Avenue de Valence - R.D 1532 - sera reduite a hauteur
de la zone de travaux de la societe TELRC. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type
A3 (A3a) qui  sera implante a l 'amont de la portion de voie concernee par le chantier (sens

Sassenage/Valence).

Si l'intervention le necessite, une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant,
celle-ci sera regulee soit par signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type
C18 et 815 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur
l'une ou l'autre des voies), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution optee est la
mise en oeuvre du dernier cas mentionne et compte tenu du fait que l'intervention est localisee a
proximite de plusieurs carrefours regules par une signalisation lumineuse tricolore, notamment :

- Intersection entre la R.D 1532, la rue de la Republique, le chemin des Marronnieres et le
chemin du Billery ;

- Intersection entre la R.D 1532, la rue du Gua et la rue Francois Gerin ;

la Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de
circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de la dite signalisation
lumineuse implantee a l'approche de la zone de travaux. La cas echeant, cette manipulation sera
effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de
l 'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et

financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete de police.

Article ll. Lors de son intervention, la societe TELRC devra veiller a garder le gabarit necessaire
au passage des transports exceptionnels, a savoir categorie 3, classe D, longueur 45m, largeur 7m,

hauteur 6m, tonnage 250t.

Article III. Le stationnement des vehicules sera interdit a hauteur l 'emprise de la zone de
travaux, excepte pour le ou les vehicules qui seront affectes au chantier. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.



Article IV. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la vole qui, sauf contrainte technique qui ne permettrait
pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur
la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activite(s) desservis par la portion de l'avenue de Valence - R.D 1532 - concernee par la restriction
de circulation.

Article V. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent l'avenue de Valence — R.D 1532 - l'entreprise
intervenante sera chargee de prendre contacte, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier,
avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). ll en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de
bus dont le trace emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tél : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 29 mars 2021 au 12 avril
inclus selon les creneaux horaires decrits ci-apres eu egard a la densite des flux de circulation
constatee sur cet axe: 8h30 — 12h00 et 13h30 — 17h30. Par ailleurs, si les conditions requises pour
assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre
levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article IX.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article Xl. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut



egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 18 mars 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux travaux et-ait_oc-7
IVI 1.J1J111LCJI I
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REPUBLIQUE FRANcAI SE

PERMIS DE DETENTION D'UN CHIEN DE 2' CATEGORIE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021-054

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE SASSENAGE
DEPARTEMENT DE L' ISERE

Vu le Code Rural, et notamment ses Articles L. 211-1 et suivants, D. 211-3-1 et suivants et R
211-5-2 et suivants,

Vu la Loi n° 2008-582 du 20 juin 2008 renforcant les mesures de prevention et de protection
des personnes contre les chiens dangereux,

Vu l'Arrete interministeriel du 27 avril 1999 etablissant la liste des types de chiens
susceptibles d'être dangereux,

Vu l'Arrete n°2008-03968 du Prefet de l'Isere, en date du 6 mai 2008, dressant, pour le
departement de l'Isere, la liste des veterinaires habilites a pratiquer !'evaluation
comportementale prevue au II de l'article L. 211-13-1 du Code Rural,

Vu l'Arrete n°2009-08118 du Prefet de l'Isere, en date du 30 septembre, portant agrement des
personnes habilitees a dispenser la formation portant sur l'education et le comportement
canin, ainsi que sur la prevention des accidents,

Vu la demande de delivrance d'un permis de detention formulee par Madame SERVANT
Marie-J osee Angele, domiciliee 1 place Louis Reverdy - 38360 SASSENAGE

ARRETE :

Article 1"  : Le permis de detention prevu a l'Article L.211-14 du Code Rural est delivre :

• Nom : Madame SERVANT

• Prenom Marie-J osee

• Qualite : Detenteur de l'animal ci-apres designe.

• Adresse : 1 place Louis Reverdy - 38360 Sassenage.

• Assure(e) au titre de la responsabilite civile pour les dommages susceptibles d'être
causes aux tiers par l'animal aupres de la compagnie d'assurances : MACIF

• Numero du contrat : 00014271559 Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Td1 : 04 76 27 48 63

Fax 04 76 53 52 17
mairie@sassenage.fr
www.sassenage.fr



• Detentrice de l'attestation d'aptitude delivree le :19/02/2021
Par: LECLUSE Jeremy, demeurant 1 all& des Bleuets — 69160 Tassin la Demi-Lune

Pour le chien ei-apres identifie :

• Passeport Europeen no FRSN 10902787

• Nom (facultatif): PACO

• Race ou type: ROTTWELER

• Categorie : 2° categoric

• Date de naissance ou age: ne le : 28/04/2019

• Sexe : Male

• N° de Tatouage 250268732597155
Implantation: gouttiere jugulaire gauche le 28/06/2019.

• Vaccination antirabique effectude le 09/07/2020 par le Docteur Estelle J EAN -
38100 GRENOBLE

• Evaluation comportementale effectuee le 03/02/2020 par le Docteur J ean-Pierre
NEYRET 129 rue Challemel Lacour — 69008 Lyon.

Article 2 : La validite du present permis est subordonnee au respect par son titulaire
Mentionne a l'article 1" de la validite permanente :

- de l'assurance garantissant la responsabilite civile de ce dernier pour les dommages
susceptibles d'être causes aux tiers,

- et de la vaccination antirabique du chien.

Article 3: En cas de changement de commune de residence du titulaire du present permis,
le permis de detention devra etre presente a la mairie du nouveau domicile.

Article 4: Le numero et la date de delivrance du present permis de detention sont
mentionnes dans le passeport europeen pour animal de compagnie prevu par le reglement du
Parlement europeen et du Conseil no 998/2003 du 26 mai 2003 delivre pour le chien
mentionne a l'Article 1.

Fait a Sassenage, le 15 mars 2021

Le Maire,

Christian COIGNE.



REPUBLIQUE FRANcAISE

PERMIS DE DETENTION D'UN CHIEN DE 2ern° CATE GORIE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021-055

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE SASSENAGE
DEPARTEMENT DE L' ISERE

Vu le Code Rural, et notamment ses Articles L. 211-1 et suivants, D. 211-3-1 et suivants et R
211-5-2 et suivants,

Vu la Loi n° 2008-582 du 20 juin 2008 renforcant les mesures de prevention et de protection
des personnes contre les chiens dangereux,

Vu l'Arrete interministeriel du 27 avril 1999 etablissant la liste des types de chiens
susceptibles d'être dangereux,

Vu l'Arrete n°2008-03968 du Prefet de l'Isere, en date du 6 mai 2008, dressant, pour le
departement de l'Isere, la liste des veterinaires habilites a pratiquer l'evaluation
comportementale prevue au II de l'article L. 211-13-1 du Code Rural,

Vu l'Arrate n°2009-08118 du Prefet de l'Isere, en date du 30 septembre, portant agrement des
personnes habilitees a dispenser la formation portant sur Peducation et le comportement
canin, ainsi que sur la prevention des accidents,

Vu la demande de delivrance d'un permis de detention formulae par Monsieur
FERNANDEZ David, domiciliee 1 place Louis Reverdy - 38360 SASSENAGE

ARRETE :

Article ler : Le permis de detention prevu a l'Article L.211-14 du Code Rural est delivre :

• Nom: Monsieur FERNANDEZ

• Prenom : David

• Qualite : Proprietaire de l'animal ci-apres designe.

• Adresse : 1 place Louis Reverdy - 38360 Sassenage.

• Assure(e) au titre de la responsabilite civile pour les dommages susceptibles d'être
causes aux tiers par l'animal aupres de la compagnie d'assurances : MACIF

• Numero du contrat : 00014271559

1

( i )
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Ville de Sassenage
B.R 31
38360 Sassenage

Tél : 04 76 27 48 63
F ax :  04 76 53 52 17

m airi c@s ass en age. Cr
www.sassenage.fr



• Detentrice de l'attestation d'aptitude delivree le :19/02/2021
Par: LECLUSE Jeremy, demeurant 1 allee des Bleuets — 69160 Tassin la Demi-Lune

Pour le chien ci-apres identifie :

• Passeport Europeen n° FRSN 10902787

• Nom (facultatif): PACO

• Race ou type: ROTTWELER

• Categorie : 2° categorie

• Date de naissance ou age: ne le : 28/04/2019

• Sexe : Male

• N° de Tatouage 250268732597155
Implantation : gouttiere jugulaire gauche le 28/06/2019.

• Vaccination antirabique effectuee le 09/07/2020 par le Docteur Estelle J EAN -
38100 GRENOBLE

• Evaluation comportementale effectuee le 03/02/2020 par le Docteur J ean-Pierre
NEYRET 129 rue Challemel Lacour — 69008 Lyon.

Article 2: La validite du present permis est subordonnee au respect par son titulaire
Mentionne a l'article 1er de la validite permanente :

- de l'assurance garantissant la responsabilite civile de cc dernier pour les dommages
susceptibles d'être causes aux tiers,

- et de la vaccination antirabique du chien.

Article 3: En cas de changement de commune de residence du titulaire du present permis,
le permis de detention devra etre presente a la mairie du nouveau domicile.

Article 4: Le numero et la date de delivrance du present permis de detention sont
mentionnes dans le passeport europeen pour animal de compagnie prevu par le reglement du
Parlement europeen et du Conseil no 998/2003 du 26 mai 2003 delivre pour le chien
mentionne a l'Article 1".

Fait a Sassenage, le 15 mars 2021

Le Maire,

hristian COIGNE.



REPUBLIQUE FRANcAISE

ARRETE DU MAIRE 2021-056

Objet:  Arrete municipal portant autorisation d'occupation du domaine public
communal, pour la vente de gateaux.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere)

VU /a demande etablie par l 'association les pies qui chantent, en date du 03
mars 2021, sollicitant une autorisation d'occupation du domaine public sur la
commune afin d'effectuer la vente de gateaux, le vendredi 26 mars 2021;

1/U Particle L.2213-6 du CGCT ;

VU les articles L.2122-1 a 4, et R.2122-1du code general de la propriete des
personnes publiques ;

VU le code de la voirie rout/Ore et notamment les articles L.113-2 et R.116-2 ;

VU la loi 82-213 du 02/03/1982 relative aux droits at libertes des communes, des
departements et des regions, mod/flee et completee par la loi 82-263 du
22/07/1982 et par la loi 83-8 du 07/01/1983;

CONSIDERANT que la vente de gateaux, participe activement a Is vie de l'ecole.

ARRETE

Article I :  Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public pour y effectuer une vente
de gateaux conformement a sa demande du 3 mars 2021 ; II a l'obligation de
respecter les dispositions des articles suivants.

Article II :  Implantation

Le demandeur pourra utiliser une aire dune longueur de 6,00 metres et dune
largeur de 2,00 metres, situee sur une surface en enrobe du domaine public,
parking de l'ecole des pies.

Article Ill :  Date et Duree

L'autorisation du domaine public est consentie le vendredi 26 mars 2021 de 14h00
a 18h00.

C -Z

Ville de Sassenage
B.P.31
38360 Sassenagc
Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
mairic@sassenagc.fr
Is-ww,sassenage,fr



Artic le IV: Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire
est responsable, tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que
vis-a-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient resulter de la
realisation de cette vente.

Artic le V: Application

Le Directeur general des services, le commandant de la Brigade de Gendarmerie,
la Police Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application
du present arrete

Fait a Sassenage, le 15 mars 2021.

aire,
st,\

Christian COIGNE.



REPUBLIQUE FRANc m E

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/057

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Rue des Blondes (Espace commun aux cycles et aux pietons implante en bordure Est de la vole), a hauteur de
son intersection avec l'impasse des Marronnieres - Societe Terideal Segex Amenagement de l'espace
commun aux cycles et aux pietons — Vole(s) ou section(s) de vole(s) et dependances du domaine public routier
metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les departements,

les regions et Petat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de !faction publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu Ia loi n° 2015-991 du 7 (Jail-2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et !'administration,

Vu l'instruction interministerielle surla signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee

par Parrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 (document

telechargeable via le lien suivant : https://www.sassenage.frivie-municipale/publications/autres-publicationsn;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,

dispositions administratives et techniques applicables a compter du l e r aoat 2018, approuve par deliberation du conseil

metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu Partite municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune de

Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller municipal

delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des batiments, des travaux et des mobilites ;

Vu Parrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de police speciale de

la circulation et du stationnement ;

Vu Ia demande de la societe Terideal Segex domiciliee au 90, rue Andre Citroen — 69 747 Genas d'amenager Pespace

commun aux cycles et aux pietons implante en bordure Est de la rue des Blondes, a hauteur de son intersection avec l'imposse

des Marronnieres;

X

(I)

Ville de Sassenage
B.P.31
38360 Sassenage
Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
mai ri e@sass c agc Jr
www.sassenage.fr



CONSIDERANT la configuration de la rue des Blondes, notamment la largeur de la chaussee, la presence de places
de stationnement et d'un trottoir en limite Ouest de la vole, la presence d'un espace commun aux cycles et aux
pietons en limite Est;

CONSIDERANT que la demande de la Societe Terideal Segex d'amenager l'espace commun aux cycles et aux
pietons implante en bordure Est de la rue des Blondes, a hauteur de son intersection avec l'impasse des
Marronnieres, necessite de reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers dans
l'emprise et sur les abords de la zone du chantier.

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue des Blondes sera retrecie a hauteur de la zone de travaux
situee dans l'emprise de l'espace commun dedie aux cycles/pietons implante sur le cote Est de la vole. Cette
restriction sera materialisee par un panneau du type A3, voire A3a et/ou A3b, qui sera implante a chaque
extremite de la section concernee par l'intervention de la Societe Terideal Segex.
Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la
densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles) ;

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention. Sur ce point, l'attention de
l'entreprise est attiree sur la presence d'un carrefour a proximite immediate de la zone de travaux. Elle devra
donc le prendre en compte dans sa gestion de la circulation alternee quelle mettra en place.

Article H. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des
habitations et des proprietes du secteur. ll en sera de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en
mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis par la rue des Blondes.

Article III. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller a maintenir, par tous
moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces (entrees/sorties) des autres sites (ensembles
immobiliers...) qui jouxtent la rue des Blondes et qui debouchent au droit de la zone de chantier.

Article IV. La circulation des cycles et pietons sera interdite dans l'emprise du chantier sur l'espace dedie
ces usagers implantes en limite Est de la Rue des Blondes, a proximite de la zone d'intervention. Un panneau
portant la mention « trottoir et piste cyclable barres n et appuye, selon le cas, par un element de signalisation
reglementaire (type BO) qui sera mis en place a l'amont de la portion de l'espace dedie aux cycles et aux pietons
qui sera ferme a la circulation. Cet element de signalisation pourra etre complete par un panonceau qui precisera
l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou partie des restrictions mentionnees dans le
present article. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons
passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier
afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite recluite.
Cette signalisation pourra etre, en cas de necessite, completee par la mise en place de mobilier urbain
(barrieres...). Les cycles seront reintroduits dans le flux de circulation des vehicules sur la chaussee au moyen
d'une signalisation adaptee. En fonction de leur origine et de leur destination, ces usagers devront notamment
pouvoir se reinserer sur la piste situee en bordure Est du chemin des Marronnieres, a l'aval de la zone de travaux.



Article V. La vitesse des vehicules pourra etre abaissee a 15 km/h dans l'emprise eta l'approche de la zone
de chantier. Cette limitation sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B14 portant la mention
a 15 ». Le cas echeant, un panneau ou plusieurs panneaux du type B31 seront mis en place en sortie de la zone
de travaux.

Article VI. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s) que soi(en)t
la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un ou plusieurs
panneaux du type B3;

Article VII. Pendant la duree des travaux aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise de la zone de
travaux, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction sera materialisee par un ou
plusieurs panneaux du type B6a1 ;

Article VIII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionne(s) dans
l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le
chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le
service metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte
Ouest - Direction des territoires Secteur Nord-Ouest- courriei : : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tél:
06 26 82 30 89. Le ou les points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont
soit a l'aval de la zone d'intervention.

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre 1er de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par les beneficiaires du present arrete, qui seront seuls responsables des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 22 mars 2021, 8h00, au 23 avril 2021,
18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des
horaires de travail sur le chantier.

Article Xl. Le present a rrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier;

Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article XIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire ('objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.



Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: o3,

Fait a Sassenage, le 16 mars 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue-

au patrimoine, aux batirp4tsatix4r4vaudet/_aux Mobilites,



REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

A RRE T E  M UNICIP A L N I '  2021/058

REPUBLIQUE FRAN cAISE

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de la Dente!Here — Societe Termat T .P — Remplacement de 5 tampons sur regard - Vo ie, ou
sect io n de vo le,  et  dependances du do maine public  ro ut ier  metro po li ta in,  s i tuees en part ie

agglo meree de la Co mmune de Sassenage.

Le Moir e de la  commune de Sa ssena ge,  (Iser e);

Vu la  loi n°82-213 du 2 mar s 1982 modifiee,  r ela tive aux dr oits et liber tes des collectivites loca les;

Vu la  loi n°83-8 du 7 ja nvier  1983 modifiee,  r ela tive a  la  r epa r tition des competences entr e les  communes,  les
depa r tements,  les  r egions et Petot ;

Vu Ia  loi ne 2014-58 du 27 ja nvier  2014 de moder nisa tion de !fa ction publique ter r itor ia le et d' a ffir ma tion des
metr opoles  ;

Vu la  loin'  2015-991 du 7 a out 2015 por ta nt nouvelle or ga nisa tion ter r itor ia le de la  Republique;

Vu les a r ticles L.2213-1 a  L.2213-4 du Code Gener a l des Collectivites Ter r itor ia les ;

Vu le Code de la  Route et notamment les a r ticles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les a r ticles R. 110-1 a  3 du Code de la  Route;

Vu les a r ticles L. 411-1 et L. 412-2 du code des r ela tions entr e le public et Padministr a tion ;

Vu l' instr uction inter minister ielle sur  la  signa lisa tion r outier e (livr e I - huitieme par tie - signa lisa tion tempor a ir e -
a ppr ouvee pa r  l' a r r ete inter minister iel du 6 novembr e 1992 modifie) ;

Vu le  r eg lement  de  vo i r ie  a ppr ouve  pa r  de l ibe r a t ion  du  cons e i l  municipa l  en  da te  du  19  decembr e  2002
telecha rgeoble a par tir du lien suiva nt https: //www.sassenage.fr bie-municipaleipublications/autr es-
publica tions/

Vu Parrete municipa l n* 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la  pa rtie agglorneree de la  Commune
de Sassenage;

Vu Pa rrete municipa l n* 2020-160 du 10 juillet 2020 nomma nt Monsieur  Herve Ma dinier  en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moir e dons les domaines du patr imoine, des botiments, des
tr avaux et des mobilites ;

Vu Parrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sossenage s'est oppose
notamment au tr ansfer t des pouvoir s de police municipal lies a  la  competence voir ie concernant notamment le
pouvoir  de police specia le de la  circula tion et du sta tionnement ;

Vu la demande de la societe Termat T.P, domiciliee 65, rue des Bealieres — 38 360 Noyarey de realiser le
changement de 5 tampons pour  le cornpte de Grenoble Alpes Metropole sur  la  r ue de la  Dentellier e

CONS1DERANT la  configura tion de la  Rue de la  Dentelliere, notamment ses ca racter istiques geometr iques telles
que la  la rgeur  de so chaussee et de ses dependences ou droit de la  zone d'intervention de la  societe Termat
T.P ,

("it)
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CONS1DERANT que la demande de la societe Termat EP, domiciliee 65, rue des Bealieres — 38 360 Noyarey de
realiser le changement de 5 tampons pour le cornpte de Grenoble Alpes Metro pole sur la rue de la Dentelliere ;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue de la Dentelliere sera ponctuellement retrecie a
hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera material's& par un panneau du type A3, ou
A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concern& par l'intervention de la
societe Termat T.P.

Une circulation alternee regulee

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention. Le cas echeant
celle-ci sera regulee soit par signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type
C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur
l'une ou l'autre des voies), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur desservi par la rue de la Denteliere.

Article III. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller a
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces
(entrees/sorties) des habitations qui jouxtent la rue de la Denteliere et qui debouchent au droit de
la zone de chantier.

Article IV. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de
30km/h. Cette restriction sera material's& par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la voie
situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > a 30 km/h

Article V. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone ob se
derouleront les travaux de la societe Termat T.P, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette
restriction sera material's& par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du llyre ler de
l 'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 9 avril 2021, 8h00, au 23 avril
2021, a 17h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de

travail sur le chantier.



Article VIII.
chantier.

Le present arrete devra faire ('objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire ('objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de ('administration.

Article XI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le : •64, ( I L I

Fait a Sassenage, le 6 avril 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites, 7 tasAsso\

Herve Madini- r 1.1ffs0WiliOr
I -4tri

. .



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

A RRET E MUNICIPA L  N° 2021/059

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue et Rond-point Jean Moulin— S.P.L Eaux de Grenoble-Alpes - Deplacement d'un hydrant et
reprise/creation de branchements AEP — Vole(s) ou section(s) de vole(s) et dependances du

domaine publ i c  rou t ier metropol i tain  s i tuees en  part ie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Make de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a to reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et craffirmotion des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 ao0t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 et L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et •notomment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signolisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisotion temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeoble a partir du lien suivant : https://www.sassenaae.fr/vie-municipale/publications/autres-
publications/

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiont les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n.2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en twit que consenter
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stotionnement ;

( i)
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Vu la demande de la S.P.L Eaux de Grenoble-A lpes, domiciliee 50, rue de Vaujany CS 22433 - 38 034 Grenoble
- de proceder a la reprise/creation de branchements AEP, ainsi qu'au deplacement d'un hydrant rue et Rond —
point Jean Moulin.

CONS1DERANT la configuration de la rue et du rond-point Jean Moulin, notamment leurs caracteristiques
geometriques telles que la largeur de leur chaussee et de leurs dependances au droit de la zone d'intervention
de la S.P.L Eaux de Grenoble-A lpes ;

CONS1DERANT que la demande de la S.P.L Faux de Grenoble-Alpes, dom ic i l iee 50, rue de Vaujany CS 22433 -

38 034 Gr enob l e de proceder a la creation et a la reprise de branchements AEP ainsi qu'au deplacement d'un
hydrant, Rue et Rond —point Jean Moulin.
CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue Jean Moulin et du rond-point Jean Moulin sera
ponctuellement retrecie a hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un
panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concern&
par ('intervention de la societe SPL.

Une circulation alternee regulee :

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention. Celle-ci sera regulee
soit par signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens
de circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur ('une ou l'autre des
voies), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur desservies par la rue et le rond-point Jean
Moulin.

Article III. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'entree sur le rond-
point et qui debouchent sur la zone de chantier.

Article IV. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de
30km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la voie
situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > a 30 km/h;

Article V. La circulation des pietons pourra 'etre interdite sur l'accotennent Quest de la Rue de
la rue Jean Moulin au droit de la zone d'intervention. Le cas echeant, un element de signalisation
reglementaire (type BO) sera mis en place a l'amont de l'accotement concerne par cette disposition.
Cet element de signalisation pourra etre complete par un panonceau qui precisera l'etendue de
cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou partie des dispositions reglementaires
stipulees dans le present arrete. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau
portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place
en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces



usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant,
completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article VI. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent tout ou partie de la rue et/ou du rand -point
Jean Moulin - l'entreprise intervenante sera chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant
le demarrage du chantier, avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06
83 07 37 95 charge(e) d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene
supposee pour les lignes de bus dont le trace emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article VII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
mains 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierrv.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) salt a l'amont salt a l'aval
de la zone d'intervention.

Article VIII. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone ou se
derouleront les travaux de la S.P.L Eaux de Grenoble-Alpes, excepte pour ceux affectes au chantier.
Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du typeHai.

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 6 avril 2021, 8h00, au 29 avril
2021, a 18h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de
travail sur le chantier.

Article XI.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut



egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 30 mars 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
°bike

Notifie le: 0 6



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANC/USE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/060

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Rue de l'eglise no tre Dame des V ignes (a hauteur de la place du General Delestraint) - Societe Terideal Segex —
Rehabilitation du chemin pieton Vole(s) ou section(s) de vole(s) et dependances du domaine public routier

metropolitain situees en partie agglorneree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n082-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,

les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n' 2015-991 du 7 aoat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 5 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation ternporaire - approuvee

par l'arrete interministeriel du.6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 (document

telechargeable via le lien suivant : https://www.sassenage.fr/vie-municipale/publicationsiautres-publications/);

Vu le reglement general de voirie metropolitan au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,

dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler Go& 2018, approuvo par deliberation du conseil

metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu rarrete municipal n* 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune de

Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller municipal

delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des botiments, des travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de

la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Terideal Segex domiciliee au 90, rue Andre Citroen — 69 747 Genas. Rehabilitation du chemin

pieton reliant la rue de l'eglise notre Dame des Vignes (a hauteur de la place du General Delestraint) au Parking du cimetiere

des Cotes;

CONSIDERANT la configuration de la rue de l'eglise notre Dame des Vignes, notamment la largeur de la chaussee

Ville de Sassenage
B.P.31
38360 Sasscnage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17
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CONSIDERANT que la demande de la Societe Terideal Segex de realiser la rehabilitation du chemin pieton reliant
la rue de l'eglise notre Dame des Vignes (a hauteur de la place du General Delestraint) et le parking du cimetiere
des Cotes necessite de reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers dans l'emprise
et sur les abords de la zone du chantier.

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue de l'eglise notre Dame des Vignes sera retrecie a hauteur de la
zone de travaux, au niveau de la place du General Delestraint. Cette restriction sera materialisee par un panneau
du type A3, voire A3a et/ou A3b, qui sera implante a chaque extremite de la section concernee par l'intervention

de la Societe Terideal Segex.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des
habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en
mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis par la rue de l'eglise notre

Dame des Vignes.

Article III. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller a maintenir, par tous
moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces (entrees/sorties) des autres sites (ensembles
immobiliers...) qui jouxtent la rue de l'eglise notre Dame des Vignes et qui debouchent au droit de la zone de

chantier.

Article IV. La circulation des pietons sera interdite dans l'emprise du chantier sur l'espace dedie a ces
usagers et implante en limite Ouest de la rue de l'eglise notre Dame des Vignes. Un panneau portant la mention
« chemin pieton barre », complete par un element de signalisation reglementaire (type BO), sera mis en place aux
2 extremites du chemin qui sera ferme a la circulation. Cet element de signalisation pourra etre complete par un
panonceau qui precisera l 'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou partie des
restrictions mentionnees dans le present article. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un
panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en
amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y
compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, en cas de necessite, completee par la
mise en place de mobilier urbain (barrieres

Article V. Les depassements seront interdits dans l'emprise de la zone d'intervention quelle(s) que soi(en)t
la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de (*passer sera materialisee par un ou plusieurs
panneaux du type B3;

Article VI. Pendant la duree des travaux aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise de la zone de
travaux, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction sera materialisee par un ou

plusieurs panneaux du type B6a1 ;

Article VII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est Du sont positionne(s) dans
l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le
chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le
service metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte



Ouest - Direction des territoires Secteur Nord-Ouest- courriel : : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel :
06 26 82 30 89. Le ou les points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont
soit a l'aval de la zone d'intervention.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la eme partie du livre 1" de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 29 mars 2021, 8h00, au 30 avril 2021,
18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des
horaires de travail sur le chantier.

Article X. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier ;

Article XI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un alai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le alai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: C 03-

Fait a Sassenage, le 24 mars 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux trayaux

Nerve MADINIER.



REPUBLIQ_UE FIZAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/061

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Chemin du Petit Bois et aire de stationnement a hauteur du groupe scolaire « Rivoire de la Dame » - Societe
Terideal Segex— Amenagements destines a ameliorer la desserte scolaire — Vole(s) ou section(s) de vole(s) et
dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie agglorneree de la Commune de
Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales,

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative b la repartition des competences entre les communes, les departements,

les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale at d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi ne 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 4/1-/, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1a 3 du Code de lo Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation ternporaire - approuvee

par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 (document

telechargeable via le lien suivant : https://www.sassenage.fr/vie-municipale/publicationilautres-publications/);

Vu ía reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,

dispositions administratives et techniques applicables b compter du ler oat 2018, approuve par deliberation du conseil

metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglorneree de la Commune de

Sassenage;

Vu l'orrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier an tont qua conseiller municipal

delegue, avec delegation de fonction du Make dons les domaines du patrirnoine, des batiments, des travaux at des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de

la circulation at du stationnement ;

Vu la demande de la societe Terideal Segex domiciliee au 90, rue Andre Citroen — 69 747 Genas de realiser des

amenagements destines b ameliorer la desserte de l'ecole Rivoire de la Dame en bordure du Chemin du Petit Bois at b l'entree

du parking attenant au groupe scolaire;

•‘.!
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CONSIDERANT la configuration du Chemin du Petit Bois, a hauteur de l'entree du groupe scolaire « Rivoire de la Dame », et de
l'entree du parking attenant a cet equipement et notamment leurs caracteristiques geometriques telles que la lorgeur de la
chaussee ou voie d'acces, des accotements de la voirie au droit de la zone d'intervention de la societe Terideal Segex ;

CONSIDERANT que la demande de la Societe Terideal Segex de proceder a des amenagements destines a ameliorer la
desserte du groupe scolaire « Rivoire de la Dame » en bordure du chemin du Petit Bois ainsi que l'entree du parking attenant
necessite de reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers dans l'emprise et sur les abords de la
zone du chantier.

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations ainsi
apportees ;

ARRETE :

Artic le!. La largeur de la chaussee du chemin du Petit Bois sera retrecie a hauteur de la zone de travaux.
Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, voire 43a et/ou A3b, qui sera implante a chaque

extremite de la section concernee par l'intervention de la Societe Terideal Segex.
Une circulation alternee regulee

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la
densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles) ;

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des
habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants, usagers...) qui devront
etre en mesure d'acceder en permanence a leur(s) propriete(s), aux differents locaux d'activites et aux
equipements communaux (groupe scolaire) desservis par le chemin du Petit Bois.

Article III. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller a maintenir, par tous
moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces (entrees/sorties) aux differents sites qui

jouxtent le Chemin du Petit Bois et qui debouchent au droit de la zone de chantier.

Article IV. La circulation des pietons sera interdite dans l'emprise du chantier. Un itineraire de deviation
materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre
inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite
dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite recluite. Cette signalisation pourra etre,
en cas de necessite, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article V. La vitesse des vehicules pourra etre abaissee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la zone
de chantier. Cette limitation sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B14 Le cas echeant, un
panneau ou plusieurs panneaux du type B31 seront mis en place en sortie de la zone de travaux.

Article VI. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s) que soi(en)t
la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un ou plusieurs

panneaux du type B3;



Article VII. Pendant la duree des travaux aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise de la zone de
travaux, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction sera materialisee par un ou
plusieurs panneaux du type B6a1 ;

Article VIII. L'arret de ramassage scolaire denomme « Ecole primaire Rivoire de la Dame >> de la ligne
« SACADO » pourra etre condamne pendant la duree de cette intervention. Le circuit emprunte par les vehicules
(cars) qui assurent ce service pourra etre modifie en consequence. Ce point sera Mini en concertation avec le
Service Mixte des Mobilites de l'Aire Grenobloise (S.M.M.A.G), l'exploitant (ou son representant) et le service
scolaire de la Commune de Sassenage (Tel standard Hotel de ville : 04 76 27 48 63).

Article IX. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionne(s) dans
l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le
chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le
service metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte
Quest - Direction des territoires Secteur Nord-Ouest- courriel : thierrv.caruel@grenoblealpesrnetropole.fr - Tél:
06 26 82 30 89. Le ou les points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont
soit a l'aval de la zone d'intervention.

Article X. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la er n e partie du livre 1" de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article XI. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 12 avril 2021, 8h00, au 12 mai 2021,
18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site
sant reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des
horaires de travail sur le chantier.

Article XII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier;

Article XIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article XIV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois
a cornpter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.



Article XV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le:

Fait a Sassenage, le l e r avril 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux Mobilites,

eC 1,42A



ARRETE DE TRANSFERT
D'UN PERMIS DE CONSTRUIRE COMPRENANT OU NON

DES DEMOLITIONS

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° PC 38474 19 10013 101
depose complet le 23 fevrier 2021

Par :

demeurant :

pour

SAS SASSENAGE PARC DU

VILLAGE representee par

Monsieur TRIGNAT GILLES

29 avenue de L'Obiou

38700 LA TRONCHE

Construction de 2 batiments
collectifs (batiments G & S — lot 1)

sur un terrain sis : 15-17-19 avenue de la Falaise

38360 SASSENAGE

cadastre BC32

SURFACE DE PLANCHER

Totale autorisee : 6 708,00 rn2

Construite : 6 669,00 m2

Logements crees : 91

DESCRIPTION DU DOSSIER D'ORIGINE;

N° Dossier : PC 38474 19 10013

Depose le : 9 aout 2019

Par : Gilles TRIGNAT RESIDENCES

Demeurant : 29 avenue de L'Obiou

LA TRONCHE

Decide le : 17 octobre 2019

Le Maire,

Vu le Code de l'Urbanisme,
Vu le permis de construire valant division parcellaire n° PC 38474 19 10013 comprenant ou non des demolitions

d'origine delivre le 17 octobre 2019, pour le projet decrit dans la demande susvisee,
Vu la demande de transfert de permis de construire valant division parcellaire n° PC 38474 19 10013 comprenant ou

non des demolitions, regue le 23 fevrier 2021, pour le projet decrit dans la demande susvisee,
Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en charge de

l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
Le permis de construire valant division parcellaire dont est titulaire Gilles TRIGNAT RESIDENCES representee par M.
Gilles TRIGNAT est transfere au benefice de la SAS SASSENAGE PARC DU VILLAGE representee par M. Gilles TRIGNAT.

Article 2
Les taxes et participations afferentes a ladite autorisation seront a la charge des beneficiaires du present arrete.



Article 3
Les reserves et prescriptions contenues dans le permis de construire valant division parcellaire sont maintenues et
devront etre strictement respectees.

Article 4
Mention du transfert du permis de construire valant division parcellaire sera affichee sur le terrain des la notification de
la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux dispositions de l'article R.424-15 du
code de l'urbanisme.

Article 5
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code
general des collectivites territoriales.

Article 6
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE
Le NEUF MARS DEUX MIL VINGT ET UN

Imi...1‘;41iste7
‘ r L

Jean-Pierre SERRAILLIR:::,-..".,

L'adjoint a l'urbanisme,

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit ptive telles
que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; regles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II doit indiquer le nom, la raison sociale ou la
denomination du beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date
d'affichage en mairie, la nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie oCi le dossier peut etre consulte.
II indique egalement en fonction de la nature du projet:
a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sol naturel.
a- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
b- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre
d'emplacements reserves A des habitations legeres de loisir.
c- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des bailments a demolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours:
Le delai de recours contentieux est de deux mois A compter du premier jour dune *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification doit etre adressee par lettre recommandee avec accuse de
reception dans un Mai de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
L'autorisation de transfert ne modifie pas les conditions de l'autorisation initiale.

DUREE DE VALIDITE
L'autorisation de transfert ne modifie pas le delai de validite de l'autorisation initiale.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Le beneficiaire dune decision qui desire la contester peut saisir le tribunal administratif competent dun recours contentieux dans les DEUX
MOIS a partir de la notification de la decision consideree. II peut egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision. Cette
demarche prolonge le dela' de recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse (l'absence de reponse
au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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ACCORD DUN PERMIS DE CONSTRUIRE

VALANT DIVISION ET DEMOLITION ET

AUTORISATION DE TRAVAUX (ERP)

DELI VRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° PC 38474 20 10003
Depose le 25/06/2020
complete le 24/07/2020 et le 14/09/2020
Date d'affichage de l'avis de depot : 29/06/2020

Par BOUYGUES IMMOBILIER
representee par Madame
L'HOPITAL Audrey

Demeurant 7 rue Berthe de Boissieux

38026 GRENOBLE

Pour Construction de 2 batiments

Demolition partielle d'un mur de
pierre

Sur un terrain sis 16 RUE DE LA REPUBLIQUE

38360 SASSENAGE

Cadastre BD364, BD365, 130366, BD367,
BD368, BD369, BD370

Superficie du terrain 3 514,00m2

Le Maire,

SURFACE DE PLANCHER

Creee : 2 565,00 m2

DESTINATION: Habitat

Nombre de logements crees :39

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.431-24,
R.442-1 a,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,
Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour le 28 mai 2020,
Vu Les OAP paysage et biodiversite, et risques et resilience du PLUi,
Vu la notice paysagere specifique a l'OAP paysage et biodiversite du PLUi,
Vu la notice paysagere specifique a l'OAP risques et resilience du PLUi,
Vu ['attestation du Maitre d'ouvrage de la bonne prise en compte des exigences energie dans le projet en

date du 11 septembre 2020,
Vu l'attestation du maitre d'oeuvre sur la bonne prise en compte des risques naturels (PPRN) en date du 25

juin 2020,
Vu l'autorisation de construire un etablissement recevant du public n° 038 474 20 10010 delivre le 5 janvier

2021,
Vu la demande de permis de construire valant division comprenant ou non des demolitions susvisees, en vue

de construire 2 batiments de 39 logements collectifs :
- Batiment A: 14 logements sociaux
- Batiment B: residence de 25 logements pour des seniors autonomes
- Demolition partielle d'un mur de pierre afin de permettre l'acces de vehicules et pietons sur la

parcelle
Vu les pieces annexees, et les pieces complementaires,
Vu le plan de division primaire au regard de ['article R.442 -1-a du code de l'urbanisme,
Vu le plan de division au regard de l'article R.431-24 du code de l'urbanisme,



Vu le courrier autorisant la societe Bouygues immobilier a deposer le permis de construire en date du 23 juin

2020,
Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5 %,
Vu la loi de finances rectificative 2011 article 79, modifiant la redevance d'archeologie preventive (RAP),
Vu la deliberation du conseil metropolitain Grenoble-Alpes Metropole en date du 20 decembre 2019 fixant le

montant de la participation financiere pour l'assainissement collectif (PFAC),
Vu la deliberation du Conseil de Communaute de Grenoble Alpes Metropole en date du 14 decembre 2012

portant sur le reglement du service public d'assainissement collectif,
Vu le reglement du service public d'assainissement collectif de Grenoble-Alpes Metropole,
Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metro pole, regie Assainissement, en date du 6 octobre 2020,
Vu l'avis de Electricite Reseau Distribution France (ENEDIS), en date du 23 juillet 2020,
Vu l'accord du demandeur en date du 8 decembre 2020 concernant la prise en charge de la contribution

relative a la creation d'un poste de distribution publique,
Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, service collecte des dechets, en date du 24 juillet 2020,
Vu l'avis de la SPL Eau de Grenoble, gestionnaire du reseau d'eau potable, en date du 16 juillet 2020, regu le

20 juillet 2020,
Vu l'avis du service Quake des Espaces Publics de Grenoble Alpes Metropole, en date du 16 juillet 2020,
Vu l'avis favorable avec prescriptions du Direction Regionale des Affaires Culturelles Rhone-Alpes en date du

23 octobre 2020
Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
Le permis de construire EST ACCORDE pour le projet decrit dans la demande susvisee, sous reserve du droit
des tiers. II vaut autorisation de proceder a la division parcellaire au sens de l'article R.442-1 a) du code de
l'urbanisme et autorisation de proceder a la division au sens de l'article R.431-24 telle que figurant sur le
plan de division joint a la demande.

Article 2
Le present projet est soumis a la redevance d'archeologie preventive. Un avis de mise en recouvrement

vous parviendra ulterieurement.

Article 3
Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la part communale de la taxe d'amenagement et aux dispositions de la
deliberation du conseil general de l'Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de la

taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.

Article 4
RAPPELS RELATIFS AUX RISQUES NATURELS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion. Zone bleue (By) exposee a un faible
risque de ruissellement sur versant. Zone bleue (BtO) exposee a un risque residue] de crue torrentielle.
Zone bleue (Bt1) exposee a un faible risque de crue torrentielle.

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.
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II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 5

RACCORDEMENTS AUX RESEAUX

ELECTRICITE :
Le petitionnaire devra se reporter a l'avis d'ENEDIS en date du 23 juillet 2020 ci-joint. Cet avis a ete emis
selon la puissance de raccordement de 296 kVA triphase correspondant a une puissance de 211 kVA
triphase ponderee sollicitee par le beneficiaire de la presente autorisation.

En application de l'article L.332-15 alinea 3 du code de l'urbanisme, la contribution relative a la creation

d'un poste de distribution publique est mise a la charge du beneficiaire de la presente autorisation
conformement a l'accord du demandeur en date 8 decembre 2020.

EAU POTABLE:
Le petitionnaire devra se reporter a l'avis de la SPL Eau de Grenoble conformement a son avis en date du 16
juillet 2020 ci-joint.

EAUX USEES :
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions ernises par Grenoble-Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis en date du 6 octobre 2020 ci-joint, a savoir :

Avis eaux usees : FAVORABLE
Conformement au projet present& le raccordement des eaux usees s'effectuera via un seul branchement
sur le reseau public situe rue de la Republique. La profondeur du fit d'eau dans la boite de branchement,
positionnee en limite du domaine public/prive ne devra pas etre superieure a 1,40m par rapport au terrain
naturel. Les reseaux crees devront etre conformes en tout point aux prescriptions du reglement du service
public d'assainissement collectif. Les plans de recolement ainsi que les resultats des tests d'etancheite
devront etre remis a la regie assainissement ala reception du chantier.
Par ailleurs, il est possible que les phases de terrassement et de construction du batiment necessitent la
mise en place dun rabattement de nappe phreatique. Conformement a l'article 53 du reglement du service
public d'assainissement collectif, si le pompage de rabattement engendre un deversement au reseau
d'assainissement public, il conviendra de contacter les services de la regie assainissement afin de definir le
point de rejet de ces eaux de rabattement et de mettre en place l'autorisation temporaire de deversement
correspondante. Le debit maximum admissible est de 100m3/h.

Rappel : le projet sera soumis a la PFAC.

Avis eaux pluviales : FAVORABLE
Conformement au projet present& les eaux pluviales seront dirigees vers un dispositif d'infiltration,
implante en domaine prive. Cet ouvrage devra etre correctement dimensionne et regulierement entretenu.
Aucun rejet sur le reseau public ne sera prevu.

Avis DECI : FAVORABLE
Conformement au projet, un nouveau poteau incendie de diametre 100 mm sera cree, il sera situe a l'angle
de l'entrée du projet et de la rue de la Republique sur la conduite de 0100 sur le domaine public de la
Metropole. Le branchement du P1 sera pris sur la conduite public situe sur la rue de la Republique et non
sur le branchement du projet. Ce poteau devra etre realise conformement aux prescriptions du reglement
du service public de l'eau potable (poteau normalise avec des prises apparentes, avec un minimum de 60
m3 a 1bar pendant 1h30). Un proces-verbal de la visite de reception dun point d'eau incendie sera etabli
en application du reglement de la DECI comprenant un plan de situation du point d'eau.
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ORDURES MENAGERES :
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises dans l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, service

collecte des dechets, en date du 24 juillet 2020.

VOIRIE :
Le petitionnaire devra se reporter a l'avis du service Qualite des Espaces Publics de Grenoble Alpes

Metropole, en date du 16 juillet 2020, a savoir :

- Une attention particuliere est demandee pour conserver l'actuel mur d'enceinte.
Grenoble Alpes Metropole impose au petitionnaire la realisation dun constat d'huissier d'avant ouverture

de chantier.
- Les ouvertures dans le mur d'enceinte devront etre realisees dans les regles de l'art ; des piliers servant

d'assise de consolidation du mur devront etre realises de chaque cote des ouvertures et devront etre

habilles avec des pierres recuperes ou crepis.
- Afin d'eviter le transit systematique par le centre bourg des vehicules sortant du present projet, la mise a

double sens entre la sortie privee et l'avenue de Valence sera etudiee par les services de Grenoble-Alpes

Metropole.

A cet egard, le petitionnaire est invite a se rapprocher des gestionnaires et exploitants de l'ensemble des
reseaux (depot d'une DICT), au plus tot avant d'engager les travaux.

ABORDS DE MONUMENTS HISTORIQUES
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions &rises dans l'avis favorable avec prescriptions de la
Direction Regionale des Affaires Culturelles Rhone-Alpes en date du 23 octobre 2020 :

(1) Prescriptions:
Considerant la localisation de ces batiments dans leur environnement urbain et paysager faisant la qualite
des abords des monuments historiques, cites en servitude, et afin de diminuer l'impact visuel des panneaux
solaires, il conviendra de les poser en une seule nappe horizontale en bas de pente de la toiture.
Leur surface ne devra pas depasser 1/3 de la surface du pan de toiture. Les cadres seront de finition mate.

(2) Observation:
Eventuellement, des tuiles photovoltaIques auraient pu etre choisies comme option plus discrete et mieux
integree concernant ces elements techniques rajoutes en toiture.

AUTRES Prescriptions a respecter dans le cadre du pro jet visant a assurer la securite publique :

Dans le cadre de la demolition partielle du mur de pierre existant, le petitionnaire devra prendre toutes les
mesures techniques, et precautions necessaires afin de garantir la bonne tenue du mur existant lors des
differentes phases de travaux, et ce afin d'eviter tous risques d'effondrement notamment sur le domaine

public.

ADRESSAGE DES LOCAUX :
Afin de pouvoir attribuer un adressage coherent des futurs logements, le petitionnaire devra se rapprocher
des services de la commune et un arrete de numeration sera transmis par la suite.

Article 6
Les chaussees et trottoirs bordant la propriete qui auraient ete endommages ou souilles au cours des
travaux de construction seront remis en kat aux frais du petitionnaire, en concertation avec les services

techniques de la Ville de Sassenage.
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Article 7
Le demandeur veillera a respecter la reglementation relative au bruit (arrete prefectoral n°97-5126 du 31
juillet 1997). II est en particulier rappele que, sauf en cas d'intervention urgente, les travaux doivent cesser
entre 20h et 7h et toute la journee des dimanches et jours feries.

Article 8
Mention du permis de construire sera affichee sur le terrain des la notification de la decision d'octroi et ce,
pendant toute la duree du chantier, conformement aux dispositions de l'article R.424-15 du code de
l'urbanisme.

Article 9
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales. Elle est executoire quinze jours apres sa notification au
demandeur en application des articles L.424-9 et R.452-1 du code de l'urbanisme.

Article 10
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'adjoint a l'urbanisme,

Le DOUZE JANVIER DEUX MIL VINGT ET UN
/4"4.

i7Z4.
1001.4.

j

Jean-Pierre SERRAILLIEll'

- Informations:
Le projet est soumis a la taxe d'amenagement.
Le projet est soumis a la Participation pour le Financement de l'Assainissement Collectif (PFAC) et a la
Redevance d'Archeologie Preventive (RAP).

Conditions dons lesquelles la presente autorisation devient executoire

Vous pouvez commencer les travaux autorises des la date a laquelle cette autorisation vous a ere notifiee, sauf dans le(s)cas particulier(s)suivant(s):
- une autorisation relevant d'une outorite decentralisee n'est executoire qu'a compter de la date a laquelle elle a Ete transmise ou prefet ou a son delegue dans
les conditions definies aux articles L 2131-1 et L 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de retablissement public de
cooperation intercommun ale doit vous informer de la date a laquelle cette transmission a ete effectuee.
- Si votre projet est situe dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'apres rexpiration d'un Mai de quatre mois a compter du depat de la
demande en ma/tie.
- si forth' te mentionne que votre projet fait robjet d'une prescription d'archeologie preventive alors les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant rexecution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise au representant de ?Etat dans les condi tions prevues a l 'article L 2131-2 du code general  des col lectivi tes
territoriales.
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INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TFtAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II doit indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie o6 le dossier peut etre consult&
11 indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres

par rapport au sol naturel.
b- Si le projet pone sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a demolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours:
Le dotal de recours contentieux est de deux mois 5 compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du

present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, a peine dairrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification doit etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un dela' de quinze jours francs a compter du deo& du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DURtE DE VALIDITE
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le alai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de meme Si,
passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un délai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du dela' de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations

applicables au terrain n'ont pas evolue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.

Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par pli recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il

appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles 1241-1 et suivants du code des

assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
['Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre charge de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge le delai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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COMMUNE
SASSENAGE

ARRETE D'ANNULATION

D'UN PERMIS DE CONSTRUIRE COMPRENANT

OU NON DES DEMOLITIONS
DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 10 novembre 2020 et complete le
14 decembre 2020

Par: Madame ZISLIN Sandra et
Monsieur BUISSON Rem'

Demeurant a: 3 Impasse de l'Isere
38360 Sassenage

Pour: Extension

Sur un terrain sis a: 3 Impasse de 'Isere
Cadastre : AS 228

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° PC 38474 20 10009

Surface de plancher
Existante : 106.27 m2

Creee : 47.28 rn2
Demolie : 23.27m2
Surface totale : 130.28 m2

Destination: Habitation

Vu le code de l'urbanisme notamment ses articles L 421-1 et suivants, R 421-1 et suivants, R.111-2,
Vu le Permis de construire comprenant ou non des demolitions n° PC 38474 20 10009 delivre le 31 decembre

2020 a Madame ZISLIN Sandra et Monsieur BUISSON Rerni pour la construction dune extension dune maison
d'habitation et la demolition dune veranda,

Vu la demande de retrait en date du 24 fevrier 2021 regue en Maine le 26 fevrier 2021,

CONSIDERANT que les travaux autorises par ledit Permis de construire comprenant ou non des demolitions
n'ont a ce jour pas ete mis en ceuvre,

ARRETE

ARTICLE 1

Le permis de construire cornprenant ou non des demolitions susvisees est retire.

ARTICLE 2

La presente decision est transmise au representant de l'Etat dans les conditions prevues a l'article L 421-2-4
du code de l'urbanisme et elle est executoire a compter de la notification.
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ARTICLE 3

Une copie du present arrete est transmise aux services de l'Etat pour annulation des taxes d'urbanisme.

ARTICLE 4

La directrice generale des services, et toutes autorites administratives competentes, sont charges chacun en
ce qui le concerne de Itexecution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'adjoint a l'urbanisme,
Le TROIS MARS DEUX MIL VINGT ET UN ' r 14.a.

VYA

t ' t ./tes ,7,14_•
".!•_f

Jean-Pierre SERRAIUTER

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Le beneficiaire dune decision qui desire la contester peut saisir le tribunal administratif competent dun recours
contentieux dans les DEUX MOIS A partir de la notification de la decision consideree. II peut egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la
decision. Cette dernarche prolonge le (Mai de recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse (l'absence de
reponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).



REFUS D'UN PERMIS DE CONSTRU1RE

PRONONCE PAR LE MA1RE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER IV PC 38474 20 10010
Depose le 19/11/2020
Date d'affichage de l'avis de depot : 23/11/2020

Par Laetitia et JerOme CALABRO

demeurant 2 Impasse du Clos Melanie

38360 SASSENAGE

pour Transformation d'un entrep6t en
habitation

sur un terrain sis 9 rue de Belledonne

38360 SASSENAGE

Cadastre AY67

Superficie du terrain 637,00m2

Le Maire,

DESTINATION : Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.4214 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu la demande de permis de construire pour une maison individuelle et/ou ses annexes susvisee,
Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour le 28 mai 2020,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,
Vu la demande de permis de construire susvisee en vue de la transformation d'un entrepot en habitation,
Vu les pieces annexees,
Vu la demande de pieces complementaires en date du 30 novembre 2020,
Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L2122-18 du code general des collectivites
territoriales,

Considerant que les precisions apportees par le petitionnaire, au titre de la demande de pieces
complementaires en date du 30 novembre 2020, ne permettent pas d'apprecier le montage et le regime
juridique applicable a l'operation,

Considerant que le projet consiste au changement de destination d'un entrepot d'une surface de 180 rn2
en plusieurs logements,

Considerant les incoherences sur l'etat reel de la division de la propriete,

Considerant que le projet est situe dans le secteur de la mixite sociale LS3,

Considerant que la surface de plancher declaree ne permette pas une instruction complete du dossier,

Considerant que si la surface de plancher totale de la construction est portee au-dela de 150m2 et que vous
devez faire appel a un architecte pour etablir et presenter la demande de permis de construire,



Considerant que pour tous ces motifs, l'autorisation doit etre refusee,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est refusee.

Article 2
La decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code
general des collectivites territoriales.

Article 3
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le QUATRE MARS DEUX MIL VINGT ET UN

t ) .

rz; 5 •;:pc,,,L'adjointa
Al '"•‘.4Yst."ke.:'

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MO'S
a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge le dela' du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un dela' de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.

DOSSIER N° PC 38474 20 10010 PAGE 2 / 2



NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DELI VREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10005
Depose le 20/01/2021
Date d'affichage de l'avis de depot : 25/01/2021

Par Monsieur Raphael PICCO

Demeurant 29 RUE DE LA REPUBLIQUE

38360 SASSENAGE

Pour Changement des huisseries

Pose de barreaudages, velux

Sur un terrain sis 29 RUE DE LA REPUBLIQUE

38360 SASSENAGE

Cadastre BD412

Superficie du terrain 678,00m2

Le Maire,

DESTINATION: Habitation

Vu la demande de declaration prealable a la realisation de constructions et travaux non soumis a permis de
construire portant sur une maison individuelle et/ou ses annexes susvisee,

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20/12/2019 et mis

jour le 28 mai 2020,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,
Vu la declaration prealable susvisee en vue du remplacement des menuiseries, de la pose de barreaudages

au rez-de-chaussee, de l'agrandissement d'un velux et creation d'un deuxieme velux en toiture d'une
maison d'habitation,

Vu les pieces annexees,
Vu l'avis favorable avec prescriptions de la Direction regionale des affaires culturelles de Rhone-Alpes,

service territorial de l'architecture et du patrimoine de l'Isere, en date du 4 fevrier 2021,
Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites
territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee sous reserve de respecter les
prescriptions ou observations mentionnees dans le present arrete.



NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DELIVREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10001
Depose le 07/01/2021
Date d'affichage de l'avis de depot : 11/01/2021

Par Madame Claudine JANIOUD

Demeurant 14 AVENUE DE LA FALAISE
38360 SASSENAGE

Pour Ouverture

Sur un terrain sis 8 AVENUE DE LA FALA1SE
38360 SASSENAGE

Cadastre BB123

Superficie du terrain 3 880,00m2

Le Maire,

DESTINATION: Industrie

Vu la demande de declaration prealable - constructions, travaux, installations et amenagements non

soumis a permis comprenant ou non des demolitions susvisee,

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour le 28 mai 2020,

Vu le Plan des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de la creation d'une ouverture en rez-de-chaussee de la facade,

Vu les pieces annexees,

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est ACCORDEE, sous reserve du droit des tiers.

Article 2
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion.

11 est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.



Article 3
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 4
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives cornpetentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de rexecution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'Adjoint en charge de l'Urbanisme,

Le QUATORZE JAN VIER DEUX MIL VINGT ET UN

Conditions dans lesquelles la presente autorisation devient executoire :

-

\
1`4(,ttict:‘'• -

-,z'ofct
Jean-Pierre SERRAILLER

Vous pouvez commencer les travaux autorises des la date a laquelle cette autorisation vous a ete notifiee, sauf dans le(s) cos particuller(s)suivant(s):
- une autorisation relevant d'une autorite decentralisee n'est executoire qu'a compter de la date a laquelle elle a ere transmise au prefer ova son delegue dans
les conditions definies aux articles L 2131-1 et L 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le make ou le president de l'etablissement public de
cooperation intercommunale dolt vous informer de la date a laquelle cette transmission a ete effectuee.
- si votre projet estsitue dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'apres rexpiration d'un Mai de quotre mois a compter du depot de la
demande en mairie.
- si l'arrete mentionne que votre projet fait Yobjet d'une prescription d'archeologie preventive alors les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant l'execution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise cv representant de l'Etat dans les conditions prevues 0 Particle L 2131-2 du code general des collectivites
territoriales.

INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. 11 dolt indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie au le dossier peut etre consulte.
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sol naturel.

b- Si le projet pone sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a dernolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours:
Le delai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux dolt, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification dolt etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un Mai de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DUREE DE VALIDITt
L'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans compter de la notification de l'arrete. II en est de merne Si,
passé ce dela', les travaux sont interrompus pendant un délai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-h-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
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Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire dolt etre :

- wit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifide sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; *les contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de rautorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance dolt etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur he fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles 1241-1 et suivants du code des
assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir he tribunal administratif competent dun recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique he ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge le alai du recours contentieux qui dolt alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le Mai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10003
Depose le 12/01/2021
Date d'affichage de l'avis de depot : 18/01/2021

Par Monsieur FABRICE SERVONNET

Demeurant 30 CHEMIN DU DRAC
38360 SASSENAGE

Pour Pose dun gazebo.

Sur un terrain sis 30 CHEMIN DU DRAC
38360 SASSENAGE

Cadastre AZ237

Le Maire,

DESTINATION: Habitation

Vu la demande de declaration prealable a la realisation de constructions et travaux non soumis a permis de

construire portant sur une maison individuelle et/ou ses annexes susvisee,

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour le 28 mai 2020,

Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere

en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,

Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aoCit 2007,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de la pose d'un gazebo,

Vu les pieces annexees,

Vu l'arrete municipal n 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

Considerant que le projet consiste a poser un gazebo en bambou demontable,

Considerant que le terrain est situe en zone UD2 — pavillionnaire en densification — au PLUi,
Considerant que l'article 5.2 — Caracteristiques architecturales des façades et toitures — de la zone UD2
dispose que « les materiaux de couverture doivent respecter l'aspect, les textures et les teintes des

materiaux existants sur le bAtiment dominant ou dominants dans l'environnement )),

Considerant que le projet prevoit une toiture en chanvre de palmier de teinte gris anthracite,

Considerant que les materiaux et teintes dominants dans l'environnement o6 se localise le projet sont des

toitures avec des materiaux en tulles ton rouge,

Considerant que ce projet ne respecte pas les dispositions du PLUi,

Considerant qu'en l'etat et pour ces motifs, le projet doit etre refuse.



ARRETE

Article 1
II est fait opposition a la demande susvisee.

Article 2
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 3
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'Adjoint en charge de l'Urbanisme,

Le VINGT HUITJANVIER DEUX MIL VINGT ET UN

---Jan-Pierre SE

INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

DtLAIS ET VOIES DE RECOUFtS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge le delai du recours contentieux qui dolt alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un alai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DEL1VREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10004
Depose le 14/01/2021
Date d'affichage de l'avis de depot: 18/01/2021

Par Monsieur JEAN -PAUL DUMONT

Demeurant 14 ALLEE DE BELLE VUE

38360 SASSENAGE

Pour Regularisation du changement
d'un garage en habitation.

Sur un terrain sis 14 ALLEE DE BELLEVUE

38360 SASSENAGE

Cadastre BK278, BK275, BK279

Superficie du terrain 337,00m2

Le Maire,

SURFACE DE PLANCHER

existante :95 m2

cr eee :  28m2

DESTINATION: Habitation

Vu la demande de declaration prealable a la realisation de constructions et travaux non soumis a permis de

construire portant sur une maison individuelle et/ou ses annexes susvisee,

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour le 28 mai 2020,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de la regularisation du changement d'un garage attenant a la

maison en habitation,

Vu les pieces annexees,

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee, sous reserve du droit des tiers.

Article 2
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.



Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en zone bleue (By) exposee a un faible risque de ruissellement sur versant et en zone bleue
(Bgl) exposee a des risques de glissement de terrain.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 3
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 4
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'Adjoint en charge de l'Urbanisme,

Le DEUX MARS DEUX Mil_ \MGT ET UN

V

Jean-Pierre SERRAII1LIER

Conditions dans lesquelles la presente autorisation devient executoire :

litfid2MiaNE
11111 0itsr

e60 15

Vous pouvez commencer les travaux autorises des la date a laquelle cette.autorisotion vous a ete notifiee, sauf dans le(s) cos particulier(s)suivant(s):
- une autorisation relevant d'une autorite decentralisee n'est executoire qu'a compter de la date a laquelle elle a ete transmise au prefet ou a son delegue dans
les conditions denies aux articles L 2131-1 et L 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le make ou le president de l'etablissement public de
cooperation intercommunale dolt vous informer de la date a laquelle cette transmission a ete effectude.
- si votre projet est situe dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'apres rexpiration d'un Mai de quatre mois a cornpter du depot de la
demande en moire.
- si l'arrete mentionne que votre projet fait l'objet d'une prescription d'archeologie preventive olors les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant l'execution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise au representant de l'etat dans les conditions prevues a l'article L 2131-2 du code general des collectivites
territoriales.

INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TFtAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II doit indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairle oil le dossier peut etre consulte.
II indique egalement  en fonct ion de la nature du projet : •

a- Si le projet  prevoit  des const ruct ions, la sur face de plancher  autor isee ainsi que la hauteur  de la ou des const ruct ions, expr ime en metres

par  rappor t  au sol naturel.

b- Si le projet  pone sur  un lot issement , le nombre maximal de lot  prevu ;

c- Si le projet  por te sur  un ter rain de camping ou un parc resident iel de loisir s, le nombre total d'emplacements et , s' il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitat ions legeres de loisir .

d- Si le projet  prevoit  des demolit ions, la sur face du ou des bat iments a demolir

Le panneau d'affichage comprend la ment ion suivante :

Droit  de recours:

Le alai de r ecour s cont ent ieux est  de deux mois a compt er  du pr emier  jour  d 'une Wade cont inue de deux mois d 'aff ichage sur  le t er r ain du

present  panneau (ar t . R. 600-2 du code de l'urbanisme).

Tout  r ecour s administ r at if ou t out  r ecour s cont ent ieux doit , a peine d' ir r ecevabilit e, et r e not if ie a l 'aut eur  de la decision et  au beneficiair e du

permis ou de la decision pr ise sur  la declarat ion prealable. Cet te not ificat ion doit  et re adressee par  let t re recommandee avec accuse de recept ion

dans un delai de quinze jours francs a compter  du depOt du recours (ar t . R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DOSSIER NITP 38474 21 10004 PAGE 2 / 3



DUREE DE VALIDITE
L'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de merne Si,
passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un alai superieur a une annee.
l'autorisation peut etre prorogee, c'est-b-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au mains avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :

- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS

La presente decision est notifide sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de rautorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVFtAGES
Cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des
assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS
a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre charge de l'urbanisme. Cette demarche prolonge he alai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant he tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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ACCORD D'UNE DECLARATION PREALABLE
DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10006
Depose le 21/01/2021 complete le 4/02/2021 et le
17/02/2021
Date d'affichage de l'avis de depOt : 25/01/2021

Par

demeurant

pour

Monsieur Daniel CHABOT

2C RUE DU ROUTOIRE

38360 SASSENAGE

Regularisation du remplacement
d'un portail

Reduction de la surface d'un abri
de jardin

sur un terrain sis 2 C RUE DU ROUTOIRE

38360 SASSENAGE

Cadastre BH212

Superficie du terrain 800,00m2

SURFACE DE PLANCHER

existante : 159 m2

creee : 6.50 m2

demolie : 1.80 m2

DESTINATION : Habitation

Le Maire,
Vu la demande de declaration prealable a la realisation de constructions et travaux non soumis a permis de

construire portant sur une maison individuelle et/ou ses annexes susvisee,
Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour le 28 mai 2020,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere

en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5 %,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de regulariser les travaux de remplacement du portal', de la

construction d'un abri jardin d'une surface de 6.50 m2 et de la diminution de cette surface de 1.80 rn2,
Vu les pieces annexees,
Vu l'avis de la Direction regionale des affaires culturelles de Rhone-Alpes, service territorial de

l'architecture et du patrimoine de 'Isere, en date du 15 fevrier 2021,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites
territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee, sous reserve du droit des tiers.



Article 2
Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la part communale de la taxe d'amenagement et aux dispositions de la
deliberation du conseil general de !Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de la
taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.

Article 3
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion. Zone bleue (Bi'0) de risque residuel

de debordement du Furon (se referer a l'extrait du reglement).

Une attention par ticul iere doi t etre por tee sur  rev olution de retat des connaissances en matiere de
risque inondation par le Drac:
Le terrain est concerne par le risque d'inondation du Drac et par un porter a connaissance signe de M. le
Prefet de l'Isere en date du 16 mai 2018.
Le terrain est situe en aleas moyen et tres fort et en zones Bc2, RC' (cartographies et reglement provisoire

PPRI Drac en date du 30 mai 2018 consultables sur le site prefecture isere.gouv.fr).

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 4
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2

du code general des collectivites territoriales.

Article 5
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le DIX NEUF FEVRIER DEUX MIL VINGT ET UN L'adjoint a l'urbanisme

- -

Jean-Pierre SERRAILLIER
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DELI VREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10007
Depose le 25/01/2021
Date d'affichage de l'avis de depot : 01/02/2021

Par Monsieur Luigi FRAU

Demeurant 10 IMPASSE MARCEL ARMAND
38360 SASSENAGE

Pour Pose d'une pergola

Sur un terrain sis 10 IMPASSE MARCEL ARMAND

38360 SASSENAGE

Cadastre BK349

Superficie du terrain 700,00m2

Le Maire,

DESTINATION: Habitation

Vu la demande de declaration prealable - constructions, travaux, installations et amenagements non

soumis a permis comprenant ou non des demolitions susvisee,

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour le 28 mai 2020,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de la pose d'une pergola en facade Est d'une maison

d'habitation,

Vu les pieces annexees,

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE
Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est ACCORDEE, sous reserve du droit des tiers.

Article 2
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en zone bleue (By) exposee a un faible risque de ruissellement sur versant.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.



Article 3
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 4
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le DEUX FEVRIER DEUX MIL VINGT ET UN

Conditions dans lesquelles la presente autorisation devient executoire :

L'Adjoint en charge de l'urbanisme,____

Jean-Pierre SERRAILLIER

Vous pouvez commencer les trovaux autorises des la date a laquelle cette autorisation vous a ete notifiee, sauf dans le(s) cos porticulier(s)suivant(s):
- une autorisation relevant d'une outorite decentralisee n'est executoire qu'a compter de la date a laquelle elle a ete transmise au prefetou a son delegue dans
les conditions definies aux articles L. 2131-1 et L 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de l'etablissement public de
cooperation intercommunale dolt vous informer de la date a laquelle tette transmission a etE effectude.
- si votre projet est situe dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'apres l'expiration d'un delai de quatre mois a compter du depot de la
demande en mairie.
- si l'arrete mentionne que votre projet fait l'objet d'une prescription d'archeologie preventive alors les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant l'execution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est tronsmise au representant de ?Etat dans les conditions prevues a l'article L 2131-2 du code general des collectivites
territoriales.

INFORMATIONS ALIRE A'TTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFF1CHAGE

Les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere etre visible depuis la voie publique. II dolt indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie ob le dossier peut etre consulte.
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sol nature!.

b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, all y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des bStiments a demolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours :
Le delai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux dolt, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de Is decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification dolt etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un delai de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DUREE DE VALIDITE
L'autorisation est perimee si les travaux ne sent pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de Is notification de l'arrete. II en est de meme si,
passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur une armee.
L'autorisation pout etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite pout etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
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Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire dolt etre :

- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance dolt etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles 1241-1 et suivants du code des
assurances.

DELAIS ET VOWS DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir he tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre charge de l'urbanisme. Cette demarche prolonge le delai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le alai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DELI VREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10008
Depose le 26/01/2021
Date d'affichage de l'avis de depot : 01/02/2021

Par Madame Marie Pierre GUYON

Demeurant 6 RUE DES PIES

38360 SASSENAGE

Pour Pose de volets roulants

Sur un terrain sis 6 RUE DES PIES

38360 SASSENAGE

Cadastre BB79, BB78

Le Maire,

DESTINATION: Habitation

Vu la demande de declaration prealable - constructions, travaux, installations et amenagements non
soumis a permis comprenant ou non des demolitions susvisee,
Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,
Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019
et mis a jour le 28 mai 2020,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de !Isere
en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPR! Drac attaches a celui-ci,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,
Vu la declaration prealable susvisee en vue du remplacement des persiennes par des volets roulants,
Vu les pieces annexees,
Vu l'arrete municipal ric 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en
charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est ACCORDEE, sous reserve du droit des tiers.

Article 2
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Une attention particul iere dolt etre portee sur revolution de retat des connaissances en matiere de
risque inondation par le Drac:
Le terrain est concerne par le risque d'inondation du Drac et par un porter a connaissance signe par le
Prefet de l'Isere en date du 16 mai 2018.
Le terrain est situe en aleas faible et moyen et en zones Bc1 et Bc2 (cartographies et reglement provisoire
PPM Drac en date du 30 mai 2018 consultables sur le site prefecture isere.gouv.fr).

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion.



Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques approprides pour se premunir contre le risque.

Article 3
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 4
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce quite concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'Adjoint en charge de l'urbanis

Le DEUX FEVRIER DEUX MIL VINGT ET UN

Conditions dons lesquelles la presente autorisation devient executoire :

Jean-Pierre SERRAILLIER

Vous pouvez commencer les travaux autorises des to dote a loquelle cette autorisation vous a ete notifide, sauf dons le(s)cas particulier(s)suivant(s):
- une autorisation relevant d'une autorite decentralisee n'est executoire qu'a cornpter de la date a laquelle elle a ete transmise au prefet ou a son delegue dons
les conditions definies aux articles L 2131-1 et L 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de retablissement public de
cooperation intercommunale doit vous informer de la date a laquelle cette transmission a ete effectuee.
- Si votre projet est situe dons un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'apres l'expiration d'un delai de quatre mois a cornpter du depot de la
demande en mairie.
- Si rarrete mentionne que votre projet fait robjet d'une prescription d'archeologie preventive clots les travaux tie peuvent pas etre entrepris avant rexecution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise au representant de l'Etat dons les conditions prevues a Particle L 2131-2 du code general des collectivites
territoriales.

INFORMATIONSALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE

Les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II doit indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie ob le dossier peut etre consulte.
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sol naturel.

b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a demolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
a Droit de recours :
Le delai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour d'une *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de Ilurbanisme).
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Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification doit etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un delai de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DUREE DE VALIDITE
L'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le dela' de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de meme Si,
passé ce dela', les travaux sont interrompus pendant un ddlai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-à-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moins avant
l'expiration du dela' de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :

- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifide sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit wive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite d4cennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption atablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1. et suivants du code des

assurances.

DtLAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge he delai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le dela' de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier Jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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ACCORD D'UNE DECLARATION PREALABLE

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10010
Depose le 02/02/2021 complete le 23/02/2021
Date d'affichage de l'avis de depOt : 08/02/2021

Par VISIOIMMO represent& par
Madame VILLAR AUDREY

demeurant 8 rue Alphonse de Lamartine

38360 SASSENAGE

pour Ravalement de facades d'un
commerce

sur un terrain sis 18 avenue de Romans

38360 SASSENAGE

Cadastre BA30

Superficie du terrain 5 870,00m2

Le Maire,

DESTINATION : Commerce

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu la demande de declaration prealable - constructions, travaux, installations et amenagements non

soumis a permis comprenant ou non des demolitions susvisee,
Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour le 28 mai 2020,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere

en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la realisation du ravalement de facades d'un commerce,
Vu la deliberation du conseil municipal en date du 3 juillet 2014 decidant de soumettre a declaration

prealable les travaux de ravalement effectues sur tout ou partie dune construction existante,
conformement a l'article R.421-17-1 du code de l'urbanisme,

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en
charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites
te rritoria les,

ARRETE

Article 1
La declaration prealable est ACCORDEE pour le projet decrit dans la demande susvisee, sous reserve du
droit des tiers.



Article 2
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Le terrain est situe en zone de s ismic i te 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion.

Une attention particul iere dolt etre portee sur revolution de retat des connaissances en matiere de
risque inondation par le Drac:
Le terrain est concerne par le risque d'inondation du Drac et par un porter a connaissance signe de M. le
Prefet de l'Isere en date du 16 mai 2018.
Le terrain est situe en alea faible et en zone Bc1 (cartographies et reglement provisoire PPRI Drac en date
du 30 mai 2018 consultables sur le site prefecture isere.gouv.fr).

Article 3
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 4
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le QUATRE MARS DEUX MIL VINGT ET UN

Conditions dons lesquelles la presente autorisation devient executoire :

L'adjoint a l'urbr,',1.1;sk

v\

Jean-Pierre SERRAILLIER

Vous pouvez commencer les travaux autorises des la dote ô laquelle cette autorisation vous a ete notifiee, sauf dons le(s)cas particulier(s)suivant(s):
- une autorisation relevant d'une autorite decentralisee nest executoire qu'a compter de la date a laquelle elle a ete transmise au prefet ou a son delegue dons
les conditions definies aux articles L 2131-1 et L. 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de l'etablissement public de
cooperation intercommunale dolt vous informer de la date a laquelle cette transmission a ete effectuee.
- Si votre projet est situe dons un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'apres l'expirotion dun delai de quatre mois O compter du depot de la
demonde en mairie.
- Si l'arrete mentionne que votre projet fait l'objet d'une prescription d'archeologie preventive olors les trovaux ne peuvent pas etre entrepris avant l'execubbn
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise au representant de lEtat dons les condi tions prevues a l 'article L 2131-2 du code general  des col lectivi tes
territoriales.

INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent demarrer des que rautorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere A etre visible depuis la vole publique. II dolt indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DELI VREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10011
Depose le 05/02/2021
Date d'affichage de l'avis de depot; 15/02/2021

Par

derneurant

pour

sur un terrain sis

Madame Sylvette BAFFERT

45 CHEMIN DES LONGS PRES

38660 LUMBIN

Ravalement de facades

1244 ROUTE DE L'EGLISE NOIRE
DAME DES VIGNES

38360 SASSENAGE

Cadastre BK88

Superficie du terrain 925,00m2

Le Maire,

DESTINATION: Habitation

Vu la demande de declaration prealable a la realisation de constructions et travaux non soumis a permis de
construire portant sur une maison individuelle et/ou ses annexes susvisee,

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20/12/2019 et mis

a jour le 28 mai 2020,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,
Vu la deliberation du conseil municipal en date du 3 juillet 2014 decidant de soumettre a declaration

prealable les travaux de ravalement effectues sur tout ou partie dune construction existante,
conformement a l'article R.421-174 du code de l'urbanisme,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de la realisation du ravalement des facades de deux maisons
d'habitation mitoyennes par une terrasse en crepi de ton pierre,

Vu les pieces annexees,
Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites
territoriales,

ARRETE

Article 1 : La declaration prealable EST ACCORDEE pour le projet decrit dans la demande susvisee, sous
reserve du droit des tiers.



Article 2
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en zone Zone bleue (By) exposee a un faible risque de ruissellement sur versant. Zone bleue
(Btl) exposee a un faible risque de crue torrentielle (se referer a l'extrait du reglement).

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 3
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 4
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le VINGT TROIS FEVRIER DEUX MIL VINGT ET UN

Conditions dons lesquelles la presente autorisation devient executoire :

L'adjoint a l'urbanism

Jean-Pierre SIRRAILL

Vous pouvez commencer les travaux autorises des la dote a laquelle cette autorisation vous a ete notifiee, sauf dons le(s)cas particulier(s)suivant(s) :
- une autorisation relevant d'une autorite decentralisee n'est executoire qu'a cornpter de b date a laquelle elle a ete transmise Cu prefet ou a son delegue dons
les conditions denies aux articles L 2131-1 et L 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le make ou le president de l'etablissement public de
cooperation intercommunale dolt vous informer de la date a !aquae cette transmission a ete effectuee.
- si votre projet est situe dons un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'apres rexpiration d'un alai de quatre mois a compter du depot de la

demande en mairie.
- si l'arrete mentionne que votre projet fait l'objet d'une prescription d'archeologie preventive alms les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant l'execution

des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise au representont de l'etat dons les conditions prevues a l'article L 2131-2 du code general des collectivites

territoriales.

INFORMATIONSALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficialre sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II dolt indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie oü le dossier peut etre consulte.
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres

par rapport au sol nature!.
b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
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c- Si le projet porte sur on terrain de camping ou on parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre
d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.

d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a demolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours:
Le delai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour d'une *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux dolt, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a rauteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification doit etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un delai de quinze jours francs 5 compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DURtE DE VALIDITE
L'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le Mai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de merne Si,
passé ce alai, les travaux sont interrompus pendant un Mai superieur a une annee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au mains avant
l'expiration du alai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier fibre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :

- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DESTIERS
La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION OE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance dolt etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles 1241-1 et suivants du code des
assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS
a partir de sa notification. Vat's pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge he alai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le alai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DELI VREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10012
Depose le 08/02/2021
Date d'affichage de l'avis de depot: 15/02/2021

Par Monsieur Sebastien DELONG

Demeurant 12 BIS CHEMIN DU CLAPERO
38360 SASSENAGE

Pour Construction dune piscine.

Sur un terrain sis 12 B CHEMIN DU CLAPERO
38360 SASSENAGE

Cadastre AR208

Superficie du terrain 463,00m2

Le Maire,

DESTINATION: Habitation - piscine

Vu la demande de declaration prealable a la realisation de constructions et travaux non soumis a permis de

construire portant sur une maison individuelle et/ou ses annexes susvisee,

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour le 28 mai 2020,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de la construction d'une piscine,

Vu les pieces annexees,

Vu la deliberation du Conseil general de l'Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part
departementale de la taxe d'amenagement,

Vu la deliberation du Conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5%,

Vu la loi de finances rectificative 2011 article 79, modifiant la redevance archeologique preventive (RAP),

Vu l'avis favorable de la Regie Eau et Assainissement de Grenoble Alpes Metropole en date du 16 fevrier

2021,

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est autorisee, sous reserve du droit des tiers.

Article 2
Le present projet est soumis a la redevance archeologique preventive. Un avis de mise en recouvrement
vous parviendra ulterieurement.



Article 3
Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la part communale de la taxe d'amenagement et aux dispositions de la
deliberation du conseil general de !Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de la
taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.

Article 4
Le petitionnaire devra respecter l'article 4 — Regles generales d'implantation par rapport aux voles,
emprises publiques et limites separatives, des regles communes du PLUi :
« Les piscines margelles et places comprises ainsi que les constructions accessoires et installations
techniques qui leur sont associees, doivent etre implantees a une distance minimale de 3 metres de
l'alignement ou de la limite des faits et des limites separatives ».

Article 5
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions ernises par Grenoble Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis en date du 16 fevrier 2021 ci-joint :

Eaux de piscine:
Conformement au projet present& les eaux de piscine seront dirigees vers un ouvrage d'infiltration
implante en domaine prive. Cet ouvrage devra etre correctement dimensionne et regulierement entretenu.
Les caracteristiques physico-chimiques des eaux de surverse et de vidange de la piscine devront etre
compatibles avec le milieu recepteur ceci dans un souci de preservation de l'environnement (neutralisation
des produits de traitement). Aucun rejet du le reseau public n'est prevu.

Article 6
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le

projet se situe en zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 7
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2

du code general des collectivites territoriales.

Article 8
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'Adjoint en charge de l'urbanisme,

Le NEUF MARS DEUX MIL VINGT ET UN

Jean-Pierre SERRAILLIER
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Conditions dans lesquelles to presente autorisation devient executoire :

Vous pouvez commencer les travaux autorises des to date a laquelle cette autorisation vous a ete notifiee, soul dans lees) cas particulier(s)suivant(s):
- une autorisation relevant d'une autorite decentralisee n'est executoire qu'a compter de la date a laquelle elle a ete transmise au prefet ouelson delegue dans
les conditions definies aux articles L 2131-1 et L 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de retablissement public de
cooperation intercommunale dolt vous informer de to date a laquelle cette transmission a ete effectuee.
- si votre projet est situe dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'apres rexpiration d'un alai de quatre mois a compter du depot de to
demande en mairie.
- si rarrete mentionne que votre projet fait l'objet d'une prescription d'archeologie preventive alors les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant rexecution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est tronsmise au representant de retat dans les conditions prevues a Particle L 2131-2 du code general des collectivites
territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. l'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur in
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II doit indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficle du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie ob le dossier peut etre consulte.
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sof naturel.

b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a demolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours:
Le delai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour d'une *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification doit @tre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un delai de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DUREE DE VALIDITE
L'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de meme si,
passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-b-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas &clue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :

- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des
assurances.

DELAS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun recours contentieux dans les DEUX MOIS
a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge le delai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DELIVREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER 1\1° DP 38474 21 10013
Depose le 08/02/2021
Date d'affichage de l'avis de depot : 15/02/2021

Par Monsieur Jean BURLON

Demeurant 185 rue des Pechers
30127 BELLEGARDE

Pour Ravalement de facade.

Sur un terrain sis 48 rue de la Republique,
Place Louis Reverdy
38360 SASSENAGE

Cadastre BD157

Superficie du terrain 145,00m2

Le Maire,

DESTINATION: Commerce

Vu la demande de declaration prealable a la realisation de constructions et travaux non soumis a permis de

construire portant sur une maison individuelle et/ou ses annexes susvisee,

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour le 28 mai 2020,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue du ravalement de facade a l'identique,

Vu les pieces annexees,

Vu la deliberation du conseil municipal en date du 3 juillet 2014 decidant de soumettre a declaration

prealable les travaux de ravalement effectues sur tout ou partie d'une construction existante,

conformement a l'article R.421-17-1 du code de l'urbanisme,

Vu l'avis favorable de l'Unite departementale de l'architecture et du patrimoine de l'Isere en date du 19

fevrier 2021

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee, sous reserve du droit des tiers.

Article 2
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.



Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en zone bleue (By) exposee a un faible risque de ruissellement sur versant et en zone bleue
(BtO) exposee a un risque residue' de crue torrentielle.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 3
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 4
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'Adjoint an charge de l'Urbanisme,

Le DIX HUIT MARS DEUX MIL VINGT ET UN

Conditions dons lesquelles la presente autorisation devient executoire

Jean-Pierre SERRAILLIER

Vous pouvez commencer les travoux autorises des la dote a laquelle cette autorisotion vous a ete notifiee, sauf dons le(s) cos porticulier(s)suivant(s):
- tine autorisation relevant d'une autorite decentralisee n'est executoire qu'a compter de to date a laquelle elle a ete transmise au prefet ou a son delegue dons
les conditions (Jennies aux articles L 2131-1 et L 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de retablissement public de
cooperation intercommunale dolt vous informer de la date a laquelle cette transmission a ete effectuee.
- si votre projet est situe dons un site inscrit vous ne pouvez commencer/es travaux qu'apres rexpiration d'un deal de quatre mois a compter du depot de la
demande en mairie.
- si Partite mentionne que votre projet fait ('objet d'une prescription d'orcheologie preventive alors les travoux ne peuvent pos etre entrepris avant l'execution

des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise au representant de rEtat dons les conditions prevues aParticle L 2131-2 du code general des collectivites
territoriales.

INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la

nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie oCi le dossier petit etre consulte.
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisde ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres

par rapport au sol nature!.
b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a dernolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours :
Le dela' de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du

present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
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Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficialre du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification doit etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un Mai de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DUREE DE VALIDITE
L'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. ll en est de m@me si,
passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-à-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du Mai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :

- soit adressee au maire par pli recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit prive telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des
assurances.

IDEA'S ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre charge de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge le delai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun Mai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le alai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10014
Depose le 09/02/2021
Date d'affichage de l'avis de depot : 15/02/2021

Par Madame Nicole BARD

Demeurant 2 rue des Grands Pres
38360 Sassenage

Pour Installation dune cloture

Sur un terrain sis 2 RUE DES GRANDS PRES

38360 SASSENAGE

Cadastre AS182

Le Maire,

DESTINATION: Habitation

Vu la demande de declaration prealable a la realisation de constructions et travaux non soumis a permis de

construire portant sur une maison individuelle et/ou ses annexes susvisee,

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour le 28 mai 2020,

Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere

en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,

Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aoCit 2007,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de remplacer la hale arbor& par une cloture grillagee,

Vu les pieces annexees,

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

Considerant que le projet consiste a remplacer une cloture existante constituee de haies arborees par une

cloture grillagee avec un kit d'occultation rigide,

Considerant que le terrain se situe en zone UD1 — pavillonnaire en mutation — au PLUi,
Considerant que le terrain est concerne par le PAC PPRI Drac signe par le Prefet de l'Isere en date du 16

mai 2018,

Considerant que le terrain se situe en aleas fort et tres fort et en zones RCu et RC',

Considerant que le reglement PPRI Drac prevoit que les clotures et elements similaires doivent etre

transparents hydrauliquement et les amenagements ne doivent pas faire l'objet de remblai, ni de

fondations faisant saillie sur le sol naturel,

Considerant par ailleurs que la parcelle est concernee par des hauteurs d'eaux allant de 0.5 a 1 metre,

Considerant que le projet ne respecte pas les dispositions susvisees en ce qu'il ne presente aucune

transparence hydraulique,

Considerant qu'en l'etat et pour ces motifs, le projet doit etre refuse.



ARRETE

Article 1
II est fait opposition a la demande susvisee.

Article 2
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 3
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont chargees, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'Adjoint en charge de l'Urbanisme,

Le VINGT TROIS FEVRIER DEUX MIL VINGT ET UN

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS
a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge le dela' du recours contentieux qui dolt alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le alai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformernent aux dispositions ci-dessus.
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DELI VREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10016
Depose le 15/02/2021
Complete le 04/03/2021
Date d'affichage de l'avis de depot: 22/02/2021

DESTINATION: Habitation - Piscine

Par Monsieur Christophe BARNICHON

Demeurant

Pour

Sur un terrain sis

3 Impasse des deux Cedres
38360 Sassenage

Construction dune piscine

3 IMPASSE DES DEUX CEDRES

38360 SASSENAGE

Cadastre BA175

Le Maire,

Vu la demande de declaration prealable a la realisation de constructions et travaux non soumis a permis de

construire portant sur une maison individuelle et/ou ses annexes susvisee,

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour le 28 mai 2020,

Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere

en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,

Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aoCit 2007,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de la construction d'une piscine,

Vu les pieces annexees,

Vu l'engagement du maitre d'ouvrage sur la bonne prise en compte des risques en date du 2 mars 2021,

Vu l'avis favorable de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement, en date du 8 mars 2021,

Vu la loi de finances rectificative 2011 article 79, modifiant la redevance d'archeologie preventive (RAP),

Vu la deliberation du conseil municipal de 'Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part

departementale de la taxe d'amenagement,

Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5 %,

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est ACCORDEE, sous reserve du droit des tiers.

Article 2
Le present projet est soumis a la redevance d'archeologie preventive. Un avis de mise en recouvrement
vous parviendra ulterieurement.



Article 3
Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la taxe d'amenagement et aux dispositions de la deliberation du conseil general
de l'Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de la taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.

Article 4
Le petitionnaire devra respecter l'article 4 — Regles generales d'implantation par rapport aux voies,
emprises publiques et limites separatives, des *les communes du PLUi :
« Les piscines margelles et plages comprises ainsi que les constructions accessoires et installations
techniques qui leur sont associees, doivent etre implantees a une distance minimale de 3 metres de
l'alignement ou de la limite de fait et des limites separatives. »

Article 5
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par Grenoble Alpes Metropole, regie

Assainissement, dans son avis du 8 mars 2021 :
Eaux de piscine:
Conformement au projet presente, les eaux de piscine seront dirigees vers un ouvrage d'infiltration
implante en domaine prive. Cet ouvrage devra etre correctement dimensionne et regulierement entretenu.
Les caracteristiques physico-chimiques des eaux de surverse et de vidange de la piscine devront etre
compatibles avec le milieu recepteur ceci dans un souci de preservation de l'environnement (neutralisation

des produits du traitement). Aucun rejet public ne sera prevu.

Article 6
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Une attention particuliere dolt etre portee sur revolution de retat des connaissances en matiere de
risque d'inondation par le DRAC :
Le terrain est concerne par le risque inondation du Drac et d'un porter a connaissance du Prefet de l'Isere

en date du 16 mai 2018.
Le terrain est situe en aleas moyen et fort, et en zones Bc2 et RCu (voir reglement provisoire PPRI Drac).

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 7
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2

du code general des collectivites territoriales.

Article 8
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'Adjoint en charge de l'Urbani

Le VINGT TROIS MARS DEUX MIL VINGT ET UN MN%
NAIL- -

\ J
6an-Pierre SEFIRAILLIER T 5
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Conditions dans lesquelles la presente autorisation devient executoire :

Vous pouvez commencer les trovoux autorises des la date a laquelle cette autorisation vous a ete notifiee, scut dans le(s) cos particulier(s)suivant(s):
- une autorisation relevant d'une autorite decentralisee n'est executoire qu'a compter de lo date a !ague* elle a ete transmise au prefet ou ôson delegue dans
les conditions definies aux articles L 2131-1 et L. 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de retablissement public de
cooperation intercommunale dolt vous informer de la dote a !ague& cette transmission a ete effectuee.
- si votre projet est situe dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les trovaux qu'opres l'expiration dun alai de quatre mois a compter du depot de la
demande en mairie.

si l'arrete mentionne que votre projet fait l'objet d'une prescription d'arrheologie preventive olors les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant rexecution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise au representant de l'Etat dans les conditions prevues a Particle L 2131-2 du code general des collectivites
terri toriales.

INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE
Les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie oCi le dossier peut etre consult&
II indique egalement en fonction de la nature du projet:

a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorisee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres
par rapport au sol nature!.

b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des bailments a dernolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours:
Le alai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour d'une *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a l'auteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification doit etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un delai de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DUREE DE VALIDITE
L'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le Mai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de merne si,
passé ce dela', les travaux sont interrompus pendant un (Mai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au mains avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :

- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre dicharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit pr/ye telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite clicennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des
assurances.

DEtAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS

partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre charge de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge le delai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun dela' de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.

:
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NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE

DELIVREE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° DP 38474 21 10017
Depose le 24/02/2021
Date d'affichage de l'avis de depot : 01/03/2021

DESTINATION: Habitation
Par Madame Stephanie GALL1NA

Demeurant

Pour

26 Hameau du Haut Placage
38360 Sassenage

Isolation exterieure et ravalement
des facades dune maison
individuelle.

Sur un terrain sis 26 LOT HAM DU HAUT PLACAGE
38360 SASSENAGE

Cadastre BH37

Le Maire,

Vu la demande de declaration prealable a la realisation de constructions et travaux non soumis a permis de

construire portant sur une maison individuelle et/ou ses annexes susvisee,

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour le 28 mai 2020,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,

Vu la deliberation du conseil municipal en date du 3 juillet 2014 decidant de soumettre a declaration

prealable les travaux de ravalement effectues sur tout ou partie dune construction existante,
conformement a l'article R.421-17-1 du code de l'urbanisme,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de l'isolation exterieure et le ravalement des facades d'une

maison individuelle,

Vu les pieces annexees,

Vu l'avis favorable de l'Unite departementale de l'architecture et du patrimoine de ['Isere en date du

9 mars 2021

Vu l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee, sous reserve du droit des tiers.



Article 2
RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE CHABITATION

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en zone bleue (By) expos& a un faible risque de ruissellement sur versant.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

Article 3
La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et 1.2131-2
du code general des collectivites territoriales.

Article 4
La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'Adjoint en charge de l'Urbanisme,

Le NEUF MARS DEUX MIL VINGT ET UN

Conditions dans lesquelles la presente autorisation devient executoire :

Al\
z

Jean-Pierre SERRAILLIER

Vous pouvez commencer les travaux autorises des la date a laquelle cette autorisation vous a ete notifiee, sauf dans le(s) cos particulier(s)suivant(s):
- une autorisation relevant d'une autorke decentralisee n'est executoire qu'a compter de la date a laquelle elle a ete transmise au prefer au a son detegue dans
les conditions definies aux articles L 2131-1 et L. 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire au le president de retablissement public de
cooperation intercommunale doit vous informer de la dote a laquelle cette transmission a ete effectuee.
- si votre projet est situe dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travoux qu'apres rexpirotion d'un alai de quatre mois a compter du depot de la
demonde en mairie.
- si rarrete mentionne que votre projet fait robjet d'une prescription d'archeologie preventive clans les travaux ne peuvent pas etre entrepris avant l'execution
des prescriptions d'orcheologie preventive.

La presente decision est transmise au representant de rEtat dans les conditions prevues a ('article L 2131-2 du code general des collectivites
territoriales.

INFORMATIONSALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TFtAVAUX ET AFFICHAGE

Les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II dolt indiquer le nom, la raison sociale ou la denomination du
beneficiaire, le nom de l'architecte auteur du projet architectural, la date de delivrance, le numero du permis et la date d'affichage en mairie, la
nature du projet et la superficie du terrain, ainsi que l'adresse de la mairie 0ii le dossier peut etre consulte.
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II indique egaiement en fonction de la nature du projet:
a- Si le projet prevoit des constructions, la surface de plancher autorlsee ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprime en metres

par rapport au sol naturel.
b- Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximal de lot prevu ;
c- Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc residentiel de loisirs, le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre

d'emplacements reserves a des habitations legeres de loisir.
d- Si le projet prevoit des demolitions, la surface du ou des batiments a demolir

Le panneau d'affichage comprend la mention suivante :
« Droit de recours:
Le delai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain du
present panneau (art. R. 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, a peine d'irrecevabilite, etre notifie a rauteur de la decision et au beneficiaire du
permis ou de la decision prise sur la declaration prealable. Cette notification doit etre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception
dans un Mai de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de l'urbanisme). »

DUREE DE VALIDITE
L'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de merne si,
passé ce dela', les travaux sont interrompus pendant in Mai superieur a me armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-S-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
['expiration du alai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas &clue.

Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :

- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS
La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit pave telles que les
servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; regles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il
appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES
Cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la
presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des
assurances.

DEIAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun recours contentieux dans les DEUX MOIS
a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
l'Etat, saisir dun recours hierarchique he ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge he delai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le alai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur he terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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CERTIFICAT D'URBANISME OPERATIONNEL

NEGATIF

PRONONCE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° Cu 38474 20 10265
Depose le 30/12/2020

Par

Demeurant

Pour

Sur un terrain sis

Cadastre

Surface

Monsieur Jean -Edmond DABO

18 rue de la Republique

38420 DOMENE

Construction d'un chalet

LA GRANDE RIVOIRE RD 531 ROUTE DE VILLARD DE LANS

38360 SASSENAGE

E397, E257

15 117,00 m2

Le Maire,

VU la demande presentee le 30/12/2020 par Monsieur DABO Jean -Edmond en vue d'obtenir un certificat
d'urbanisme indiquant, en application de l'article L.410-1 b) du code de l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme,
les limitations administratives au droit de propriete et la liste des taxes et participations d'urbanisme applicables a

un terrain :

- Situe La Grande Rivoire RD 531 Route de Villard de Lans
- Cadastres section E 257, 397 a SASSENAGE (38360),

Et precisant si ce terrain peut etre utilise pour la realisation d'une construction d'un chalet en bois d'une surface de
160 m2 a usage d'habitation principale enregistree par la mairie de SASSENAGE sous le numero CU3847420 1 265,

REPONSE A LA DEMANDE DE CERT1FICAT D'URBANISME

Le terrain ne peut pas etre utilise pour la realisation de l'operation mentionnee dans la demande.

Toute demande d'autorisation sera refusee en fonction des dispositions d'urbanisme mentionnee dans le
paragraphe correspondant.

CONTENU DES DISPOSITIONS D'URBANISME

Le terrain est situe en zone N : Naturel le au Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi), approuve par
deliberation du Conseil Metropolitain en date du 20 decembre 2019.

Le terrain est s i tue dans le perimetre de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels
periurbains (PAEN) approuve par deliberation du Conseil departemental en date du 24 janvier 2020, et annexe au
Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi).



L1STE DES SERVITUDES

De plus, le terrain est greve des servitudes suivantes :

Le terrain est concerne par le plan de prevention des risques naturels (PPRN) revise approuve par arrete prefectoral le

7 septembre 2007. II se situe en Zone bleue (By) exposee a un faible risque de ruissellement sur versant.

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les prescriptions de
l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatifs a la prevention du risque sismique.

Le terrain est concerne par le carnet de paysage Vallee de l'Isere aval
Le terrain est concerne par l'Ambiance versant boise

DROIT DE PREEMPTION

Le terrain est soumis au droit de preemption urbain (DPU) renforce.
Le Droit de preemption est exerce par Grenoble Alpes-Metropole, competente depuis le 1" janvier 2015.
Les terrains sont soumis a l'exercice du droit de preemption de la SAFER en application des articles L143-1 et suivants
du Code rural et de la Peche maritime.

REGIMES DES TAXES ET PARTICIPATIONS D'URBANISME APPLICABLES AU TERRAIN

Les taxes suivantes seront assises et liquidees apres la delivrance effective ou tacite d'un permis de construire, d'un
permis d'amenager, et en cas de non opposition a une declaration prealable :
- Taxe d'amenagement prevue par l'article 28 de la loi de finances rectificative n° 2010-1658 du 29 decembre 2010.
- Redevance d'archeologie preventive (loi de finances rectificative 2011, article 79, IV, 1).

Les participations ci-dessous pourront etre prescrites par un permis de construire ou en cas de permis tacite ou de non
opposition a une declaration prealable, par un arrete pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la
decision de non opposition. En cas de permis d'amenager, elles peuvent etre prescrites, sous la forme de la
participation forfaitaire definie par le c) de l'article L. 332-12 :

Participations exigibles sans procedure de deliberation prealable :
- Participation pour equipements publics exceptionnels (article L. 332-8 du code de l'urbanisme)
- Projet Urbain Partenarial (PUP) (articles L.332-11-3 et L.332-11-4 du code de l'urbanisme)
- Contribution au titre de l'article L.332-15 du code de l'urbanisme

Participations prealablement instaurees par deliberation:
- Participation Financiere pour l'Assainissement Collectif (PFAC) prevue par l'article 30 de la loi de finances
rectificative n° 2012-354 du 14 mars 2012,

LA REPONSE A LA DEMANDE DE CERTIFICAT D'URBANISME OPERATIONNEL EST NEGATIVE:

Le terrain ne peut pas etre util ise pour la realisation de l 'operation mentionnee dans la demande aux
motifs suivants :

VU le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants,
VU la demande de certificat d'urbanisme operationnel susvisee,
VU le Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) approuve par deliberation du Conseil Metropolitain en date du

20 decembre 2019,
VU le plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral le 7 septembre 2007,

VU l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement, en date 13 janvier 2021,
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VU l'avis de ENEDIS — DR Alpes, en date du 25 janvier 2021,
VU l'avis de la SPL Eau de Grenoble, gestionnaire du reseau d'eau potable, en date du 21 janvier 2021,
VU l'avis Defavorable de Grenoble-Alpes Metropole, service quake des espaces publics, en date du 15 janvier 2021,
VU l'arrete municipal n° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en charge de

l'Urbanisme, en application de l'article 1.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

Considerant que la demande porte sur la construction d'un chalet en bois d'une surface de 160 m2 a usage
d'habitation principale situee La Grande Rivoire RD 531 Route de Villard de Lans a Sassenage, parcelles cadastrees
section E 257 — 397 sur un terrain situe en zone N au plan local d'urbanisme Intercommunal,
Considerant que le reglement du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal de la zone N, article 1.1 « constructions
interdites » stipule que toutes les constructions qui ne sont pas autorisees a l'article 2.1 sont interdites,
Considerant que l'article 2.1 « constructions soumises a des conditions particulieres » stipule que sont uniquement
autorisees dans l'ensemble de la zone:
- les reconstructions a l'identique apres sinistre
- la rehabilitation des constructions existantes dans le volume existant,
Considerant que le reglement de la zone n'autorise pas les constructions nouvelles destinees a ['habitation en zone
naturelle,
Considerant que la realisation d'un chalet en bois, maison d'habitation, residence principale, ne peut etre autorisee,
Considerant, par ailleurs, l'avis defavorable de Grenoble-Alpes Metropole, service qualite des espaces publics, en date
du 15 janvier 2021, et s'opposant a l'acces propose dans la demande au motif suivant : presente un risque pour les
usagers de la voie publique.

Considerant que pour tous ces motifs, le terrain ne peut etre utilise pour l'operation mentionnee dans la demande
susvisee du 30 decembre 2020,

DELA1S ET VOIES DE RECOURS

La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles 1.2131-1 et 1.2131-2 du code
general des collectivites territoriales.

La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le VINGT NEUF JAN VIER DEUX MIL VINGT ET UN

L'Adjoint a l'urbarcijsii1e),,,
IlYfk.*1
Fry, sydri,s1

---rwesg&LI

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours
contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la
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decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de
l'urbanisme. Cette demarche prolonge le delai du recours contentieux qui dolt alors etre introduit dans les deux mois suivant la
reponse. (L'absence de reponse au terme d'un alai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours
contentieux court a regard des tiers a compter du premier jour d'une *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain
conformement aux dispositions ci-dessus.
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CERTIFICAT D'URBANISME OPERATIONNEL

NEGATIF

PRONONCE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DOSSIER N° Cu 38474 21 10009
Depose le 14/01/2021

Par

Demeurant

Pour

Sur un terrain sis

Cadastre

Surface

CMCA represente par Monsieur Jean-Pierre CHAMBON

2 avenue Tony Gamier

69007 LYON

Implantation de 2 activites

14 chemin du Bac

38360 SASSENAGE

AP 171

19 083m2

Le Maire,

VU la demande presentee le 14/01/2021 par la societe CMCA represente par Monsieur CHAMBON Jean-Pierre en vue
d'obtenir un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article L.410-1 b) du code de l'urbanisme, les
dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriete et la liste des taxes et participations
d'urbanisme applicables a un terrain :

- Situe 14 chemin du Bac
- Cadastres section AP 171 a SASSENAGE (38360),

Et precisant si ce terrain peut etre utilise pour l'implantation de 2 activites :

- Societe DANTHON activite de negoce de materiaux de travaux publics, dans un batiment existant qui sera
amenage pour accueillir des materiaux (surface 4 583 rn2) et des bureaux.
- Societe CMCA activite de transit de materiaux issus de chantier de demolition de BTP et une autre activite de
traitement de materiaux par concassage-criblage, un bkiment sera conserve, un bungalow et un pont bascule seront
implantes enregistree par la mairie de SASSENAGE sous le numero CU3847421 10009,

REPONSE A IA DEMANDE DE CERT1FICAT D'URBANISME

Le terrain ne peut pas etre utilise pour la realisation de l'operation mentionnee dans la demande.

Toute demande d'autorisation sera refusee en fonction des dispositions d'urbanisme mentionnee dans le paragraphe
correspond ant.



CONTENU DES DISPOSITIONS D'URBANISME

Le terrain est situe en zone UE1 : zone economique au Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi), approuve par
deliberation du Conseil Metropolitain en date du 20 decembre 2019.

LISTE DES SERVITUDES

De plus, le terrain est greve des servitudes suivantes :

Le terrain est concerne par un emplacement reserve ER 6 —SAS — creation d'un cheminement pieton-cycle.

Le terrain est concerne par le plan de prevention des risques naturels (PPRN) revise approuve par arrete prefectoral le 7
septembre 2007. II se situe en Zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion. Zone bleue (Bi'1) de risque faible
d'inondation par les affluents de l'Isere. Zone rouge (RI') tres exposee a un risque d'inondation.

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les prescriptions de
l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatifs a la prevention du risque sismique.

Le terrain est concerne par le risque d'inondation du Drac et par un porter a connaissance signe de M. le Prefet de
'Isere en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Le terrain est situe en aleas faible, moyen, fort et tres fort et en zones Bc1, Bc2, RCu, RC'.

Le terrain est situe dans la bande de precaution du Furon, et en zone rouge.

Le terrain est concerne par une bande de precaution du barrage lateral de l'unite hydro-electrique de Saint-Egreve-
Noyarey, d'une largeur de 100 metres a compter du pied de la digue par analogie avec la doctrine de l'Etat derriere les
barrages lateraux de la Compagnie Nationale du Rh6ne (CNR), en vertu de l'arrete prefectoral de classement du 24
juillet 2017.

DROIT DE PREEMPTION

Le terrain est soumis au droit de preemption urbain (DPU) renforce.
Le Droit de preemption est exerce par Grenoble Alpes-Metropole, competente depuis le ler janvier 2015.

REGIMES DES TAXES ET PARTICIPATIONS D'URBAN1SME APPL1CABLES AU TERRAIN

Les taxes suivantes seront assises et liquidees apres la delivrance effective ou tacite d'un permis de construire, d'un
permis d'amenager, et en cas de non opposition a une declaration prealable :
- Taxe d'amenagement prevue par l'article 28 de la loi de finances rectificative ri° 2010-1658 du 29 decembre 2010.
- Redevance d'archeologie preventive (loi de finances rectificative 2011, article 79, IV, 1).

Les participations ci-dessous pourront etre prescrites par un permis de construire ou en cas de permis tacite ou de non
opposition a une declaration prealable, par un arrete pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la
decision de non opposition. En cas de permis d'amenager, elles peuvent etre prescrites, sous la forme de la participation
forfaitaire definie par le c) de l'article L. 332-12 :

Participations exigibles sans procedure de deliberation prealable :
- Participation pour equipements publics exceptionnels (article L. 332-8 du code de l'urbanisme)
- Projet Urbain Partenarial (PUP) (articles L.332-11-3 et L.332-11-4 du code de l'urbanisme)
- Contribution au titre de l'article L.332-15 du code de l'urbanisme

Participations prealablement instaurees par deliberation:
- Participation Financiere pour l'Assainissement Collectif (PFAC) prevue par l'article 30 de la loi de
rectificative n° 2012-354 du 14 mars 2012,

finances



LA REPONSE A LA DEMANDE DE CERTIFICAT D'URBANISME OPERATIONNEL EST NEGATIVE:

Le ter rain ne peut pas etre ut i l ise pour  la real isat ion de l 'operat ion mentionnee dans la demande aux moti fs

suivants :

VU le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants, R.111-2,
VU la demande de certificat d'urbanisme operationnel susvisee,
VU le Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) approuve par deliberation du Conseil Metropolitain en date du 20
decembre 2019,
VU le plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral le 7 septembre 2007,
VU le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere en date du 16
mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,

VU l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement, en date 26 janvier 2021,
VU l'avis de ENEDIS — DR Aloes, en date du 4 fevrier 2021,
VU l'avis de la SPL Eau de Grenoble, gestionnaire du reseau d'eau potable, en date du 25 janvier 2021,
VU l'avis de GRT gaz, pole exploitation Rhone-Mediterranee, en date du 15 fevrier 2021,
Vu l'avis de RTE en date du 10 fevrier 2021,
VU l'arrete municipal ri° 2020-155 en date du 10 juillet 2020 portant delegation de signature a l'Adjoint en charge de
l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

Considerant que la demande porte sur l'implantation de 2 activites sur un terrain situe 14 chemin du Bac a Sassenage,
parcelle cadastree section AP 171 situe en zone UE1au plan local d'urbanisme Intercommunal,

Considerant que le reglement du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal de la zone UE1, article 2.3 « Activites et
installations soumises a des conditions particulieres » interdit notamment toutes installations primaires de traitement
de materiaux, sauf si elles sont situees au sein des secteurs protégés en raison de la richesse du sol ou du sous-sol au
titre de l'article R.151-34-2, identifies par une trame sur le document graphique A « plan de zonage ».

Considerant que le terrain du projet susvise n'est pas situe dans un secteur protégé, 'dentine par une trame sur le
document graphique A « plan de zonage ».

Considerant que le terrain est situe a proximite de zones d'habitation,

Considerant que les activites envisagees et notamment le concassage criblage entraineront de fortes nuisances (bruit,
empoussierement, circulation etc...),

Considerant par ailleurs le terrain est concerne par le risque d'inondation du Drac et par un porter a connaissance signe
de M. le Prefet de l'Isere en date du 16 mai 2018, que le terrain est situe en aleas faible, moyen, fort et tres fort et en
zones Bc1, Bc2, RCu, RC' avec des hauteurs d'eaux pouvant aller de 0,20 metre a 3 metres.

Considerant que le terrain est situe dans la bande de precaution du Furon et en zone rouge alea fort.

Considerant que le terrain est concerne par une bande de precaution du barrage lateral de l'unite hydro-electrique de
Saint-Egreve-Noyarey, d'une largeur de 100 metres a compter du pied de la digue par analogie avec la doctrine de ['Etat
derriere les barrages lateraux de la Compagnie Nationale du Rhone (CNR), en vertu de l'arrete prefectoral de classement
du 24 juillet 2017.

Considerant la multiplicite des risques inherents a la parcelle et son classement notamment en zone rouge au titre du
PAC PPRi Drac et du PPRN, les activites, les volumes de stockage de materiaux envisages, la presence de nouveaux
batiments lies a l'activite ne sont pas auto rises au titre des reglements,

Considerant que l'installation des activites est de nature a augmenter l'exposition des personnes et la vulnerabilite des
biens aux risques,

Considerant que le projet contribue a constituer des embacles, obstacles au libre ecoulement des eaux en zone a risque

inondation,



Considerant que pour tous ces motifs et en application du R.111-2 du code de l'urbanisme, le terrain ne peut etre utilise
pour l'operation mentionnee dans la demande susvisee du 14 janvier 2021,

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code
general des collectivites territoriales.

La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait aSASSENAGE

LeDEUX MARS DEUX MIL VINGT ETUN

L'Adjoint a l'urbanismeA 7)- 143i•
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INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT

DELAIS Er VOIES DE RECOURS

Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux
dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou,
lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche
prolonge le delai du recours contentieux qui dolt alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse
au terme d'un delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux
court a regard des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement
aux dispositions ci-dessus.



REFUS DUNE AUTORISATION DE CONSTRUIRE

D'AMENAGER OU DE MODIFIER UN ETABLISSEMENT RECEVANT DU

PUBLIC (ERP)

PRONONCE PAR LE MAIRE AU NOM DE L'ETAT

DOSSIER N° AT 38474 20 10009
Depose le 03/09/2020
Date d'affichage de l'avis de depot:

Par

demeurant

Madame Anne GASTE

71 rue de la Republique

38360 SASSENAGE

pour Transformation d'une fromagerie
en patisserie

sur un terrain sis 71 RUE DE LA REPUBLIQUE 38360
SASSENAGE

Cadastre BD173

Superficie du terrain 116,00m2

Categorie : 5

Type : M

DESTINATION : Magasin de vente, centres commerciaux

Le Maire,
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles L.111-7, L.111-8 et R.111-19 et

suivants, notamment les articles R.123-1 a R.123-55, R.152-6 et R.152-7,
Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour le 28 mai 2020,
Vu le decret n°2006-555 du 17 mai 2006 et le decret n°2007-1327 du 11 septembre 2007 relatifs a

l'accessibilite des etablissements recevant du public, des installations ouvertes au public et des
batiments d'habitation,

Vu la demande d'autorisation de construire, d'amenager ou de modifier un etablissement recevant du
public (erp) susvisee, en vue de la transformation d'une fromagerie en patisserie,

Vu la demande de derogation de l'impossibilite technique,
Vu les pieces annexees,
Vu l'avis defavorable de la sous -commission departementale pour l'accessibilite aux personnes handicapees

emis lors de la seance du 14 decembre 2020, regu le 23 decembre 2020,
Vu l'avis favorable tacite du Sous -Commission Departementale de Securite du SDIS,

Considerant l'avis defavorable, ci-joint, de la Sous -Commission Accessibilite de la Direction Departementale
des Territoires en date du 14 decembre 2020.
Considerant que les informations permettant de verifier l'impossibilite de mise en accessibilite de l'entree
de ce commerce ne sont pas fournies.

ARRETE

Article 1
L'autorisation faisant ('objet de la demande susvisee est refusee pour les motifs evoques par la commission
consultee.



Article 2
Le demandeur peut contester la legalite de cette decision dans les deux mois qui suivent la date de
reception. A cet effet, ii peut saisir le tribunal administratif territorialement competent d'un recours
contentieux.

Article 3
Ampliation de la presente decision est transmise au service departementale d'incendie et de secours et a la
direction departementale des territoires pour information.

Fait a SASSENAGE /1 Le Maire,

Le VINGT QUATRE FEVRIER DEUX MIL VINGT ET UN /

• •Ch stian

INFORMATIONS ALIRE ATTENTIVEMENT

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS
A partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la decision est delivree au nom de
rEtat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge le delai du recours contentieux qui doit alors
etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (l'absence de reponse au terme d'un delai de deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisatlon devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court A regard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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AUTORISATION DE CONSTRUIRE

D'AMENAGER OU DE MODIFIER UN ETABLISSEMENT

RECEVANTDU PUBLIC

DELI VRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA L'ETAT

DOSSIER N° AT 38474 20 10010
Depose le 14/09/2020 Complete le 6/11/2020

Par BOUYGUES IMMOBILIER
representee par Madame
L'HOPITAL AUDREY

demeurant 7 RUE BERTHE DE BOISSIEUX

38026 GRENOBLE

pour Construction d'une residence
seniors

sur un terrain sis 16 RUE DE LA REPUBLIQUE

38360 SASSENAGE

Cadastre BD370, BD369, BD368, BD367,
BD366, BD365, BD364

Superficie du terrain 3 514,00m2

Categorie : 5

Type : L avec amenagement de type N et S

DESTINATION : Salles d'activites, restaurant,
bibliotheque

Le Maire,
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles L.111-7, L.111-8 et R.111-19 et

suivants, et les articles R.123-1 a R.123-55, R.152-6 et R.152-7,
Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019

et mis a jour le 28 mai 2020,
Vu la demande d'autorisation de travaux susvisee en vue de la construction d'une residence seniors

comportant quelques locaux ERP en rez de chaussee,
Vu la demande de permis de construire n° 038 474 20 1 0003 deposee le 25 juin 2020,
Vu les pieces annexees,
Vu l'avis de la sous -commission departementale pour l'accessibilite aux personnes handicapees &Ills lors de

la séance du 30 novembre 2020, regu le 10 decembre 2020,
Vu le courrier du service departemental d'incendie et de secours (SDIS) en date du 19 novembre 2020,

ARRETE

Article 1
Sous reserve du droit des tiers, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee.



Article 2
Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Article 3
La directrice generale des services de la vile de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le CINQJANVIER DEUX MIL VINGT ET UN

Conditions dons lesquelles la presente autorisation devient executoire :

-714; •
Le Maire

ristian COIGNE

Vous pouvez commencer les travaux outorises des la date ar laquelle cette autorisation vous a ete notifiee, sauf dons le(s)cas particulier(s)suivant(s):
- une autorisation relevant d'une autorite decentrolisee n'est executoire qu'a compter de la date b laquelle elle a ete tronsmise ou preet ou a son delegue dons
les conditions denies aux articles L 2131-1 et L. 2131-2 du code general des collectivites territoriales. Le moire ou le president de letablissement public de
cooperation intercommunale dolt vous informer de la date a laquelle cette transmission o ete effectuee.
- si votre projet est situe dons un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'apres ('expiration d'un delai de quotre mois a compter du depot de la
demonde en moire.
- si Porrete mentionne que votre projet Jolt ('objet d'une prescription d'archeologie preventive alors les trovoux ne peuvent pos 'etre entrepris avant ('execution
des prescriptions d'archeologie preventive.

La presente decision est transmise au representant de l 'etot dons les condi tions prevues a Particle L 2131-2 du code general  des col lectivi tes
territoriales.
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ACCORD D'UNE AUTORISATION DE TRAVAUX

ERP

/,,,,u,e,-4
DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE L'ETAT

DOSSIER N° AT 38474 20 10011
Depose le 04/12/2020

Par Monsieur Abdelmadjid
BOUDOUDOU

Demeurant 35 AVENUE DE ROMANS

38360 SASSENAGE

Pour Installation d'une boucherie

Sur un terrain sis 35 AVENUE DE ROMANS

38360 SASSENAGE

Cadastre BD243

Superficie du terrain 425,00m2

Le Maire,

Categor i e :  5

Type :  M

DESTINATION : Magasins de ventes, centres
commerciaux

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles L.111-7, L.111-8 et R.111-19 et
suivants, R.123-1 a R. 123-55, R.152-6 et R.152-7,

Vu le decret n°2006-555 du 17 mai 2006 et le decret n°2007-1327 du 11 septembre 2007 relatifs a
l'accessibilite des etablissements recevant du public, des installations ouvertes au public et des
batiments d'habitation,

Vu la demande d'autorisation de construire, d'amenager ou de modifier un etablissement recevant du
public (erp) susvisee, en vue de l'installation d'une boucherie a la place d'une agence bancaire,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Grenoble-Alpes Metropole approuve le 20 decembre 2019
et mis a jour le 28 mai 2020,

Vu les pieces annexees,
Vu l'avis de la sous -commission departementale pour l'accessibilite aux personnes handicapees ernis lors de

la seance du 1 fevrier 2021, recu le 9 fevrier 2021,
Vu le courrier du service departemental d'incendie et de secours (SDIS) en date du 18 decembre 2020,

ARRETE

Article 1

Sous reserve du droit des tiers, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee.

Article 2
SECURITE INCENDIE DES BATIMENTS RECEVANT DU PUBLIC

L'ensemble des regles relatives a la securite contre les risques d'incendie et de panique dans les
etablissements recevant du public (ERP) devront etre strictement respectees, conformement au Code de la
Construction et de ()Habitation.



ACCESSIBILITE:

L'ensemble des regles relatives a l 'accessibil ite des personnes handicapees dans les etabl issements

recevant du public devront etre strictement respectees, conformement au Code de la Construction et de

l 'Habitation.

Article 3

Le terrain  est  situe en zone de sismicite 4 (moyenne).  Les reg les de construct ion  respecteront  les

prescript ions de l 'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relat if  a la

prevention du risque sismique.

Article 4

La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2

du code general des collectivites territoriales.

Article 5

La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes

sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le DIX SEPT FEVRIER DEUX MIL VINGT ET UN

Le Maire,

e •• co.• 1,4.1

Christian
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